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N. J. — Seance du 15 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants superieurs reunis a bord du 
cuirasse italien Sicilia, sous la presidence de M. Ie vice amiral 
Canevaro, ont decide, qu’apres avoir obtenu l’agrement des autorites 
ottomanes, des detachements de marins seraient debarques a la Canee 
et que la ville serait placee sous la protection des grandes puissances.

Les pavilions italien, frangais, russe, anglais et austro-hongrois 
seront hisses sur les remparts.

Cette decision sera communiquee au commandant de 1’escadre 
grecque, 1’invitant a suspendre toute operation militaire contre Pile.

Les autorites turques seront invitees a faire connaitre cette de
cision aux chefs des insurges.

Si des troupes grecques ont deja debarque, elles devront s’ar- 
reter immediatement.

Les marins mis a terre et les escadres defendront la ville en 
cas d’attaque.

Le detachement debarque comprendra 100 hommes de chaque 
nationalite, commande par un offlcier du grade de lieutenant de 
vaisseau.

Le commandement superieur sera exerce par un capitaine de 
vaisseau italien.

Un second detachement de 100 hommes, avec 2 canons par 
puissance sera tenu pret a aller renforcer le premier. Il sera com
mande par un capitaine de fregate frangaise, qui se rangera sous 
les ordres du capitaine de vaisseau italien.

A bord de la Sicilia, rade de la Canee, 15 fevrier 1897.

Le contre amiral fran^ais . — E. Po t t ie r  
Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f  
Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is  
Le cap. de vaisseau autrichien — G. Br o s h  
Le vice amiral italien ... — Ν. Ca n e v a r o
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N. 2. — Seance du 16 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants superieurs, reunis aujourd’hui, 
16 fevrier, a bord du cuirasse italien Sicilia, ont decide d’exercer 
aussi sur Candia, Retimo et Sitia la protection qu’hier ils ont de- 
cretee pour Canee; mais, pour le moment, sans occuper, comme on 
a pratique pour cette ville, ces autres localites par des troupes.

A ce but, ils ont etabli d’envoyer dans les localites susdites des 
navires de differente nationalite, et pour afflrmer la parfaite entente 
des nations qu’ils representent, le commandement superieur sera 
reparti de facon qu’il soit exerce, dans les differents endroits, par 
des officiers appartenants a nationalites diverses.

Ainsi: a Retimo le commandement superieur sera exerce par 
le commandant du navire russe;

a Candia, par le commandant du navire anglais;
a Sitia, par le commandant du navire frangais.

Quoique, en ligne generale, on ait etabli de ne pas debarquer 
des troupes, cependant il restera au jugement des commandants 
superieurs de decider si, en certains evenements, il soit convenable 
de debarquer provvisoirement des forces, pour mieux exercer la 
protection qui leur est conflee.

Les commandants superieurs feront connaitre aux autorites 
turques et grecques cette decision des amiraux, representants les 
puissances europeennes, les assurant que cette protection qu’on 
exerce n’a autre but que celui de tranquiliser le pays, en attendant 
qu’une solution convenable soit donnee a la question cretoise.

En meme temps, les commandants susdits inviteront les auto- 
rites grecques et les chefs des insurges a s’abstenir de tout acte 
d’agression, les deflant qu’en vue des forces navales internationales 
ces actes seront immediatement reprimes, et au premier mouvement 
obstile execute par eux contre les villes occupees ou protegees, les 
navires presents ouvriront le feu.

En cas de mauvais temps, qui oblige les navires a quitter leurs 
mouillages, le point de reunion sera Suda, ayant soin de rembar- 
quer, avant de partir, si possible, les detachements, s’il y en a a 
terre.

A bord du Sicilia, rade de la Canee, le 16 fevrier 1897.

Le contre amiral francais . — Ed . Po t t ie r  
Le contre amiral russe . . — V. An d r e e f f
Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le cap. de vaisseau autrichien — G. Br o s h
Le vice amiral italien ... — Ν. Ca n e v a r o
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N. 3. — Seance du 18 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants supdrieurs, reunis a bord du 
Sicilia le 18 fevrier 1897, ont decide d’adresser au commodore grec 
la note suivante:

« La declaration que les commandants superieurs des marines 
etrangeres ont envoyde a M. le commandant en chef de la Division 
hellenique le 13 fevrier est restde sans eifet: de nouveaux actes 
d’hostilite viennent d’etre commis par les forces grecques.

« Ces actes consistent en ce que:
« Les troupes debarquees, au lieu de s’arreter, ont continud 

leur mouvement vers la Cande;
« Des batiments grecs ont tente de debarquer des approvi- 

sionnements dans la baie de la Cande.
« En consequence, messieurs les commandants superieurs in- 

forment le commandant en chef des forces navales grecques, pour 
qu’il le fasse savoir aux commandants des troupes, qu’ils ont rd- 
solu de s’opposer par tous les moyens, mhme par la force, a ce que 
le droit des gens soit viole de nouveau.

« Ils s’opposeront en particulier:
« 1° au bombardement des villes;
« 2° au ddbarquement de troupes, d’armes, ou de munitions, 

par des navires de guerre grecs;
« 3° au ddbarquement de troupes regulieres grecques par 

des navires de commerce;
« 4° a 1’attaque de batiments turcs, de guerre ou de com

merce, par des batiments grecs;
« 5° a tout nouveau mouvement de troupes.

« Ils lui font savoir, en outre, que les batiments detaches sur 
les differents points de File, ont recu des instructions dans ce sens.

Les commandants superieurs prient M. le commandant en chef 
des forces helleniques de vouloir bien leur accuser reception de la 
presente note.

A bord du Sicilia, en rade de la Canee, 18 fevrier 1897.

Le cap. de vaisseau autrichien — G. Br o s h
Le centre amiral russe
Le centre amiral anglais 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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Λ 3 bis. — Seance du 18 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants superieurs reunis a bord du 
Sicilia ayant regu, par 1’intermediaire du commodore grec, une 
proclamation du commandant des troupes grecques au peuple cre- 
tois, lui font savoir qu’ils ne sont pas autorises a la prendre en 
consideration.

A bord du Sicilia, le 18 fevrier 1897.

Le cap. de vaisseau autrichien — G. Br o s h  
Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral russe
Le centre amiral frangais
Le vice amiral italien . .

— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

N. 4. — Seance du 20 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants superieurs reunis a bord du Dryad 
le 20 fevrier 1897, ont decide que, vu les circonstances actuelles:

1 ° Un transport de troupes ottoman sera convoye par un des 
navires de guerre de Candie a La Canee.

2 ° II a ete decide par eux de faire mouiller trois navires de 
differentes nations en proximite des positions grecques avec ordre 
d’ouvrir le feu sur elles au moment ou les forces grecques feront 
un mouvement en avant.

Le 20 fevrier 1897, a bord du Dryad.

Le cap. de vaisseau autrichien — G. Br o s h
Le centre amiral russe 
Le centre amiral anglais . 
Le centre amiral frangais

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r

Le vice amiral italien . . . — Ν. Ca n e v a r o

t V. 5. — Seance du 21 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants superieurs (y compris le com
mandant allemand, arrive ce matin) reunis, aujourd’hui 21 courant, 
a bord du Sicilia ont decide, d’un accord parfait, de demander a 
leurs gouvernements d’obtenir, sans tarder, de la Grece qu’elle retire 
ses troupes et ses navires. Ils estiment que c’est le seul moyen 
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d'arreter l’anarchie, qui augmente a chaque instant, encouragee par 
la presence des grecs.

Quant au navire marchand hellenique reconduit sur la rade la 
nuit derniere, par un destrojer anglais, parce qu’il etait en train 
de debarquer des munitions et objets de campement, on a decide 
de 1’envoyer dans le port de Canee, si c’est possible, ou a Suda et 
de lui demonter des pieces de machine, pour le mettre dans rim- 
possibility de s’en aller.

L’amiral Canevaro, ayant communique la derniere lettre du 
commodore hellenique, datee 21 courant, avec laquelle, au nom de 
son gouvernement il repond aux dernieres decisions des amiraux 
qu’on lui avait communiquees, on a de suite repondu en ces termes:

« Les amiraux et commandants superieurs (y compris le com
mandant allemand, arrive ce matin), reunis sur le Sicilia, ayant 
regu la communication du commodore hellenique (de Reineek) au 
nom de son gouvernement, communication datee 21/9 fevrier du bord 
de VHydra, lui font savoir qu’ils n’ont rien a changer a leurs de
cisions et qu’ils sont bien decides a les faire respecter ».

A bord du Sicilia a la Canee le 21 fevrier 1897.

Le cap. de vaisseau allemand — Ko e l l n e r  
Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f  
Le contre amiral franpais . — Ed . Po t t ie r  
Le cap. de vaisseau autricliien — G. Br o s h  
Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le vice amiral italien ... — N. Ca n e v a r o

JV. 6. — Seance du 22 fevrier 1897.

Les amiraux et commandants superieurs, reunis le 22 fevrier 
1897 a bord du Sicilia, confirment, d’un accord parfait, la deter
mination qu’ils ont prise hier de faire tirer quelques obus sur les 
positions grecques dans I’est de la Canee.

Ces positions, en effet, pendant toute la journee du 21 et en 
depit des declarations plusieurs fois renouvelees par les amiraux et 
commandants superieurs, n’ont pas cesse un instant de tirer sur les 
troupes ottomanes.

Le vice amiral Canevaro, voyant que vers 4 h. du soir le feu 
augmentait'd’intensity, envoya son chef d’etat major prendre l’avis 
des autres commandants. Ceux-ci a 1’unanimite declarerent qu’il 
etait urgent d’ouvrir le feu pour faire cesser ces engagements. A 
un signal du Sicilia les batiments, dont le champ de tir etait libre, 
autrichien, allemand, russe et anglais commencerent le feu. Trente- 
quatre coups de canon ont ete tires. Le feu cessa au signal du 
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Sicilia des que la position eut amend son pavilion, lequel pavillon, 
d’ailleurs, a ete rehisse dans la soiree.

Aujourd’hui les amiraux et commandants superieurs ont decide 
d’envoyer en parlementaire un officier et deux medecins pour con- 
stater le nombre des blesses ou des morts, occasionne par le tir des 
batiments.

Mais le commodore grec a fait savoir que les troupes a I’est 
de La Canee etaient irregulieres, qu’il n’avait aucune entente et 
aucune autorite sur elles, et qu’il ne repondait pas des medecins 
qui seraient alles donner leurs soins aux blesses. II a done fallu 
renoncer a ce projet; et le commodore grec a declare avoir regu 
une note, lui signalant quinze tues ou blesses; mais ce chiffre est 
le resultat total des engagements de la journee du 21.

II a demande aussi aux amiraux et commandants superieurs 
de laisser reprendre le large an batiment capture l’autre jour, ba- 
timent charge d’approvisionnements de toutes sortes et de medica
ments, sous pretexte que ce navire avait quitte la Greco avant la 
declaration des amiraux et que de ce fait il se croyait autorise a 
debarquer tout son materiel. Cette demande a ete refusee a 1’una- 
nimite; mais il a ete decide que YEuridice prendrait a son bord 
I’officier du genie grec actuellement sur YHydra pour que ce dernier 
puisse porter aux troupes les medicaments qui leur etaient destines 
et ramenerait cet officier a YHydra aussitot cette mission terminee.

Les amiraux et commandants superieurs ont enfln decide qu’un 
poste de marins debarques stationnerait sur le quai du port et serait 
charge d’empecher les embarcations grecques d’y demeurer accostees. 
Ces embarcations ne devront circuler dans le port pour le service, 
qu’en arborant le pavillon blanc, de fagon a eviter ainsi les desor- 
dres que pourrait occasionner leur presence.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 22 fevrier 1897.

Le cap. de vaisseau allemand — KOELLNER

Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le centre amiral franpais — Ed . Po t t ie r
Le cap. de vaisseau autrichien — G. Br o s h
Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o

JV. 7. — Seance du 23 fevrier 1897.

1° II est decide que le trasport ottoman qui doit conduire des 
troupes de Candie a la Canee, et dont le depart avait ete provisoi- 
rement ajourne, partira de la Candie le matin du 24 fevrier, escorte 
par deux batiments de guerre, un anglais et un italien.

3. L’amiral Canevaro fait savoir qu’il a ete informe le 22, 
que, des musulmans de Sitia, refugies a Spinalonga, sont empeches 
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de recevoir des vivres.par la croisiere du navire Ruos arme par 
des insurges; et demandent a Sire debarasses de lui. L’amiral ajoute 
que, le commandant superieur a Sitia etant un capitaine de vais- 
seau frangais, il s’est entendu avec l’amiral frangais, pour que ce 
dernier prescrive au commandant du Chanzy d’envoyer un de ses 
navires accomplir cette mission, si c’est possible. D’un commun ac
cord cette decision est approuvee.

3° Le cuirasse russe Nicolas I rentrant de Selino avec les con
suls anglais, russe et italien, ces derniers informent les amiraux que:

a) 1700 musulmans candiotes et 246 soldats turcs sont blo- 
ques par les chretiens aux environs de Selino.

I)) Les consuls ont obtenu une suspension d’hostilite de 7 
jours pendants lesquels les chretiens se sont engages a laisser les 
turcs gagner la cote avec armes et bagages, mais a la condition 
qu’ils s’y rendent tons, soldats compris.

Les consuls font remarquer qu’au bout des 7 jours, les musul
mans n’auront plus de vivres, qu’il y a urgence a profiter de l’ar- 
mistice pour les ramener a la cote, mais, pour mieux assurer leur 
marche, sans effusion de sang, il serait prudent de les faire escorter 
par des marins de la flotte internationale; ils demandent en outre 
que des navires de guerre viennent mouiller devant Selino pour 
exercer sur les insurges une influence morale. Le consul de Russie, 
en partageant 1’avis de ses collegues, propose en outre de faire 
appel aux sentiments d’humanitd du commandant-en-chef de 1’armee 
grecque, sentiments que lui-meme a invoque de la part des grandes 
puissances, ou de faire appel au gouvernement hellenique lui-mbme.

On decide a runanimite qu’il ne pourra etre debarque de marins, 
pour le moment, que dans les 4 villes precedement designees, a la 
Suda et environs, mais on se propose d’envoyer a Selino un ou 
plusieurs navires aussitot que ce sera possible, comme on l’a fait 
pour Hierapetra.

4° Le commodore grec, ayant fait demander a l’amiral Ca- 
nevaro s’il pourrait echanger des correspondances avec le quartier 
general des troupes grecques, aux environs de Platanias, le vice- 
amiral pose la question aux amiraux. Il est decide qu’on s’opposera 
a toute communication des navires grecs avec la terre, autre que 
celles qui seront envoyees par le port de la Canee, ou le comman
dant militaire est charge d’exercer une surveillance speciale sur les 
embarcations grecques.

5° L’amiral Canevaro communique une lettre du gouverneur 
de la Crete, exprimant la crainte que les matieres explosibles em- 
barquees sur le navire grec Laurium ne deviennent la cause d’un 
desastre. Ce bailment est en effet retenu dans le port de la Canee 
et contiendrait de la dynamite dans son chargement.

Il est decide que 1’officier grec du genie qui se trouvait sur le 
navire quand il a ete saisi par un batiment anglais, accompagnera, 
dans 1’apres-midi, un officier de cette nation et un des offlciers 
Strangers du corps de debarquement, pour faire enlever toutes les
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matieres dangereuses, qui seront jetees a la mer par les soins de 
1’offlcier anglais.

6° D’un accord parfait on a ensuite decide de prendre sous 
la protection des pavilions de la flotte internationale, aussitot qu’on 
aura le consentement des autorites turques, la baie de Suda et la 
vallee qui 1’en separe de la Canee, afln de s’assurer les communi
cations entre les navires qui seront a Suda et cette ville.

Communication de cette decision sera aussitot donnee au com
modore grec avec priere d’en informer les troupes et les chefs des 
insurges, auquels on tachera aussi de faire parvenir cette decision 
par des parlementaires envoyes de la Canee.

7. Sur la proposition de l’amiral Canevaro, les amiraux deci- 
dent qu’il importe de faire savoir a toute la population de la Crete 
le but reel que poursuivent les representants des puissances. Comme 
il serait impossible de faire parvenir dans toute File Fexpression de 
ces desiderata, on convient qu’une escadrille composee de cinq na
vires de nationalites differentes (le croiseur allemand etant seul et 
ne pouvant quitter la Canee) fera le tour de File, s’arrbtant devant 
tous les villages, musulmans ou chretiens, et que le commandant 
superieur, au nom des amiraux et du commandant allemand, fera 
connaitre aux populations le veritable but de notre presence, fera 
ses efforts pour tranquilliser les deux parties et distribuera la pro
clamation suivante.

En rade de la Canee, le 23 fevrier 1897.

Le commandant allemand 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral francais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
—- Ν. Ca n e v a r o

dv. 7 bis.

Pr o c l a ma t io n des amirauac auac habitants de file de Crete.

Les amiraux et commandants superieurs des forces navales 
stationnees sur les cotes de Crete (representants les puissances eu- 
ropeennes, Allemagne, Angleterre, Autriche, France, Italie, Russie), 
font savoir aux habitants de la Crete que leur presence autour de 
File n’a d’autre but que de tranquilliser le pays et d’y ramener le 
calme, en attendant qu’une solution convenable soit donnee a la 
question cretoise, par une entente des puissances qu’ils representent.

L’escadre internationale a pris sous sa protection directe les 
villes de la Canee, de la baye de Suda et de la vallee de communi
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cation entre ces deux endroits, de Rethimo, Candie et Sitia, devant 
lesquelles stationnent des navires.

Mais les amiraux entendent s’opposer aussi a tout acte d’hosti- 
lite comrnis en presence d’un de leurs batiments sur quelque point 
de File qu’il se produise.

11 est desirable, dans I’interdt de 1’humanite, que leur appel 
soit entendu, et ils recommandent vivement aux habitants de la 
Crete de rentrer dans le calme, en les assurant que la solution sera 
d’autant plus satisfaisante pour tous et plus rapide, qu’ils auront 
mieux suivi ces conseils desinteresses.

La Cande, le 24 fevrier 1897.

Les commandants des forces navales internationales

Le commandant allemand. 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral franpais 
Le vice amiral italien . .

-- Ko e l l n e r
— An d r e e f f
— Ha r r is
— Ηιν κ ε
— POTTIER

— Ca n e v a r o

M S. — Projet que I’amiral Canevaro soumet a ses collegues et commandants superieurs.

La Canee, le 24 fevrier 1897.

L’amiral propose, pour dviter les mouvements 
continuels des canots, que le commandant supdrieur 
de chaque nation mette a bord du Sicilia deux ti- 
moniers parlant anglais, frangais ou italien, qui trans- 
mettraient aux commandants supdrieurs de leur na
tion les communications du vice amiral, ou recipro- 
quement, au moyen de leurs propres signaux.

Il semble que la protection de Retymo, Candie 
et Sitia est sufflsamment assurde avec deux navires 
sur chaque point et qu’on pourrait reprendre les au- 
tres pour disposer d’un plus grand nombre; l’amiral 
propose de laisser:

a Retymo, un russe, commandant, superieur 
et un anglais;

a Candie, un anglais, commandant superieur, 
et un autrichien;

a Sitia, un frangais, commandant superieur, 
et un italien.

Avis conforme — signe: Po t t ie r
Agree » R. Ha r r is

» » P. An d r e e f f
» » Ko e l l n e r

Avis conforme — signe: Po t t ie r  
Agree » R. Ha r r is

» » P. An d r e e f f
Essendo partito oggi il Satellit per 

Candia, dovrassi attendere un giorno 
pel cambiamento.

signe: Ηιν κ ε  
Agree » Ko e l l n e r
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Suivant ce qui a ete convenu precedemment, 
l’amiral Ganevaro propose que le navire autrichien 
Stephanie soit envoye a Selino Castelli, ού il sera 
commandant superieur, des qu’on pourra lui ad- 
joindre un ou deux navires.

Avis conforme — signe: Po t t ie r

Avis conforme — signe: Po t t ie r
Agree » R. Ha r r is

» » P. An d r e e f f

» » Hin k e
» » Ko e l l n e r

L’amiral propose qu’un navire italien retourne 
a Hierapetra, d’ou il pourrait correspondre avec lui 
par Fintermediaire du commandant frangais a Sitia.

Agree 
» 
»

» R. Ha r r is
» P. An d r e e f f
» Ηιν κ ε
» KOELLNER

L’amiral propose que les navires amiraux se 
rendent a Suda le 25 pour prendre les mouillages 
qui ont ete marques par des bouees et demande a 
l’amiral anglais sir Harris de donner des ordres pour 
que, des demain, si possible, fonctionne le telegraphe 
de la Sude a la Canee.

L’amiral propose qu’apres le depart des amiraux 
pour la Sude, la surveillance soit exercee devant la 
Canee par trois navires et deux torpilleurs. Leur 
mission consisterait a faire respecter nos decisions, 
a maintenir la croisiere dans le golfe et a empecher 
les mouvements des troupes grecques. Ces cinq ba- 
timents seraient remplaces tous les trois jours par 
d’autres venants de la Sude et on s’entendrait pour 
que tous, sauf les amiraux, y passent a leur tour et 
soient de nationalites differentes.

Avis conforme — sig nd: Po t t ie r  
Agree, but I do not think telegraph 

can be ready by to morow.
signe: R. Ha r r is  

Agree » Ρ. An d r e e f f
» » Hin k e
Je n’ai pas regu, jusqu’a present, une 

reponse ou permission de quitter Canee; 
je vous rapporterai demain.

signe: Ko e l l n e r

L’amiral frangais pense qu’a cause 
du ravitaillement des detachements a 
terre, il serait bon de laisser un navire 
de chaque nationalite a la Canee. En 
attendant qu’il se soit entendu avec 
l’amiral Ganevaro a ce sujet, le Troude 
restera a Theodoro et le Forbin devant 
Canee.

signe: Po t t ie r

L’amiral propose que la premiere croisiere de
vant la Canee, qui commence demain, serait faite 
par un navire anglais, un frangais, un italien et 
deux torpilleurs, un autrichien et un anglais, et laisse 
chaque commandant en chef de destiner le navire. 
La croisiere serait commandee par 1’oflicier plus an- 
cien de grade.

L’amiral propose que chaque commandant su
perieur donne, une fois pour toutes, a ses navires 
1’ordre ferme d’empecher a tout navire grec ou de 
commerce de debarquer dans File quoi que soit et 
n’importe ou.

Agree » R. Ha r r is
» » P. An d r e e f f
» » Hin k e

» » Ko e l l n e r

Agree signe: R. Ha r r is
» » P. An d r e e f f

» » Hin k e

» » Ko e l l n e r

Avis conforme — signe: Po t t ie r
Agree »

»
»
«

»
»

R. Ha r r is
P.An d r e e f f
Hin k e
Ko e l l n e r
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L’amiral propose, enfln, que la division (qui doit 
faire le tour de File en relachant devant tous les 
points habites de la cote pour engager les habitants 
a rentrer dans le calme et distribuer la proclamation 
des amiraux au peuple cretois) soit composee le 26 
a Sude et qu’elle parte le soir meme si c’est pos
sible. Il y a deja des proclamations traduites en grec; 
on essayera d’en faire une traduction turque, si c’est 
possible; puis on fera imprimer les deux, si 1’on peut, 
pour etre distribuees sur la cote.

Avis conforme -— signe: Po t t ie r

Agree » R. Ha r r is

» » Ρ. An d r e e f f

» » Hin k e

» » KOELLNER

Priere a MM. les ammiraux et au commandant du Kaiserin Augusta de prendre con- 
naissance et d’exprimer leur avis a cote de chaque question.

FF. 9. — Seance du 25 fevrier.

1. L’amiral Canevaro annonce aux amiraux et commandants 
que le commodore grec, se basant sur ce qu’on le laisse librement 
mon in er a la Canee, en dehors des flottes des puissances, a demande 
a pouvoir aus'si se refugier avec ses navires a la Sude en cas de 
mauvais temps. On decide que 1’entree de la Sude etant defendue 
par des batteries turques, il n’y a aucune ressemblance a etablir 
entre les mouillages de la Sude et de la Canee, car les navires grecs 
ne pourraient se mettre a l’abri a la Sude qu’en passant sous les 
canons des forts; par suite 1’escadre grecque ne devra entrer a la 
Sude qu’en cas de force majeure, et avec le pavilion de parlemen- 
taire en tete de mat. Apres le coucher du soleil et avant son lever, 
1’entree de la baie est formellement interdite a la division grecque.

2. L’amiral Canevaro donne communication de la demande du 
gouverneur, de faire convoyer a Selino un bateau a vapeur turc 
charge de vivres par les soldats bloques a 1’interieur de Selino.

On y consent a 1’unanimite, les amiraux ayant presque tous 
requ des depeches en ce sens. On decide que 1’escorte sera faite par 
un navire de guerre italien et que le convoi partira de la Canee le 
soir inline a 10 heures.

3. Les amiraux, en general, approuvent tout ce qui leur a ete 
propose le 24 fevrier par le vice amiral Canevaro dans la circulaire 
n. 8; pourtant, le commandant allemand n’ayant pas regu 1’autori- 
sation de son gouvernement de quitter la Canee, autorisation qu’il 
a demandee, le depart par la Sude des amiraux et commandants 
superieurs est remise au 26 fevrier.

4. L’amiral frangais annonce qu’il aura toujours un navire de
vant la Canee a cause des interets particuliers de ses nationaux, en 
dehors de la protection due a la garnison internationale; il ajoute 
que ce navire ne pourra quitter la Canee que sur son ordre ou 
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quand son commandant le jugera utile pour sa securite; ce seront 
les trois navires de service (dont peut-etre un autre frangais) qui 
auront a suivre les instructions du commandant superieur, mais le 
commandant de ce navire supplementaire pretera son concours au 
commandant superieur, sauf qu’il n’appareillera pas.

5. Le service des navires restant a la Canee commencera au 
depart des amiraux pour la Sude et ces batiments, au nombre de 
trois et deux torpilleurs, seront releves tous les quatre jours. Le 
premier tour de service sera assure par: Rodney (commandant su- 
perieur) (anglais); Re Umberto (italien); Troude (frangais), un tor
pilleur anglais, un torpilleur autrichien.

Des instructions seront donnees aux commandants de tous les 
navires, d’obeir aux prescriptions du commandant superieur. Ce 
dernier, avec les cinq batiments dont il dispose, devra:

1° Assurer la defense de la Canee, oil flottent nos pavillons.
2° Empecher toute attaque de la part des grecs et aussi 

tout mouvement des troupes grecques qui paraitrait preparer une 
agression.

3° Empecher toute communication des grecs avec la terre 
dans le golfe de la Canee, sauf celles qui se feront par le port, sous 
la surveillance du commandant militaire des troupes debarquees, et 
seulement par embarcations portant le pavillon de parlementaire.

4° Continuer avec un des gros navires et un torpilleur la 
croisiere devant le golfe, pour empecher les communications susdites 
et le debarquement de troupes, de munitions, ou de materiel.

Si le commandant superieur etait appele a donner 1’ordre de 
faire feu, tous les navires des six puissances qui se trouveraient 
devant la Canee, y compris celui en croisiere, qu’on rappellerait, si 
possible, devraient executer cet ordre en changeant, au besoin, de 
mouillage, pour pouvoir prendre part a Faction.

6° Tous les navires recevront une copie du present proces- 
verbal, pour assurer la parfaite concordance des instructions qui 
precedent et de celles qui suivent:

Instructions communes A tous les navires.

En dehors des services speciaux que les batiments doivent rem- 
plir dans les cas deja prevus, soit lorsqu’ils sont en croisiere, soit 
lorsqu’ils sont mouilles devant les villes occupees ou protegees de: 
la Canee, la Sude, Retymo, Candie, Sitia, Hierapetra, Selino Castelli, 
ils doivent, en outre, en quelque autre point de File qu’ils soient 
mouilles, et aussi a la mer, s’efforcer de faire respecter la decision 
prise en commun par les amiraux et commandants superieurs dans 
la seance du 18 fevrier, et s’opposer par consequent:

1° au bombardement des villes;
2° au debarquement de troupes, d’armes, ou de munitions 

par des navires de guerre grecs;
3° au debarquement de troupes regulieres grecques par des 

navires de commerce;
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4° a l’attaque de batiments turcs, de guerre ou de commerce, 
par des batiments grecs;

5° a tout nouveau mouvement de troupes;
6° s’opposer aussi a toute communication des grecs avec File.

A bord du Sicilia, la Canee le 25 fevrier 1897.

Le commandant allemand. . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le contre amiral russe . .
Le contre amiral franpais 
Le vice amiral italien . .

----KOELLNER

— R. Ha r r is
— Ηιν κ ε
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

TP. JO. — Seance du 26 fevrier 1897.

1. L’amiral Canevaro expose & ses collegues qu’il y a interSt 
a ce que tous les commandants superieurs soient au mouillage sur le 
meme point, afin de pouvoir prendre en commun toutes les decisions 
et pose la question suivante:

Pouvons-nous tous prendre aujourd’hui le mouillage de la Sude?
Reponse unanime: decision d’aller dans l’apres midi.
D’ailleurs, ajoute l’amiral Canevaro, le commandant superieur 

laisse en rade a la Canee, va recevoir, comme tous le commandants 
des navires, la copie du proces-verbal de notre seance du 25 fevrier 
et nos decisions seront fidelement executees.

L’amiral frangais demande que, si le commandant superieur a 
la Canee estime qu’on doit ouvrir le feu, il consulte les autres com
mandants presents; mais, une fois la decision prise de tirer, tous 
les autres devront faire tous leurs efforts pour prendre part a Faction. 
Si 1’un d’eux etait materiellement empeche de tirer, il devrait le faire 
constater dans le proces-verbal de la reunion.

2. A titre de renseignement, l’amiral Canevaro fait savoir a 
ses collegues qu’on s’est etonne, en Europe, de la non participation, 
pendant la soiree du 21, des navires italiens et frangais au tir qui 
a ete execute sur les positions des insurges a Akrotiri et leur donne 
communication de la depeche qu’il a cru devoir expedier a son gou- 
vernement a ce sujet:

« De la Canee, 25 fevrier, au ministre de la marine a Rome.
« Le fait que le 21 courant les navires italiens et frangais n’ont 

pas participe au feu ouvert sur les positions grecques, a occasionne 
des commentaires dans la presse europeenne et les gouvernements 
ont demande des explications aux amiraux. Je dois faire remarquer 
que ce jour-la, voyant les attaques continuelles des insurges d’Akro- 
tiri contre un port turc faisant partie des lignes de defense de la 
Canee, j ai fait demander par mon chef d’etat-major aux comman
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dants supdrieurs s’ils croyaient le moment venu de tirer sur les po
sitions des insurges, pour donner un commencement d’execution a 
nos menaces non entendues. 11 m’a dtd repondu affirmativement par 
tous et, a 4 h. 43 m., j’ait fait ouvrir le feu par un signal du code 
international. J’ai fait cesser le feu de mdme a 4 h. 57 m., quand 
le pavillon grec a dtd amend.

« J’ajoute que les navires italiens et franpais n’ont pu prendre 
part a l’action, parce que d’autres batiments de la flotte interna
tionale dtaient places entre eux et le but, mais, moralement, on peut 
les considerer comme ayant tire ».

Les amiraux approuvent 1’envoi de ce telegramme.
3. Avant le depart des navires amiraux pour la Sude et k la 

suite d’une entente verbale, la garnison internationale de la Canee 
a ete augmentee de 120 hommes, 30 anglais, 30 franpais, 30 italiens 
et 30 russes.

Cette entente verbale est confirmee ici par ecrit.
4. Le commodore grec (de Reineck) ayant ecrit au vice amiral 

italien qu’il a a son bord cinq enfants musulmans recueillis a Pla- 
tanias apres un combat entre musulmans et chrdtiens et qu’il a 
1’intention de les remettre a la Canee, ou leurs parents seraient rd- 
fugids, le vice amiral lui a rdpondu:

« S’ils sont en bon dtat, rendez-les, mais s’ils sont blessds, en- 
voyez-les a mon bord et je me charge de les faire convoyer a terre 
la nuit, pour eviter une surexcitation qui ne pourrait manquer de 
se produire ».

Cette reponse est approuvde a 1’unanimitd.
5. Le commodore grec est introduit en presence des amiraux 

sur sa demande.
Il expose qu’en ce qui concerne les grandes puissances sa con- 

duite est toute paciflque; il renouvelle la promesse qu’il a faite, de 
se conformer a toutes les prescriptions des amiraux et il ajoute que 
lorsque le Laurium a ete saisi, il ne portait ni armes, ni troupes, 
ni munitions, et que jusqu’alors on ne lui avait pas signifid d’op
position au debarquement de vivres et d’objets de campement.

Fes instructions, dit-il, lui recommandent de proteger les chre- 
tiens de File et de rester en bons rapports avec les amiraux; il n’y 
faillira pas. Deja, il a pu conseiller a un chef d’Akrotiri, de ne pas 
attaquer les avants-postes des turcs dtablis autour de la Canee et 
il lui a dtd promis qu’on resterait calme tant que les turcs ne pro- 
voqueraient pas: il a transmis au mdme chef la proclamation du 23 
des amiraux et on lui a promis de rester calme, mais il ne peut 
rien faire de plus, ni garantir Fexecution de cette promesse.

D’ailleurs, ajoute-t-il, il y a dans la presqu’ile d’Akrotiri environ 
300 insurges chrdtiens armes, qui demandent a rentrer dans leur 
province a Armijro bey, et je demande Fautorisation de les prendre 
pour les y conduire.

A cette question, les amiraux repondent:
« Il y a aux environs de Selino Castelli, environ 3000 musulmans 
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dont 246 soldats, bloqubs par les insurges; un armistice de 7 jours, 
qui finit demain 27, a ete conclu. Nous vous engageons a user de 
votre influence aupres du colonel Vassos pour que lui-mhme fasse 
son possible pour que ces musulmans soient ramenes sains et saufs 
a Selino. Si ce resultat est obtenu nous vous promettons de vous 
laisser embarquer les 300 insurges d’Akrotiri, avec leurs armes 
memes, si les musulmans rentrent a Selino avec les leurs. Le com
modore grec repond qu’il va se rendre aupres du colonel Vassos et 
faire la communication dont il est charge, mais il ne repond pas 
du succes dont le colonel Vassos n’est pas non plus le maitre.

Les amiraux mantiennent leurs conditions.
Le commodore de Reineck ne croit pas qu’on obtienne jamais 

des insurges d’Akrotiri de rendre leurs armes; ils sont prets a 
mourir plutot que de le faire; a quoi il lui est repondu de nouveau:

Les insurges quitteront Akrotiri, comme les musulmans actuel- 
lement bloques rallieront Selino.

Le commodore grec demande encore qu’on lui permette de dd- 
barquer des vivres et des tentes; il lui est repondu que si les troupes 
grecques rallient la cote et cessent toute operation agressive, on les 
laissera se pourvoir de vivres et de materiel de campement, mais 
dans les conditions actuelles c’est impossible.

Le commodore de Reineck a demande enfln, pour ses navires, 
l’autorisation de faire de l’eau a la cote, en donnant sa parole qu’il 
ne contreviendra en aucune fagon aux prescriptions des amiraux 
en ce qui concerne les communications avec la terre et le debar- 
quement d’armes, vivres, munitions, etc. Cette autorisation lui est 
accordee, sous reserve qu’on pourra envoyer controler ses operatios.

6. Dans le cas ou 1’entente ne s’etablirait pas pour la delivrance 
des bloques de Selino, l’amiral autrichien, de qui depend le comman
dant superieur devant Selino, voudrait que les amiraux fassent une 
apparition devant la ville pour donner l’appui moral necessaire; les 
amiraux ne croient pas pouvoir faire ce voyage parce qu’ils sont 
forces de rester a portee des communications avec 1’Europe, mais 
ils approuveront la conduite du commandant autrichien conforme 
a leurs vues; cet officier superieur pourra debarquer des marins a 
Selino, mais il ne pourrait les envoyer a 1’interieur, qu’avec la cer
titude absolue de ne pas les exposer a 1’hostilite d’une population 
qui ne semble pas bien comprendre encore notre intervention pa- 
ciflque.

7. Le vice amiral fera savoir au commodore grec qu’en l’ab- 
sence des amiraux le commandant superieur a la Canee a regu des 
instructions pour faire observer toutes les decisions prises par ces 
amiraux.

Enfln le vice amiral Canevaro prie MM. les amiraux et com
mandant superieur de faire savoir a leurs commandants, dans leurs 
instructions, que le commandant d’armes de la Canee est charge 
specialement de la defense du cote de terre que le commandant 
superieur de rade est charge de faire observer les decisions prises, 
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en ce qui concerne le cote maritime que les deux services sont dis- 
tincts, mais doivent se prater un mutuel appui en cas de besoin.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 26 fevrier 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . 
Le centre amiral autrichien 
Le centre amiral russe 
Le centre amiral franpais 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Ηιν κ ε
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

N. 11. — Seance du 27 fevrier 1897.

Le proces-verbal de la seance du 26 est lu et signe.
L’amiral Canevaro consulte les amiraux a propos de la compo

sition de 1’escadrille qui doit faire le tour de la Crete et distribuer 
la proclamation du 23.

Ils ont decide qu’elle comprendra:
Waltignies (fran^ais), Euridice (italien), Zaporojatz (russe), 

Harrier (anglais).
File sera commandee par le plus ancien offlcier et partira de- 

main, 28, a 10 heures.
Le gouverneur ayant informe le vice amiral de son intention 

de faire garder la route entre la Sude et la Canee, par des soldats 
turcs, a la condition que ces soldats pourront faire usage de leurs 
armes en cas d’attaque des insurges, cette proposition est acceptee; 
d’ailleurs, depuis que Foccupation de la Sude est decidee, on a prie 
le commodore grec de le faire savoir aux chefs insurges et de les 
prevenir en meme temps que les puissances entendent avoir la libre 
circulation sur la route de la Canee a la Sude et 1’usage du tele- 
graphe entre ces deux points.

Pour afflrmer cette liberte de la route, les amiraux conviennent 
que chaque jour, a 7 heures du matin, deux des nations representees 
a la Sude feront descendre a terre, chacune, aux moins 25 homines 
armes, qui se rendront a la Canee et rentreront avant le coucher 
du soleil. Cette convention sera executee a partir du 28 fevrier dans 
1’ordre suivant:

Le 28, austro-hongrois-italiens; le ler mars, anglais-frangais; 
le 2 mars, allemands-russes; et ainsi de suite.

En attendant le retablissement de la ligne telegraphique entre 
la Sude et la Canee les amiraux anglais et austro-hongrois offrent 
gracieusement d’assurer, avec leurs torpilleurs, le transport des de- 
peches et des correspondarices: proposition acceptee et reglee comme 
il est ici apres enonce:
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Departs de la Sude:
a 2 heures du soir, torpilleur austro-hongrois;
a 6 heures du soir, torpilleur anglais.

Depart de la Canee:
a 10 heures du soir, 1’austro-hongrois;
a 10 heures du matin, 1’anglais.

On decide ensuite que le croiseur francais Wattignies escortera 
a Kissamos le transport turc, charge de vivres pour les musulmans 
bloques et qu’il reviendra a la Sude apres les vivres debarques, sans 
plus s’inquieter de ce transport.

Le commodore grec ayant ecrit a l’amiral Canevaro pour lui 
demander la mise en liberte des chretiens enfermes a la Canee, dans 
la prison pour delit de droit commun, comme cela a ete fait pour 
les musulmans, l’amiral a repondu que la mise en liberte d’individus 
qui lutteraient contre le gouvernement regulier, ne lui paraissait 
pas possible et que le consul d’Italie, consulte, lui ayant fait savoir 
que les chretiens prisonniers etaient traites a Legal des prisonniers 
musulmans restant en prison, il n’avait rien a faire. Les amiraux 
approuvent cette reponse. D’ailleurs, le major anglais Bor, chef de 
la gendarmerie, n’etant d’aucun parti, il y a lieu de croire qu’il 
fait traiter egalement les uns et les autres.

L’amiral Canevaro expose le fait suivant:
« Le navire de commerce grec Thesee a ete arr^te par le 

Bausan au moment oil il debarquait, a Kissamos, des vivres pour 
les insurges. Sur ce navire restent encore 40 tonneaux de vivres, 5 
tonnes de sel, et on a trouve en dehors de 1’equipage, compose de 
25 personne: 3 offlciers grecs, dont deux de YHydra et un ingenieur, 
un commissaire de l’armee grecque et 26 civils, parmi lesquels pour- 
raient bien se trouver les 4 deputes chretiens auxquels les amiraux 
ont deja refuse 1’autorisation de communiquer avec les insurges ».

Les amiraux decident de conserver a la Sude le navire et son 
equipage, qui seront gardes par 10 marins italiens et de renvoyer 
a bord de YHydra le reste du personnel, en faisant remarquer au 
commodore de Reineck que 1’un des trois offlciers trouves sur le 
Thesee, est justement 1’ingenieur grec deja trouve sur le Laurium 
et qu’ils pouvaient croire que cet offlcier, en recompense de la ge- 
nerosite temoignee en le laissant libre une premiere fois, ne serait 
plus rencontre sur un navire se livrant aux na-ames operations, in- 
terdites par les amiraux.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 27 fevrier 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral francais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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N. 72. — Seance du ler mars 1897.

Le proces verbal du 27 fevrier est lu et adopte.
Le commandant du Barfleur ayant pose la question suivante: 

« Faut-il laisser le Mikale debarquer a Platania les objets et le per
sonnel que les grecs declarent appartenir a la societe de la Croix- 
Rouge d’Athenes? »; les amiraux decident que le nombre des colis 
est exagere, qu’il n’y a pas lieu de laisser les troupes grecques s’ap- 
provisionner, qu’il faut cependant faire une concession a une societe 
philantropique; qu’on laissera debarquer les 9 individus qui se pre- 
sentent comme delegues de la societe de la Croix Rouge quand ils 
auront donne leur parole qu’ils font partie de cette societe qu’on ne 
laissera debarquer qu’un cinquieme du materiel apporte, sauf le 
biscuit qui ne sera pas mis a terre.

L’escadrille qui doit relever, le 2 mars, celle qui fait actuel- 
lement le service devant la Canee, sera composee de: Barfleur, 
Camperdon (anglais); Nicolas I (russe); Stromboli (italien) et Troude 
(franpais) et du croiseur russe Posadnik. Le Barfleur, que l’amiral 
anglais laisse a la Canee, conservera le commandement superieur 
et les communications seront assurees entre la Sude et la Canee, 
par un destroyer anglais.

Les consuls ont informe l’amiral Canevaro que les prisonniers 
(grecs et musulmans) enfermes a la Canee pour delits de droit 
commun, sont egalement traites, mais que les families sout autori- 
sees a ameliorer 1’ordinaire des leurs parents. Il se trouve que les 
grecs, n’ayant pas de famille a la Canee, en sont reduits a 1’ordi
naire de la prison; mais il n’y a rien a faire de ce cote.

Les insurges des environs de la Sude tirent par instants sur 
l’arsenal; l’amiral anglais a failli etre victime de cette fusillade. 
Les amiraux autorisent les batiments turcs, au mouillage de la Sude, 
a tenir en respect les insurges en dirigeant, de temps en temps, un 
coup de canon sur leurs positions.

Le colonel Vassos a fait savoir, par le commodore de Reineck, 
qu’il avait envoye un officier pour engager les chretiens des en
virons de Selino-Castelli a laisser regagner la cote aux musulmans 
bloques par eux. Le colonel Vassos ne repond pas du succes de 
cette demarche que lui ont demande les amiraux.

Des batiments mouilles devant Selino n’ayant rien fait savoir 
au vice amiral, il y a lieu de croire qu’il ne se passe encore rien 
d’inquietant de ce cote.

L’amiral Canevaro a regu deux depeches de Candie, demandant 
des secours pour des musulmans encore bloques a Hierapetra et qui 
seraient menaces d’un bombardement par les insurges; il croit que 
la presence du cuirasse italien Lauria empechcra le bombardement 
et que, au besoin, ce navire recuillera les bloques, mais, la comme 
ailleurs, il faut songer au manque de provisions et la famine est 
imminente.
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Le moment est venu de penser aux moyens de ravitailler File; 
les deux partis seront bientot exposes a mourir de faim sur tous 
les points. Les amiraux pensent qu’il faut s’adresser au gouverne- 
ment et 1’inviter a prendre des mesures pour que des vivres soient 
apporte, en tout bate, sur les differents points de File des qu’il on 
recevra la demande. Si le gouverneur ne voit pas le moyen de 
faire ces preparatifs, les amiraux lui proposeront de faire faire la 
demande au Sultan par leurs ambassadeurs a Constantinople.

A bord du Sicilia a la Sude le ler mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien. 
Le centre amiral russe . .
Le centre amiral franfais 
Le vice amiral italien .

— Ko e l l n e r
— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

TV. 13. — Seance du 2 mars 1897.

Dans l’apres midi du ler mars, les amiraux ont regu de leurs 
consuls a la Canee, des depbches alarmantes et a peu-pres identiques, 
les informant que les troupes grecques ont pris possession, apres 
bombardement de la position de Kandamos et que les musulmans 
bloques par les insurges, aux environs de Selino courent les plus 
grands dangers.

Cette nouvelle a ete apportee a la Canee par deux notables mu
sulmans qui ont pu s’echapper. Les amiraux se sont immediatement 
entendus verbalement et ont decide de prendre sous leur protection 
les villes de Selino et de Hierapetra, dans les monies conditions que, 
deja, les villes au nord de File.

L’amiral franpais a, en consequence, charge le commandant du 
Sachet commandant superieur a Sitia, d’en faire informer le com
mandant du Lauria a Hierapetra et de lui envoyer un de ses na- 
vires, si c’est possible.

L’amiral Canevaro a regu avis le 2 mars, des le matin, que le 
Etna a fait route pour Hierapetra en execution de cet ordre.

D’un autre cote, a defaut de communications plus rapides avec 
Selino, l’amiral Canevaro a expedie, dans la soiree du lor mars, le 
Vesuvio, pour porter la meme information au commandant YAr- 
chidachesse Stephanie. Le Vesuvio a re§u Fordre de se placer sous 
le commandement de cet officier superieur, auquel il porte les ins
tructions de l’amiral austro-hongrois. Dans ces instructions, redigees 
au nom de tous les amiraux, il est prescrit au commandant de faire 
tous les efforts possibles pour sauver les musulmans bloques aux 
environs de Selino.
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L’entente verbale d’hier est confirmee aujourd’hui par ecrit, a 
bord du Stromboli.

La possibility de massacres a Selino a fait craindre, en effet, 
que des troubles ne se produisent a la Canee et les amiraux, mis 
en dveil par une lettre du major Bor a 1’amiral Harris, ont pris la 
determination de se rendre par le Stromboli a la Canee, ού ils ar- 
rivent a 10 heures du matin.

Ils resoivent, la, la visite du commandant d’armes, capitaine de 
vaisseau Amoretti, du consul d’Italie, du major Bor et du comman
dant du Re Umberto; ce dernier, qui etait en croisiere la veille devant 
la Canee, leur apprend que le comodore grec de ^Hidra a eu l’in- 
tention d’envoyer un chef insurge aux environs de Selino, pour en
gager ses correligionnaires a laisser descendre sur cette ville les 
musulmans bloques, mais que, apprenant que les puissances avaient 
pris Selino et Hierapetra sous leur protection, il avait renonce a 
son projet.

Les amiraux s’en etonnent et lui expedient, par un officier ita- 
lien, un message dans lequel ils demandent la confirmation de cette 
incroyable decision, a laquelle ils ne veulent ajouter foi; « si le como
dore de Reineck a renonce a son projet humanitaire, nous lui de
mandons des explications » ajoutent-ils.

La reponse doit Stre apportee par 1’officier italien.
A midi 30, tous les amiraux sont reunis sur le pont du Strom

boli et en meme temps qu’eux, les 5 consuls, (celui d’Autriche etant 
en m£me temps consul d’Allemagne), deux notables de Selino, un de 
Voukolies, plusieurs beys et le maire de la Canee; le major Bor est 
aussi present, ainsi que le gouverneur interimaire, Ismail bey, qui 
parle parfaitement le francais.

L’amiral Canevaro tient le langage suivant, et ne s’interrompt 
que pour permettre a Ismail de traduire ses paroles, auxquelles il 
est invariablement repondu: merci beaucoup.

« Je n’etais nullement prepare a vous parler, je ne suis que le 
porte voix des autres amiraux, je parle au nom de tous, je vous 
afflrme que notre but est absolument pacifique, que nous vous pro- 
tegerons tous, musulmans et chretiens et je vous supplie, dans 1’in- 
terSt de la Crete, de croire a nos promesses.

« Je ne crois pas utile de vous en dire davantage; toutes les 
villes du littoral sont protegees par les puissances et la situation 
s’est amelioree partout.

« A Hierapetra et a Selino, pourtant, il reste des musulmans 
bloques par les insurges. Faites leur savoir que nous venous de 
prendre Hierapetra et Selino-Castelli sous notre protection, comme 
nous avions pris les autres villes, que nous y avons des navires, que 
nous voulons sauver tous les musulmans bloques et que nous avoirs 
envoye un officier dire au commodore de Reineck et au colonel 
Vassos que si de nouveau massacres se produisaient, ils incourraient 
une grande responsabilite.

< Nous ne pouvons faire davantage, nos navires ne peuvent aller 
plus loin; mais ayez patience, nous y reussirons.
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« Si cependant, centre nos esperances, de mauvaises nouvelles 
arrivaient a la Canee, n’y ajouter foi qu’apres verification, et en tons 
cas rester calmes; rappelez-vous que les pavilions des six nations 
vous protegent et que si vous attaquiez les chretiens, ceux-ci use- 
raient de represailles et que nous, venus ici pour vous proteger les 
uns et les autres, nous serions obliges de vous massacrer tous.

« Venus ici pour faire le bien, nous ne voulons pas changer 
de role ».

Ismail bey, qui a plusieurs fois interrompu l’amiral pour le 
remercier, le remercie une fois de plus et demande que les pavil
ions des nations soient plantes sur tous les points declares proteges.

Les amiraux repondent par 1’organe de leur president, qu’il 
est impossible de planter le pavilion la ou on a pas de troupes pour 
le proteger et que le nombre des marins ne permet partout; d’ail- 
leurs du cote de Sitia de Retimo et de Candie il ne semble plus y 
avoir de danger.

Le gouverneur replique:
« Nous n’oublierons jamais de notre vie les efforts que font pour 

nous les puissances et nous en remercions les amiraux ».
Avant de lever la seance l’amiral Canevaro explique un incident 

qui s’est passe la nuit precedente et qui ne devra plus se renouveller. 
Une patrouille italienne a arrete des femmes turques qui paraissaient 
vouloir forcer une porte et se livrer peut-etre au vol; renseignements 
pris, il se trouve que pendant les fetes du Ramadan, les femmes se 
font visite la nuit et que celles-la rentraient chez-elles. II serait 
bon, dit l’amiral a Ismail, que dans 1’etat ou se trouve la ville de 
la Canee, on suspendit une coutume qui peut avoir des inconvenients; 
du reste, les marins ne manqueront de respect a personne et ceux 
qui oublieraient cette consigne, seraient severement punis.

L’amiral ajoute, enfin, d’accord avec le gouverneur Ismail, les 
consuls et le major Bor, chef de la gendarmerie, que si des indi- 
vidus paraissent capables d’exciter leurs correligionaires au desordre, 
il y aura lieu de s’en debarrasser en les arretant et en les faisant 
conduire sur les navires ou ils seront traites convenablement, mais 
ou ils seront empbches de provoquer des troubles.

Les amiraux approuvent, sans exception, les paroles prononcees 
en leur nom par l’amiral Canevaro.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le contre amiral anglais . 
Le centre amiral autrichien. 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— KoELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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TV. 74 A. — Seance du 3 mars 1897 (9 du matin).

1. L’amiral Canevaro informe ses collegues que le capitaine 
Ruggieri, qui est alle la veille demander des explications au com
modore de Reineck, a apporte la reponse suivante:

« Je declare n’avoir embarque sur YHydra aucun chef insurge 
dans le but de 1’envoyer a Selino pour traiter la question relative 
aux assieges. Je n’ai eu a mon bord que le vice consul de Grece 
a la Canee, qui s’y trouve encore. De ce qui precede, 11 ne resulte 
nullement que nous ayons renonce a faire le bien dans la mesure 
de notre possible, mais, d’autre part, nous voyant lies par des diffl- 
cultes, imprevues, dans nos mouvements les plus insignifiants, et 
prenant en consideration la note d’hier, que MM. les amiraux ont 
bien voulu nous communiquer, qui me rend responsable d’actes aux- 
quels je suis etranger, et qui se passent en dehors de mon pouvoir, 
je suis decide a m’abstenir desormais de tout acte qui pourrait etre 
interprete d’une autre iacon que nous le concevons ».

Cette reponse n’est pas signee.
Le capitaine Ruggieri croit que le commodore grec aurait vo- 

lontier fait la demarche demandee en compagnie du vice consul de 
Grece et des notables musulmans de la Canee, a 1’effet de faire 
croire aux musulmans que les puissances le considerent comme une 
autorite offlcielle en Crete.

2. L’amiral Canevaro a regu le rapport du commandant Amo- 
retti, commandant militaire a la Canee, relatif a l’arrestation de 
gendarmes albanais au service de la Porte, qui s’etaient mutines.

Le major Bor, qui avait regu le jour meme des amiraux l’au- 
torisation d’emprisonner les fauteurs de troubles, avait reuni les 39 
gendarmes qui reclament le payement de 16 mois de solde arrieres 
et refusent le service; il avait eu soin de demander le concours de 
la garnison internationale pour lui prefer main forte en cas de 
besoin.

Lorsque le major Bor et le colonel de gendarmerie turque se 
sont presentes et ont fait aux mutins 1’invitation de se desarmer, 
ils ont essuye une fusillade, qui a coute la vie au colonel Soliman 
bey. Les deux premiers pelotons de marins etrangers, qui se sont 
trouves etre des italiens et des russes, sont accourus sur un signe 
du major Bor et ont fait usage de leurs armes contre les revoltes. 
Ceux-ci ont cesse le feu, mais un marin italien avait eu la main 
traversee par une de leurs balles.

Du cote des gendarmes il y en a six blesses, dont deux grie- 
vement, et les six ont ete mis a 1’hopital militaire turc.

Les trente-trois autres ont ete emprisonnds; les trois plus dan- 
gereux (dont celui qui a tue le colonel), a bord du Barftaur; les 
trente derniers a la prison de La Canee.

D’apres les differents rapports parvenus a chacun d’eux et qu’ils 
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se communiquent, les amiraux approuvent la ferme attitude du 
commandant Amoretti, du major Bor et de ceux qui les ont aides 
a accomplir leur devoir.

3. Le commandant militaire turc a la Canee, pour faciliter le 
retour des musulmans bloques aux environs de Kamdamos, parmi 
lesquels sent 246 reguliers turcs, a ecrit a leur commandant qu’il 
l’autorisait a quitter son poste avec tous les musulmans bloques, si 
les chretiens veulent le laisser passer. L’amiral anglais fait connaitre 
que cette lettre a ete portee a Selino par la Dryad partie a minuit.

4. Dans la soiree du 2 mars les insurges des environs de la 
Sude ont dirige des coups de feu sur le bureau du telegraphe, situe 
dans l’arsenal. L’ordre a ete donne, conformdment a une entente 
precedente, que le cuirasse turc pourrait tirer le canon sur les in- 
surges, et, pour faciliter la recherche des agresseurs et diriger le 
tir, le navire russe et le navire frangais, places dans les meilleures 
conditions, ont eclaire la colline au-dessus du telegraphe avec leurs 
projecteurs pendant toute la nuit.

A partir du moment oil a commence 1’eclairage, il n’a plus ete 
entendu de coups de feu.

5. L’amiral russe a regu de son ambassadeur, a Athenes, une 
depSche le priant, au nom de la Reine de Grece, d’interceder aupres 
de ses collegues pour qu’on laisse embarquer sur le Mikale les 
blesses grecs. Quand cette demande est arrivee a la connaissance 
des amiraux, l’amiral Harris avait deja, en leur nom, donne l’ordre 
au commandant du Barfleur de ne pas s’opposer a cet embarque- 
ment. Le desir exprime par la Reine avait deja regu satisfaction.

Le cap. de vaisseau allemand — Ko e l l n e r
Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le centre amiral autrichien . — Ηιν κ ε
Le centre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le centre amiral frangais — Ed . Po t t ie r
Le centre amiral italien . . — N. Ca n e v a r o

N. 14 11. — Seance du 3 mars 1897 (2,30 du soir).

1. Le gouverneur interimaire de la Crete, ayant demande l’au- 
risation de se debarasser des 33 gendarmes mutines arretes la veille, 
il est decide que le croiseur italien Montebello les portera a Smyrne 
avec une lettre du gouverneur au vali de Smyrne, priant ce dernier 
de les taire incarcerer.

2. L’amiral Canevaro lit plusieurs lettres du commodore de 
Reineck qui lui ont ete adressdes, ou a l’amiral Harris, par 1’inter- 
mediaire du commandant du Barfleur. Le sens de ces lettres est 
toujours le meme.
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Le commodore grec pretend que les amiraux lui dressent des 
obstacles qui I’empSchent de continuer 1’oeuvre phylantropique qu’il 
aurait voulu entreprendre; il ajoute que de nouveaux ordres, regus 
de son gouvernement, lui permettraient de commencer, mais que 
les difflcultes sont telles qu’il ne veut plus essayer de sauver les 
turcs de Selino.

Il ne se degage de ses lettres que l’ardent desir de communiquer 
librement avec le colonel Vassos et celui, aussi, de tromper 1’opi- 
nion, en se pretendant victime des difficultes credes par les repre
sentants des puissances.

Les amiraux, qui ont en toutes circonstances fait leurs efforts 
pour delivrer chretiens ou musulmans bloques 4 Kandamos (pres 
de Selino) n’entendent pas que leur concours puisse etre presente 
comme une difflculte creee par eux.

Comme il est a craindre que 1’opinion publique, en Europe, ne 
soit faussee par des renseignements ecrits de mauvaise foi, les ami
raux conviennent d’envoyer a leurs six gouvernements une depeche 
identique pour affirmer de nouveau leur parfaite entente et faciliter 
peut-etre, par ce moyen, la solution d’une question qui ne peut que 
s’embrouiller davantage, si elle n’est pas bientot reglee.

3. Le commodore grec a aussi fait parvenir aux amiraux une 
declaration des insurges d’Akrotiri, en reponse a la proclamation 
qui leur a ete faite de rentrer dans leur province dans les memes 
conditions (sans armes, ou avec armes) que les musulmans de Kan
damos rallieront Selino.

Cette declaration est redigee dans le mbme esprit que les lettres 
du commodore de Reineck; plaintes contre les amiraux, accusations 
de parti pris, de ces derniers, contre eux et en faveur des turcs, 
promesse formelle de ne faire aucune concession tant que la Crete 
ne sera pas donnee a la Grece.

Elle se termine par l’affirmation suivante:
« La solution de la question cretoise, c’est la reunion de la Crete 

a la Grece; nous n’en voulons pas d’autre et votre intervention ne 
fait que la retarder ».

Le cap. de vaisseau allemand
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Ν. Ca n e v a r o

LV. 75 A. — Seance du 4 mars 1897 (9,30 du matin).

Les amiraux s’entendent sur la depeche identique qu’ils ont 
convenu la veille d’envoyer a leurs gouvernements; le texte de cette 
depeche est le suivant:
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« Les amiraux, a la lecture des lettres qui leurs sent envoyees 
par le commodore grec et d’apres nouvelles resues d’Europe, pen- 
sent que l’on essaye egarer opinion publique et surtout a Athenes, 
en les representants comme protegeant les turcs contre les grecs. 
Ils esperent que cette depeche identique fixera opinion publique. Ils 
declarent avoir toujours agi pour eviter effusion de sang, sans fa- 
voriser turcs plus que insurges. Ils veulent surtout faire savoir que 
toutes leurs decisions ont ete prises a 1’unanimite et ils esperent 
que leur entente parfaite permettra a leurs gouvernements de bien 
fixer opinion ».

2. L’amiral austro-hongrois a regu du commandant superieur 
devant Selino 1’avis que on ne report aucune reponse des insurges 
qui bloquent les musulmans a Kandamos, quoiqu’on ait envoye un 
chretien prisonnier pour leur demander de les laisser rentrer a Selino. 
Le commandant de la Stephanie dit aussi qu’il serait dangereux 
d’envoyer un offlcier europeen renouveler la demande des amiraux 
et que pour cette raison il a renonce a envoyer un interprete du 
consulat italien, embarque sur le Bausan, qui se proposait pour 
remplir cette mission. D’apres cet offlcier superieur, les musulmans 
du village de Selino pretendent qu’on ne delivrera leurs correligion- 
naires a Kandamos qu’en envoyant une colonne de marins.

Comme, d’autre part, d’apres le consul de France, le vice consul 
de Grece pretend qu’il ne peut remplir la mission que le Roi lui a 
donnee, de faire ses efforts pour eviter le massacre des musulmans 
de Kandamos, a cause des obstacles dresses par les amiraux, ceux-ci, 
pour bien montrer la mauvaise foi du vice consul de Grece decident 
qu’on lui proposera de le conduire a Selino avec un des navires 
de la flotte internationale, et, pour eviter tout retard, on adresse 
immediatement au commandant Amoretti, a la Canee, la depeche 
suivante:

« Faites savoir au vice consul grec que les amiraux le prient 
de se rendre aussitot possible a Selino sur le navire russe Posadnick, 
pour aller parlementer avec insurges et demander delivrance mu
sulmans.

« 11 aura toutes facilites par les commandants des navires qui 
sont a Selino pour se rendre a Kandamos avec pavilion grec et pa
vilion parlementaire et il est autorise a dire aux insurges qu’on 
prendra leurs blesses pour les transporter oh ils voudront et qu’on 
leur donnera quelques vivres et medicaments pour distribuer aux 
insurges. Donnez une copie de cette depeche au vice consul grec et 
une au commandant du Posadnick, qui la communiquera au com
mandant Stephanie. — Ca n e v a r o  ».

Les amiraux pensent que si le vice consul grec n’accepte pas, 
il sera pris en flagrant delit de mauvaise foi.

3. La seance se termine par la lecture, par l’amiral Harris, 
du rapport du colonel Bor a propos de l’arrestation des gendarmes 
turcs revoltes a la Canee. Ce rapport confirme les faits venus la 
veille a la connaissance des amiraux et ils expriment de nouveau 
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leur satisfaction au colonel Bor, a tons les offlciers et marins des 
nations, qui ont bien accomplis leurs devoirs et execute les ordres 
donnes par eux, apres un accord complet.

La Sude, le 4 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Ηιν κ ε
— P. An d r e e f f
— En. POTTIER
— N. Ca n e v a r o

N. 15 71 — Seance du 4 mars 1897 (2 du soir).

1. L’amiral Canevaro donne lecture d’une lettre qu’il a regue 
du capitaine de vaisseau Sachturis, de la marine grecque, 1’infor- 
mant qu’il a pris le commandement de 1’escadre hellenique, en rem- 
placement du commodore de Reineck, et le priant d’en informer les 
amiraux.

Le consul de France, ayant fait savoir a son amiral que le 
commodore de Reineck etait remplace parce qu’il avait montre trop 
peu d’energie, et qu’on le faisait rentrer a Poros, et non au Piree, 
pour eviter des manifestations hostiles, les amiraux croient voir, la, 
1’intention bien manifeste de la Grece, de continuer la lutte en Crete.

2. Le docteur grec Balanos, delegue de la Croix-Rouge, a de- 
mande l’autorisation d’etre mis a terre, a Platanias, avec le vice 
consul de Grece, ou memo seul, si l’autorisation est refusee a ce 
dernier. Son but est de rester trois heures au plus aupres des ma- 
lades et de proceder a I’embarquement des blesses sur le Mikale. 
Il donne sa parole d’honneur de ne se livrer a aucune operation 
interdite par les amiraux.

Deja le commandant du Barfleur, qui a le commandement su- 
perieur devant la Canee, a requ et execute 1’ordre de ne s’opposer 
a aucune operation de la Croix-Rouge et de favoriser, au contraire, 
tout ce qui se rapporte aux soins a donner aux blesses; cet ordre 
va lui Stre donne de nouveau par le contre amiral Harris au nom 
de ses collegues et une fois pour toutes.

A la Sude, le 4 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le centre amiral russe . . 
Le contre amiral francais 
Le vice amiral italien . . .

— Ko e l l n e k
— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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M 76. — Seance du 5 mars 1897.

Dans une seance precedente, les amiraux avaient decide d’ap- 
peler l’attention du gouverneur sur la necessite de tenir des vivres 
pr^ts pour ravitailler File menacee de la famine.

L’amiral Canevaro comunique la reponse du gouverneur, an- 
nongant que le Sultan a fait envoyer de Smyrne 2500 sacs de fa- 
rine qui ont deja etd distribues et qu’il vient de lui adresser une 
nouvelle demande.

Le capitaine de vaisseau Amoretti, commandant d’armes a la 
Canee, a telegraphie a son amiral ce qui suit: « J’ai communique 
votre telegramme d’hier au vice consul de Grece et au commandant 
du Posadnick et ce dernier m’a fait savoir que le vice consul n’etait 
pas encore parti et avait signifie au commandant du Barfleur qu’il 
ne voulait pas aller a Selino autrement qu’avec un navire grec et 
apres avoir communique avec le colonel Vassos ».

L’amiral Canevaro pose a ses collegues la question: « Devons- 
nous encore faire cette concession, pour bien montrer notre desir 
de delivrer les musulmans et d’eviter ces massacres? ».

Les amiraux repondent a 1’unanimite: « Non, nous avons fait 
assez de concessions; apres celle-la, on nous en demanderait une 
autre, pour gagner encore du temps; nous n’avons plus aucun doute 
sur la mauvaise fois du vice consul ».

D’ailleurs, l’amiral Canevaro lit, en mέme temps, la reponse qui 
est enfin arrivee au commandant austro-hongrois du croiseur Ste
phanie. Cette reponse est celle des insurges qui bloquent les mu
sulmans de Kandamos et auxquels on avait adresse, par un chretien, 
un appel a leurs sentiments humanitaires: elle dit, en substance: 
« Nous ne pouvons accepter vos conditions, parce que, ainsi que l’a 
declare le colonel Vassos, notre patrie appartient a la Grece et c’est 
avec le colonel qu’il faut traiter ».

Or, comme, de son cote, le colonel declare n’avoir rien a com
mander aux insurges, il est bien evident que la responsabilite des 
evenements lui incombe en partie, sinon toute entiere; mais les 
amiraux ne peuvent faire davantage (1). Ces deux questions traitees, 
les amiraux arretent les termes des propositions identiques que 
chacun d’eux devra faire immediatement a son gouvernement par 
telegramme chiffre. Ce telegramme est le suivant:

« Propositions amiraux apres accord complet: 1° blocus Pyree 
et ports principaux grecs; 2° blocus ile de Crete; 3° ces declara
tions blocus seront faites par les gouvernements; 4° tout navire

(1) Devant cette impossibilite de faire plus sans un deploiement de forces, 
les amiraux ont decide, la veille, la mise a terre d’un corps de debarquement 
international de 500 liommes, qui sera debarque a Selino, pour aller a Kan
damos, essayer de debloquer les musulmans et les ramener a Selino. Les na- 
vires portant ce corps sont partis dans la nuit du 4 au 5, pour Selino, 
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guerre grec rencontre a la mer sera escorte a Milo, on 11 restera 
bloque; 5° tout acte hostilite commis par navire grec contre un 
navire des six puissances sera considere comme declaration de 
guerre a ces six puissances; 6° tout torpilleur grec venu a portee 
d’un navire des puissances sera repousse par le canon.

« En cas de necessite les amiraux voudraient etre autorises a 
prendre possession du telegraphe de Syra. Le blocus devant avoir 
par consequence de diininuer nombre navires employes a protection 
villes littoral, les amiraux demandent que chaque puissance tienne 
pret un bataillon de 600 hornmes pour concourir a cette protection ».

A la fin de la seance, les amiraux regoivent une lettre du com
modore Sachtouris, les informant qu’en cas de mauvais temps il 
viendra se refugier dans la baie de la Sude (a 1’exterieur) si ses 
batiments ne peuvent rester sans danger au mouillage de la Canee; 
le commodore Sachtouris prend texte de la lettre des amiraux du 
29 fevrier, mais cette lettre ne vise que le cas de force majeure 
et les amiraux pensent que le veritable refuge de la flotte grecque 
quand les batiments sont en etat, doit etre une des rades grecques 
de Milo, ou de Syra, ou toute autre.

Selon eux, leur lettre du 26 fevrier n’autorise la flotte grecque 
a venir a la Sude que pour parlementer avec les amiraux, ou s’il 
y a impossibilite pour les navires a aller mouiller ailleurs. Dans les 
deux cas, les navires grecs doivent arborer le pavilion de parle- 
mentaire.

A bord du Revenge a la Sude, le 5 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien. 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

M 17 A. — Seance du 6 mars 1897 (matin).

A bord du Kaiserin Augusta a la Sude.
Les amiraux, ayant appris le depart du Pyree, par le navire 

de guerre Miaoulis et un vapeur, de 250 soldats qui sont supgonnes 
devoir debarquer en Crete, on a immediatement assure la surveil
lance de tout le nord dell’ile par une croisiere, dont ont ete charges, 
dans la nuit du 5 au 6, la Scylla devant la baie de Kissamos, le 
Troude devant la Canee, le Fearless entre la Sude et Retymo; et 
les commandants superieurs, a partir de Retymo, ont ete invites 
a surveiller le reste de la cote, chacun a I’est de son point de sta- 
tionnement.
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Les amiraux conviennent qu’en vue du service que doivent ac- 
complir les navires quand le blocus sera decide, il y aurait intermit 
a demander de suite, a leurs gouvernements, 1’envoi en Crete d’un 
bataillon de 600 hommes par nation.

D’apres une lettre du gouverneur Ismail bey, un musulman, 
refugie a Milo aurait ete pris, comme prisonnier, a bord du Miaoulis; 
le gouverneur demande aux puissances de le faire relacher et re- 
mettre a terre a la Canee.

A la premiere occasion, une demarche sera faite dans ce sens 
aupres du commandant Sachtouris.

La question se pose de savoir si les agents consulaires de la 
Grece peuvent etre laisses plus longtemps dans les villes occupees 
par les forces inter nationales. Il n’est pas douteux que leur presence 
est nuisible au retablissement du calme et que leurs sentiments ne 
sont pas de nature a faciliter le role des puissances.

Les amiraux, n’ayant plus le temps d’interroger leurs gouver
nements et de recevoir les reponses avant 1’echeance du delai ac- 
corde a la Grece pour se retirer de la Crete, decident que le jour 
oil le blocus sera declare, on invitera les consuls grecs a se retirer 
et qu’on les y forcera au besoin.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien. 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral franpais 
Le vice amiral italien . . .

-— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

M 77 B. — Seance du 6 mars 1897 (soir).

A bord du Sicilia.

Le Re Umberto est arrive de Syra avec une lettre de l’agent 
consulaire d’Italie, qui est un grec, pour son frere, officier de l’armee 
grecque, en ce moment en Crete. Les amiraux, consultes par l’amiral 
Canevaro, sont d’avis qu’il n’y a pas a faire parvenir cette lettre a 
destination et qu’elle sera renvoyee a son auteur.

Le Fearless, dans la croisiere de la nuit precedente, rend compte 
qu’il a trouve des navires grecs mouilles devant Armyro bey. Ces 
batiments y ont ete autorises pour aller faire de l’eau et les amiraux, 
tout en se reservant de les faire surveiller, s’en rapportent, pour 
1’instant, a la parole donnee par le commodore de Reineck que les 
navires ne s’y livreront a aucune operation interdite.

La fin de la seance est consacree a la discussion relative a la 
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repartition des forces navales en cas d’operations a effectuer en 
commun.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien. 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— K0ELLNER

— R. Ha r r is
— Ηιν κ ε
— R. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— Ν. Ca n e v a r o

A'. IS. — Seance du 7 mars 1897.

Les amiraux decident que le croiseur allemand Kaiserin Au
gusta, etant seul de sa nationalite, son commandant pourra quitter, 
dans certaines circonstances les amiraux, pour prendre part a des 
operations auxquelles il pourrait £tre utile de faire participer tous 
les pavillons.

Malgre les recommandations qui ont ete faites, aux navires 
grecs, de ne communiquer avec la terre, dans le golfe de la Canee, 
que par le port, et au moyen d’embarcations portant le pavillon de 
parlementaire, embarcations qui ne doivent, d’ailleur, accoster que 
devant le poste international, il arrive souvent que des canots grecs 
viennent porter des commissions au vice-consul de Grece. Les ami
raux decident d’envoyer des instructions au commandant Amoretti 
pour lui rappeler celles deja donnees et lui dire qu’il devra faire 
savoir au vice-consul de Grece que sa personne et sa maison, sont 
protegees par les puissances, mais a titre prive, c’est-a-dire qu’il 
n’a aucun caractere offlciel, et que sa maison, dont les amiraux ont 
fait rentrer le pavillon, n’est plus un consulat.

Dans une lettre adressee a 1’amiral Canevaro par le commodore 
Sachtouris ce dernier s’etonne qu’on 1’ait engage a quitter le mouil- 
lage exterieur de la Sude contrairement a l’autorisation que lui en 
avait donnee les amiraux. Ceux-ci s’en referent a leur proces verbal 
du 5 mars et estiment qu’il n’y a pas a repondre a cette lettre.

Le vice-consul de Grece vient enfln de faire savoir au com
mandant Amoretti que le colonel Vassos offre ses bons offices pour 
la. delivrance des musulmans bloques a Selino, mais il y met cer
taines conditions, dont celle de faire reconduire ces musulmans a 
la Canee off, sous la responsabilite des puissances, ils devront prendre 
1’engagement de ne pas porter les armes contre les troupes grecques. 
Les amiraux supposent que cette proposition du colonel Vassos pro- 
vient de la nouvelle qu’il a apprise que les marins des navires avaient 
debarques en nombre de 500 a Selino et comme, d’ailleurs, ils ont 
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espoir dans le succes de cette colonne, ils n’ont pour 1’instant rien 
a repondre a cette offre tardive.

A bord du Sicilia, le 7 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral russe . .

— KOELLNER

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral franfais

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is

Le centre amiral autrichien.
Le vice amiral italien . . .

— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

N. 19. — Seance du 8 mars 1897.

Le commandant du Rodney a envoye de Selino un rapport dont 
voici le resume:

« Nous avons prepare le debarquement de 570 marins et 4 ca
nons; les marins sont 220 anglais, 100 russes, 100 fran^ais, 100 
austro-hongrois et 50 italiens; ils sont commandes par un capitaine 
de vaisseau anglais et un capitaine de fregate francais.

« Le mauvais temps a retarde leur debarquement, mais je n’en 
ai aucun regret, car ce retard me permettra peut-etre de regler la 
question de Selino sans envoyer notre colonne: ce serait a desirer, 
parce que les navires ne pourraient proteger sa marche que jusqu’a 
un mille de Selino, et elle est bien faible pour pretendre ramener a 
la cote, sans danger, 3000 musulmans desarmes entoures par 2500 
insurges en armes.

« J’ai 1’espoir de reussir a les sauver paciflquement, les chefs 
insurges se montrant plus accomodants depuis qu’ils savent que les 
puissances favorisent l’autonomie de la Crete.

« On exigera, je pense, 1’evacuation, par les turcs, de Selino et 
du blockhouse qui protege la ville, lequel est a deux milles dans 
1’interieur; on me demandera aussi, sans doute, le desarmement et 
la remise de leurs armes aux chretiens.

« Je voudrais savoir quelle doit btre ma ligne de conduite et, 
aussi, ce que je devrais faire des musulmans descendus a Selino, si 
je parviens a les y faire descendre ».

Les amiraux decident que la reponse suivante sera adressee en 
leur nom au commandant du Rodney par l’amiral Harris:

« Tachez de faire descendre a Selino les musulmans bloques et 
consentez au besoin a les desarmer et a remettre leurs armes aux 
chretiens.

« Quand ils seront en shrete a Selino, vous pouvez faire aban- 
donner le blockhouse qui protege la ville et laisser, dans le village, 
sous la protection de nos pavilions, ceux qui voudront y rester. Les 
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autres seront ramends a la Canee par les navires turcs que nous 
pourrons vous envoyer, par le transport italien Trinacria qui sera 
a Selino le 9 a midi et enfin par les navires de guerre qui rentre- 
ront a la Canee, car, une fois assuree la securite des musulmans, 
il ne devra plus rester a Selino que le Scout et le Sebenico ».

Les amiraux se reservent d’ailleurs de repartir tous ces refugies, 
si leur presence a la Canee devait presenter des inconvenients.

L’amiral austro-hongrois annonce que son gouvernement vient 
de donner, par tdlegramme, son approbation a la depeche identique 
redigee dans la seance du 5 mars et qu’il a regu 1’ordre de s’as- 
socier a toute operation qui aurait recu l’approbation des autres 
commandants superieurs.

Deja la veille le commandant allemand a declare avoir re^u un 
telegramme semblable.

Dans la seance du 6 mars, les amiraux avaient decide d’in
former leurs gouvernements que: En cas de blocus de la Crete il 
faudrait immediatement envoyer 600 homines de chaque nation; ils 
ajoutent aujourd’hui que, quand meme le but le plus desirable se- 
rait atteint (l’autonomie de la Crete), comme il comporte la retraite 
des troupes turques, il est necessaire dans tous les cas d’envoyer 
des troupes europeennes et chacun d’eux va envoyer a son gouver
nement la depeche suivante:

« Des que gouvernements se seront mis d’accord, comme ici 
amiraux, il y a urgence a envoyer les troupes internationales rem- 
placer les troupes turques ».

A bord du Sicilia, a la Sude, le 8 mars 1897.

Le commandant allemand. 
Le contre amiral anglais . 
Le centre amiral autrichien 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral franpais 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

^V. 20. — Seance du 9 mars 1897.

Malgre la notification qui a ^te faite aux insurges, le 2 mars, 
que la ville de Hierapetra etait sous la protection des puissances, 
des insurges et des volontaires ou soldats grecs, sous les ordres d’un 
chef nomme Karokos, ont attaque la ville, confirmant les craintes 
exprimees par les musulmans, craintes auxquelles il a ete fait al
lusion dans la seance du ler mars.

Cette attaque de Hierapetra par les chretiens peut d’autant plus 
surprendre, qu’elle s’est produite en presence du cuirasse italien 
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Lauria portant le mbme pavilion que YEtna, lequel a recueilli tons 
les chretiens de Hierapetra pour les conduire a Syra.

Les amiraux approuvent la conduite du commandant du Lauria 
qui a repousse les insurges a coups de canon. VEtna et le Camper- 
down sont envoyes en supplement a Hierapetra.

Le commodore Sachtouris communique aux amiraux la reponse 
qu’il a regue du colonel Vassos, relativement a la communication 
faite a ce dernier le ler mars.

Cette reponse contient une foule d’erreurs, et les amiraux pren- 
nent la determination de ne pas en tenir compte.

La garde du vapeur grec dhesee, arrete le 26 fevrier, immo- 
bilisant 10 marins italiens, on decide que la machine de ce batiment 
sera demontee, comme l’a ete deja celle du Laurium, et que les 
marins rentreront a leur bord.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 9 mars 1897.

Le commandant allemand. 
Le centre amiral anglais . 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral frangais 
Le vice amiral italien . .

— KoELLNER

— R. Ha r r is
—■ Kin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

N. 2/. — Seance du 10 mars 1897.

Le commandant militaire des forces internationales a la Canee, 
a invite le vice-consul de Grece, par ordre des amiraux, a quitter 
la ville, oil sa presence est une cause d’agitation, et ou, d’ailleurs, 
il n’a plus de raison d’etre, les grecs ayant eux-memes declare 
prendre possession de 1’ile.

Le vice-consul de Grece s’est embarque sur un navire grec en 
protestant.

Il ne sera tenu aucun compte de sa protestation.

Il resulte d’informations puisees a bonne source et qui, pour une 
fois, sont concordantes, que la fusillade qui a eu lieu sur les cretes 
de l’Akrotiri dans la nuit du 8 au 9 mars et dans la matinee du 9, 
a ete provoquee par une attaque dont la responsabilite incombe a 
des bachi-bozouks de Kalepa. Ces derniers ont attaques les insurges 
qui leur ont repondu et sont parvenus a enlever un blockhouse turc.

Les chefs insurges d’Akrotiri se sont plaints de cette attaque 
au commandant du Barfleur, qui les a invites a rentrer dans leurs 
positions primitives et ils se sont executes de bonne grace.
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Le general turc Tewfwik pacha convient lui-meme que les troupes 
turques n’auraient pas du prendre le parti des bachi-bozouks.

En cette occasion, pensent les amiraux, il y aura lien d’ecrire 
au gouverneur Ismail, pour lui faire savoir que la participation des 
troupes turques est desapprouvee et 1’inviter a donner des ordres 
pour que pareil fait ne se renouvelle pas.

De meme, les insurgds seront informes que cet avis a ete en- 
voye au gouverneur, pour leur demontrer que les amiraux ne sou- 
tiennent aucun parti et visent uniquement le retablissement du calme. 
En meme temps, on previendra les insurges que leurs projectiles 
viennent parfois tres pres des navires et que si l’un de ces navires 
venait a dtre atteint, il serait dans Fobligation de repondre.

Le commandant allemand.
Le centre amiral francais 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral anglais . 
Le vice amiral italien . .

----KOELLNER

— Ed . Po t t ie r
—· P. An d r e e f f
—- Hin k e
— R. Ha r r is
— N. Ca n e v a r o

dV. 22. — Seance du II mars 1897.

Dans 1’apres midi du 10, les amiraux italien, anglais et fran- 
cais ont eu une entrevue avec les chefs insurges de l’Akrotiri, qu’ils 
ont envoye chercher par un parlementaire.

Les insurges ont declare que, s’ils avaient eu connaissance de 
1’intention toute pacifique des puissances, ils ne se seraient pas ex
poses aux quelques obus qui ont ete tires sur leurs positions, dans 
la soiree du 21 fevrier; mais personne, pretendent-ils, ne les avait 
informes que les amiraux les invitaient a ne pas avancer vers la 
Cande.

Les amiraux ne peuvent ajouter foi a cette affirmation, qui est 
en contradiction avec les engagements pris par le commodore de 
Reineck et l’assurance, donnde par lui, que les insurgds avaient 
promts de ne pas attaquer les premiers.

Quoi qu’il en soit, les insurges ont affirme leur conflance dans 
le resultat qu’obtiendront les puissances, a savoir: 1’autonomie de 
la Crete; ils attendront la solution sans jamais provoquer les pre
miers, mais ils repondront aux attaques, comme ils ont du le faire 
dans la nuit du 8 au 9 mars.

Les amiraux ont convenu qu’en effet, autant qu’ils ont pu le 
verifier, l’agression, cette nuit la, est venue de bachibozouks que les 
troupes turques ont eu le tort de soutenir, et ils en ont fait l’obser- 
vation au gouverneur qui en tiendra compte.



35

Les insurges, quoi qu’ils veuillent bien attendre, dans le statu 
quo, la solution promise par les puissances, ne cachent pas qu’ils 
ne desarmeront qu’apres avoir obtenu un regime autre que le regime 
ottoman; mais, il ne parait pas resulter de leurs paroles qu’ils tien- 
nent a l’annexion a la Grece autant que le pretend le gouverne- 
ment hellenique; la retraite des troupes turques et un gouverne- 
ment autre que celui actuel serait certainement accepte par eux. 
L’autonomie, en particulier, les satisfait parfaitement. En rompant 
1’entretien, les trois amiraux ont promis aux insurges d’envoyer des 
medecins visiter et soigner leurs blesses, ce qui a ete fait ce matin.

Les amiraux se felicitent que trois d’entre eux aient recueilli 
ces renseignements, et il est convenu qu’une demarche du mhme 
genre sera faite aupres des chefs insurges du sud de la baie, par les 
amiraux austro-hongrois, russe et le comandant allemand.

Depuis la veille, les musulmans bloques a Kandamos ont com
mence a rallier la Canee, et 1’operation a ete terminee ce matin. II 
resulte, des differents rapports qu’ont regu les amiraux, que la co- 
lonne de 570 marins internationaux, au prix d’efforts inoui's, est 
parvenue a sauver 3000 personnes, tant celles bloques a Kandamos 
que les garnisons de Spaniako et de Selino. La delivrance a eu lieu 
sans effusion de sang, et tout le merite en revient aux officiers et 
marins des troupes internationales et au consul general d’Angleterre. 
M. Billiotti. Les amiraux adressent leurs felicitations a tous ceux, 
sans exception, qui ont pris part a la petite expedition de Kandamos.

Ils decident, ensuite, que les garnisons de Kandamos et de Spa
niako doivent htre mises a terre, a la Canee, avec leurs armes, at- 
tendu que ces armes ne leur ont ete enlevees que provisoirement, 
et pour eviter tout desordre entre Kandamos et Selino.

La seance se termine par la lecture d’une lettre adressee a tous 
les amiraux par le gouverneur et dans laquelle Ismail bey envoie 
des remerciements aux six puissances, a propos de la delivrance de 
3000 de ses correligionaires.

A bord du Sicilia a la Sude le 11 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand ■— Ko e l l n e r
Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral autrichien. — Ηιν κ ε
Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le contre amiral franfais — Ed . Po t t ie r
Le vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o

M 23. — Seance du 13 mars 1897.

Les amiraux sont informes que plusieurs cas de petite verole 
se sont produits a la Canee parmi les musulmans centres de Kis- 
samos et de Selino.
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Le commandant Amoretti s’entendra avec le gouverneur pour 
qu’un hopital soit etabli en dehors de la ville a reflet d’y soigner 
les varioleux.

L’amiral Harris lit une lettre qu’il a recue du commandant du 
Rodney dans laquelle cet officier superieur rend hommage au dd- 
vouement de tous ceux qui ont pris part a 1’expedition de Kandamos, 
et, en particulier, au capitaine de fregate Adam, second du Chanzy. 
Les amiraux renouvellent les felicitations qu’ils ont adressees a 
toutes les troupes dans la seance du 11 mars.

Le gouverneur Ismail bey accuse reception de la lettre qu’il a 
regue des amiraux, Tinvitant a ne pas tolerer que ses troupes pren- 
nent partie pour les bachi-bozoucks contre les chretiens. Le gouver
neur envoie en meme temps le texte de la proclamation qu’il a 
adressee aux musulmans, leur rappelant que les deux partis, en 
presence des forces internationales, doivent rester dans le statu quo 
et qu’il fera fusilier ceux de ses soldats qui enfreindront cet ordre.

Quelques bachi-bozoucks, ajoute Ismail, ont essaye, dans la nuit 
du 12 au 13, de s’avancer vers l’Akrotiri: mais ils en ont etc em- 
peches par les troupes turques.

Deux consuls ont demande a leurs amiraux qu’on rende les 
armes aux seliniotes qui ont ete delivres et ramenes a la Canee.

Les amiraux sont d’avis que les armes ayant ete rendues aux 
troupes regulieres, il n’y a pas lieu, pour 1’instant, de rendre celles 
des irreguliers. La question sera etudiee, mais les armes resteront 
provisoirement en ddpot a bord du navire qui a amend les seliniotes.

La plupart de ces seliniotes ont demande au gouverneur a etre 
transportes sur un autre point de la Turquie et Ismail bey transmet 
cette demande, en faisant remarquer que l’approbation des amiraux 
lui serait fort utile pour obtenir celle du Sultan, qu’il a I’intention 
de demander.

Les amiraux, sans se dissimuler que le depart des musulmans 
fait bien le jeu de la Grece, dont le but est de les expulser tous, 
estiment, cependant, qu’on doit accorder cette autorisation a tous les 
musulmans qui la solliciteront, mais n’obliger aucun d’eux a aban- 
donner une ile sur laquelle se trouve tout leur avoir. L’amiral Ca- 
nevaro ecrira dans ce sens au gouverneur, de la part de ses col- 
legues.

On arrete, a nouveau, la repartition des navires autour de file, 
sans que cette repartition modifle celle qui a dtd convenue pour le 
cas d’un blocus:

Retimo: Navarin, Ninph;
Candie: Trafalgar, Sebenico;
Spinalonga: Wattignies;
Sitia: Suchet, Fearless, Dryad;
Hierapetra: Dina, Camperdown;
Selino: Stephanie, Euridice;
La Canee: Barfleur, Chanzy, Re Umberto, Groziasky, Forbin.

Un des navires de la Canee surveillera la ville de Kissamo, 
pendant sa croisiere; VEtna sera remplace a Hierapetra par un 
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autre navire italien et reprendra son poste a Sitia ou le Dryad 
n’est que provisoirement.

Les amiraux austro-hongrois et russe se sont rendus, la veille, 
a une entrevue preparee a l’avance avec les insurges de la cote sud 
de la baie de la Sude. Ils etaient accompagnes du commandant al- 
lemand.

Ils ont ete regus par plus d’un millier d’insurges en armes, plus 
ou moins surexcites par les nouvelles arrivees de Selino, qu’une 
quarantaine d’insurges ont ete tues entre Kandamos et Selino.

Parmi les gens qui les ont regus, ils ont vu des offlciers grecs 
et peut-btre peu de vrais cretois. Ils rapportent cette impression 
que, leur visite etant prevue, on a prepare ce qu’on voulait leur 
dire et qu’ils n’ont peut-etre pas recueilli la pensee tres exacte de 
la population.

Quoi qu’il en soit il leur a ete repondu d’une fagon tres ferme, 
a leurs promesses d’autonomie pour la Crete: « Nous ne voulons 
rien autre chose que l’annexion a la Grece et nous nous ferons tuer 
jusqu’au dernier pour 1’obtenir ».

Les amiraux vont essayer de faire venir a bord quelques chefs 
cretois, pour les interroger en dehors de 1’influence des grecs.

A bord du Sicilia a la Sude le 13 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien. 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o

37 24. — Seance du 14 mars 1897.

Les amiraux, ayant regu du gouverneur Ismail la demande de 
proteger le ravitaillement du fort turc de Malaxa, sur la cote sud 
de la baie de la Sude, repondent qu’ils ne sauraient proteger ce 
ravitaillement, mais que, si les troupes turques qui seront chargees 
de ravitailler ce fort sont attaques par les insurges du voisinage, 
elles pourront repliquer.

Il est bien entendu qu’elles ne doivent pas attaquer les premieres.
Il resulte d’un rapport du commandant du Trouda venu par 

1’intermediaire du Barfieur, que les insurges tirent journellement 
sur le fort de Kissamos Castelli, occupe par les musulmans.

Les amiraux decident qu’on donnera des ordres au commandant 
du Barfleur, commandant superieur devant la Canee, pour que les 
navires en croisiere fassent de frequentes apparitions devant Kis- 
samo pour demontrer aux insurges que la, comme ailleurs, les puis
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sances s’opposent au mouvement en avant des grecs. Les comman
dants des bailments devront avoir, devant Kissamos, la mέme regie 
de conduite que sur les autres points de la cote.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 14 mars 1897.

Le commandant allemand.
Le contre amiral anglais .
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral franpais 
Le vice amiral italien . .

— K0ELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— N. Ca n e v a r o

JV. 35. — Seance du 15 mars 1897.

La nouvelle est arrivee de Selino qu’en l’absence de navires de 
1’escadre internationale, les insurges, apres le depart des musulmans, 
ont completement detruit ce village.

D’autre part, le Re Umberto est rentre de Kissamos confirmant 
la nouvelle que la garnison de cette place est journellement menacee 
par les insurges.

Il resulte dvidemment de ces faits que les insurges et les troupes 
grecques ont pris trop a la lettre la proclamation du 24 fevrier, 
dans laquelle les amiraux declarent s’opposer a tout acte ostile 
commis en presence d’un de leurs batiments, en quelque point de 
File qu’il se produise.

Deja, apres avoir mis sous la protection des puissances les villes 
de la Canee, de Retymo, de Candia et de Sitia, les amiraux ont ete 
amends a declarer protegees, d’abord la Sude, puis Hierapetra et 
Selino Castelli.

Aujourd’hui, il faudrait signifier aux insurges et particuliere- 
ment au colonel Vassos, que « les puissances entendent s’opposer 
a toute attaque contre Kissamos ». Pour lever toute espece d’hesi
tation, les amiraux decident qu’on enverra au colonel Vassos, par 
un groupe d’officiers de nationalites differentes et precedes d’un 
pavilion parlementaire, la declaration suivante, qui s’applique a toute 
la cote:

« Les amiraux et commandants superieurs des forces navales in
ternationales stationnees sur les cotes de File de Crete ont Fhonneur 
de faire savoir a M. le commandant en chef de Farmee grecque, 
qu’en invitant les habitants de la Crete et les troupes grecques a 
s’abstenir de tout acte d’hostilite en presence de leurs navires, ils 
ne pouvaient supposer qu’on profiterait de l’absence momentanee 
d’un batiment des puissances, devant Selino, pour dhtruire comple
tement la ville.

« Pour eviter tout malentendu, les amiraux declarent, aujourd’hui, 
qu’ils prennent sous leur protection tons les ports de File, sans s’in- 
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quieter si ces ports sont habites par des chretiens ou par des mu- 
sulmans et sans qu’il soit besoin, pour cela, de maintenir des navires 
continuellement devant ces ports.

« Ils ajoutent qu’ils prendront des mesures pour reprimer toute 
offense faite hors la presence des navires. De plus, les batiments de 
la flotte internationale s’opposeront sur tons les points de la cote au 
mouvement des troupes grecques et a leur ravitaiilement.

« La presente declaration sera communiquee a M. Ie commandant 
en chef de 1’armee grecque, ainsi qu’aux autorites ottomanes ».

Le commandant militaire a la Canee des troupes internationales, 
lorsqu’il pourra prevoir, de la part des turcs, un mouvement de 
nature a etre interprete par les insurges, comme une menace d’at- 
taque, pourra, s’il le juge opportun, deleguer un parlementaire au- 
pres des insurges, pour leur faire savoir que ce mouvement n’a rien 
d’inquietant; il est possible qu’une precaution de ce genre puisse 
eviter 1’effusion de sang. Le vice amiral Canevaro donnera des ordres 
dans ce sens au commandant Amoretti.

A bord du Maria Theresia, le 15 mars 1897 a la Sude.

Le commandant allemand. . 
Le centre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . . 

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— N. Ca n e v a r o

(Annesso).

II Comandante in capo della squadra attiva al Comandante in capo delle truppe elleniche 
sbarcate nell’isola di Creta.

Suda, li 16 marzo 1897.

Gli ammiragli e comandanti superiori delle forze navali inter- 
nazionali presenti sulle coste di Creta gia ebbero 1’occasione di far 
noto al commodoro comandante della divisione ellenica e, per suo 
mezzo, a Vostra Signoria, che essi invitavano tutti, truppe ed in- 
sorti, a sospendere ogni mossa, ad astenersi da ogni attacco e fer- 
marsi nelle rispettive posizioni per dar tempo alle potenze europee 
di risolvere convenientemente la questione cretese. Aggiunsero che 
qualsiasi atto di ostilita fatto in presenza di navi della flotta sarebbe 
stato impedito ο represso e dichiararono poste sotto la protezione 
delle potenze le principali citta e borgate marittime dell’isola.

Cio malgrado, si e verificato che Selino Castelli fu distrutto, non 
appena le navi della flotta se ne furono allontanate, e di recente si 
attacarono Spinalonga e Kissamo, ora ancora minacciate.

In conseguenza, gli ammiragli e comandanti superiori hanno 
1’onore di far sapere a Vostra Signoria che da questo momento essi 
dichiarano sotto la protezione delle potenze che rappresentano, tutte 
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le localita abitate del litorale cretese, sul quale poi intendono asso- 
lutamente vietare qualsiasi nuova operazione di sbarco di truppe, 
viveri, munizioni e materiali da guerra.

Le operazioni ostili, ο di sbarco, tentate, od eseguite, contro le 
dette localita, ο sulla costa durante la momentanea assenza di navi 
della flotta internazionale, saranno, da parte di questa, represse nel 
modo che sara necessario per far rispettare questa protezione che 
le potenze europee si sono assunte di esercitare e le intimazioni cosi 
fatte in loro nome dai rispettivi ammiragli.

Aggradisca, ecc.
Il vice ammiraglio

Ν. Ca n e v a r o

FT. 26. — Seance du 16 mars 1897.

Les amiraux decident, au debut de la seance, que la declaration 
qu’ils ont resolu, le 15, de faire au commandant en chef des troupes 
helleniques, sera portee au colonel Vassos par le chef d’etat major 
de 1’amiral italien et celui de 1’amiral franpais, ces deux officiers 
etant ceux qui ont suivi les conferences des amiraux et sont les 
mieux au courant de leurs vues.

L’amiral frangais communique a ses collegues le projet de pro
clamation que son gouvernement a adresse au consul general de 
France, pour etre distribue, dans le cas ou il recevrait 1’approba- 
tion unanime, aux habitants de la Crete.

D’apres les termes de ce projet, les six gouvernements parais- 
sent d’accord pour promettre au peuple cretois une complete auto- 
nomie sous la suzerainete du Sultan.

Les amiraux austro-hongrois, frangais, italien et russe approu- 
vent, sans reserve, cette proclamation et se declarent sufflsamment 
autorises pour la signer.

L’amiral anglais va consulter son gouvernement a propos des 
mots: « Sous la suzerainete du Sultan ».

Le commandant allemand va demander des eclaircissements au 
sujet de la promesse d’autonomie.

En attendant l’assentissement deflnitif des deux derniers, on 
decide que les proclamations peuvent btre imprimees pour etre dis
tributes immediatement apres 1’entente unanime.

Le mutessarif de Candie, par 1’intermediaire du gouverneur 
Ismail, expose que 1’agent consulaire de Grece a pu, jusqu’ici, 
adresser des depoches chiffrees a son gouvernement et que cette 
faculte peut avoir de graves inconvenients.

On decide que les agents consulaires de la Grece, aussi bien a 
Candie que sur les autres points de File, ne pourront plus envoyer 
ni recevoir que des telegrammes en clair et que ces telegrammes 
passeront par le. mutessarif.
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L’amiral anglais, de qui depend le commandant superieur de- 
vant Candie, et qui, d’ailleurs, a le plus d’influence sur la compagnie 
anglaise du telegraphe, se chargera de donner des ordres dans ce 
sens a tous les interesses.

Le commandant allemand. 
Le contre amiral francais 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral anglais . 
Le vice amiral italien . .

— Ko e l l n e k
— Ed . Po t t ie r
— P. An d r e e f f
— Ηιν κ ε
— R. Ha r r is
— N. Ca n e v a r o

(Annesso).

Pr o c l a ma t io n des amiraux et commandants en chef des escadres 
internationales aux habitants de la Crete.

Les soussignes, commandants en chef des forces navales d’Alle- 
magne, d’Autriche-Hongrie, de France, de Grande-Bretagne, d’Italie 
et de Russie dans les eaux cretoises, agissant d’apres les instructions 
de leurs gouvernements respectifs, proclament solennellement, et 
font connaitre aux populations de Pile, que les grandes puissances 
sont irrevocablement decidees a assurer I’autonomie complete de la 
Crete, sous la suzerainete du Sultan. Mais il est bien entendu que 
les cretois seront completement libres de tout controle de la Porte 
en ce qui concerne leurs affaires interieures.

Preoccupees avant tout de porter remede aux maux qui ont 
desole le pays, et d’en prevenir le retour, les puissances preparent, 
d’un commun accord, un ensemble des mesures destinees a regler 
le fonctionnement du regime autonome, ramener l’apaisement, ga- 
rantir a chacun, sans distinction de race ni de religion, la liberte, 
la securite des biens; faciiiter, par la reprise des travaux agricoles 
et des transactions, le developpement progressif des ressources du 
pays: tel est le but que veulent atteindre les puissances.

Elles entendent que ce langage soit compris de tous. Une ere 
nouvelle s’ouvre pour la Crete; que tous deposent les armes. Les 
puissances veulent la paix et 1’ordre. Elles auront au besoin l’au- 
torite necessaire pour faire respecter leurs decisions.

Elles comptent sur le concours de tous les habitants de File, 
chretiens ou musulmans, pour les aider dans l’accomplissement d’une 
oeuvre qui promet d’assurer aux cretois la concorde et la prosperite.

La Sude, le 5/17 mars 1897.
Les commandants superieurs des forces navales internationales:

Le commandant allemand. — KOELLNER

Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral franpais 
Le vice amiral italien . . .

— Ha r r is
— Hin k e
— An d r e e f f
— POTTIER

— Ca n e v a r o
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7K ,27. — Seance du 17 mars 1897.

Une erreur s’est glissee dans le proces-verbal de la seance du 
13 mars: les amiraux declarent qu’il n’y a pas eu de demande de 
consul pour faire rendre les armes aux seliniotes.

Il a ete decide que des que tous les amiraux auraient recu avis 
de 1’envoi des troupes de leurs puissances, il serait procede a leur 
debarquement et ces troupes seraient reparties de la facon suivante:

La Canee: — 300 italiens — 300 austro-hongrois — 300 al- 
lemands — 300 russes — 200 anglais — 200 franpais.

La Sude: — 300 allemands.
Kissamo: -— 300 austro-hongrois.
Retymo: — 300 russes.
Candia: — 400 anglais.
Sitia-Spinalonga: — 400 frangais.
Hierapetra: — 300 italiens.

Cette repartition pourra d’ailleurs etre modiflee, suivant les cir- 
constances. Le commandant Amoretti conservera jusqu’a nouvel 
ordre le commandement de la garnison de la Canee et dependra 
directement des amiraux.

Les commandants des batiments resteront commandants supe- 
rieurs des villes qu’ils occupent actuellement et auront sous leurs 
ordres la garnison de ces villes.

Les garnisons seront chargees de la defense des villes dans un 
rayon approprie a leur situation geographique et devront y main- 
tenir 1’ordre.

Les amiraux decident le blocus de Pile de Candie a partir du 
21/9 mars a 8 heures du matin.

Ils le feront notifler par 1’intermediaire de leurs ambassadeurs 
et ministres a Constantinople et Athenes en les priant de faire pre- 
venir les nations neutres.

Le blocus sera general pour tous les navires grecs, mais les 
navires neutres ou des six puissances pourront venir dans les ports 
occupes par les puissances et seront autorises a debarquer leurs 
marchandises, seulement si ces marchandises ne sont ni pour les 
troupes grecques, ni pour 1’interieur de File. Les commandants su- 
perieurs des rades se reservent le droit de visiter les navires neutres 
ou amis.

Le gouvernement grec sera en meme temps invite a rappeler 
ses navires de guerre qui sont encore dans les eaux de la Crete.

Ils devront avoir quitte la Crete le 21 a 8 heures du matin, 
sous peine d’y litre contraints par la force.

Le blocus sera de meme notifie au colonel Vassos et au com
mandant superieur des navires grecs.

Les limites du blocus seront comprises entre les 23° 24’ et 26° 30’ 
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de longitude est meridien de Greenwich, et les 35° 48’ et 34° 45’ de 
latitude nord.

A bord de VAmiral Charner a la Sude le 17 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral francais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
—■ P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— N. Ca n e v a r o

^ 28. — Seance du 18 mars 1897.

Dans la journee du 17, le navire austro-hongrois Sebenico ayant 
surpris aux environs du cap Dhia, pres du Candie, un schooner grec 
debarquant des vivres et munitions, a voulu, en execution de la 
determination prise le 25 fevrier par les amiraux, et suivant les 
ordres recus du commandant du Rodney, s’opposer a ce debar- 
quement.

A ses observations il a ete repondu, de terre, par des coups 
de fusil et d’un petit canon que possedaient les insurges. Le navire 
grec, ayant essaye de continuer le debarquement, le Sebenico l’a coule.

Les amiraux ne peuvent qu’approuver le commandant du Se
benico.

Les offlciers qui sont alles, le 17, porter au colonel Vassos la 
comunication qu’on avait decide de lui faire dans la seance du 15, 
ont rapporte que le colonel, si il ne s’attribue pas la delivrance des 
musulmans de Selino, pretend, au moins, que c’est grace a son in
tervention qu’ils n’ont pas ete massacres.

Il est possible que pour obeir aux ordres regus du Roi de Grece, 
le colonel ait envoye un offlcier, comme il le dit, engager les chre- 
tiens a ne pas massacrer les musulmans bloques; mais les amiraux 
n’en ont d’autre preuve que le dire du colonel; ils savent, au con- 
traire, et leur proces-verbal du 7 mars en fait foi, que le colonel 
leur a offert son intervention dans une lettre recue ce jour la, mais 
avec des conditions telles qu’ils n’ont pas repondu. D’ailleurs, les 
marins etaient deja debarques a Selino.

En ce qui concerne le retour des musulmans a Selino, le co
lonel reproche aux navires d’avoir tire le canon sur les insurges 
sans provocation et d’avoir fait des victimes. II resulte des rapports 
du commandant Rainier et du commandant Adam que, dans la ma
tinee du 10, pendant que les musulmans embarquaient, les marins 
ont essuye une fusillade, a laquelle ils ont repondu et c’est alors 
qu’ils ont ete soutenus par les navires. Les chefs insurges ont bien 
pretendu que la provocation venait de quelques uns des leurs, dont 
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ils desapprouvaient la conduite, ils ont meme fait des excuses, mais 
il faut bien convenir que les navires etaient dans leur role en de
fendant les marins attaques.

TV. 29 A. — Seance du 19 mars 1897.

Les capitaines des vapeurs Laurium et Thesde, arretes par des 
navires de la flotte internationale, demandent a ne conserver a bord 
que les hommes indispensables a la securite de leurs navires et a 
renvoyer les autres en Grece. Cette autorisation leur est accordee.

Toute la seance est consacree a la discussion des mesures 
a prendre: pour assurer le blocus, dont la declaration est deja 
faite, pour contraindre les navires grecs a quitter les eaux de la 
Crete, pour etablir des signaux de convention entre les navires.... etc.

On convient que toutes les determinations prises feront l’objet 
d’un proces verbal special.

A bord du Sicilia, a la Sude le 19 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— Ko e l l n e r
— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— En. POTTIER
— N. Ca n e v a r o

N. 29 B. — Seance du 19 mars 1897 (soir).

Dans une reunion tenue l’apres-midi a bord du cuirasse russe 
Alexandre II les amiraux arretent d’une facon deflnitive:.

1° Les dispositions a prendre pour 1’eloignement des eaux 
cretoises des navires de guerre grecs;

2° Les dispositions pour assurer le blocus a partir du 21 mars 
a 8 heures du matin.

Ces dispositions sont ici-jointes (annexes I et II).
A bord du Alexandre II a la Sude le 19 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral autrichien. 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral franpais 
Le vice amiral italien . . .

— Ko e l l n e r
— R. Ha r r is
— Hin k e
— R. An d r e e f f
—■ ED. POTTIER

— N. Ca n e v a r o
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(Annexe I).

Dis po s it io n s a prendre pour I’eloignement, en dehors des limites 
du blocus, des bailments de guerre grecs.

Dimanche matin au jour, les commandants superieurs feront 
connaitre a leurs amiraux s’il se trouve des batiments de guerre 
grecs dans leur arrondissement.

S’il s’en trouve, une division composee d’un navire de chaque 
nationality sera chargee d’aller inviter ces navires a se retirer.

Elle sera placee sous le commandement de 1’offlcier le plus eleve 
en grade.

Les batiments viendront se placer, autant que possible, dans une 
situation telle que, s’ils sont obliges de tirer, les projectiles ne puis- 
sent atteindre la terre.

L’invitation d’avoir a s’eloigner sera portee aux batiments grecs 
par un offlcier d’un navire que le sort aura designe.

Get offlcier invitera le commandant superieur grec a appareiller 
de suite, ou dans le temps qui leur est necessaire pour avoir de la 
pression, et avvertira que si une demi-heure apres ce moment il 
n’est pas en marche, les six navires des puissances ouvriront le feu 
sur lui.

Le feu sera ouvert par les six batiments quand le commandant 
superieur amenera le signal d’execution. Il ne sera tire qu’un seul 
coup par navire, dirige de iacon a passer au dessus du navire, puis 
le feu cessera sans signal.

Un quart d’heure apres, si le navire n’a pas bouge ou s’il n’a 
pas hisse pavilion parlementaire, un second coup sera tire par les 
six batiments, toujours au signal du commandant superieur, mais 
pointe de maniere a passer tout pres du navire grec.

Enfin, un quart d’heure apres et toujours dans les memes con
ditions, un troisieme coup sera tire, pointe cette fols dans la mature 
du batiment, et le feu sera continue jusqu’a ce que le batiment ait 
mis le pavilion parlementaire, ou se soit enfln decide a appareiller.

Il ne sera fait usage que de projectiles pleins. Toutefois, si les 
batiments grecs repondent, il sera tire des obus et le feu dirige 
de la fapon la plus efflcace pour les reduire le plus promptement 
possible.

Dans ce cas, le feu cessera au signal du commandant su- 
perieur.

Quant aux navires grecs qui ayant deja quitte les eaux de la 
Crete, ou qui y venant pour la premiere fois, chercheraient a forcer 
le blocus, ils seront traites de suite en ennemis par les navires de 
la flotte internationale qui les rencontreront.
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A partir du 21/9, les torpilleurs grecs rencontres dans ces memes 
limites seront repousses par le canon des qu’ils seront a portee.

La Sude, le 19/7 mars 1897.

Le commandant allemand. . — Ko e l l n e r
Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral autrichien . — Κιν κ ε
Le conlre amiral russe . . — P. An d r e e f f  
Le contre amiral francais . — Ed . Po t t ie r  
Le vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o

(Annexe II).

Le s d is po s it io n s suivdntes ont dte arretees par les amiraux pour 
le blocus de file de Crete qui sera effectif a partir du 21/9 
mars a 8 heures du matin.

Les commandants superieurs dans les villes du littoral seront 
charges de faire le blocus dans le voisinage de leurs points de sta- 
tionnement dans les limites indiquees ci-dessous:

Bate de Kissamos et cotes ouest jusqu’a Elepharisi. — Com
mandant superieur a Kissamos (austro-hongrois).

Bale de la Canee du cap Spada au cap Maleka. — Comman
dant superieur dans la baie de la Canee (offlcier le plus ancien de 
la rade de la Canee).

Du cap Maleka au cap Dhia. — Commandant superieur a 
Retymo (russe).

Du cap Dhia au cap Spinalonga. — Commandant superieur 
a Candia (anglais).

Du cap Spinalonga au cap Plaha. — Commandant superieur 
a Sitia (frangais).

Du cap Plaha au recif de Kayoleri. — Commandant supe
rieur a Hierapetra (italien).

Le blocus sera fait par les navires que les commandants supe
rieurs ont actuellement a leur disposition, auxquels il sera adjoint 
un destroyer ou torpilleur.

Les commandants superieurs prendront telle mesure qu’ils ju- 
geront convenable pour assurer la surveillance: en principe les tor
pilleurs devront faire pendant le jour des rondes dans les baies de 
leur arrondissement. Pendant la nuit ils feront appareiller un des 
navires, sans que ce soit cependant obligatoire, car il est parfaite- 
ment inutile de croiser lorsque les circonstances de temps empcchent 
le debarquement a la cote.

Dans la partie sud de File ou il n’y a pas des navires en per
manence, le blocus sera effectue par deux navires de nationalite dif- 
ferente, l’un ayant la surveillance entre les rdcif de Kayoleri et la 
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pointe Kavo-Melissa, l’autre entre cette derniere pointe et Elepharisi 
a 1’ouest.

Ces navires ne seront pas tenus d’etre constamment en marche, 
ils pourront mouiller sur la cote.

Ils seront remplaces tons les quatre jours et recevront les ordres 
directs de leurs amiraux respectifs.

La marine allemande n’etant representee que par une seule 
unite ne pourra prendre part au blocus d’une maniere continue, 
mais le commandant de la Kaiserin Augusta participera de temps 
en temps a la croisiere de nuit soit dans le golfe de Canee, soit du 
cap Maleka au cap Dhia, points les plus voisins de son poste de 
stationnement avec les amiraux.

De plus un cuirasse qui sera designe chaque jour, appareillera 
de la baie de la Sude a 6 heures du soir, il longera la cote a la 
distance de 3 ou 4 milles jusqu’au cap Sidari, et reviendra a la Sude 
en suivant la meme route en sens contraire.

Pendant les premiers soirs du blocus les torpilleurs et les navires 
designes pour faire la croisiere dans le sud seront charges de re- 
pandre la proclamation des amiraux.

Les embarcations qui seront envoyees a terre pour y porter la 
proclamation devront avoir le pavillon parlementaire.

La Sude, le 19/7 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien . 
Le centre amiral anglais . . 
Le vice amiral italien . . .

— KoELLNER

—■ P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— G. Br o s h
— R. Ha r r is
— N. Ca n e v a r o

TV. 30. — Seance du 20 mars 1897.

Les amiraux arr^tent la regie de conduite commune qui devra 
htre suivie par les navires rencontrant des batiments grecs ou neutres 
en dedans de la limite du blocus.

Ils conviennent, en inline temps, des signaux que feront les 
batiments des six puissances pour se reconnaitre entre eux et se 
demander assistance.

Cette regie de conduite et ces signaux, qui sont annexes au 
proces-verbal de la seance, seront distribues a tous les commandants 
en meme temps que les dispositions arr^tees le 19 pour eloigner les 
navires de guerre grecs et pour assurer le blocus autour de File.

On designe les deux navires qui seront charges du blocus dans 
le sud de File pendant les 4 premiers jours; ce seront: le Forbin 
entre Coloyeri et Kavo-Melissa, le Caprera entre Kavo-Melissa et 
Elephonisie.
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Le cuirasse charge d’aller dans la nuit de la Sude au cap Si- 
dero et retour, appareillera quand besoin sera, sur la demande du 
doyen des amiraux; ce cuirasse sera fourni le 21, le 22, le 23 par 
I’amiral anglais, les trois jours suivants par l’amiral italien, les trois 
jours suivants par l’amiral russe, puis par l’amiral frangais, et ainsi 
de suite.

Les amiraux ont regu une lettre des chefs musulmans les in
formant que les chretiens briilent leurs oliviers et demandent leur 
protection; les amiraux ne peuvent que recommander aux comman
dants des navires d’inviter les chretiens a s’abstehir de commettre 
pareilles fautes, les musulmans etant sur ce point a l’abri de tout 
soupgon, puisqu’ils sont aujourd’hui tous dans les villes.

Le cap. de vaisseau allemand 
Le contre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral autrichien . 
Le centre amiral frangais 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Hin k e
— ED. POTTIER

— N. Ca n e v a r o

(Annexe).

Re g l e  c o mmu n e ά suivre par les navires pour le blocus.

1. Les batiments des six puissances et neutres qui se dirigent 
vers un point bloque ne sont censes a connaitre 1’etat de blocus que 
quand la notification speciale en a ete inscrite sur leurs papiers de 
bord par l’un des batiments de guerre qui forment le blocus.

2. Cette notification, inscrite sur les registres de bord, porte 
la date et la position geographique du lieu oil elle a ete faite.

3. Tous les navires sous pavillon grec sont censes connaitre le 
blocus.

Visile des navires — Saisie.

4. Ne seront visites que les navires rencontres en dedans des 
limites du blocus, quelque soit leur pavillon.

On n’usera pas du droit de visite quand un batiment ne cou- 
pera le rectangle du blocus que pour faire sa route.

5. Pour visiter un navire on l’avertira en tirant un coup de 
canon et en hissant le pavillon national.

Il devra aussitot hisser ses couleurs et s’arreter.
S’il continue sa route, il sera poursuivi et arrete au besoin par 

la force.
6. Quand un navire s’est arrete, on lui envoie un officier qui 

visite, tout d’abord, les papiers, puis le chargement.
S’ils est bien constate que le chargement contient des armes, 

munitions ou approvisionnements quelconques, pour les troupes grec- 
ques, ou les insurges, il est saisi de suite.
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7. Tous les navires sous pavilion grec sont saisis sans qu’il soit 
besoin de constater la nature du chargement.

8. Des qu’un navire quelconque aura ete saisi, on mettra sous 
scelles les papiers de bord, puis on fera fermer les cales, soutes, 
armoires, on y apposera les scelles et ensuite on y mettra un 
equipage.

L’equipage du batiment saisi pourra etre conserve a bord, mais, 
en tous cas, le capitaine et quelques Hommes.

9. Les navires saisis seront, autant que possible, conduits a la 
Sude, ou, si les circonstances de mer s’y opposent, au point le plus 
voisin de stationnement des navires de la flotte internationale.

10. Les militaires et marins des armees grecques de terre et 
de mer trouves a bord des navires arretes, seront de suite, si c’est 
possible, mis a bord du navire de guerre qui a opere le saisie, et 
conduits a 1’endroit oil stationnent les amiraux.

11. L’inventaire du chargement et des objets trouves a bord 
des navires saisis sera fait aussitot que possible apres l’arrivee de 
ces navires a la Sude ou a l’un des ports occupes.

Get inventaire sera fait en presence du capitaine du batiment 
par une commission de deux offlciers au moins, de nationalite difte- 
rente autant que possible.

La Sude, le 20 mars 1897.

Les commandants superieurs des forces navales internationales:

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien .

— KOELLNER

— Ha r r is
— An DREEFF
— POTTIER

— Hin k e
Le vice amiral italien — Ca n e v a r o

M 31. — Seance du 21 mars 1897.

L’amiral Canevaro fait connaitre a ses collegues que la notifi
cation du blocus de 1’ile a ete remise au colonel Vassos, qui en a 
accuse reception.

Le mbme amiral a regu, ce matin meme, a son bord, des chefs 
insurges de la cote sud de la baie, auxquels il a donne une centaine 
de proclamations. Ces chefs ont promis a l’amiral de les distribuer 
consciencieusement, mais ils n’ont pas cachd que l’autonomie n’avait 
aucune chance de succes. « L’annexion ou la mort » et ils ne sor- 
tent pas de la.

Les amiraux estiment qu’a l’heure actuelle, tous les musulmans 
etant a l’arbri des six pavilions, dans les villes, et les chrdtiens se 
trouvant tous a 1’interieur, ils sont impuissants a faire davantage, 
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pour la pacification de File; toutefois, dans un pays oil la famine 
menace, ou FautoriU est absolument meconnue, ou personne ne 
rend la justice, et ou les crimes restent impunis, il est urgent de 
creer, le plus tot possible, l’administration et d’envoyer dans File 
un gouverneur general et des fonctionnaires choisis avec Faccord 
commun des gouvernements. C’est dans ce sens que sera redigee 
une depeche identique oil les amiraux feront remarquer qu’ils n’ont 
ni le temps, ni les pouvoirs, ni, surtout, la competence necessaire 
pour fonder le regime nouveau.

Dans la meme depeche, on fera remarquer qu’il serait neces
saire d’imposer au Sultan le retrait graduel des troupes turques, 
au fur et a mesure de Farrivee des troupes internationales, pour 
montrer aux cretois que la promesse d’autonomie est tres serieuse.

On convient, enfin, que pour eviter toute espece d’hostilite des 
troupes turques contre les troupes internationales, venant occuper 
les villes du littoral, chaque amiral priera son ambassadeur a Con
stantinople de provoquer des ordres que le Sultan enverrait au gou
verneur Ismail, lui enjoignant de laisser descendre les troupes partout 
ou besoin sera, dans les memes conditions qu’elles sont descendues 
a la Canee.

Le commandant allemand
Le contre amiral fran^ais 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral autricliien 
Le contre amiral anglais . 
Le vice amiral italien . .

— KoELLNER

— Ed . Po t t ie r
— P. An d r e e f f
— Hin k e
— R. Ha r r is
— N. Ca n e v a r o

Λζ 32. — Seance du 23 mars 1897.

La redaction suivante est adoptee pour la depeche identique 
dont Fenvoi a έΐέ convenu la veille te que chaque amiral va en- 
voyer a son gouvernement:

« Les amiraux constatent chaque jour que, soit impuissance, 
« soit inertie, les autorites ottomanes sont incapables d’administrer.

« Les vols, les pillages augmentent, la famine est imminente, 
« et il n’est pris aucune mesure serieuse pour y remedier.

« Les amiraux ont le pouvoir de defendre les villes occupees 
« et d’y maintenir Fordre, mais ils se trouvent incompetents pour 
« se substituer a l’administration ottomane.

« En consequence ils demandent que les puissances envoyent 
« le plus tot possible un gouverneur general europeen avec pleins 
« pouvoirs et fonctionnaires necessaires.

« Ils demandent aussi que la Porte soit invitee a retirer gra- 
« duellement ses troupes a mesure que les amiraux le jugent a
« propos.
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« L’arrivee d’un gouverneur general et le retrait des troupes 
« turques sont les deux actes qui montreront le mieux aux cretois 
« la ferme volonte de 1’Europe d’etablir sans retard le gouverne- 
« ment autonome.

« II sera sans doute necessaire declarer etat de siege dans 
« villes occupees, si situation se prolonge ».

Les insurges qui sont aux environs des villes empechent le 
ravitaillement des troupes turques qui occupent les blockhauss. Au 
dessus de la Sude en particulier, le blockhaus de Malaxa est dans 
ce cas, et sa garnison turque est menacee de mourir de faim. II est 
de mhme a Kissamos.

Les tentatives de ravitaillement amenent des fusillades dont les 
amiraux sont les temoins depuis plusieurs jours, en ce qui concerne 
Malaxa.

Or, il est absolument necessaire qu’autour des villes occupees 
par les troupes internationales les blockhauss ne tombent pas entre 
les mains des insurges, et les amiraux decident, pour la propre 
securite de leurs troupes, qu’on fera parvenir aux chefs de 1’insur- 
rection la lettre suivante, dont deux exemplaires sont signes, seance 
tenante, pour etre envoyes immediatement, et d’urgence, aux chefs 
insurges des environs de Malaxa. L’amiral anglais se charge de 
1’envoi de ces deux lettres:

« Les amiraux estiment que pour la securite des troupes in- 
« ternationales qui sont a terre dans les villes du littoral, ou qui 
« pourraient htre mises a terre a Kissamos, a la Sude, a Retymo, 
« a Candie et a Hierapetra, il est absolument necessaire que les 
« blockhauss actuellement en possession des turcs autour de ces 
« villes ne tombent pas entre les mains des grecs.

« En consequence, ils intiment aux insurges 1’ordre formel de 
« laisser les blockhauss se ravitailler.

« Les amiraux, si cette sommation n’est pas entendue, seront 
« dans 1’obligation de prendre des mesures de rigueur ».

A bord du Maria Theresia, le 23 mars 1897, a la Sude.

Le commandant allemand. 
Le contre amiral anglais .
Le contre amiral autrichien
Le contre amiral russe 
Le contre amiral franfais 
Le vice admiral italien .

— K0ELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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dV. 33. — Seance du 24 mars 1897.

Dans la declaration de blocus redigee en anglais et signde le 
23 mars a bord du Maria Theresia, les amiraux decident d’ajouter 
les deux mots « Or ship » apres ceux « Allotoed to land » ligne n. 8.

On decide aussi que pour faciliter les transmissions d’ordres 
entre le capitaine de vaisseau Amoretti de la marine italienne, com
mandant militaire a la Canee, chaque nation mettra a sa disposition 
un offlcier pour constituer aupres de lui un etat major.

Les amiraux estiment que cet offlcier superieur, qui commande 
depuis plus d’un mois, doit ^re maintenu a ce poste le plus long- 
temps possible, mais que, si les circonstances appelaient a le rem- 
placer, il devrait 1’etre par un general italien.

Les amiraux decident ensuite d’adresser aux troupes interna
tionales la proclamation suivante, dont chacun d’eux adressera une 
traduction aux commandants des detachements de sa nation.

PROCLAMATION AUX TROUPES.

Commandant, officiers, soldats et matelots!

Les amiraux et commandants superieurs des forces navales 
d’Allemagne, d’Angieterre, d’Autriche-Hongrie, de France, d’Italie 
et de Russie, dans les eaux de la Crete, vous souhaitent la bienvenue! 

Ils comptent sur vous pour assurer 1’ordre et pour defendre 
les places qui ont ete mises sous la protection des grandes puis
sances d’Europe!

La civilisation et la discipline que vous representez, 1’esprit de 
franche camaraderie entre militaires qui est propre de votre edu
cation, vous inspireront toujours cette amitie et cet appui reciproque 
qui, en cette occasion, doubleront votre force!

Votre conduite doit servir d’exemple au malheureux 'peuple 
cretois, que nos gouvernements nous chargent de proteger et de 
sauver, le plus tot possible, des horreurs d’une cruelle guerre civile!

La tache qui nous est imposee est difficile, souvent aussi pe- 
nible, mais nous comptons sur vous, pour l’accomplir, pour le bien 
de 1’humanite et pour 1’honneur de nos pavilions!

A bord du Amiral Charner a la Sude le 24 mars 1897.

Le commandant allemand 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral frangais 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Hin k e
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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Μ 34-Α. — Seance du 25 mars 1897 (matin).

L’amiral austro-hongrois rend compte que le Satellit a ramene 
a la Sude, le 24, le vapeur Herra portant le pavilion grec et le 
caique de la meme nationalite.

L’un et l’autre ont ete pris en dedans de la limite du blocus. 
Le premier, qui portait comme passagers notables M. de Roma, de
pute au Parlement grec et ancien vice president de cette assemblee, 
et M. Romanos, aussi depute et ancien charge d’affaires de Grece 
a Londres, a ete arrete le 21 a 8. 30 du matin; il avait debarque 
des vivres a Suia du 20 au 21 et etait reparti, sans avoir pu ter
miner son dechargement, a cause du mauvais temps et de 1’heure, 
connue par lui, du commencement du blocus.

II avait 20 bateliers du Piree et leurs embarcations pour faci- 
liter son dechargement.

Le second a ete arrete a Grabuja le 23 ayant debarque en 
Crete un chargement de vivres et allait, pretend-il, a Volo, oh il 
portait 9 refugies cretois. 11 etait entre a Grabuja a cause du mauvais 
temps.

Les amiraux conservent ces deux batiments a la Sude avec le 
personnel necessaire a leur securite et le Satellit conduira a Milo, 
sur leur demande, les passagers et les homines inutiles de 1’equipage.

La garde de ces navires du commerce oblige les batiments de 
guerre a nourrir leur equipages; il est convenu que, comme ils pos- 
sedent tous certains vivres, on compensera, par une valeur egale 
des vivres qu’ils ont, la valeur de ceux qu’on est oblige de leur 
fournir (on s’entendra avec les capitaines a ce sujet).

Le commandant du Satellit a appris par les passagers captures 
que si l’armee grecque est approvisionnee, les insurges, en revanche, 
manquent de vivres.

Le croiseur italien Caprera a pris, sur la cote sud et dans 
des conditions analogues, 2 caiques qu’il ne pourra ramener a la 
Sude qu’apres avoir ete remplace a son poste.

Son commandant fait savoir que deux autres bateaux grecs 
seraient attendus, apportant des vivres dans cette region. Il ajoute 
que, comme le debarquement est assez facile, il serait utile d’avoir 
deux batiments, pour surveiller la cote entre Elaphonisie et Kavo 
Melissa; on decide que l’amiral anglais enverra ce 3e navire.

Le commandant du Caprera pretend que partout ou il y a des 
officiers grecs pour influencer les cretois, on ne veut que 1’annexion, 
mais ailleurs on consentirait a 1’autonomie.

Depuis 48 heures le chemin de la Sude a la Canee n’est plus sur.
Les insurges, pour empecher le ravitaillement du fort de Malaxa, 

dont la garnison manque de vivres, tirent dans toutes les directions; 
l’arsenal est menace, les convois de vivres des batiments risquent 
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d’etre pilles et les conducteurs, qui ont vu blesser, deja, une de 
leurs mules, courent les plus grands dangers et refusent de conti
nuer leur service; il est necessaire que cette situation prenne fin.

La securite des europeens ne peut etre etablie qu’en conservant 
aux turcs la possession du blockhouse de Malaxa.

Ce resultat est possible en leur facilitant les moyens de se ra- 
vitailler.

Or, l’appel des amiraux (seance du 23 mars), n’a pas ete en- 
tendu par les insurges; la fusillade qui dure depuis 48 heures n’a 
d’autre but que d’empecher ce ravitaillement, et il ne reste plus 
d’autre ressource que celle qui a reussi a Akrotiri le 21 fevrier et 
a arrete le feu des insurges sans faire de victimes.

Il est done decide que le lendemain on tirera quelques projec
tiles sur la colline, pour faire reculer les insurges et permettre le 
ravitaillement du fort.

Les amiraux ont souhaite, hier, la bienvenue aux troupes; il 
estiment que les marins qui vont rentrer definitivement sur leurs 
navires meritent des remerciements pour la tacon dont ils se sont 
acquittes de leurs devoirs, et ils leurs adressent leur felicitations 
dans les termes suivant:

Officiers, sous orders et marins des flottes internationales!

Au moment ou vous allez rentrer sur vos batiments, les amiraux 
sont heureux de vous adresser le temoignage de leur entiere satis
faction pour le zele, le devouement, et la parfaite discipline dont 
vous n’avez cesse de donner des preuves depuis votre debarquement 
a la Canee, et sur d’autres points.

Nous ne saurions donner un meilleur exemple a suivre aux 
troupes des armees de terre qui viennent vous remplacer.

Comme vous, elles seront animees de cet esprit de parfaite ca
maraderie qui a fait votre force.

Pendant qu’elles continueront, a terre, 1’ceuvre pacifique que 
nous avons entreprise, elles sauront que vous etes la, prets a les 
soutenir.

Esperons que nos efforts communs atteindront enfin le but si 
desire de la pacification de la Crete.

La Sude 25 mars 1897.

Le commandant allemand — KOELLNER

Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien.

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e

Le vice amiral italien — N. Ca n e v a r o
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7K. 34-B. — Seance du 25 mars 1897 (soir).

A peine les amiraux s’etaient-ils separes, qu’on entendait une 
fusillade generale sur les hauteurs d’Akrotiri, sur celles de la Sude 
et sur la route de la Canee; la crete a Malaxa etait visiblement 
acquise aux insurges.

En meme temps, le commodore turc de la Sude faisait savoir 
au doyen des amiraux que le blockhouse etait tombe aux mains 
des insurges. Dix-huit soldats avaient reussi a se sauver a la Canee, 
les autres auraient ete massacres.

De nouveau reunis a 2 1/2 du soir, les amiraux ont decide 
d’ouvrir le feu sur le blockhouse et le corps de garde de Malaxa, 
pour deloger les insurges et permettre a la troupe de reprendre 
possession du blockhouse.

Le feu doit commencer a 3 heures, au signal du vice amiral 
et durer quelques minutes.

A bord du Sicilia a la Sude, le 25 mars 1897.

Le commandant allemand
Le contre amiral russe 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral franfais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
—· En. POTTIER
-— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

M 33. — Seance du 26 mars 1897.

Le tir convenu la veille a ete execute immediatement a 3 heures 
de l’apres-midi et a dure 9 minutes.

Il a ete tire 81 coups de canon de divers calibres, a peu pres 
egalement repartis par nation.

Les insurges ont incendie le block-house de Malaxa des le debut 
du tir et sont venus realimenter le feu apres le tir. La fusillade a 
cesse de suite.

Les troupes turques, de l’aveu de leur general, sont complete- 
ment decouragees et declarent n’avoir plus le pouvoir ni la volonte 
de reprendre le block-house, meme avec l’aide des navires.

Le commandant militaire international a la Canee confirme ce 
decouragement des turcs, qui, a son avis, sentent qu’ils n’ont plus 
qu’a abandonner File.

Les amiraux pourraient, sans doute, prendre le block-house et 
1’occuper avec des troupes, mais, outre que ce block-house est en 
partie demoli et n’a plus guere de valeur militaire, on s’exposerait, 
pour le prendre, a perdre du monde et il est de premiere impor
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tance que ceux qui sont venus pour eviter 1’effusion de sang ne 
fournissent aucune occasion de le faire couler.

Il est pourtant inadmissible que les amiraux voient flotter le 
pavilion grec sur ce block-house, qu’ils ont defendu aux insurges 
de prendre; leur devoir est de faire amener ce pavillon et ils n’ont 
pour cela qu’un moyen. On recommencera, a 2 heures du soir, a 
tirer jusqu’a ce que le pavillon soit amend et les amiraux se re- 
servent de faire tirer de nouveau sur le block-house si la presence 
des insurges le rend dangereux pour les europeens.

Les insurges, etant maintenant maitres des crates au dessus de 
la Sude, vont pouvoir descendre jusqu’a l’arsenal et a la route de 
la Canee; les musulmans qui habitent Touzla ont peur d’etre mas
sacres et demandent d’etre proteges.

On decide d’ecrire au general turc pour 1’inviter a faire oc- 
cuper par des troupes le village de Chucolaria pour proteger la route.

Il est a craindre, pourtant, que la presence des turcs dans ce 
village place entre les insurges et la route, n’attire, justement, dans 
la direction de cette route les balles des insurges, mais les amiraux 
esperent encore maintenir les insurges au dela des cretes, et tirant 
le canon sur tons les groupes qui en descendront, a quelque mo
ment qu’ils se presentent.

A bord du Trinacria a la Sude, le 26 mars 1897.

Le commandant allemand
Le contre amiral russe . . 
Ije contre amiral. anglais . . 
Le contre amiral francais 
Le contre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— V. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

JV. 36. — Seance du 27 mars 1897.

Le tir decide dans la matinde de la veille a ete execute a 2 
heures de l’apres midi sur le blockhouse de Malaxa et le corps de 
garde, chaque nation tirant a son tour un coup de canon; le nombre 
des coups tirds a ete de 21.

11 ne s’est pas produit de nouvelle fusillade en vue des navires 
jusqu’a la seance d’aujourd’hui.

Le gouverneur Ismail a ecrit au commandant Amoretti une 
lettre dans laquelle il implore le secours des amiraux. Sa lettre est 
d’une exactitude irreprochable; il y fait remarquer que les amiraux 
n’ont pas voulu 1’autoriser a degarnir Candie pour renforcer les 
avant postes de la Canee, que tous les jours ces avant postes sont 
attaques par les insurges, que le blockhouse de Malaxa et de Kiriaki 
ont deja ete detruits par eux, que celui de Perivolia va tomber en
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leur pouvoir, et que la protection des puissances ne s’afflrme nul- 
lement.

Ismail insiste sur 1’importance du fortin de Perivolia, qui com- 
mande les sources alimentant la Canee; la possession de ce fortin 
par les insurges leur donnerait en effet le moyen de priver la ville 
d’eau, ou, tout au moins, d’empoisonner les sources.

Les amiraux vont autoriser Ismail bey a faire venir de Candie 
un bataillon pour la Canee; mais, comme les turcs sont absolument 
demoralises et incapables de rien faire, desormais, sans l’appui des 
troupes europeennes, la garnison de Perivolia comprendra des plo- 
tons europeens de nationalites differentes et dont les pavilions flot- 
teront sur le fortin. Les troupes auront l’ordre de tirer sur quiconque 
s’approchera a portee.

La route de la Canee sera protegee par un peloton anglais a 
son extremite ouest et par un peloton des troupes autrichiennes de 
la Sude a son extremite est. Les navires pourront concourir a cette 
defense.

L’attitude trop bienveillante des grandes puissances a rendu 
les insurges fort audacieux, en meme temps qu’elle a enleve aux 
turcs toute energie; la situation est arrivee a une gravite excep- 
tionnelle et on peut prevoir que bientot les europeens vont se trouver 
seuls en face des insurges. C’est l’avis unanime des amiraux qu’il 
est grand temps d’en informer les gouvernements et d’afflrmer qu’il 
ne leur parait pas possible d’arriver a une solution tant que les 
troupes grecques seront dans File. Il faut absolument les en chasser 
et abandonner les demi-mesures; il faut forcer le colonel Vassos a 
se reembarquer, soit en le repoussant directement, soil en allant 
faire le blocus du Piree.

En tous les cas, il faut traiter les insurges en ennemis et ne 
pas laisser ignorer aux gouvernements que, ne pouvant compter 
sur les troupes turques, il y a lieu de s’attendre a des demandes 
de renforts, et de quelques pieces d’artillerie.

Chacun des amiraux doit telegraphier dans ce sens, et on 
prendra demain une determination ferme.

A Sitia, les refugies musulmans sont menaces de la famine; la 
plupart d’entre eux ont depuis longtemps demande a £tre portes 
sur un autre point de 1’empire turc, mais le gouverneur pretend 
n’avoir pas regu du Sultan l’approbation qu’il a sollicitee et refuse 
son autorisation.

Chacun des amiraux va telegraphier a son ambassadeur a 
Constantinople pour que l’ordre soit enfin donne de laisser partir 
les gens qui desirent quitter le pays.

A bord du Trinacria a la Sude, le 27 mars 1897.

Le commandant aUemand 
Le contre amiral anglais .
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral frangais 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— R. Ha r r is
— Ηιν κ ε
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— N. Ca n e v a r o
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Μ 37. — Seance du 28 mars 1897.

Le commandant militaire a la Canee, pour assurer la protection 
de Perivolia, d’ou partent les sources alimentant la ville et pour la 
securite de la route entre la Sude et la Canee, propose aux amiraux:

1. De renforcer la garnison turque du fortin de Soubachi, qui 
commande Perivolia, par une demi-compagnie de francais, une demi- 
compagnie d’italiens, et un peloton de russes, sous les ordres d’un 
capitaine frangais.

Le fort possede un canon turc et 80 homines: on y enverrait 
2 canons de debarquement des navires (italien-anglais-russe). La po
sition de Soubachi domine la ville dans le S-S-O et un navire mouille 
a I’est de Pile Theodore pourrait, au besoin, proteger le fort.

2. De mettre des detachements europeens aux deux extremites 
de la route de la Canee, qui se trouverait defendue a 1’ouest par 
un detachement des anglais casernes a la Canee, a I’est par un de- 
tachement des autrichiens qu’on attend et qui doivent occuper la 
Sude.

Ces propositions sont approuvees a I’unanimite, et l’amiral Ca- 
nevaro donne immediatement des ordres au commandant Amoretti.

Le fortin d’Idjedine, place au sud de 1’entree de la baie, est 
encore occupe par les turcs, qui viennent, mbrne, d’en renforcer la 
garnison, mais il est completement cerne par les insurges, qui Font 
attaque dans la nuit du 27 au 28. II est important que cette posi
tion ne tombe pas entre les mains des insurges; elle commande 
1’entree de la baie de la Sude, dans laquelle sont les navires et ces 
derniers se trouveraient, par cela inline, si non menaces, au moins 
exposes a ctre insultes.

Pendant cette nuit du 27 au 28, le Bausan (italien) et VArdent 
(anglais) ont ete envoyes pour soutenir la fregate turque qui pro
tege le fort de son artillerie; les batiments ont eclaire, toute la nuit, 
les collines voisines et on ne se departira pas de cette surveillance 
jusqu’a nouvel avis. Les amiraux enverront chacun a leur tour des 
navires, pour remplir le role commence par le Bausan et XArdent.

Les amiraux, qui avaient deja, a la suite de leur seance du 
5 mars, propose le blocus du Piree, estiment, aujourd’hui, qu’il faut 
absolument le faire et qu’on ne sortira que par ce moyen d’une 
situation excessivement grave. L’influence des puissances sur les 
insurges est tout a fait nulie. On a montre trop de faiblesse et il 
est grand temps de remplacer les proclamations inoffensives, par 
des actes de rigueur. II est decide que chacun des amiraux enverra 
a son gouvernement la depeche qui suit:

« La situation s’aggrave chaque jour; les amiraux estiment que 
« le temps des demi-mesures est passe et ils decident a I’unanimite 
« de demander a leurs gouvernements de declarer le blocus du golfe 
« d’Athenes avec toutes les consequences de guerre qu’il entraine. 
« En premiere ligne ils rechercheront les navires de guerre grecs
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« pour les faire rentrer au Piree, ou a Salamine, les y contraignant 
« par la force s’ils ne veulent pas y aller de bonne volonte. Alors 
< seulement le blocus pourra devenir un blocus pacifique ».

A bord du Trinacria, a la Sude, 28 mars 1897.

Le commandant allemand 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral anglais . .
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . . .

— IvOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

M 38. — Seance du 29 mars 1897.

Il est donne communication aux amiraux d’une lettre ecrite 
par le gouverneur Ismail au commandant Amoretti et dans laquelle 
il attribue la perte du fort de Malaxa au refus qui lui a ete fait par 
les amiraux de faire venir un bataillon de Candie; il ajoute, mSme, 
que depuis que les amiraux ont promis de faire leurs efforts pour 
eviter 1’effusion du sang, il n’y a plus que le sang des turcs qui 
soit verse.

Les amiraux chargent le vice amiral president d’ecrire en leur 
nom au gouverneur pour lui rappeler que lui-mhme deux jours avant 
la prise de Malaxa, est alle encourager le general turc a ravitailler 
le fort et 1’engageant meme a faire cette operation de jour pour 
que les navires puissent proteger le ravitaillement.

Il n’a ete aucunement tenu compte de ce conseil et le ravitail
lement a ete tente de nuit; — c’est probablement la cause de l’in- 
succes.

En ce qui concerne le sang verse, Ismail pourrait se rappeler 
la delivrance des musulmans de Rokaka, de Paraspori, de Sitia et 
de Kandamos, due toute entiere aux marins des flottes internatio
nales et il est a supposer que la lettre qu’il a ecrite a trahi sa pensee.

Les amiraux, sur la demande du commandant superieur devant 
la Canee, decident qu’il y a lieu d’augmenter d’une unite le nombre 
des navires mouilles devant la ville, afin d’en pouvoir mettre un dans 
I’est de 1’ile Theodore pour la protection du fort de Saubachi.

On convient aussi qu’en cas d’arrivee sur rade d’un navire 
suspect non escorte d’un navire de guerre, c’est au commandant 
superieur de la rade qu’il appartient de la faire visiter.

Pour repartir, le mieux possible, la surveillance de nuit, on 
convient que les batiments amiraux autrichien, frangais et russe, 
mouilles dans 1’ouest de la baie, auront, chacun a leur tour, un pro- 
jecteur pret a fonctionner, et une piece prete a tirer; la colline sera 
eclairee, pendant quelques minutes - au moins toutes les heures.
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Dans I’est de la bale, les navires italiens-anglais et allemand 
surveilleront de la mbme fagon 1’entree du golfe et enverront un 
canot a vapeur reconnaitre les barques qu’ils pourraient decouvrir.

Les obligations nouvelles, qui augmentent de jour en jour, par 
suite de la demoralisation des troupes turques et de 1’audace crois- 
sante des insurges, decident les amiraux a envoyer a leurs gouver- 
nements la depbche identique suivante:

« Ne pouvant plus compter en rien sur les troupes turques, et 
dtant amends, pour notre propre securite, a occuper successivement 
les positions defendant la ville, les amiraux jugent indispensable 
1’envoi d’un nouveau bataillon et d’une section de montagne ».

A bord du Revenge, a la Sude, le 29 mars 1897.

Le cap. de vaisseau allemand
Le contre amiral russe
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral fran^ais 
Le centre amiral autrichien.
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— En. POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

M 39. — Seance du 30 mars 1897.

Les insurges d’Akrotiri auxquels l’amiral Canevaro avait remis 
la proclamation des amiraux, qu’ils s’etaient charges de repandre 
parmi leurs correligionnaires de File, rapportent de l’Apokorona un 
cahier couvert de signatures, dans lequel les insurges de cette pro
vince afflrment qu’ils n’accepteront que l’annexion.

Une declaration semblable a ete repue de Hierapetra.
Les amiraux anglais et austro-hongrois font savoir que leurs 

navires Stephanie et Rodney, charges d’assurer le ravitaillement 
du fort de Kissamo Castelli et des deux blockhouses qui en de
pendent, ont ete dans 1’obligation de tirer quelques coups de canon 
pour eloigner les insurges, qui cernaient le fort et s’opposaient a 
ce ravitaillement.

Dans 1’engagement entre grecs et turcs, que ces coups de canon 
ont fait cesser, 7 turcs et un nombre a peu pres egal de cretois 
ont etd tues ou blesses, d’apres le rapport des commandants.

L’amiral austro-hongrois fait savoir que le caique ramene la 
veille a la Sude par le Satellit a ete pris au moment oh il venait 
de debarquer des vivres destines aux insurges. Ce petit navire, monte 
par des cretois sujets ottomans, avait navigue avec pavilion turc 
jusqu’au moment ou pres de terre et en l’absence de navire de 
guerre il s’etait fait reconnaitre des insurges, en hissant le pavilion 
grec.

Il est admis, en principe, que le fort d’Idjedine, dont il a ete 
parle le 28 mars, sera occupe par quelques marins des diverses 
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nations et que les six pavilions des puissances y flotteront. L’amiral 
austro-hongrois proposera, a la stance de demain, une repartition 
du personnel apres l’0tude qu’il doit faire faire aujourd’hui m^me.

Le major anglais Bor, auquel la Turquie a confere le grade de 
colonel, serait nomme commandant de ce fort, si la presence d’un 
grand nombre de turcs a cote de quelques europeens seulement 
devait presenter quelques difficultes pour le commandement.

L’amiral russe fait connaitre qu’il y a eu a Retymo, echange 
de coups de feu entre des turcs et des cretois, ces derniers etant 
porteurs du pavilion de parlementaire.

Le commandant superieur devant Retymo, sera charge de faire 
une enquete a la suite de laquelle ils adresseront des observations, 
soit a ceux qui ont abuse du pavilion de parlementaire, soit a ceux 
qui Font meconnu.

Il est important de conserver son prestige au pavilion blanc.
A propos de ces troubles a Retymo, l’amiral russe fait remar- 

quer que les 80 montenegrins provenant de la nouvelle gendarmerie 
licenciee ont ete laisses a sa disposition par son gouvernement, mais 
sont tons a la Canee; il demande a en prendre 40 pour faire la 
police a Retymo, ou il a le commandement. Le amiraux reconnais- 
sent la legitimite de cette demande.

La route de la Sude a la Canee, etant desormais protegee par 
les anglais et les austro-hongrois, et devant 1’etre encore mieux par 
1’etablissement de deux canons sur un point a choisir, les prome
nades quotidiennes des compagnies de debarquement des navires ne 
se feront plus a compter du 31 mars qu’au gre des commandants.

Au contraire, on va donner des ordres au commandant Amo- 
retti pour que la garnison de la Canee fasse par fractions, quelques 
promenades autour de la ville, en dedans des avant postes turcs, 
pour apprendre a connaitre les environs de la Canee, pour montrer 
les pavilions des nations, pour relever le moral des turcs et aussi 
dans un but hygienique.

Ces troupes protegeront les proprietes contre les pillages des 
bachi-bouzoucks.

Sur la demande de l’amiral frangais, la barque grecque Georgian 
sera autorisee a debarquer, a la Canee, 300 tonnes de grignons, 
qu’elle a charges a Srnyrne, avant le blocus, a l’adresse d’un ne- 
gociant frangais.

D’ailleurs, cette barque ne contient rien de suspect et sera sur- 
veillee par le commandant superieur devant la Canee. Elle repartira 
aussitot apres son dechargement.

A bord du Nicolas 7 a la Sude, 30 mars 1897.

Le commandant allemand . .
Le contre amir al russe . . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e

Ze vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o
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Ν. 40. — Seance du 31 mars 1897.

Les insurges ont attaque, dans la soiree du 30 mars, le block- 
house qui domine le fort Izzedime et ont pu £tre eloignes par le 
canon des navires. Les pavilions des puissances, qu’on comptait ar- 
borer sur le fort, ne pouvant btre gardes que par un tres petit 
nombre d’hommes, ne peuvent y Stre plant's que pendant une pe- 
riode calme, et le moment ne parait pas favorable pour le faire, le 
but des amiraux etant d’inspirer le respect aux insurges et non de 
les provoquer.

A 1’heure actuelle, les turcs ayant pu s’avancer vers Finterieur 
de quelques centaines de metres, dominent la vallee dans laquelle 
sont les insurges et leur situation s’est considerablement amelioree. 
On se bornera done a mouiller quelques navires sous le fort Izze- 
dine, ou ils auront pour mission de tirer sur tons les insurges qui 
feraient mine de s’approcher au block-house.

Pendant la nuit, les navires s’aideront de leurs projecteurs 
electriques pour surveiller les alentours du block-house.

L’amiral turc sera mis au courant de cette determination des 
amiraux et invite a participer a la defense en fournissant lui-mAme 
un navire. On Finvitera a recommander aux turcs de bien indiquer 
leurs positions par de grands pavilions, pour eviter, de la part des 
navires, toute espece de meprise.

L’amiral austro-hongrois va faire etablir une compagnie dans 
le nord de la route de la Sude a la Canee, a egale distance du 
poste anglais et de la caserne austro-hongroise qui sont aux deux 
extremites de cette route.

De ce point, qui domine la route, il sera facile de la deiendre. 
On enverra deux pieces de petit calibre (1 austro-hongroise, 1 ita- 
lienne) a ce nouveau poste.

L’amiral anglais fera installer, au meme endroit, un sisteme de 
signaux qui permettra de communiquer entre les deux rades sans 
le secours du telegraphe.

Les insurges de l’Akrotiri ont deinande aux amiraux a trans
porter des moutons dans l’Apokorona. Les amiraux ne peuvent ac- 
corder cette permission, qui serait contraire aux regies tlu blocus. 
La reponse eut ete toute differente si les habitants de File et en 
particulier ceux de l’Apokorona, avaient entendu les conseils paci- 
flque des amiraux.

A bord du Trinacria a la Sude, 31 mars 1897.

Le commandant allemand
Le contre amiral russe . .
Le contre amiral anglais . .
Le contre amiral francais
Le contre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . . .

— KoELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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Λζ 47. — Seance du ler avril 1897.

Le colonel Vassos a demande, par Fintermediaire de 1’eveque 
et de l’amiral russe, a relacher des prisonniers turcs qui ont ete 
faits a Malaxa, a la condition que ces prisonniers seraient conduits 
hors de File de Crete; l’amiral russe se charge de faire savoir a 
1’eveque que cette question purement militaire pouvait se traiter 
directement entre le colonel Vassos et le commandant militaire a 
la Canee.

Cet officier superieur a recu 1’ordre des amiraux de faire 
prendre ces prisonniers dans les conditions susdites.

A Hierapetra le Sicilia et le Troude ont ete dans I’obligation 
de tirer quelques coups de canon sur les insurges, ainsi qu’il resulte 
d’un rapport du commandant du Sicilia.

Les amiraux approuvent la conduite des commandants qui ont 
execute leurs instructions.

Le colonel Vassos a ecrit aux amiraux une lettre dont les 
termes ne laissent aucun doute sur sa volonte d’alterer la verite. 
Les amiraux se borneront a lui accuser reception de sa lettre sans 
commentaires, mais ils en etabliront pour eux-meme une refutation 
basee sur les pieces offlcielles.

Toutefois, ils feront remarquer au colonel Vassos, en lui repon
dant, que les officiers des marines internationales n’ont promis que 
le desarmement des indigenes et non celui des soldats de Kandamos, 
et que tout ce qui a ete promis a ete tenu, comme le demontrent 
tons les documents offlciels en possession des amiraux.

A bord du Trinacria a la Sude, ler avril 1897.

Le commandant allemand . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral franpais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

—- P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— Ν. Ca n e v a r o

^ 42. — Seances du 2, 3, et 4 avril 1897.

2 avril. Les amiraux ont recu le remerciements du gou- 
verneur Ismail pour le ravitaillement du fort de Selino Castelli et 
la reprise des positions qui environnent le fort d’lzzedine, operations 
dont le succes est du, tout entier, au concours des navires.

Les batiments envoyes le 31 mars au mouillage sous le fort 
pourront rentrer en rade de la Sude.

3 avril. — Dans la matinee du 3, un grand nombre d’individus 
on ete apergus, se dirigeant sur l’Akrotiri, par les navires mouilles 
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a la Sude; mais, n’ayant regu, de la Canee, aucun avertissement, 
les amiraux, mouilles en rade de la Sude, n’ont pas cru, tout d’abord, 
a une attaque des insurges d’Akrotiri par ces bachi-bouzoucks. Le 
poste autrichien, installs de la veille sur 1’isthme, n’ayant, de son 
cote, pu voir passer qu’une faible quantite de ces individus n’a pas 
donne 1’eveil et les navires, n’ont pas eprouve d’inquietude, tout 
d’abord.

Le commandant militaire de la Canee, de son cote, n’a eu con- 
naissance du mouvement que fort tard, tous les bachi-bouzoucks 
dtant partis, non de la ville, mais des faubourgs.

Il en est resulte que les amiraux, par crainte de tirer sur des 
gens paisibles, ont hesite, an debut a donner 1’ordre de les arreter 
par le canon.

Ce n’est que vers 1 hence du soir que le mouvement hostile 
des bachi-bouzoucks a ete bien evident, mais, deja, les amiraux 
italien et anglais avaient envoye leurs aides de camp en parlemen- 
taires sur les cretes de l’Akrotiri, pour recueillir des informations, 
et la presence, meme, de ces officiers an milieu des bachi-bouzoucks 
et des insurges oil ils se seraient trouves exposes a la fois aux obus 
des navires et a la surexcitation des deux partis a paralysd les 
moyens de la flotte internationale.

Vers 1 heure 30, une vive fusillade, provoquee par les bachi- 
bouzoucks, a commence entre eux et les insurges.

Les amiraux se sont reunis a terre a la Sude, et la on a appris 
que les agresseurs dtaient alles dans l’Akrotiri pour s’opposer au 
transport, sur la grande terre, des moutons de la presqu’ile, trans
port qu’on leur avait dit avoir ete autorise par les amiraux. Or, 
dans la seance du 31 mars, les amiraux avaient justement refuse 
cette autorisation aux insurges.

Des le commencement de la fusillade, les bachi-bouzoucks se 
sont replies sur la Canee. .

Les amiraux ont prie 1’amiral turc d’envoyer un offlcier dire 
au general turc de faire rentrer les bachi-bouzoucks a la Canee et 
de les faire desarmer; 1’amiral italien faisait en meme temps donner 
le m£me ordre au commandant Amoretti, et les austro-hongrois de 
la Sude etaient envoyes a la Canee pour prefer main-forte a la gar- 
nison, dans le cas ou le desarmement presenterait quelques difficultes.

4 avril. — L’amiral italien a etd informs que dans la soiree 
du 3 on n’est parvenu a desarmer qu’une quinzaine de bachi-bou
zoucks qui ont fait quelque resistence et que, dans la matinee du 
4, on a continue 1’operation par les habitants du village de Kalihut.

On a regu une lettre du colonel Vassos, a propos de la remise 
des prisonniers dont il a ete question a la stance du ler avril; 
l’amiral italien donnera des ordres au commandant Amoretti pour 
que ces quarante individus soient livres, a Platanias, a un navire 
dont le commandant s’engagera, au nom des amiraux, a ne pas les 
mettre a terre en Crete.

Les amiraux ont ete invites par leurs gouvernements a faire 
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savoir aux cretois que les puissances n’ont etabli le blocus que pour 
obliger les troupes greques a partir de Crete et que c’est seulement 
apres le depart de ces troupes que les puissances pourront connaitre 
exactement ce que ddsirent les habitants de File, alors qu’ils pourront 
donner leurs avis en tout liberty et sans etre sounds a des influences 
interessees.

Les amiraux tenteront cette nouvelle epreuve en faisant appeler 
de nouveau les chefs insurges, mais ils ne croient plus au succes 
d'une demarche dija tant de fois faite; tous les cretois savent fort 
bien que le blocus n’a d’autre but que de faire partir les troupes 
du colonel Vassos.

La fin de la seance est consacree a la discussion des proposi
tions a faire en cominun aux six gouvernements pour le blocus du 
Piree. Ces propositions seront redigees a part.

Le commandant allemand . — Ko e l l n e r
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral franfais 
Le contre amiral autrichien.

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
Le vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o

N. 43. — Seance du 5 avril 1897.

Les amiraux sont informes, par le commandant militaire a la 
Canee qu’une centaine des bachi-bouzoucks coupables de Fagression 
du 3 ont ete desarmes et que le general turc a promis d’arriver a 
les desarmer tous sans exception.

L’operation continuera, avec le concours des troupes interna
tionales, au besoin.

Malgre la defense qui a ete faite par le vice amiral Canevaro 
au gouverneur Ismail, au nom de tous les amiraux, de distribuer 
aux musulmans les 2000 fusils que le gouvernement turc avait en 
reserve a la Canee; malgre, aussi, les ordres donnas au inline gou
verneur a la suite de la seance du 13 mars, lui prescrivant de ne 
rendre les armes qu’aux soldats centres de Candamos et non aux 
indigenes delivres, les amiraux craignent que le gouverneur n’ait 
distribue quelques-unes de ces armes et prennent la resolution 
suivante:

« Une commission, composee du major anglais Bor et de deux 
lieutenants de vaisseau (un russe et un austro-hongrois) se rendra a 
la Canee, pour y faire une enquete et savoir ce qui a ete fait des 
2000 fusils que detenait le gouverneur Ismail le 15 fevrier, alors 
que lui a ete refusee la permission de les distribuer, et aussi des 
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armes des seliniotes delivres de Candamos, armes qui devraient rester 
a bord du navire qui a ramene ces gens a la Canee.

« La garde de toutes les armes qui seront retrouvees sera 
confiee provisoirernent au commandant militaire a la Canee, et une 
decision definitive sera prise apres le rapport de la commission ».

Les amiraux, qui ont tous recu de leurs gouvernements 1’invi- 
tation de faire des propositions pour le blocus du golfe d’Athenes, 
redigent, d’un comrnun accord, une depfiche fidpondant a la question 
au point de vue purement militaire et tenant compte des difficultes 
qui resulteront du blocus simultane de File de Crete et du golfe 
d’Athenes.

Dans 1’opinion des amiraux, il est impossible de faire un blocus 
pacifique de la Grece tant que les navires de guerre de cette 
nation n’auront pas ete enfermes, au prealable, dans les limites du 
blocus.

Cette depeche est la suivante:
« 1. Le blocus ne commencera que quand les renforts de troupes 

seront arrives. Alors seulement on fixera la date;
« 2. La notification sera faite par les gouvernements a la Grece 

et aux neutres;
« 3. Elle sera en outre faite a Athenes au gouvernement hel- 

Idnique par les representants des six puissances;
« 4. La notification au gouvernement grec sera accompagnee 

d’une note faisant savoir:
« a) que tous les navires de guerre devront etre rentres a 

Salamine a la date fixee, sous peine d’y hire contraints par la 
force;

« b) qu’apres le commencement du blocus, tout navire de 
guerre rencontre dans le bassin oriental sera traite en ennemi;

« c) que tout torpilleur venu a portee d’un navire de 1’es- 
cadre internationale sera canonne;

« cl) que tout acte d’hostilite comrnis par un navire de guerre 
grec contre un navire de 1’escadre internationale sera considere 
comme declaration de guerre aux six puissances;

« e) le blocus du golfe d’Athenes a pour consequence celui 
du golfe de Corinthe;

« f) les amiraux resteront groupes soit a Poros, soit a Zea;
« g) ils iront au blocus chacun avec: 2 cuirasses, 2 croiseurs, 

1 contre-torpilleur, 2 torpilleurs;
« h) tous les navires de commerce sont censes connaitre la 

declaration du blocus;
« i) les limites du blocus seront: dans le golfe d’Athenes la 

partie comprise au nord du 37° 26’ de latitude nord et a 1’ouest du 
24° 02’ de longitude est de Greenwich; dans le golfe de Corinthe 
la partie comprise au nord du 37° 54’ de latitude nord et a I’est 
du 21° 08’ de longitude est ».

Le vice-amiral italien, parfaitement d’accord avec ses collegues, 
va envoyer, comme eux, une depeche qu’il approuve completement 
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au point de vue militaire, mais il fait pour son gouvernement, des 
reserves en ce qui concerne les paragraphes d), f) et g).

A bord du Sicilia a la Sude, le 5 avril 1897.

Le commandant allemand.
Le contre amiral russe 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral francais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

N. 44. — Seance du 6 avril 1897.

Le commandant Amoretti a fait savoir aux amiraux que le 
nombre des bacbi-bouzoucks desarmes s’eleve a 3.36 a la date du 
5 avril et que le desarmement se continue d’une faqon satisfaisante.

Les amiraux sont d’avis que si la plus grande partie des na- 
vires de la flotte internationale doit quitter la Sude pour aller au 
blocus du Piree, il sera necessaire d’arborer les pavilions des puis
sances sur le block-house d’Animbali au dessus du fort d’lzzedine 
et de faire occuper ce block-house par une centaine d’europeens.

Un certain nombre des seliniotes et des gens de Kandamos qui 
ont ete ramends a la Canee apres leur delivrance, se sont joints 
aux bacbi-bouzoucks qui ont attaque, dans la journee du 3 avril, 
les insurges de l’Akrotiri.

Pour eviter le renouvellement de faits semblables, les amiraux 
vont demander par tdlegramme, a leurs ambassadeurs, que le Sultan 
donne 1’ordre au gouverneur Ismail, de faire transporter hors de 
file de Crete tous les individus ramenes de Selino et de Kandamos.

Les turcs ayant remis aux amiraux trois insurges de l’Akrotiri 
qu’ils avaient fait prisonniers, ces insurges ont ete portes a Cerigo 
par un navire austro-hongrois.

A bord du Revenge a la Sude, 6 avril 1897.

Le commandant allemand 
Le contre amiral russe 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral francais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— Ko e l l n e r
— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— Ν. Ca n e v a r o
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TV. 45. — Seance du 7 avril 1897.

Le nombre des bachi-bouzoucks desarmes s’eleve a 487 a la 
date du 6 avril, d’apres une lettre du commandant Amoretti.

Get offlcier superieur estime a 500 le nombre des individus 
armes qui se sont portds vers Akrotiri le 3 avril; c’etaient environ 
100 gendarmes provisoires licencies, mais non encore desarmes, 
100 seliniotes auxquels d’autres gendarmes avaient prete leurs armes 
et 300 habitants de Calicut.

Les insurges d’Akrotiri ont ecrit une lettre aux amiraux pour 
se plaindre de 1’attaque du 3 faite par les bachi-bouzoucks. II est 
exact que pour ce jour-la toute la responsabilite incombe aux bachi- 
bouzoucks et les amiraux ont ete desoles de ne pouvoir arr^ter le 
mouvement d’agression qu’ils ont reconnu trop tard. Ils ont expose 
les raisons pour lesquelles ils n’ont pu agir, dans leur proces-verbal 
du 3 avril. Ce jour-la meme, ils en ont exprime leurs regrets a un 
insurge qui est venu a la Sude, en parlementaire, leur porter une 
plainte. Ils ont decide immediatement le desarmement de tons les 
irreguliers turcs de la Canee.

Les turcs eux-memes avouent avoir ete les agresseurs, dans 
une lettre adressee aux amiraux.

Une deputation de six officiers des six nations ira cette apres- 
midi a Akrotiri, apres avoir donne rendez-vous aux chefs insurges; 
elle leur renouvellera l’assurance que les amiraux rejettent toute la 
faute sur les bachi-bouzoucks, qu’ils regrettent de n’avoir pas pu 
montrer aux insurges leur impartialite en arretant leurs agresseurs 
par la force, mais que le desarmement de tons les bachi-bouzoucks 
a ete decide et est en bonne voie.

Par suite de l’arrivee d’un colonel austro-hongrois, on decide 
que cet offlcier superieur aura le commandement militaire de la 
Sude, qui s’etendra jusqu’au poste austro-hongrois de 1’isthme d’Akro
tiri inclusivement, le fort d’Izzedine si on est oblige de 1’occuper’ par 
les forces internationales et que 1’amiral austro-hongrois y soil au- 
torisd par son gouvernement.

Les postes turcs d’Akrotiri restent sous la dependence du com
mandant militaire a la Canee.

En cas d’attaque de la Canee, le poste austro-hongrois de 1’isthme 
d’Akrotiri serait place sous l’autorite provisoire du commandant mi
litaire a la Canee.

Chaque amiral fera savoir aux commandants superieurs de sa 
nationalite, devant les villes occupees, que les navires de commerce 
autorises a quitter ce port doivent btre munis d’une autorisation 
qu’ils pourront presenter aux bailments de guerre charges du blocus, 
pour eviter d’etre arretes.

Le consul d’Italie a demande 1’autorisation, pour des navires 
de commerce italiens, de venir charger des caroubes sur divers 
points de la cote.
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Les amiraux y consentent, a la condition que le consul fasse 
connaitre a l’amiral italien les points ού ces navires viendront 
charger et affirme qu'ils n’ont aucun materiel, ni vivres a debarquer.

Sur la proposition de l’amiral francais, « les amiraux, prenant 
en consideration les difflcultes que rencontrerait 1’execution du pa- 
ragraphe premier de l’article 4 de la depeche concernant le blocus, 
proposent, a 1’unanimite, de le remplacer par le suivant: Premiere- 
ment, que tous les navires de guerre grecs devront rester dans le 
port oti ils se trouveront au moment de commencement du blocus. 
Cette modification aurait pour consequence de laisser les amiraux 
fibres de se porter au blocus, ou de rester en Crete a 1’endroit ού 
ils jugeraient leur presence plus necessaire ».

Chacun d’eux enverra a son gouvernement un telegramme re- 
produisant ce dernier paragraphe.

A bord du Kaiserin Augusta, a la Sude, 7 avril 1897.

Le commandant allemand.
Le centre amiral russe 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral italien .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

yV. 46. — Seance du 8 avril 1897.

A la seance du 4 avril, il a ete question, deja, de telegrammes 
adresses a plusieurs amiraux, leur recommandant de bien faire 
comprendre aux cretois que le blocus cessera le jour ού les troupes 
grecques auront evacue la Crete, et les amiraux ont donne a ce 
sujet leur opinion. Ils ont, d’ailleurs, reconnu depuis lors que c’etait 
s’exposer a un echec certain que de faire appeler des chefs insurges 
qui ne viendraient pas a leur appel et qui, s’ils s’y rendaient, ap- 
porteraient la reponse desormais immuable: « Nous voulons 1’an- 
nexion, ou la mort ».

Aujourd’hui le gouvernement anglais ayant renouvele cette re- 
commandation a l’amiral Harris, on a songe a interroger les consuls, 
pour le cas ou une demarche aupres des chefs insurges faite par 
quelques-uns d’entre eux, leur semblerait possible et susceptible de 
succes.

Les cinq consuls assistent a la seance (celui de Russie etant en 
inline temps consul d’Allemagpe).

Les consuls, par 1’organe du consul general de France, repon- 
dent de la facon suivante:

« Nous somnies convaingus, avec les amiraux, qu’aucun des 
cretois n’ignore que le but du blocus est de faire partir les troupes 
grecques, mais ils ne savent au juste ce que c’est que l’autonomie 
qu’on leur propose et nous-memes serions incapables de repondre 
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aux nombreuses questions qui nous seraient posees a ce sujet, puisque 
les bases des nouvelles institutions sont encore a 1’etude.

« Notre voyage a Finterieur ne serait pas seulement inutile, 
rnais nuisible au but que nous poursuivons.

« II serait inutile, parce que les cretois savent deja tout ce que 
nous pourrons leur apprendre et que, d’ailleurs, ils souffrent beau- 
coup moins du blocus qu’on ne le croit generalement, habitues 
qu’ils sont a se nourrir de peu.

« 11 serait inutile, parce que tant que les grecs seront dans 
File, nous serions precedes, dans un voyage a Tinterieur, par les 
m£mes gens qui dictent aux chefs insurges les reponses faites aux 
proclamations des amiraux.

« II serait dangereux, parce que notre demarche semblera Stre 
un pas en arriere et probablement une promesse de plebiscite apres 
le depart des troupes grecques.

« Nous serions tres certainement accueillis par les cris habi- 
tuels: « Vive l’annexion, vive la Grece » et ce serait un nouvel echec.

« De plus, il nous semble que nous ne devons pas montrer aux 
cretois la simultaneity de pouvoirs militaires et civils; nos personnes 
doivent s’effacer devant Faction militaire, pour ne reparaitre que 
lorsqu’il s’agira d’organiser un gouvernement nouveau ».

Monsieur le consul d’Angleterre, dont le gouvernement insiste 
plus particulierement sur Futility de ce voyage des consuls a Fin- 
terieur, est completement de Favis de ses collegues.

Les amiraux ont regu des lettres du gouverneur Ismail et du 
general Tewflk pacha, dans lesquelles Fun et Fautre reconnaissent 
la culpability des bachi-bouzoucks dans la journee du 3 avril.

Ismail, dans sa lettre, affirme que les seliniotes qui sont alles 
en armes dans FAkrotiri, y sont alles avec des armes empruntees 
et non avec celles qui ont ete consignees a bord du Fuad par les 
amiraux et qui y sont encore.

Quoi qu’il en soit, les amiraux sont profondement desoles de 
n’avoir pu arreter a temps Fagression de FAkrotiri; Fengagement 
qu’ils ont pris a Kakadichi de mettre les seliniotes dans 1’impossi- 
bility de nuire n’a pas ete tenu, par suite de circonstances indepen- 
dantes de leur volonte, mais ils veulent, a tout prix, demontrer aux 
cretois la sincyrite de leurs promesses.

Une enquete va etre faite par les amiraux d’un cote, par les 
autorites turques d’un autre, et les meneurs, s’ils sont decouverts, 
seront punis avec la plus grande rigueur.

Le vice amiral rappellera au gouverneur sa lettre du 10 mars, 
dans laquelle il promet de faire fusilier les turcs qui provoqueront 
les insurges.

A bord du Sicilia, a la Sude, 8 avril 1897.

Le commandant allemand. . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral franfais 
Le contre amiral autrichien. 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— En. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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Μ 47. — Seance du 10 avril 1897.

Dans la seance du 8 et sur un rapport du commandant du 
Rodney les amiraux avaient convenu qu’il n’y avait aucun interdt 
a faire continuer l’occupation, par les turcs, des deux blockhouses 
de Kissamos. Outre que le ravitaillement en est tres difficile, ils 
sont, de la part des insurges, 1’objet d’attaques quotidiennes qui 
font toujours quelques victimes - dans les deux camps.

Pour eviter ces attaques, on avait decide que les garnisons des 
deux blockhouses rentreraient dans le fort, ou elles se trouveraient 
sous la protection reellement efficace des navires, et que les indi
genes non armes des environs seraient evacues sur la Canee; mais 
1’execution de cette mesure avait ete ajournee jusqu’au retour de 
ramiral austro-hongrois, qui devait se rendre le lendemain a Kis
samos.

Get officier general, dont 1’opinion personnelle concorde avec 
celle du commandant du Rodney et qui a recuilli des avis sembla- 
bles aupres des commandants de la Stephanie et du Fearless, a 
fait executer la decision du 8 avril et prescrit aux turcs d’incendier 
les blockhouses en les abandonnant.

fans le cas ou les insurges viendraient s’y etablir, les navires 
s’efforceraient de les detruire an moyen de leur artillerie.

Le gouverneur Ismail a ete informe de ce commencement d’exe
cution.

Le gouverneur et le general Tewfik pacha, n’ayant pas voulu 
envoyer de navire turc a Platanias pour y prendre les prisonniers 
de Malaxa que le colonel Vassos offre de rendre, les amiraux se 
desinteressent de cette question.

Le nombre des bachi-bouzoucks desarmes s’elevait le 9 avril 
a 580.

Une perquisition faite dans la maison du consul de Grece a 
amend la decouverte de 9 fusils Gras et de munitions. D’apres cer
tains renseignements, les appartements dont les portes sont scellees 
en renfermeraient encore une certaine quantile. Ces armes et ces 
munitions, pouvant etre une tentation pour des individus que la 
presence des scelles ne saurait arreter, on decide qu’une commission 
de la garnison procedera a une visite minutieuse, fera mettre en 
surete les armes qu’elle pourrait trouver, et apposera de nouveau 
les scelles sur les appartements.

Recommandation sera faite aux commandants militaires des 
villes occupees par les forces internationales, de surveiller le de- 
chargement des navires, de s’assurer que rien n’est mis a terre a 
destination des insurges et de verifier qu’il n’est debarque ni armes 
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iii munitions par les batiments de commerce qui auraient ete au
torises a decharger.

A bord du Sicilia, a la Sude, 10 avril 1897.

Le 
Le 
Le

commandant allemand.

Le 
Le

con tre 
contre 
contre 
contre

amiral 
amiral 
amiral 
amiral

russe . . 
anglais . . 
francais 
autrichien .

vice amiral italien .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

Av 4S. — Seance du 12 avril 1897.

Les prisons de la Canee renferment actuellement 70 individus 
dont la garde exige un poste international, et il est a craindre qu’a 
un moment donne ces malfaiteurs dangereux se trouvent rendus a 
la liberty, a la suite de troubles toujours possibles.

Le gouverneur Ismail n’a pas le pouvoir de les envoyer hors 
de Tile, sans autorisation de Constantinople, mais il se soumettrait 
volontiers a un ordre des amiraux lui prescrivant de renvoyer ces 
gens dans une prison quelconque de 1’empire turc, a Smyrne ou a 
Rhodes, par exemple.

Cet ordre lui sera donne au nom des amiraux.
Le gouverneur Ismail a reussi a faire arreter un des meneurs 

de l’agression du 3 avril et compte en faire arreter un second. 11 
va demander au Sultan a les expedier a Smyrne pour les faire juger, 
car il ne se sent plus l’autorite necessaire pour faire rendre la jus
tice en Crete.

Il demande en meme temps au Sultan a faire transporter en 
Tripolitaine les 150 seliniotes qui ont pris part a cette agression et 
les amiraux y consentent volontiers; ils feraient au besoin escorter 
le navire turc qui les emporterait.

Un individu, se disant agent d’une societe de bienfaisance 
d’Athenes, est venu trouver 1’amiral Canevaro et, prenant texte de 
ce que sir Curson, a la Chambre des communes, avait declare que 
les amiraux donneraient des vivres aux femmes et aux enfants, 
venait reclamer 1’execution de ces promesses.

Renvoye a 1’amiral Harris, ce dernier l’a econduit par ces pa
roles: « Nous ne demandons pas mieux que d’aider a vivre les gens 
inoffensives, et nous cherchons le moyen de les secourir sans nous 
exposer a faire profiter de nos largesses ceux qui entretiennent la 
guerre civile. Quand vous aurez trouve ce moyen vous nous en 
ferez part; nous l’appliquerons ».

L’amiral austro-hongrois rend compte que les blockhouses de 
Kissamos ont ete abandonnes et incendies par les garnisons turques 
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dans la nuit du 10 au 11 avril et que les troupes sont maintenant 
enferm^es dans le fort conformement a la decision prise le 8 avril 
et confirmee le 10.

A bord du Sicilia a la Sude, le 12 avril 1897.

Le commandant allemand — KOELLNER

Le centre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le centre amiral franfais — Ed . Po t t ie r
Le centre amiral autrichien . — Ηιν κ ε
Le vice amiral italien . . . — Ν. Ca n e v a r o

7V. 49. — Seance du 14 avril 1897.

Les insurge d’Akrotiri ayant construit un petit mur pour abriter 
leurs avant-postes, situes en face de ceux des turcs, la question 
s’est posee de savoir si cette construction pouvait htre toleree.

Une delegation de six offlciers des six nations, s’est rendue sur 
les lieux, dans l’apres-midi du 13 et a constate que ces quelques 
pierres accumulees avaient un caractere purement defensif.

Or, 1’attaque dont les insurges ont ete 1’objet, de la part des 
bachi-bouzoucks, le 3 avril, les autorise a prendre pareille mesure 
et, en construisant cette barriere sur les positions qu’ils occupent 
deja, ils n’enfreignent en rien les ordres des amiraux.

Six de leurs chefs se sont presentes a bord de la Sicilia dans 
la matinee du 13; ils ont ete informes que les turcs vont etre re
tires de tous les postes au nord de la route entre la Sude et la Canee 
et remplaces par des troupes internationales.

Ils en ont manifeste une tres-vive satisfation et les amiraux 
esperent que le calme sera pour toujours assure de ce cote.

Le general Tewflk pacha a ensuite ete invite par les amiraux 
a coder aux troupes europeennes les trois avant-postes turcs places 
au nord de la route et a faire rentrer les garnisons turques au sud 
de cette route; il na fait aucune objection et des ordres seront 
donnes au commandant Amoretti pour faire occuper chacun de ces 
trois postes par une nation differente. Le pavilion de la nation sera 
arbore sur le poste occupe par elle.

Les amiraux decident que pour resserrer encore 1’intimite des 
t roupes internationales et leur demontrer la solidarite qui doit exister 
entie elles, elles seront simultanement passees en revue le lendemain 
a 2 heures de 1 apres-midi, a la Canee, par les cinq amiraux et le 
commandant superieur allemand.

D’apres les renseignements re^us par 1’amiral Canevaro, la tran- 
quillite laisse beaucoup a desirer a Hierapetra.
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En temps ordinaire, Hierapetra serait, parait-il, un des points 
de la Crete ou 1’entente regne le mieux entre cretois et· musulmans 
et il semble que le calme se retablirait si on pouvait faire partir 
les quelques musulmans fauteurs des troubles.

Sur la proposition du vice-amiral italien, on decide que le contre- 
amiral Gualterio va se rendre a Hierapetra pour etudier ce qu’il y 
aurait a faire pour apaiser la population, soit en proposant aux me- 
contents de les transporter ailleurs, soit en prenant toute autre 
mesure.

A bord du Maria Theresia a la Sude le 14 avril 1897.

Le 
Le 
Le 
Le 
Le

cap. de vaisseau allemand
centre 
centre 
centre 
centre

amiral russe . . 
amiral anglais . . 
amiral frangais 
amiral autrichien .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e

Le vice amiral italien — N. Ca n e v a r o

TV. 50. — Seance tlu 16 avril 1897.

Les amiraux ont appris, d’une fagon indirecte, que le colonel 
Vassos aurait a son camp plus de deux cent blesses; il manquerait 
de medicaments et d’objets de pansement et ne voudrait pas s’a- 
dresser aux amiraux pour leur demander quoi que ce soit.

Les amiraux regrettent cette determination, mais croient de leur 
dignite de ne pas proposer leurs services; ils essaieront cependant 
de faire savoir au colonel, par la meme voie, qu’ils seraient volon- 
tiers venus en aide soit en lui envoyant des medecins et des medi
caments, soit en le laissant evacuer ses malades par Platanias, soit, 
meme, en les conduisant au Piree avec un de leurs navires.

Le renseignement officieux qui precede concorde assez mal avec 
une requete offlcielle presentee au commandant Amoretti par le per
sonnel de la Croix-Rouge d’Athenes installe a Platanias; on s’ex- 
plique mal, en effet, le depart de medecins au moment ou leur 
presence serait utile; toutefois, en leur fera repondre par le com
mandant Amoretti qu’ils sont autorises a partir et a emmener les 
malades et blessds s’ils le desirent. On leur fournira meme les moyens 
de rentrer au Piree.

L’amiral anglais expose que, pendant que les musulmans bloques 
a Candie y meurent de faim, les vivres qui sont sous scelles a bord 
des navires saisis, se perdent. Cette question a deja ete envisagee 
une premiere fois, mais on esperait alors que le blocus serait de 
courte duree et on desirait ne pas toucher a ces vivres.

Aujourd’hui, les amiraux decident que les vivres seront debar- 
ques et conduits a Candie, apres avoir ete evalues par une com
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mission et livres au gouverneur turc qui donnera recu de leur valeur 
en argent. Le mSrne gouverneur s’engagera a rembourser la valeur 
de ces vivres aux ’proprietaires, apres en avoir distrait la somme 
necessaire pour indemniser les gouvernements qu’ont eu a nourrir 
les equipages de ces navires saisis. L’amiral anglais se chargera de 
toute cette operation et fera transporter les vivres a Candie.

Les 150 seliniotes qui ont pris part a 1’attaque d’Akrotiri du 3 
avril ont ete condamnes a htre transport's a Bengazi (en Tripolitaine).

Le gouvernement turc, ayant declard ne pouvoir les y trans
porter avec ses navires qui n’ont pas de charbon, les 150 seliniotes 
et leurs families seront conduits par le Tyne et, si ce navire est in- 
sufflsant, par YEridano.

En ce qui concerne 1’evacuation des prisonniers de droit commun, 
il est decide que, par analogic avec la determination prise le 12 avril 
pour les 70 de la Canee, ceux de Retymo, de Candia, de Sitia, seront 
conduits a Smyrne, ou a Rhodes, par les soins des amiraux auxquels 
appartient le commandement superieur dans ces villes.

A bord du V Amir al Charner a la Sude, le 1(3 avril 1897.

Le commandant allemand . .
Le centre amiral russe . .

—■ KOELLNER

Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral franfais

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is

Le contre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . . .

— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

^ JZ — Seance du 18 avril 1897.

L amiral turc a fait savoir a l’amiral Canevaro qu’il a recu une 
depeche de son gouvernement, 1’informant que la Turquie a declare 
la guerre a la Grece.

Dans ces conditions, il craint que la fregate turque, toujours 
mouillee sous Izzedine, prenant pour des grecs les torpilleurs des 
six puissances, η ouvre le feu sur eux et il demande comment on 
fera pour les reconnaitre. 11 demande aussi ce que devrait faire le 
fort d Izzedine, s il voyait passer dans ses canons un batiment sup
pose grec.

D’autre part, les amiraux ayant ete informes, depuis longtemps, 
que le colonel Vassos, dans le cas ou la guerre serait declaree entre 
turcs et grecs, attaquerait tons les ouvrages sur lesquels flotterait 
seul le pavilion turc, decident:

1° L’ilot de la Sude sera occupe par un detachement de 25 
marins italiens et 5 allemands.

2° Le fort d’lzzedine et le block-house d’Animbali place au 
dessus, seront occupes par 25 marins anglais, 25 francais, 25 austro- 
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hongrois et 25 russes repartis par le major Bor, qui aura le com- 
maiidement des deux postes: deux nations occuperont le fort, deux 
autres le block-house.

3° Les pavilions des nations representees dans chaque ouvrage 
seront arborees a cote du pavillon turc.

4° L’occupation aura lieu a 5 heures du soir, pour que les 
insurges aient vu les pavilions des six nations avant la nuit et puis- 
sent le rapporter an colonel Vassos avec lequel ils sont en commu
nication.

5° La fregate turque, n’ayant plus a proteger Izzedine, pourra 
rentrer dans la bale de la Sude.

6° Les amiraux s’entendront pour mouiller, chaque nuit, sous 
Pilot de la Sude, un torpilleur qui, concurrement avec les postes 
d’Izzedine et de Pilot, signalerait les navires suspects.

On decide encore que des le lendemain, le commandant militaire 
a la Canee fera occuper les trois postes de l’Akrotiri, comme cela 
a ete convenu dans la seance du 14 avril et ensuite, si besoin etait, 
aussi le fort de Perivolia, dans les conditions oh se trouve, deja, 
celui de Soubachi.

D’apres un telegramme de l’ambassadeur francais a Constanti
nople a l’amiral Pottier, des ordres sont donnes par le ministre turc 
des affaires etrangeres pour laisser les musulmans de bonne volonte 
quitter la Crete, mats non pour y obliger ceux qui n’y consenti- 
raient pas.

Ce telegramme est porte a la connaissance des amiraux.
L’amiral Canevaro fait connaitre qu’il s’est entendu avec les 

autorites turques, pour que les seliniotes condamnes a la transpor
tation soient conduits a Benghazi par un navire turc, auquel il fera 
donner du charbon et qu’il fera convoyer, soit par un de ses bati- 
ments, soit par quelque autre de 1’escadre internationale.

Deja, les six individus qui ont ete les meneurs de 1’agression 
du 3 avril, ont ete envoyes a Smirne.

Les commandants superieurs des villes occupees devront inviter 
les gouverneurs turcs de ces villes a informer les populations que 
tout individu surpris detruisant des oliviers, on vendant du hois pro- 
venant d’oliviers fraichement detruits, sera arrete et emprisonne.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 18 avril 1897.

Les commandants superieurs des forces navales internationales:

Le cap. de vaisseau allemand 
Le centre amiral anglais . . 
Le conire amiral russe . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

—- Ha r r is
— An DREEFF

—· Po t t ie r
— Hin k e
— Ca n e v a r o
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Μ 52. — Seance du 20 avril 1897.

L’amiral frangais communique une lettre de son gouvernement 
relative a une observation emanant des jurisconsultes de la Couronne 
d’Angleterre, a propos des limites du blocus etabli en Crete. Pour 
donner satisfaction a cette demande, on decide que la limite nord 
de la zone bloquee sera abaissee de maniere a suivre a peu pres 
la limite des eaux territoriales.

En consequence, chaque amiral enverra a son gouvernement la 
depeche ci-dessous:

« Afin de diminuer 1’etendue de la zone bloquee, les amiraux 
ont decide de modifier ainsi l’article relatif aux limites du blocus 
de la Crete:

« La zone bloquee aura pour limite au nord une ligne brisee 
partant du meridien 26° 30’ est (Greenwich) par 35° 25’ de latitude 
nord, allant couper par 35° 40’ le meridien de 25° 20’ (Greenwich) 
et rejoignant le parallele de 35° 48’ sur le nord et sud du cap Spada.

« Les limites a 1’est, a 1’ouest et sud, resteront les memes ».
L’Amiral Canevaro informe ses collegues qu’il fera conduire 

le 21 de Platanias a Neuplie, par un de ses navires, le personnel 
de la Croix-Rouge d’Athenes, dont il a ete question a la seance du 
16 avril. Il profitera meme de 1’occasion pour renvoyer de Crete 
ceux des volontaires italiens qui voudraient prendre passage sur le 
m£me bailment.

L’occupation du fort d’Izzedin et de son blockhouse a eu lieu 
dans la soiree du 18, ainsi que celle de Pilot de la Sude; les lignes 
d’Akrotiri ont ete occupees dans la journee du 17. Les turcs se sont 
retires volontairement de ces lignes sur Kalepa.

Le commandant Amoretti, ayant estime qu’il n’y a pas lieu, 
pour 1’instant, de faire occuper le fort de Perivolia, les amiraux 
s’en rapportent a son avis. Au dire de cet offlcier superieur, ce fort 
est capable, avec sa garnison turque, de resister a une agression 
et d’ailleurs, il est protege par Soubachi, ou se trouve une garnison 
internationale.

Il est convenu que les nouvelles qu’on a resues du commence
ment des hostilites entre turcs et grecs, ne changeront en rien la 
situation etablie en Crete entre les troupes internationales d’un cote, 
les turcs, insurges et reguliers grecs de l'autre. Tout ce qui a etd 
decide jusqu’a present sera maintenu et on en informera le colonel 
Vassps, les autorites turques, ainsi que les commandants superieurs 
internationaux, qui s’efforceront de bien le faire savoir aussi bien 
aux autorites turques, qu’aux chefs insurges.

Au moment mpme ou cette decision est prise, l’amiral russe 
recoil de son gouvernement une depeche dans le meme sens.

Le gouvernement turc avait suspendu les communications tele- 
graphiques entre la Grete et la Grece, meme pour les amiraux.
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Dans ces conditions, les amiraux ont demande a se servir pen
dant 8 heures par jour, de la ligne de Crete a Alexandrie par Sitia.

Le gouvernement turc a prefere rapporter son ordre et les cor- 
respondances se feront comme precedemment pour les amiraux, mais 
avec des precautions pour les depSches privees.

A bord du Alexandre II, a la Sude, le 20 avril 1897.

Le commandant allemand — KOELLNER
Le centre amiral russe . . — R. An d r e e f f
Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral francais —- Ed . Po t t ie r
Le centre amiral autrichien. — Hin k e
Le vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o

IV. 53. — Seance du 22 avril 1897.

L’amiral Canevaro informe ses collegues que le Vesuvio est en 
route pour Nauplie, οΐι il porte le personnel de la Croix-Rouge 
d’Athenes, compose d’une quinzaine de personnes et que le Bausan 
va escorter a Benghazi le transport de guerre turc, qui y conduit 
avec leurs families les 150 seliniotes condamnes a la transportation.

L’amiral austro-hougrois informe ses collegues que les refugies 
de Kissamos ont ete portes a la Canee par le Sebenico et que le 
calme est revenu pour 1’instant sur ce point.

Le gouverneur Ismail a ecrit aux amiraux une lettre dans la- 
quelle il demande a prelever des fonds sur la surtaxe de 3 % qui 
sert a alimenter la caisse des consuls.

Ces fonds lui sont necessaires pour faire face aux deperises 
nombreuses auxquelles est oblige le gouvernement par la situation 
actuelle.

Au cas οΐι les amiraux ne pourraient acceder a cette demande, 
Ismail voudrait que la situation soit signalee aux ambassadeurs.

Les amiraux decident qu’il y a lieu de prendre a ce sujet l’avis 
des consuls et que, le consul general de France etant leur doyen, 
l’amiral frangais se chargera de lui transmettre la lettre d’Ismail 
en le priant de reunir ses collegues, ou de prendre leur avis.

A bord du Kaiserin Augusta, a la Sude, le 22 avril 1897.

Le commandant allemand.
Le centre amiral russe 
Le centre amiral anglais .
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— KoELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

—· Hin k e
—· N. Ca n e v a r o
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M 34. — Seance du 23 avril 1897.

A la suite de la seance du 20 avril, le commandant Amoretti 
a fait savoir au colonel Vassos que les hostilites, commencees entre 
turcs et grecs, sur le continent, ne changeraient rien, en Crete, a 
la situation des puissances vis-a-vis des turcs, des grecs et des in- 
surges. Le chef d’etat major du colonel, en alterant cette phrase 
dans la reponse qu’il a envoyee au commandant Amoretti, a mis 
d’une part les six puissances et les turcs, d’autre part les grecs et 
les insurges, ce qui lui a permis de dire qu’il ignore encore qu’il 
y ait alliance entre les six nations et les turcs.

Le commandant Amoretti lui repondra dans les termes suivants 
et en son nom personnel:

« Monsieur le colonel,
« 11 n’y a aucune alliance entre les puissances representees en 

Crete et la Turquie, non plus qu’avec la Grece. Cela resulte de la 
lettre meme dans laquelle je vous ai annonce que les hostilites com
mencees sur la frontiere turco-grecque ne changent en rien la si
tuation en Crete.

« Les amiraux, qui ont pris sous leur protection tout le littoral 
de File et, aussi, les villes de ce littoral, continueront done a exercer 
de leur mieux cette protection; pour remplir ce but, ils entendent 
defendre tous les ouvrages qui commandent ces villes, aussi bien 
ceux sur lesquels est arbore, seul, le pavillon turc, que ceux ou 
flottent des pavilions des puissances. C’est ainsi qu’ils ont toujours 
invite les deux partis a conserver les positions sans avancer.

« En empechant le gouvernement ottoman d’envoyer des ren- 
forts en Crete, en defendant aux troupes tureques de s’avancer vers 
les insurges, les puissances se sont moralement obligees a dieter les 
m£mes devoirs aux cretois, et il n’est pas douteux qui si, de part 
et d’autre, ces sages conseils eussent ete entendus, on eut evite de 
verser bien du sang.

« Je me permets de vous les renouveler en vous affirmant, en
core une fois, le desir des amiraux de conserver leur neutrality et 
de n’etre jamais obliges de quitter leur attitude conciliante ».

Le consul de Russie a demande l’autorisation, pour une dizaine 
de femmes, de passer de l’Akrotiri dans l’Apokorona. L’amiral russe 
se chargera de les faire conduire a Kalivies.

Le blockhouse d’Animbali, au-dessus d’Izzedin, a ete attaque 
dans la nuit du 22 au 23, par quelques insurges. D’apres les ren- 
seignements fournis par le major Bor, commandant du fort et du 
blockhouse, les avant-postes sont suffisamment defendus pour qu’on 
n’ait a craindre aucune attaque.

On a demande aux amiraux, par 1’intermediaire de l’amiral 
anglais que le Laurium, navire saisi le 20 fevrier, soit rendu a ses 
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armateurs, sous le pretexte qu’il a ete pris avant la declaration de 
blocus.

Les amiraux ne croient pas devoir acceder a cette demande.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 23 avril 1897.

Le commanclant allemand. . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
I.,e centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral ilalien . . .

— Ko e l l n e k
— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

217 didi. — Seance du 26 avril 1897.

Le gouverneur Ismail, executant les ordres de son gouverne- 
ment, a fait afficher que les sujets grecs devraient avoir quitte la 
Crete dans les quinze jours qui suivront cette somination.

Les amiraux estiment que dans la situation particuliere de la 
Crete il n’y a pas lieu de soumettre a cette mesure les sujets grecs 
habitant les villes protegees par les puissances, a moins qu’ils n’y 
commettent des desordres.

Cette decision sera portee a la connaissance du gouverneur 
Ismail et des differents commandants des forces internationales.

L’amiral italien fait savoir a ses collogues qu’il a envoye a 
Hierapetra un detachement de 300 soldats et qu’il les y maintiendra 
tant que la situation du pays 1’exigera, mais il compte les iaire 
revenir a Candie des que ce sera possible, a cause de Finsalubrite 
de Hierapetra.

L’autre moitie du bataillon est a Candie et un bataillon tout 
entier a la Canee.

L’amiral Harris fait remarquer que la famine menace de plus 
en plus les villes occupees par les refugies musulmans et en parti- 
culier Candie, oil existe une grande agglomeration. Les amiraux 
vont encore appeler sur ce point 1’attention de leurs ambassadeurs 
et les prier d’insister aupres du Sultan pour qu’il soit envoye des 
vivres.

L’amiral anglais a regu une dep^che de son gouvernement dans 
laquelle il est dit qu’il y a toujours lieu de continuer un blocus 
severe en ce qui concerne l’introdution des armes, munitions et ma- 
tdriel de guerre, mais qu’on pourrait apporter quelque temperament 
a cette severite au point de vue des approvisionnements de bouche.

Les amiraux decident qu’on fera savoir dans l’ile, par 1’inter- 
mediaire des commandants superieurs, qu’on pourra s’adresser a 
ces derniers pour obtenir Tautorisation de recevoir des vivres, mais 
en tous le cas, ces vivres ne pourront parvenir a 1’interieur que 
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par les villes occupees par les puissances et les navires continueront 
a s’opposer an debarquement des vivres ailleurs que dans les villes 
occupees.

En ce qui concerne le prelevement demande par Ismail, sur la 
surtaxe de 3 % qui alimente la caisse consulaire, les consuls ont 
emis 1’avis unanime que cette caisse n’est pas destinee a subvenir 
aux depenses du gouvernement ottoman et les amiraux ne peuvent 
avoir d’autre opinion.

Les amiraux ont fait prevenir les insurges de l’Apokorona qu’ils 
veulent avoir la libre circulation pour leurs troupes sur la route de 
la Sude a Izzedine; ces derniers ont repondu qu’ils consulteraient a 
ce sujet le colonel Vassos. Il leur a ete replique que les amiraux 
ne demandaient pas de permission, informaient seulement qu’ils 
passeraient, mais qu’ils attendraient, pour le faire, jusqu’au mer- 
credi 28 avril, afin de ne pas troubler les fetes de la paque grecque.

Un detachement d’environ 50 homines de chaque nation fera 
ce mercredi la route de la Sude a Izzedine, sous la protection de 
deux navires qui seront mouilles sur la cote sud de la baie.

Le major Bor, commandant du fort d’Izzedine, sera prevenu de 
cette marche.

A bord du Sicilia a la Sude le 26 avril 1897.

Le commandant allemand. . 
Le centre amiral russe . . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral franpais 
Le contre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— KOELLNER

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

7E 56. — Seance du 4 mai 1897.

Dans une reunion precedente 1’amiral Canevaro a fait savoir 
que le gouvernement hellenique s'etait adresse au sien pour obtenir 
que le navire Laurium, saisi le 20 fevrier, soit rendu a ses arma- 
teurs; les amiraux maintiennent leur decision du 23 avril de con- 
server ce navire.

De son cote, le capitaine du navire Thesee sollicite des amiraux 
1 autorisation de rentrer en Grece; il lui est repondu negativement.

Les amiraux italien, austro-hongrois et anglais rendent compte 
a leur collegues du voyage qu’ils viennent de faire a Candie et 
pendant lequel ils ont essaye de faire comprendre aux insurges les 
avantages de l’autonomie qui leur est offerte. Partout on leur a 
repondu: La mart ou l’annexion, et il ne reste, selon eux, aucun 
espoir de voir changer d’avis les cretois, tant que le colonel Vassos 
et les troupes grecques seront en Crete.



82

Les musulmans des villes occupies se sent montres fort me- 
contents de l’autorisation qui a ete donate aux cretois de se ravi- 
tailler par les villes placees sous la protection des amiraux. Ismail, 
de son cote, a ecrit a l’amiral Canevaro que ce ravitaillement ame- 
nerait un contact dangereux et, surtout, qu’il aura 1’inconvenient 
de permettre a l’armee grecque de se procurer des vivres sous le 
couvert des cretois.

Ces observations n’ont point echappe aux amiraux, lorsqu’ils 
ont decide de faire un blocus moins severe, mais les gouvernements 
veulent montrer qu’ils n’ont pas 1’intention de faire mourir de faim 
les cretois et il n’a ete trouve aucun moyen pour distinguer les 
vivres destines aux gens paciflques d’avec ceux qui pourraient passer 
aux belligerants.

C’est dans ce sens qu’il sera repondu a Ismail, auquel oh con- 
firmera d’ailleurs, que le blocus reste severe pour les armes, mu
nitions et materiel de guerre.

Au sujet du ravitaillement des cretois, l’amiral Canevaro fait 
remarquer que pendant le voyage des amiraux a Candie, les in- 
surges ont declare qu’ils n’ont pas besoin urgent d’approvisionne- 
ments, mais qu’ils accepteraient 1’offre genereuse qui lour est faite 
si on leur donne la faculte de se ravitailler par un point de la cote 
qui leur serait reserve.

Cette proposition sera etudiee par les amiraux.
Le gouverneur Ismail se plaint que les amiraux ayant autorise, 

ecceptionnellement, quelques navires a prendre un chargement en 
dehors des villes protegees, les insurges en ont profite pour se faire 
payer la dime due en bonne regie au gouvernement ottoman. 11 
voudrait que les navires des puissances protegent ces embarque- 
ments par leur presence et pergoivent la dime pour les turcs.

Il est impossible de faire deplacer des navires dans ce but spe
cial: ceux qui se trouveront a portee ne manqueront pas de se 
rendre au desir du gouverneur, mais, a moins de supprimer com- 
pletement tout commerce, solution qui serait aussi prejudiciable a 
file qu’aux differentes puissances, il ne semble pas possible d’eviter 
1’inconvdnient signald.

Le colonel Chermside, ayant fait savoir a l’amiral Harris que 
deux compagnies turques de renfort lui seraient necessaires pour la 
defense de Candie, propose que le bataillon dont une moitie est a 
Candie et l’autre a la Canee, soit tout entier ressemble a Candie. 
Les amiraux n’y voyent aucun inconvenient et on va ecrire au com
mandant Amoretti de faire cette demande a Ismail.

A bord du Sicilia a la Sude le 4 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— En. POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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N. 57. — Seance du 6 mai 1897.

L’amiral austro-hongrois a recu du vapeur grec Heira, saisi 
en forcant le blocus, une demande analogue a celles qu’ont formu- 
lees les autres navires saisis, pour Stre relaches; 11 lui sera faite la 
m£me reponse negative.

A la suite de la seance du 16 avril, l’amiral anglais a fait 
escorter, a Candie, les navires saisis et charges de vivres, pour leur 
permettre de les livrer au gouverneur turc, contre promesse de 
remboursement aux proprietaires; mais les capitaines, soit par 
manque de conflance dans le remboursement, soit par repugnance 
a faire proflter les musulmans d’approvisionnements destines aux 
cretois, n’en ont cede qu’une tres-petite quantity et on n’a pas voulu 
les y obliger; aujourd’hui, que la severity du blocus est moins 
grande, ils sont autorises, comme consequence de la deliberation du 
26 avril, a vendre ces vivres aux insurges de 1’Akrotiri qui, depuis 
plus d’un mois, n’ont cree aucune difficulty aux amiraux, mais non 
a ceux de l’Apokorona, qui tirent tous les jours quelques coups de 
fusil sur les navires de la flotte internationale et auxquels on fera 
savoir pourquoi on est moins indulgent a leur egard.

Les amiraux ont appris que le gouvernement grec aurait rap- 
pele le colonel Vassos et quelques uns de ses officiers. Dans le cas, 
meme, oit cette nouvelle serait exacte, les amiraux sont d’avis que 
rien ne serait change pour cela a la situation en Crete, tant que 
les troupes regulieres grecques seront dans File. Le nom du com
mandant en chef n’est pas le point important de la question.

L’amiral anglais a regu une depeche, dans laquelle son gou
vernement exprime le desir que tout individu qui voudra quitter 
File y sont autorise, sans qu’on s’inquiete des raisons pour lesquelles 
il s’eloigne; il n’y aurait ecception que pour les gens organises en 
bande qui voudraient laisser la Crete pour aller combattre sur un 
des territoires grecs on turcs.

Les amiraux approuvent cette mesure, qu’ils ont deja appliquee 
a des individus isoles et qu’ils estiment avantageuse a la pacification 
de File.

A bord de VAmiral Charner a la Sude le 6 mai 1897.

Le contre amiral ritsse
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral frangais

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is

Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— Ν. Ca n e v a r o
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N. 3S — Seance du 8 mai 1897.

Une barque portant 30 individus armes, se rendant de Crete en 
Grece, a ete rencontree, en detresse, par un torpilleur anglais, qui 
1’a ramenee a la Canee.

Le personnel a ete mis a terre, a la caserne italienne et les 
armes sont restees a bord du torpilleur.

Les 30 passagers de cette barque se composaient de 7 volon- 
taires italiens et de 25 grecs.

Les premiers seront autorises a rentrer en Italie avec leurs 
armes: les grecs, se rendant au Piree, ne pourront y rentrer que 
desarmes. Leurs armes resteront deposees pres du commandant mi- 
litaire de la Canee.

A bord du Sicilia a la Sude, le 8 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e

Le vice amiral italien . . . — Ν. Ca n e v a r o

7K. 59. — Seance du II mai 1897.

Tous les amiraux ont ete informes par leurs gouvernements que 
1’intention de la Grece est de retirer ses troupes de la Crete: que le 
colonel Vassos est deja parti, et que 1’ordre est donne de faire rentrer 
au Piree 30 offlciers et 400 soldats, comme commencement d’execution.

Les gouvernements des puissances, desirant, d’ailleurs, favoriser 
le depart des troupes grecques, les amiraux ddcident d’envoyer a 
Platanias, sous la surveillance de quelques batiments de guerre, les 
trois vapeurs Laurium, Heira et Th^see qui pourront rentrer en 
Grece avec les premieres troupes rapatriees. L’amiral italien se charge 
d’informer les chefs des troupes grecques et les autorites ottomanes.

De plus, la depeche identique suivante sera adressee, par chaque 
amiral, a son gouvernement, ainsi qu’a ses representants a Athenes 
et a Constantinople:

« Les amiraux d’accord mettent des a present a la disposition 
« du gouvernement grec pour rapatrier ses troupes les navires saisis 
« pendant le blocus. Ils donneront toute facilite et meme leurs con- 
« cours pour 1’embarquement, si on le leur demande.

« Mais ils croient indispensable que les gouvernements insistent 
« aupres du gouvernement hellenique pour que les troupes ne laissent 
« apres elles dans l’ile aucun materiel de guerre et pour que les 
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« navires de guerre qui viendront prendre les troupes sejournent 
« en Crete le moins longtemps possible ».

Les amiraux enfln decident que les petits batiments arretes 
forgant le blocus seront remis en liberte en meme temps que les 
trois vapeurs, pour les faire beneflcier de la meme mesure bien- 
veillante.

A bord du Alexandre II a la Sude, le 11 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral itallen . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

IV. 60. — Seance du 13 mai 1897.

Les navires saisis pendant le blocus s’etant rendus a Platanias, 
pour rapatrier les premieres troupes grecques, un officier a declare 
aux capitaines du Hawke et de YEtna, le 12, a 8 heures du matin, 
que ces troupes etaient prates a s’embarquer, mais que le gouver- 
nement hellenique n’avait pas encore envoye d’ordre, les signaux 
optiques ne fonctionnant plus entre Cerigo et Pile.

Dans ces conditions les amiraux ont autorise le passage, par 
la Canee, d’une depeche en clair, dans laquelle le chef des troupes 
grecques demande des instructions a Athenes.

L’amiral Canevaro a recu, a 3 heures du matin, le 13, un te
legramme, destine au commandant des troupes grecques, et ecrit 
moitie en grec, moitie en chiffre; il a suppose que c’etait une re- 
ponse et il l’a fait porter a Platanias par un torpilleur, vu 1’urgence.

Les amiraux approuvent cette determination. D’ailleurs, l’amiral 
austro-hongrois a recu une depbche dans laquelle son ministre a 
Athenes demande, pour le gouvernement grec, l’autorisation d’a- 
dresser des telegrammes en clair au commandant des troupes 
grecques.

Les amiraux accordent cette permission (m£me pour des tdle- 
grammes chitfres, pendant la periode d’evacuation) et le commandant 
Amoretti les fera parvenir au camp grec.

Les amiraux decident ensuite que le retrait des troupes grecques 
implique le depart du commissaire royal Jenniadis et des fonction- 
naires sous ses ordres; l’amiral anglais fera part de cette decision 
au commandant du Hawke qui la transmettra au commandant en 
chef des forces helleniques.

Les grecs, ayant renonce a l’annexion et acceptant l’autonomie, 
les amiraux vont preparer une proclamation a l’adresse du peuple 
cretois, mais, pour menager la susceptibilite des troupes qui se re- 
tirent, elle ne sera publiee qu’apres leur depart.
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Dans cette proclamation, les cretois seront informes que la 
promesse d’autonomie subsiste avec l’acceptation du gouvernement 
hellenique.

A bord du Trinacria, a la Sude, le 13 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral franfais 
Le centre amiral autrichien. 
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Ηιν κ ε
— N. Ca n e v a r o

717 61. — Seance du 14 mai 1897.

L’amiral Canevaro a regu une demande des insurges de 1’Akro- 
tiri, d’aller communiquer avecdeurs correligionaires a Platanias. Les 
amiraux decident qu’une semblable permission ne devra hire accordee 
qu’apres le depart des troupes grecques.

Les amiraux sont informes offlciellement par un rapport du 
commandant du Hawke·.

1° que le steimer Hera a embarque a Platanias 445 hommes, 
se decomposant comme suit:

infanterie 120;
genie 250;
volontaires grecs 75;

2° que 1’aviso Paroles a embarque 74 soldats du genie et 
est alle prendre d’autres a Atki, sous 1’escorte de l’aviso russe 
Groziastchy ■,

3° et que, enfln, le Laurium, escorte par le croiseur austro- 
hongrois Tiger, est alle prendre a Sphakia les munitions des troupes 
grecques.

Les troupes embarquees sur YHera sont sous le commandement 
du commandant Zavellos et comprennent 33 offlciers.

Les amiraux prevoyant les difflcultes qui vont se presenter par 
suite de la non designation d’un gouverneur, estiment qui il y a 
lieu de rappeler a leurs gouvernements la depeche identique expe- 
diee par eux le 23 mars et conviennent d’en envoyer une nouvelle 
ainsi concue:

« Amiraux estiment indispensable que le gouverneur choisi par 
« puissances arrive le plus tot possible apres le depart des troupes 
« grecques. Ils rappellent propositions contenues dans proces-verbal 
« de la seance du 21 mars. Ils demandent a etre autorises a lever 
« blocus, une foi troupes parties, quand ils jugeront opportun ».

A bord du Trinacria, a la Sude, le 14 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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TV. 62. — Seance du 19 mai 1897.

1. Les amiraux, en prevision du retour de nombreux cretois, 
actuellement refugies en Grece, et dont les maisons ont ete detruites, 
ou sont occupees, croient utile de faire savoir a Athenes que les 
rentrees devront htre echelonnees, et, surtout, que chacun devra 
faire prevenir de ses intentions les autoritds de File, avant de rallier.

Chaque amiral, pour arriver a ce resultat, avisera son ministre 
a Athenes de la necessite de cet avertissement aux cretois refugies 
en Grece.

2. Les amiraux conviennent qui il y a lieu d’envoyer a leurs 
gouvernements la depSche identique suivante:

« Les amiraux sont d’avis que le depart des troupes grecques 
doit etre 1’occasion d’adresser une nouvelle proclamation aux cretois, 
mais ils estiment cette proclamation inutile s’ils ne peuvent, comme 
jusqu’a present, parler d’autonomie que d’une maniere vague; ils 
auraient besoin d’en connaitre les principales dispositions particu- 
lierement celles qui ont rapport au retrait des troupes turques.

« D’apres des renseignements certains ils sont absolument per
suades que tant que le depart des troupes turques ne sera pas offl- 
ciellement annonce et n’aura pas regu un commencement d’execu
tion, les chretiens ne voudront rien entendre et ne deposeront pas 
les armes.

« D’autre part les succes de l’armee ottomane ont bien modifle 
1’etat d’esprit des musulmans de Crete qui protesteront shrement 
contre le depart des soldats turcs.

« Une solution prompte est indispensable; les plus graves com
plications locales sont a redouter.

« II se peut que les detachements des troupes europeennes soient 
insuffisants; mais on ne le jugera bien que d’apres Fattitude des 
populations chretienne et musulmane, lorsque le depart des troupes 
aura commence ».

3. Les amiraux ont appris qu’on s’etait, etonne, a Athenes, 
qu’apres avoir mis les navires captures a la disposition des troupes 
grecques pour rentrer dans leur pays, ils aient empeche Fun d’eux, 
le Laurium, d’accomplir sa mission en le faisant rentrer a Platanias.

La verite est que ce navire, apres avoir regu du charbon d’un 
navire anglais, le Hawke, a voulu s’enfuir en Grece sans rien em- 
porter et que le croiseur austro-hongrois Tiger et un torpilleur 
anglais Font ramene de force pour Fobliger a rendre ce service a 
son pays.

4. Dans la journee du 17 mai, un offlcier anglais qui se pro- 
menait sur la route d’Izzedin a la Sude a ete attaque et devalise 
par des insurges en armes, qui Font depouille de sa montre et de 
son revolver.

Le lendemain 18, sur la meme route, 4 offlciers du Royal-Oak 
ont ete attaques par des insurges qui leur ont tire dessus et ils ont 
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pu etre delivres et ramenes a Izzeddin par les avant-postes turcs, 
dont ils ont pu attirer l’attention en tirant quelques coups de leurs 
revolvers.

Ces attaques sont inadmissibles.
Les amiraux envorront aujourd’hui meme a Khalivia une de

legation de 5 officiers des 5 nations pour informer les chefs insurges: 
qu’a l’avenir tout individu qui paraitra en armes sur le versant 
nord des collines qui dominent la route de la Sude s’exposera au 
tir des turcs, des europeens et meme des navires.

5. Le colonel Chermiside a recu des insurges qui cernent Candie, 
une note dans laquelle ces derniers pretendent que la zone neutre 
qui les separe des turcs n’est pas respectee et qu’ils ne se consi- 
derent plus comme engages par leurs promesses passees.

Or, les turcs ont grand interet et m£me extreme besoin de s’e- 
largir jusqu’aux sources d’eau qui alimentent Candie que les insurges 
detruisent a chaque moment et puisque les insurges declarent qu’ils 
n’observeront plus la neutralite de la zone, on va autoriser les turcs, 
si on les attaque et s’ils se sentent en force, a s’etendre jusqu’a 
mettre ces sources en arriere de leurs avant-postes. Les troupes in
ternationales ne prendront aucune part a ce mouvement et se bor- 
neront a proteger la retraite des turcs dans le cas ού ces derniers 
seraient repousses en dedans de leurs positions actuelles.

Il est impossible de laisser la population de Candie, actuellement 
de cinquante mille personnes, se reserrer davantage et manquer 
d’eau.

A bord du Trinacria, a la Sude, le 19 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais .. . 
Le centre amiral franpais 
Le centre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
—■ N. Ca n e v a r o

TV. 63. — Seance du 20 mai 1897.

D’apres un rapport du commandant du Hawke, les grecs ont 
embarque sur le Thesee dans la journee du 19, une batterie d’ar- 
tillerie, 727 hommes, 82 caisses de munitions, 53 mules, 12 chevaux 
et il ne resterait plus a terre qu’environ 600 hommes, qui pourront 
btre pris par l’aviso Paralos, attendu a Platanias.

Les grecs ont emis la pretention d’emmener avec eux 65 pri- 
sonniers turcs (la plupart provenant de la prise du blockhouse de 
Malaxa). Les amiraux ne peuvent l’admettre, tant parce que 1’ile 
est toujours bloquee et que les navires grecs ne franchissent le 
blocus en ce moment que par faveur speciale et dans un but de
termine, que pour une raison de reciprocite, car les quelques pri-
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sonniers faits par les turcs ont toujours ete remis en liberte par 
1’intermediaire des amiraux.

On reclamera done ces prisonniers aux grecs avant de laisser 
partir les navires sur lesquels ils les auraient embarques.

Les amiraux ayant demande a leurs gouvernements, dans la 
depeche du 11 mai, que les grecs ne laissent, apres eux, aucun ma
teriel de guerre et n’ayant aucun moyen de verifier que tout a ete 
emporte, demanderont au commandant des troupes grecques une 
declaration ecrite attestant que tout le materiel appartenant aux 
troupes a ete embarque.

L’amiral Harris chargera le commandant du Hawke de reclamer 
cette declaration.

A bord du Revenge, a la Sude, le 20 mai 1897.

Le centre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le centre amiral anglais . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

Ar. 64. — Seance du 21 mai 1897.

Dans l’apres midi du 20 mai, l’amiral francais accompagne de 
deux offlciers, longeait, a 200 metres dans le sud, la route qui con
duit de la Sude a la Canee.

Deux balles, tirees du bois d’oliviers situe au nord de Chicalaria, 
vinrent tomber, a une minute d’intervalle, a toucher le groupe, qui 
se dirigea tranquillement vers le village de Toulza, situe a moins 
de 400 metres.

Pendant le trajet, trois nouvelles balles vinrent tomber aupres 
de l’amiral, la derniere, lorsqu’il etait deja rendu au bord de la mer, 
a 200 metres dans le nord de la route.

On n’a d’ailleurs entendu que cinq detonations, et il est hors 
de doute que l’amiral etait bien 1’objectif d’un insurge cache dans 
le bois, toutes les balles etant tombees pres de lui.

On ne peut supposer que 1’agression vienne d’un turc, car, 
pendant tout le temps, des musulmans se trouvaient a peu di dis- 
tance du groupe d’officiers; au dernier coup, en particulier, l’amiral 
etait en train de raconter a des fonctionnaires turcs l’agression dont 
il etait 1’objet.

A la m§me heure, a Izzeddin, l’amiral anglais, qui etait alle 
examiner la reparation d’une conduite d’eau servant a 1’alimenta- 
tion de la garnison internationale, a essuye quelques coups de feu 
dont 1’origine ne laisse non plus aucun doute.

Deux enfants musulmans ont ete enleves par les insurges, aux 
environs de la Canee, et 1’un d’eux a ete renvoye a sa mere avec 
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une lettre demandant pour son frere une rangon de 40 livres, sous 
menace de ne le revoir jamais.

Les barbares qui 1’ont ecrite, et qui se disent chretiens, ne 1’ont 
pas signee et donnent seulement le nom de leur village, ce qui de- 
montre la complicite de tous.

Ces attaques, venant apres celles des offlciers anglais relatees 
dans le proces verbal du 19 mai, confirment, en partie, le bruit qui 
se repand que les insurges se sont donne le mot d’ordre pour faire 
croire que le brigandage doit btre le resultat du depart des reguliers 
grecs.

Les amiraux vont etudier les moyens d’arrbter ces brigandages. 
Mais ils craignent d’en arriver bientot a des mesures fort graves 
que 1’etat d’esprit des insurges les amenera a prendre.

A bord du Trinacria a la Sude le 21 mai 1897.

Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

LV. 63. — Seance du 22 mai 1897.

L’amiral frangais a regu une depbche de son gouvernement 1’in- 
formant que « l’accord parait fait sur la question de lever le blocus 
« apres le depart des troupes grecques, et de maintenir en Crete les 
« troupes et navires des puissances jusqu’a la constitution du re- 
« gime autonome. Toutefois il y aurait lieu de s’opposer au debar- 
« quement des munitions et des volontaires ».

Les amiraux desirent attendre encore quelques jours avant de 
lever le blocus offlciellement, pour voir quelle sera l’attitude des in- 
surges, apres le depart des reguliers grecs et savoir ce que vont 
devenir les nombreux volontaires venus en Grece, qui pourraient 
ctre diriges sur la Crete.

Le commandant de ce qui reste des troupes grecques a Plata- 
nias a declare au commandant du Hawke, le 21 mai, qu’apres son 
depart il ne resterait plus un seul homme, ni un seul canon grec 
dans 1’ile, mais il n’a pas voulu faire par ecrit cette declaration qui 
doit, selon lui, btre faite par son gouvernement aux amiraux.

Le commandant du Hawke dit qu’en dehors de quelques canons, 
qui sont entre les mains des insurge, dans 1’Est de 1’ile, il y en a 
4 a Platanias et 2 a Akrotiri. Ces 6 canons appartiendraient aux 
insurges depuis longtemps, et le commandant des troupes grecques 
a declare que si les amiraux veulent promettre qu’on les lui laissera 
porter en Grece, les insurges les lui livreront.
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Cette assurance va lui btre immediatement transmise par les 
soins de l’amiral Harris, aussi bien pour ceux de Platanias, que pour 
ceux d’Akrotiri.

Pour garder les routes voisines de la Sude, les amiraux vont 
demander a Tewfik pacha de mettre une compagnie turque a Chi- 
colaria, comme il y en a une a Narokori et de les mettre toutes deux 
sous les ordres du colonel austro-bongrois; le colonel fera chaque 
jour, avec ses propres troupes, des reconnaissances de la Sude a 
Mornies.

Du cote de la Sude, le colonel et le major Bor enverront des 
detachements en promenade sur la route- de la Sude a Izzedin. Ils 
se rencontreront a moitie route a des heures variables chaque jour 
et rebrousseront chemin.

Le major Bor pourra faire participer a ces marches les gar- 
nisons turques qui sont sous ses ordres a Izzedin.

A bord du Trinacria, a la Sude, 22 mai 1897.

Le centre amiral russe 
Le centre amiral anglais . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— P. An d r e e f f
—■ R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

JV. 66. — Seance du 25 mai 1897.

Pendant l’absence de M. le capitaine de fregate Jacquet, les 
amiraux choisissent comme secretaire de leurs reunions M. le lieu
tenant de vaisseau Grandelement, aide de camp de l’amiral francais.

L’amiral Canevaro expose que plusieurs families grecques vien- 
nent de revenir en Crete et ont trouve leurs maisons occupees par 
des musulmans. Les amiraux avaient cependant pris la precaution 
de demander a leurs ministres a Athenes de ne pas laisser revenir 
ces refugies sans les en avoir avertis au prealable. Mais il est evi
dent que tous ne pouvaient pas connaitre cette decision, et il faut 
absolument donner un abri a ceux qui reviennent. D’un autre cote, 
on ne peut deloger les musulmans qui, eux, avaient leurs maison 
dans 1’interieur, maisons qui sont actuellement au pouvoir des in- 
surges. Les amiraux demandent done aux chefs insurges d’Akrotiri, 
que l’amiral Canevaro avait reunis sur le Sicilia, de vouloir bien 
recevoir chez eux leurs coreligionnaires. C’est une oeuvre d’huma- 
nite et de charite que de leur donner momentanement un asile dans 
l’Akrotiri. Les chefs repondent qu’ils veulent bien les recevoir, mais 
a condition qu’on protegera completement leur presqu’ile des attaques 
des turcs.

Il est done entendu que le commandant Amoretti donnera des 
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instructions dans ce sens au commandant anglais de l’Akrotiri qui 
devra desormais assurer la protection de ces refugies.

Les amiraux font savoir au commandant du Hawke, par 1’in- 
termediaire de 1’amiral Harris, que lorsqu’il aura acquis la certitude 
que le commandant des troupes grecques aura fait tous ses offorts 
pour reprendre les 2 canons donnes autrefois aux insurges d’Akrotiri, 
il lui permettra de partir sans les emporter, mais apres avoir de
clare par ecrit son impossibilite de les reprendre.

D’apres une information rocue par 1’amiral anglais, les insurges 
auraient encore prive d’eau la ville de Candie.

Les amiraux prient le colonel Chermside de faire savoir aux 
insurges que toute nouvelle tentative de leur part pour empέcher 
l’eau d’arriver a Candie, sera consideree comme une attaque a re- 
pousser.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 25 mai 1897.

Le conlre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien .
Le vice amiral italien . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

M 67. — Seance du 26 mai 1897.

L’archeveque grec de la Canee, venu hier a bord du Sicilia 
pendant la conference des amiraux, a ete interrogd par eux au 
sujet de ses sentiments sur la question cretoise et sur les moyens 
qu’il croirait les plus efflcaces pour arriver a la pacification de File, 
maintenant que personne n’ignore plus en Crete que la Grece a 
renonce a l’annexion. L’archeveque repond qu’il n’a pas questionne 
les insurges, mais il donne ses idees personnelles. « On n’arrivera 
« a rien, dit-il, tant qu’on n’aura pas retire de File les troupes 
« turques. Ce sera pour les cretois une preuve palpable que FEurope 
« s’occupe de tenir ses promesses »; puis il conseille de permettre 
aux insurges de former une assemblee nationale qui servirait d’in- 
termediaire entre eux et les amiraux et dont les membres seraient 
elus dans les differents districts.

D’un autre cote, les chefs insurges d’Akrotiri, reunis hier, ont 
montre un esprit plus conciliant que par le passe, il sont paru prets 
a accepter les propositions qu’on leur ferait et ont annonce leur 
intention de nommer une commission nationale pour les representer 
aupres des amiraux. Eux aussi disent que la pacification ne fera plus 
un pas en avant tant qu’on n’aura pas retire les troupes turques; 
et tant que ce retrait n’aura pas ete accompagne des principales 
bases de Fautonomie.

Les amiraux approuvent la formation de cette commission des 
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cretois, qui ne pourra avoir caractere offlciel, mais qui permettra 
de communiquer plus facilement avec les insurges et d’en mieux 
connaitre les idees et les besoins.

Les amiraux permettent aussi le debarquement a Rethymo de 
mille sacs de farine.

Quant a 1’embarquement des dernieres troupes grecques differe 
par ordre des amiraux jusqu’a la remise des deux canons pretes 
aux insurges d’Akrotiri, il se fera des que le temps le permettra, 
les canons venant d’etre rendus aux troupes. Pour rentrer en pos
session de ces canons, des officiers grecs sont alles, par torpilleur 
anglais, en Akrotiri et il leur a suffl de les demander aux insurges 
pour que ces derniers les missent immediatement a leur disposition.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 26 mai 1897.

Le contre amiral russe . . 
Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

M 68. — Seance du 5 juin 1897.

Deux caiques for cant le blocus ont όίό saisis par un navire 
austro-hongrois.

Les amiraux decident qu’on confisquera les armes des hommes 
passagers sur ces caiques; les cretois auront l’autorisation de de- 
barquer; quant aux autres, ils seront gardes a bord; en leur don- 
nera toute facilite pour se procurer une preuve de leur identite et 
des qu’ils la fourniront les amiraux prendront une decision a leur 
egard.

L’amiral austro-hongrois fait savoir que les soldats turcs de 1a. 
forteresse de Kissamos sont inquiets de voir les insurges s’approcher 
avec leurs armes de la cittadelle sous pretexte de travailler a leurs 
champs. Ordre leur sera donne de ddposer dorenavant leurs armes 
lorsqu’ils arriveront a portee de fusil du fort.

L’amiral anglais de retour de Candie annonce qu’il a reuni 
les chefs insurges; il leur a fait savoir que les amiraux ne suppor- 
teraient pas plus longtemps la privation d’eau dont souffrait la ville 
et que a la premiere menace de leur part, les troupes turques, ren- 
forcees au besoin par des troupes internationales, prendraient pos
session des sources. Les chefs ont promts de remedier a cet etat de 
choses et au moment ou l’amiral anglais quittait Candie 1’eau coulait 
en ville et un ruisseau desseche jusqu’a ce jour donnait de l’eau en 
abondance.

Les insurges ont d’ailleurs paru plus conciliants et tout disposes 
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a accepter l’autonomie en y mettant toujours pour premiere con
dition le retrait des troupes turques.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 5 juin 1897.

Le contre amiral russe 
Le centre amiral anglais . 
Le centre amiral franpais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

AL. 69. — Seance du 8 juin 1897.

Les chefs insurges d’Akrotiri sont venus hier voir Tamiral 
italien. Celui-ci leur a conseille vivement d’ecrire a leurs amis en 
Grece pour les engager a ne pas venir en Crete, car les amiraux 
sont decides a traiter tres severement tous ceux qui seraient desor- 
mais reconnus pour des agitateurs.

Les insurges d’Akrotiri ont demande l’autorisation de faire venir 
un batiment charge de vivres, car il est probable que les elus des 
autres districts vont venir les rejoindre et ils desirent btre appro- 
visionnes plus largement. Les amiraux leur accordent cette faveur, 
inais le batiment, apres avoir ete visite pour s’assurer qu’il n’ap- 
porte ni armes, ni munitions, devra btre decharge dans la baie de 
la Sude, sur la terre mbme d’Akrotiri.

L’amiral anglais fait savoir qu’un de ses batiments a saisi a 
Platanias des barques naviguant sous le pavilion grec. Comme pour 
les caiques saisis par le navire austro-hongrois, les amiraux deci
dent qu’une regie uniforme sera prise desormais pour tous les na- 
vires saisis.

Les armes des passagers seront conflsquees, les cretois seront 
debarques, les autres passagers conserves a bord jusqu’a ce qu’ils 
aient fourni une preuve de leur identite; et s’il y a parmi eux des 
agitateurs, ils seront traites avec une grande severite.

Vu la difflculte d’etablir des troupes dans le village de Chico- 
laria et en raison du calme de ces derniers jours, les amiraux de
cident qu’il ne sera pas donne suite a ce projet d’occupation.

Les amiraux estiment enfln que le temps est venu d’etendre un 
peu leur protection en dehors des villes occupees par eux; en con
sequence des marches et promenades militaires, ayant d’ailleurs un 
caractere tout paciflque, seront faites frequemment en dehors du 
cordon militaire aux environs de la Canee.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 8 juin 1897.

Le centre amiral russe 
Le centre amiral anglais .
Le centre amiral franpais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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N. 70. — Seance du 10 juin 1897.

Les chefs insurges d’Akrotiri elus par leurs compatriotes de- 
mandent aux amiraux l’autorisation de se rendre dans les differents 
districts pour s’entendre avec les 01us de ces districts et les ramener 
au siege de leur assemblee qui sera soit en Akrotiri, soit dans 
l’Apokorona. Ils demandent en outre qu’un petit navire de la flotte 
internationale les conduise sur les differents points de la cote qu’ils 
desirent visiter et comme ils ignorent les conditions de surete a 
1’interieur de 1’ile, ils seraient reconnaissant aux amiraux s’ils leurs 
permettaient de faire ce voyage avec leurs armes.

Cette faveur leur est accordee; l’amiral russe met le Zaporojetz 
a leur disposition et de plus les commandants superieurs dans les 
differents points devront les faire escorter par des troupes euro- 
peennes, s’ils en temoignent le desir.

Les amiraux decident ensuite que lorsqu’un navire aura ete 
saisi par effet du blocus, il ne lui sera permis de faire des opera
tions de marchandises que lorsqu’il aura montre un acte signe des 
autorites competentes attestant qu’il a paye les droits de douane.

A bord du Royal Oak, a la Sude, le 10 juin 1897.

Le contre amiral russe 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien 
Le contre amiral italien .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

N. 77. — Seance du 16 juin 1897.

Les insurges des environs de la Canee, ayant demande aux 
amiraux 1’assurance qu’ils ne seraient pas inquietes pendant leurs 
travaux agricoles, qu’ils desirent reprendre, il a etd decide que des 
detachements europeens protegeraient les travailleurs.

Une demi-compagnie de matelots italiens, renforcee de six ma- 
rins allemands, a commence ce service, mais les insurgds sont venus 
au travail en armes. Les amiraux estiment que la protection ac
cordee merite plus de confiance et decident que le detachement 
austro-hongrois qui doit, a son tour, assurer le mdme service, ne 
le fera que si les insurges se prdsentent sans leurs armes. Des ins
tructions dans ce sens seront donnees au commandant Amoretti.

L’archevdque grec a demande aux amiraux, en faveur des in- 
surgds des environs d’Izzedin, l’autorisation de venir cultiver leurs 
champs jusqu’aux approches du block house.
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Les amiraux ont deja dte saisis d’une semblable demande et 
confirment leur premiere decision: ils ne peuvent pas permettre que 
les insurges se presentent en dedans des avant-postes turcs qui ont 
ete etablis.

L’amiral anglais, ayant ete informe que le gouverneur Ismail 
se proposait de mettre en liberte dix prisonniers, envoyes de Candie, 
et actuellement incarceres a la Canee, a prie le gouverneur de les 
detenir jusqu’a ce que les amiraux aient statue a leur egard. On 
attend, en effet, un rapport du colonel Chermside au sujet de ces 
individus.

Les amiraux approuvent le telegramme de l’amiral Harris.

A bord du Maria Theresia a la Sude le 16 juin 1897.

Le commandant sup. italien . 
Le centre amiral russe . . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien.

— C. Mir a b e l l o
— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e

dV. 72. — Seance du 19 juin 1897.

L’amiral russe a repu, par 1’intermediaire du gouverneur ge
neral de la Crete, diverses reclamations du gouverneur de Rethymo 
exposant que:

1° Les promenades militaires a 1’exterieur des avant-postes 
seraient la cause d’encouragements au desordre pour les insurges 
et de relations amicales entre ces derniers et les troupes interna
tionales.

2° Par suite de 1’occupation de la citadelle de Rethymo par 
les russes, les femmes musulmanes, qui habitent des maisons dela- 
brees et souvent privees de fen^tres, sont exposees aux regards 
des soldats.

3° La population est tres resserree et il y aurait lieu d’e- 
largir la zone occupee par les musulmans.

Les amiraux consultes decident que la reponse a faire est la 
suivante: Les promenades militaires autour de Rethymo, surveillees 
par des officiers russes, ne peuvent btre la cause de desordres, qui 
seraient immediatement reprimes; si ces promenades font naitre des 
relations amicales entre les troupes internationales et les insurges, 
elles remplissent justement le but pacificateur poursuivi par les 
amiraux et dans 1’interbt de tous, il y aurait lieu de les multiplier, 
plutot que de les supprimer.

L’occupation de la forteresse par les russes, rend effective la 
protection que l’amiral Andreeff s’est charge d’assurer et 1’incon- 
venient d’exposer les families musulmanes aux regards des soldats 
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ne saurait contrebalancer ces serieux avantages; il est facile d’ail- 
leurs, a ces families de se proteger par des simples rideaux contre 
les indiscrets.

Les amiraux ont precedemment decide de ne pas etendre la 
zone occupee et le moment n’est pas encore venu de rapporter cette 
decision.

A bord du Sicilia a la Sude le 19 juin 1897.

Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le contre amiral franfais — Ed . Po t t ie r
Le contre amiral autrichien. — Hin k e
Le vice amiral italien . . . — Ν. Ca n e v a r o

^ 73. — Seance du 28 juin 1897.

Les amiraux ont regu communication, par 1’intermediaire du 
gouverneur general a la Canee, d’une reclamation du gouverneur 
de Sitia.

Ce dernier se plaint de ce que le commandant des troupes 
frangaises, a Sitia, n’a pas voulu que les provisions achetees par 
les soldats supportassent 1’impot de la dime.

Le fait est exact, mais il ne s’applique pas a ces provisions 
parce qu’elles proviennent des chretiens, comme la reclamation 
le laisse entendre; le refus de payer la dime n’est pas base sur la 
provenance des marchandises, mais sur leur destination.

Les amiraux ne sauraient admettre que leurs troupes soient 
obligees de payer un impot au gouvernement ottoman, et, pour ne 
laisser aucun doute dans 1’esprit de l’administration ottomane, ils 
feront savoir au gouverneur general, par 1’intermediaire de l’amiral 
frangais, plus particulierement vise par la derniere reclamation, 
qu’ils ont pris la decision suivante:

« Ne seront pas soumis au paiement de la dime, les objets de 
« consommation manifestement destines aux troupes internationales, 
« soit qu’ils proviennent de fournisseurs chretiens ou musulmans, 
« soit qu’ils proviennent d’importation, ou qu’ils soient originaires 
« de l’ile.

« Les amiraux entendent par objets destines aux troupes, ceux 
« que ces troupes achetent directement aux producteurs et ceux, 
« aussi, que certains fournisseurs, ayant de traites avec les troupes 
« internationales, se procurent pour faire face a leurs engagements 
« (dans la limite des fournitures a faire).

« Cette decision est applicable partout ou sont les troupes in- 
« ternationales ».

Les amiraux ont ete sollicites d’accorder leur protection aux 
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turcs qui ont manifeste le desir d’aller faire la recolte de leurs bles 
aux environs de Chicalaria.

Par analogie avec une faveur analogue accordee aux chretiens 
(P· v. n. 71, du 16 juin), les amiraux, desireux d’afflrmer leur bien- 
veillante neutralite, prient l’amiral austro-hongrois de faire exercer 
cette protection par un detachernent de ses soldats casernes a la 
Sude, a la condition que les moissonneurs se presentent sans arines 
et que le colonel austro-hongrois ne trouve aucun inconvenient a 
assurer cette protection.

De m&me, le major Bor a ete autorise a favoriser la moisson 
aux environs du blokhaus d’Izzedin, a la demande des insurges, 
proprietaires des champs voisins.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 28 juin 1897.

Le centre amiral anglais .
Le centre amiral russe 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

^ 74. — Seance du ler juillet 1897.

Le gouverneur general s’est plaint aux amiraux de ce que, 
profitant de l’absence d’agents du fisc, les grecs se livrent, sans 
payer de droits, a la peche des eponges sur les cotes cretoises.

Les amiraux ne trouvent pas le moyen d’empecher cet abus; 
la surveillance de la peche par les navires de guerre turcs semble 
impossible et probablement dangereuse pour la pacification; quant 
a faire faire ce service par des navires des forces internationales, 
il ne faut point y songer, a cause des frais qu’il occasionnerait aux 
puissances.

Les amiraux, ne pouvant faire davantage, donneront des ordres 
pour que leurs navires visitent les pecheurs d’eponges qu’ils se trou- 
veront rencontrer, et fassent sortir de la zone bloquee ceux qui ne 
seront pas munis de l’autorisation du gouvernement ottoman.

Le gouverneur Ismail a fait savoir au commandant du Tra
falgar qu’il etait pret a envoyer, de la Canee a Candie, les 2 com- 
pagnies turques demandees par le colonel Chermside; ces troupes 
seront conduites a Candie par le ILawhe.

Le commandant du Trafalgar annonce que le Forte a visite, 
sur rade de Candie, un caique portant des bachi-bouzoucks avec 
des munitions et quelques armes; armes et munitions ont ete con- 
fisquees. Cette conduite est conforme aux decisions prises par les 
amiraux les 5 et 8 juin; il est entendu, d’ailleurs, que les caiques
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ne peuvent circuler la nuit, sur rade de Candie, qu’avec une auto- 
risation en regie delivree par le commandant du port.

Le colonel Chermside signale de Candie, au commandant du 
Trafalgar, que le gouvernement ottoman, ayant cesse la distribu
tion de la ration de farine aux nombreux bachi-bouzoucks rentres 
des avant-postes, il y aurait lieu de reprendre ces distributions et 
de sommer les autorites a la Canee, d’envoyer a Candie des provi
sions en consequence.

Il sera ecrit dans ce sens au gouverneur general, auquel on 
fera remarquer le danger de laisser, exposes a mourir de faim, un 
grand nombre d’individus armes.

A bord du Trafalgar, a la Sude, le ler juillet 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

^ 73. — Seance du 3 juillet 1897.

Les amiraux, ayant decide de quitter prochainement la baie de 
la Sude, pour aller a la Canee, il est convenu que les marins qui 
occupent le iort et le blockhaus d’Izzeddin rentreront sur leurs na- 
vires, et que la garde de ces deux ouvrages sera conflee au colonel 
austro-hongrois de la Sude, qui y enverra une compagnie, dont le 
capitaine sera son representant.

Le pavilion austro-hongrois restera seul a Izzeddin, avec le 
pavilion turc.

Le pavilion italien restera arbore sur Pilot de la Sude qui con- 
tinuera a etre occupe par des marins de cette nation, sous l’autorite 
du colonel austro-hongrois.

Quant au pavilion allemand, il sera retire comme ceux des 
autres nations, mais seulement lorsque l’amiral Canevaro aura pu 
informer le commandant allemand, a Phalere, de la decision des 
amiraux.

Les troupes d’Izzeddin seront retirees et remplacees le lundi 
5 juillet.

A bord du VAmiral Charner a la Sude, le 3 juillet 1897.

Le centre amiral anglais , . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

■— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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Λζ 76. — Seance du 5 juillet 1897.

Les amiraux decident que, pendant leur sejour a la Canee, il 
sera necessaire d’avoir en permanence, a la Sude, an moins un 
navire assez important des flottes internationales.

Ce service sera fait a tour de role par chaque nation et assure, 
jusqu’a nouvel ordre, par le croiseur anglais dont la presence ne 
sera plus necessaire a la Canee, par suite de l’arrivee des amiraux 
sur cette rade.

Seance du 6 juillet.

Dans la matinee du 6 juin, une colonne, composee de troupes 
italiennes et austro-hongroises, se rendant en promenade militaire 
de la Canee a Platanias, a essuye plus de 100 coups de feu, venus 
des insurges d’Alikianon.

Le capitaine austro-hongrois qui commandait la colonne, rend 
compte qu’il a ete fort perplexe sur le parti a prendre, et qu’il a 
flnalement decide de ne pas repondre; mais il demande des instruc
tions pour le cas ou se reproduirait un incident semblable.

D’autrepart, les chefs insurges d’Alikianon expriment, par lettre, 
des regrets de cette agression et affirment que les pavilions (parle- 
mentaire, italien et austro-hongrois), ont ete pris pour des pavilions 
turcs par des bergers gardant leurs troupeaux, et que ces bergers, 
seuls, ont tire. Ils ajoutent qu’ils n’avaient pas ete prevenus de la 
marche des troupes europeennes projetee pour ce jour la.

Les amiraux estiment que la confusion des pavilions etait im
possible, qu’il y a, comme d’ordinaire, mauvaise foi de la part des 
cretois et decident:

« Rien ne sera change aux decisions precedentes, si ce n’est 
que les amiraux ne se croient pas obliges de prevenir les chefs 
insurges des promenades militaires qu’ils auront resolu de faire ».

Le commandant Amoretti, commandant superieur des forces 
internationales a la Canee, continuera a envoyer des colonnes quand 
il lui plaira et les composera de 3 compagnies, renforcees par un 
canon, s’il le juge convenable.

Le temps est passe de la trop excessive bienveillance.
Le commandant de la colonne de marche recevra, du com

mandant Amoretti, 1’ordre fernie de repliquer a toute attaque sans 
hesitation, et de lui ramener les coupables de ces actes de brigandage.

Le commandant Amoretti fera savoir aux chefs insurges qu’ils 
ne seront plus obligatoirement prevenus des marches militaires et 
portera a leur connaissance 1’ordre severe qu’il donnera, a l’avenir, 
aux commandants des colonnes.
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Les amiraux approuvent la proposition du gouverneur general 
de la Crete de deporter a Smyrne les 6 individus mentionnes dans 
sa lettre n. 254. Le premier navire de guerre qui se rendra de la 
Canee a Smyrne les y portera et le gouverneur general sera pre- 
venu 24 heures a l’avance de 1’occasion qui se presentera.

A bord de la Maria-Theresia, le 7 juillet 1897.

Le cap. de vaisseau italien . 
Le cap. de vaisseau anglais . 
Le centre amiral russe . .
Le contre amiral francais
Le centre amiral autrichien .

— Nic a s t r o
— Gr e n f e l l
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— Hin k e

JV. 77. — Seance du II juillet 1897.

L’amiral Canevaro annonce qu’il a regu une depeche du com
mandant Koellner, le priant de faire rentrer le pavillon allemand 
de Pilot de la Sude, comme cela avait ete convenu le 3 juillet.

L’amiral Harris annonce que le major anglais Bor est rentre 
en Angleterre. Les services rendus par cet officier superieur, tant 
comme chef de la gendarmerie, que comme commandant de la gar- 
nison internationale a Izzedin, ont ete particulierement apprecies 
par les amiraux, qui chargent leur collegue, l’amiral anglais, de se 
faire, aupres du major Bor, 1’interprete de leurs regrets.

Ils demandent, en outre, a l’amiral Harris, de vouloir bien si
gnaler a l’amiraute les services distingues de cet officier superieur.

Les amiraux, et particulierement le vice-amiral italien, leur 
president, sont assieges de lettres et de telegrammes signes d’indi- 
vidus dont ils ne peuvent, le plus souvent, verifier 1’individualite. 
Autant que possible, ces documents, ecrits en grec ou en turc, sont 
traduits et conserves aux archives pour, au besoin, £tre plus tard 
consultes; la plupart, d’ailleurs, traitent d’affaires sans importance, 
ou de questions que les amiraux n’ont ni le temps, ni le pouvoir 
de trancher.

L’amiral anglais fait savoir que le colonel Chermside, comman
dant des troupes anglaises a Candie, a recu une lettre du chef 
Korakas, auquel obeissent les insurges des douze provinces de l’est. 
Dans sa lettre, Korakas demande que les bachi-bouzouks de Candie 
soient desarmes et affirme que ce desarmement serait le meilleur 
moyen de pacification de 1’ile.

Le colonel se propose de lui repondre qu’a son avis, en effet, 
le desarmement de tons les irreguliers dans File amenerait le calme, 
mais celui des insurges, qui sont tons des irreguliers, doit marcher 
de pair avec le desarmement des bachi-bouzouks.
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Cette reponse est bien celle qu’il convient de faire et est ap- 
prouvee par les amiraux, qui continuent a desarmer les irreguliers 
turcs toutes les fols qu’ils en trouvent 1’occasion, sans qu’ils aient 
appris encore qu’un seul insurge de 1’interieur ait depose les armes.

Le gouverneur Ismail a afflche une proclamation dans laquelle 
il declare vouloir remettre en possession de leurs immeubles, dans 
les villes, les proprietaires musulmans qui, ayant loue leurs maisons 
a des chretiens, ne regoivent plus de loyers pour la raison que les 
chretiens, locataires, ont fui devant 1’emeute et n’occupent plus ces 
locaux.

Le gouverneur s’engage a faire remettre les maisons aux lo
cataires quand ils se presenteront et a faire inventorier et mettre 
provisoirement sous sequestre les meubles qu’elles contiennent.

La mesure est assez logique, mais n’aurait pas du etre prise 
sans consulter les amiraux; la remarque en sera faite au gouverneur 
general; mais les amiraux estiment, en tout cas, que le delai de 15 
jours, accorde a partir du 30 juin, est insuffisant et devra etre porte 
a 2 mois, a cause de 1’eloignement de la plupart des interesses.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 11 juillet 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral franpais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

7V. 78. — Seance du 16 juillet 1897.

L’amiral Harris donne communication d’une depeche et d’un 
rapport du colonel Chermside, annongants:

la premiere que le gouverneur de Candie a regu du general 
de la Canee 1’ordre de mettre toutes les troupes regulieres (a l’ex- 
ception d’un bataillon) aux avant-postes, pour renforcer le cordon 
exterieur et de retirer et de licencier les troupes irregulieres;

le second contenant la proposition, du inline gouverneur de 
Candie, d’agrandir le cordon jusqu’aux villages qui entourent la 
ville, en y employant autant de troupes que possible, et en faisant 
occuper par des troupes europeennes, le village d’Episcopi dont la 
plupart des habitants sont chretiens. Get agrandissement du cordon 
serait demande par la population musulmane, qui actuellement se 
trouve a 1’etroit et n’a pas les moyens de faire paitre ses bestiaux.

Les amiraux approuvent qu’on substitue a Candie, aux avant- 
postes du cordon exterieur, les troupes regulieres aux irregulieres, 
car la discipline des.premieres donne plus de garantie et elles sauront 
sans doute se faire respecter et maintenir 1’ordre.
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Cependant ils expriment au general commandant des troupes 
en Crete le ddsir qu’on laisse en dedans des murs de Candie des 
troupes suffisantes pour concourir, avec les troupes europeennes, au 
maintien du calme.

Quant a l’agrandissement du cordon, les amiraux ne peuvent 
pas Tadmettre, et ils admettent encore moins qu’il s’accomplisse avec 
le concours des troupes europeennes. Dans les conditions actuelles, 
ce serait une provocation et on s’eloignerait du principe etabli, de 
ne pas placer les troupes europeennes la ou la protection des navires 
ne peut pas s’etendre.

A Candie les musulmans peuvent, d’ailleurs, se ravitailler et se 
procurer par voie de mer ce qui est necessaire pour leur betail. 
Cette voie est completement iibre depuis cinq mois et la population 
peut continuer a vivre ainsi, jusqu’a la pacification de File.

Le commandant Amoretti propose de remplacer les troupes 
turques pres de Cicalaria par une demi-compagnie de troupes in
ternationales, et pour le moment de bersaglieri. Les amiraux ne 
font aucune opposition, a condition que la force a envoyer soit reel- 
lement proportionnee aux besoins.

L’amiral Canevaro communique a ses collegues le texte d’une 
lettre regue de la presidence de l’assemblee insurrectionnelle cretoise, 
lettre par laquelle la presidence lui notifle, et par son intermediaire 
elle notifle aux amiraux, sa constitution offlcielle.

Les amiraux, quoiqu’ils ne puissent reconnaitre aucun caractere 
officiel a cette assemblee, prennent acte de cette notification et se 
feliciteraient s’ils pouvaient reellement avoir ainsi un moyen pour 
communiquer plus facilement avec les insurges cretois. Ils esperent 
surtout que cette assemblee, pour s’afflrmer, tachera d’obtenir la 
pacification et la cessation de ces actes continuels de rapresaille 
contre la propriete et la vie des adversaires, actes qui malheureu- 
sement jusqu’a present sont continuels et rendent toujours plus dif
ficile le retour a 1’etat normal.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 16 juillet 1897.

Le contre amiral anglais .
Le contre amiral russe
Le contre amiral frangais
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

TH. 79. — Seance du 18 juillet 1897.

L’amiral Harris expose a ses collegues que la garnison de Candie 
est toujours insuffisante et qu’il desire la renforcer par ce qui reste 
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de highlanders a la Canee (200 environ). 11 ne laisserait a la Canee 
qu une dizaine d’homines et un offlcier pour la garde de son pavillon.

Cette proposition est acceptee par les amiraux.

L’amiral Canevaro fait savoir a ses collegues qu’une centaine 
de bersaglieri occupent maintenant le village de Chicalaria et que 
la ligne internationale est ininterrompue depuis Izzeddin jusqu’a 
Subachi par la Sude, Chicalaria, Nero-Pouro et Mouries.

Les amiraux regoivent frequemment, de navires grecs, des de- 
mandes de charger des caroubes sur la cote, particulierement a 
Spinalonga, Sitia et Hierapetra.

Ils maintiennent leur decision anterieure interdisant en principe 
le commerce sous pavillon grec tant que le blocus ne sera pas leve.

Le commandant Amoretti signale aux amiraux qu’une cinquan- 
taine d’individus, condamnes a la prison par lui et le gouverneur 
Ismail, pour divers crimes, et en particulier pour destruction d’oli- 
viers, sont enfermes dans la prison de la Canee. Cette punition est 
illusoire a cause des secours que les musulmans libres sont autorises 
a fournir a leurs coreligionnaires detenus.

Comme il est necessaire de faire des exemples, le commandant 
Amoretti demande que ces individus soient deportes, non pas a 
Smyrne, ou ils retrouveraient en prison le meme confortable, mais 
a Benghazi.

Il est decide qu’on proiltera, pour les y faire porter, du premier 
navire de la flotte internationale qui pourra faire le voyage: en at
tendant cette occasion, et pour marquer un commencement d’exe
cution, chaque navire-amiral recevra 3 ou 4 prisonniers qu’il con- 
servera aux fers jusqu’au depart pour Benghazi.

A bord du Revenge, a la Canee, le 18 juillet 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral franpais ■ . 
Le centre amiral autrichien.

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . POTTIER
— Hin k e

Le vice amiral italien . . . — Ν. Ca n e v a r o

37 SO. — Seance du 21 juillet 1897.

Le gouverneur de Candie insiste de nouveau pour demander 
1’elargissement du cordon autour de la ville; les mussulmans y sont 
veritablement trop a 1’etroit. Le colonel Chermside, commandant 
militaire international, appuie le dire du gouverneur.

Les amiraux maintiennent leur decision du 16 juillet de ne pas 
elargir le cordon par la force, mais ils autorisent le colonel Chermside 
a traiter cette question a l’amiable avec VAssemblee Cretoise reunie 
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dans 1’Apokorona. L’amiral Harris notidera cette determination an 
colonel.

L’amiral russe informe ses collegues qu’une troupe d’environ 
300 bachibouzoucks est sortie de Retymo, a pu prendre des armes 
cachdes aux avant-postes turcs, et est allee attaquer un village 
chretien ou elle a tue 7 individus, blesse 3 autres, et d’ou elle a 
ramene quelques bestiaux.

Quelques jours apres une quarantaine de soldats russes sortaient 
de Retymo escortant le medecin russe qui allait donner ses soins a 
des insurges. Dans le convoi, etaient 3 mules, chargees de vivres et 
de medicaments. La petite troupe a ete attaquee a coups de pierres 
par les bachibouzoucks et a replique a coups de crosse de fusils. 
Quatre ou cinq bachibouzoucks ont ete blesses.

Le gouverneur general demande, a son tour, 1’elargissement du 
cordon autour de la Canee. Il lui sera repondu que tout le possible 
a ete fait avec les troupes dont on dispose et que, d’ailleurs, le 
besoin ne se fait pas sentir de cet elargissement de la ligne des 
avant-postes.

A bord du Re Umberto, a la Canee, le 21 juillet 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le contre amiral franfais 
Le contre amiral autrichien. 
Le vice amiral italien . . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

37 SI. — Seance du 23 juillet 1897 (matin).

Le depart des troupes russes pour Mournies et celui, tres pro- 
chain, des derniers highlanders pour Candie, font que les garnisons 
de Subachi et de l’Akrotiri ne comprendront plus que des italiens 
et des francais. Pour la simplicite des ravitaillements, les deux ami- 
raux interesses conviennent, avec leurs collegues, qu’a l’avenir, la 
garnison europeenne de Subachi ne comprendra que des troupes de 
1’une des deux nations et celle de l’Akrotiri que des troupes de 
1’autre nation.

Le gouverneur Ismail fait part, aux amiraux, de sa pretention, 
d’accord avec son conseil d’administration, d’augmenter 1’impot sur 
1’huile, sous le pretexte que le prix de ce produit s’est eleve a la 
suite des demandes nombreuses qui en sont faites. Le conseil, devant 
btre compose, regulierement, de cinq musulmans et de cinq chretiens, 
et ces derniers n’etant pas presents, aucune mesure legale ne peut 
btre prise et le president du conseil des amiraux fera savoir an 
gouverneur general qu’il y a lieu d’attendre, pour changer ce qui 
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existe, que le conseil puisse btre regulierement constitue, pour eviter 
toute cause de mecontenteinent susceptible de retarder la pacification.

A bord du Alexandre II, a la Canee, le 23 juillet 1897.

Le centre amiral anglais .
Le centre amiral russe 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— En. POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

IV. S3. — Seances des 24, 25, 26 juillet 1897.

Le 24, a 10 heures 30 du matin, les amiraux, reunis a bord 
du Charner, decident qu’ils recevront le 25, a 3 heures de 1’apres- 
midi, a bord du Re Umberto, la visile de Djevad pacha, debarque 
le 24 dans la matinee, et qui a immediatement fait exprimer a 
l’amiral Canevaro le desir d’entrer en relations avec les represen
tants des puissances.

Le marechal fera la premiere visite au conseil des amiraux et 
ceux-ci la lui rendront a terre, ensemble, a 5 heures du soir.

Le 25, Djevad rencontre les amiraux sur le Re Umberto, aborde 
de suite, la question de son envoi en Crete. « 11 ne vient nullement 
pour administrer, mais, seulement, pour remplacer Tewfik comme 
commandant militaire. Le Sultan l’a choisi comme ancien gouver- 
neur, avec mission d’amdliorer la situation des musulmans, en elar- 
gissant, de concert avec les amiraux, le cordon militaire autour des 
villes et en faisant rentrer les musulmans sur leurs proprietes. II 
doit aussi rassurer ses correligionnaires sur l’avenir qu’ils voient 
sombre, a cause de cette autonomie, qui ne vient jamais ».

« Une telle mission excede celle d’un commandant militaire, 
repond l’amiral Canevaro, au nom de ses coilegues; elle semble 
plutot le role d’un gouverneur general. En ce qui concerne 1’auto- 
nomie, les six puissances auront a coeur de 1’etablir le plus vite 
possible; quant a la pacification de 1’ile, les amiraux ont deja fait 
tout ce qu’ils pouvaient et, plus que jamais, ils se seront opposes a 
celui des deux camps qui essaierait de la retarder. L’elargissement 
des cordons militaires est desirable sans doute, mais les amiraux 
pensent que chacun des deux partis doit rester provisoirement sur 
les positions occupees et on ne s’dtendra que si les circonstances 
y obligent on apres une entente amiable ». Il remercie ensuite le 
marechal du concours promis.

« Nouvelle affirmation de Djevad qu’il n’est que commandant 
militaire et que la question administrative reste entre les mains 
d’Ismail bey ».

« L’amiral Canevaro revient sur 1’autonomie, acceptee par la 
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de 1’importance du marechal soit envoye a pareille heure. Sa venue 
cause de rinquietude aux chretiens ».

« Djevad declare qu’il dissipera ces craintes, mats Vautonomie 
ne se realise jamais et d’accord avec les amiraux il veut apaiser 
les souffrances des musulmans ».

« L’amiral Canevaro, avant de rompre 1’entretien, appelle l’at- 
tention du marechal sur le changement d’attitude des troupes otto- 
manes a 1’egard des soldats europeens; certains petits faits, sans 
gravite encore, denotent une certaine tension et les amiraux esperent 
que Djevad la dissipera ».

A 5 heures de l’apres-midi, la visite est rendue a terre, par 
les amiraux.

L’entrevue du 25, et 1’effervescence qui regne a terre parmi les 
turcs, depuis l’arrivee de Djevad pacha, ne laissent aucun doute 
dans 1’esprit des amiraux; Djevad a paye aux soldats et fonction- 
naires 2 mois de la solde arrieree et a declare vouloir terminer en 
3 mois Thopital qu’il a commence etant gouverneur et qui est reste 
dans le meme etat depuis son depart. Ce n’est point la le fait d’un 
gouvernement qui songe a se retirer et les amiraux, reunis le 26 
a bord de la Maria Theresia redigent pour leurs gouvernements 
la depeche identique suivante:

« Les conditions nouvelles dans lesquelles nous met l’arrivee de 
« Djevad font craindre aux amiraux que la position de nos troupes 
« devienne tres difficile ici, et il leur parait indispensable qu’un 
« nouveau bataillon soit pr£t a partir au premier signal.

« Ils insistent encore pour que le gouverneur general arrive 
« avant que Djevad, tout en affirmant qu’il n’est que commandant 
« des troupes, ait pris la position effective de gouverneur.

« Djevad a deja paye 2 mois solde a troupes et fonctionnaires; 
« situation peut devenir grave d’un moment a l’autre.

« D’apres depeche ambassadeur anglais Constantinople, 1’envoi 
« de troupes turques est encore possible. Les amiraux s’y oppose- 
« ront par force, sauf instructions contraires ».

Le conire amiral anglais . 
Le centre amiral russe

— R. Ha r r is

Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

(Annexe).

Il Comando in capo della squadra attiva al Capitano di vascello 
Amoretti, Comandante superiore delle truppe internazionali 
a Canea.

Canea, 25 luglio 1897.
Gli ammiragli, riunitisi questa sera sul Re Umberto hanno 

deciso di inviarle la seguente lettera riservatissima:

« Commandant!
« Nous laissons debarquer Djevad pacha comme si nous igno- 

« rions son arrivee.
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« Lorsque votre situation vous mettra en rapport avec lui, vous 
« lui ferez comprendre que l’arrivee en Crete d’un personnage mi- 
« litaire de son importance cause quelque inquietude chez les cretois 
« chretiens et peut faire naitre de grosses difficultes.

« En votre nom personnel vous lui direz que, delegue des ami- 
« raux pour ce qui concerne les affaires politiques et militaires, 
« vous comptez qu’il usera de son influence pour vous aider a at- 
« teindre le but que les amiraux ont entrepris, but qui consiste a 
« assurer la paciflcation de File et a y etablir le regime autonome 
« que la Sublime Porte a accepte a la demande des puissances ». 

La S. V. si regoli in conseguenza.

Il vice ammiraglio comandante in capo
N. Ca n e v a r o

M S3. — Seance du 29 juillet 1897.

Les amiraux et commandants superieurs, apres avoir rappelle 
la resolution prise dans la seance du 26 juillet, relativement a 1’envoi 
de nouvelles troupes turques en Crete, decident de donner 1’ordre 
a tous les commandants des navires et des troupes mises a terre 
de s’opposer, meme par la force, a tout debarquement des troupes 
turques sur les cotes de Crete. Cette decision sera notiflee par le 
commandant Amoretti au gouverneur par interim Ismail bey.

Lecture est donnee au dossier, envoye par le lieutenant colonel 
Famin, relatif a l’attaque brutale et sans motif d’un soldat frangais 
par un soldat turc, attaque qui eut pu etre fatale au premier sans 
l’arrivee d’une patrouille italienne.

Les amiraux et commandants superieurs estiment qu’il y a lieu 
de prendre ce fait en grande consideration des agressions analogues 
s’etant deja presentees. Toutefois avant de prendre une decision, ils 
sont d’avis d’attendre jusqu’a connaitre le resultat de 1’enqubte 
turque et la punition infligee au soldat turc par ses chefs directs.

A bord du Revenge, a la Canee, le 29 juillet 1897.

Le commandant franpais . . . — P. He n n iq u e
Le chef d’etat major de I’escadre 

italienne — Α. Ca r n e v a l i
Le contre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral russe ... — P. An d r e e f f  
Le contre amiral autrichien . — Ηιν κ ε
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TV. S4. — Seance du 31 juillet 1897.

L’amiral austro-Hongrois lit un telegramme par lequel le gou- 
verneur de Candie informe le gouverneur general de Crete que le 
bateau a vapeur Cnossos et quelques autres navires grecs poursui- 
vent les barques turques aux environs de Spinalonga et de Cos, et 
les empechent de naviguer. Il est decide que, conformement aux 
regies du blocus, ces navires seront saisis, si on les rencontre dans 
les limites du blocus et retenus jusqu’apres enquete faite.

L’amiral Hinke donne connaissance d’un rapport par lequel le 
commandant du transport ottoman Fuad se plaint de ce que des 
insurges ont tire des coups de fusil sur son navire passant pres du 
cap Tripiti. On fera savoir a ce commandant qu’on ne peut empe- 
cher des insurges isoles de tirer de coups de fusil, et que lui-meme 
aurait du repondre a cette attaque par tous les moyens dont il 
pouvait disposer.

Les amiraux et commandants examinent ensuite les dossiers 
relatifs aux differents qui viennent de se produire entre des mili- 
taires frangais et turcs.

1° Au sujet de l’agression d’un soldat frangais par un soldat 
turc, agression dont ils se sont occupes dans la seance precedente, 
les amiraux et commandants, ayant pris connaissance du rapport 
emanant de l’autorite ottomane, estiment que la punition de 15 jours 
de prison infligee au soldat est tres insuffisante. L’ivresse invoquee 
comme excuse ne saurait en effet 6tre regardee comme une circon- 
tance attenuante; et d’autre part, le fait d’avoir saisi l’arme du soldat 
frangais doit etre considere comme une atteinte grave a la dignite 
militaire de ce soldat. Les amiraux et commandants pensent que la 
punition infligee n’est pas suffisante.

2° Le 28 juillet, un officier turc, n’ayant pas ete salue par une 
sentinelle frangaise, ne s’est pas contente de lui adresser directe- 
ment des reproches, mais il a crache en exprimant son mepris pour 
les soldats frangais. Les amiraux et commandants estiment que cet 
officier a eu tort d’invectiver la sentinelle au lieu de porter plainte 
au chef de poste, et que, par son geste et son attitude, il a porte 
au sentiment militaire et national du soldat frangais une atteinte 
qui emprunte une gravite particuliere a sa qualite d’officier. Les 
amiraux et commandants sont d’avis que cet officier devrait htre 
contraint d’exprimer ses regrets et presenter ses excuses au com
mandant des troupes frangaises devant les personnes que celui-ci 
croirait devoir convoquer a cet effet.

3° Le 29 juillet, une altercation s’est produite entre un soldat 
frangais et un soldat turc voulant 1’un et l’autre prendre de l’eau 
a une m§me fontaine. Des divers rapports adresses aux amiraux, il 
resulte que, si d’une part le soldat turc a eu le tort de commencer 
par se moquer du soldal frangais, d’un autre cote celui-ci n’etait 
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nullement fonde a frapper son adversaire, et qu’il y a merite la 
punition severe que lui a infligee le lieutenant-colonel Famin.

Ces trois faits etant survenus presque en meme temps, les ami
raux et commandants sont portes a croire que cette coincidence 
denote sinon une animosite, du moins un desaccord qu’il importe de 
faire cesser au plus tot. Ils decident de charger le commandant 
Amoretti de faire part de leurs sentiments dans chacune de ces af
faires aux autorites militaires turques et de transmettre aux amiraux 
le resultat de sa communication, ceux-ci se reservant de prendre 
ensuite telles mesures qu’ils jugeront convenables.

L’amiral Hinke informe les amiraux et commandants qu’un aide 
de camp de Djevad pacha est venu hier lui demander s’il etait exact 
que 1’ordre eut ete donne aux soldats des troupes internationales 
de tirer sur les soldats turcs. L’amiral a repondu qu’il y avait la 
un malentendu, l’amiral Hangais s’etant borne a prescrire a ses 
soldats de se servir de leurs armes s’ils venaient a Stre attaques 
isolement.

A bord du Maria Theresia a la Canee le 31 juillet 1897.

Le comandant franpais . . . — P. He n n iq u e
Le chef d’etat major de Vescadre 

italienne..........................— A. Ca r n e v a l i
Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is
Le contre amiral autrichien . — Hin k e

TV. S5. — Seance du 3 aout 1897.

Par suite d’une erreur dans la redaction du proces-verbal n. 82, 
des 24, 25 et 26 juillet 1897, les amiraux decident que ce proces- 
verbal sera annule et reimprime sous le n. 82 bis.

L’amiral anglais informe ses collegues qu’a la suite de la de- 
peche identique du 26 juillet son gouvernement a envoye 450 homines 
de troupes qu’il a debarques le 3 aout a Candie, pour renforcer la 
garnison de cette ville.

L’amiral fran^ais annonce aux amiraux que Djevad pacha a 
fait une visite au commandant superieur des troupes frangaises re- 
lativement aux incidents relates dans le proces-verbaux de la seance 
du 31 juillet n. 84, et que, se rangeant a 1’avis du lieutenant-colonel 
Famin, il estime qu’il y a lieu de considerer ces questions comme 
terminees.

Les amiraux decident en consequence qu’il ne sera donne au- 
cune suite a cette affaire.

Une nouvelle demande est parvenue aux amiraux, d’elargir le 
cordon qui limite les musulmans autour de Candie. Cette question, 
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etant exclusivement militaire, les amiraux ne verraient aucun in
convenient a 1’etudier avec le nouveau commandant des troupes 
turques, mais ils pensent toujours qu’elle devrait btre traitee a 1’a- 
miable avec les insurges. L’un des amiraux se mettra en rapport 
avec Djevad pacha.

Le marechal pourra peut etre s’eugager a desarmer les bachi- 
bouzoucks, et il est probable, que, devant une semblable preuve de 
bonne volonte, les insurges feraient a leur tour quelques concessions.

Les lettres des insurges aux amiraux sont quelquefois marquees 
d’un sceau aux armes de la Grece; il est decide qu’a l’avenir il ne 
sera pas repondu a ces lettres, non plus qu’aux gens qui se pre- 
sentent sous le convert du pavillon grec. Jusqu’a 1’etablissement de 
l’autonomie, les amiraux ne peuvent reconnaitre en Crete que le 
pavillon et les armes de la Turquie.

Le gouverneur Ismail ayant interdit 1’envoi de certaines de- 
peches privees qui lui ont paru de nature a provoquer de 1’irrita- 
tion en Turquie, les amiraux le feront informer qu’il n’a le droit 
de censure que pour les depeches envoyees en Grece ou en Turquie, 
mais qu’il ne doit s’opposer a la transmission d’aucun telegramme 
prive destine aux autres pays d’Europe, sans le consentement des 
amiraux.

A bord du Maria Theresia a la Canee, le 3 aout 1897.

Le contre amiral anglais .
Le contre amiral franpais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— R. Ha r r is
— En. Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

TV. S6. — Seance du 4 aout 1897.

Les amiraux, ayant ete informes du depart, des Dardanelles, 
d’une division cuirassee turque, pour la Crete, ont decide de notifler 
au gouverneur Ismail bey qu’ils s’opposeront, par la force, au sejour 
de le division ottomane, dans les eaux de la Crete. Ils 1’inviteront, 
en meme temps, a faire connaitre cette decision a son gouvernement.

Comme consequence, ils prennent les dispositions suivantes:
1. Le Re Umberto (italien) et Sybil (anglais) seront envoyes 

a la Sude pour proteger au besoin les compagnies austro-hongroise 
et italienne qui se trouvent melees a des turcs aux forts d’Izzedin 
et de 1’ilot et y sont en grande minorite.

2. Les commandants superieurs des navires de la flotte in
ternationale, mouilles devant les ports de la Crete devront envoyer 
un offlcier a bord du commandant de la division turque pour lui 
notifler la decision des amiraux.
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Ils le feront informer meme par ecrit, s’il le demande, qu’il 
doit se rendre au mouillage sur un autre point de 1’empire turc, 
et ne pas rester a la mer dans le voisinage de la Crete, et que 
faute de se rendre a cette invitation, 1’escadre turque serait expulsee 
par la force.

Les amiraux seront tenus au courant de Farrivee de 1’escadre 
turque et de tous ses mouvements par le commandant du navire 
de la flotte internationale qui aura eu a notifier leur decision.

3. Les commandants des troupes internationales, a terre, se
ront informes, par leurs amiraux, de se tenir sur leurs gardes, 
toujours prets a resister a une attaque, en reunissant leurs troupes 
sur un point qui puisse btre defendu du cote de la mer.

A Lord du Sicilia, a la Canee, le 4 aout 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral frangais 
Le centre amiral autrichien.

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e

Le centre amiral italien — N. Ca n e v a r o

2V. 87. — Seance du 6 aout 1897.

Les amiraux confirment au P. V. la dep^che identique suivante, 
qu’ils ont convenu d’envoyer la veille a leurs gouvernements:

« Le gouverneur Ismail d’une part et les delegues chretiens a 
l’assemblee cretoise d’autre part, nous exposent que la situation de 
File devient intolerable et nous demandent d’insister encore une fois 
avec la plus grande energie pour que nos gouvernements prennent 
une decision a I’egard du sort reserve a File.

« Dans les villes, les musulmans sont plonges dans la misere 
et uniquement nourris par le gouvernement, qui n’assure pas pou- 
voir continuer longtemps a le faire. Ils sont de plus tres irrites de 
Fincertitude dans laquelle on les laisse au sujet du futur gouver
nement.

« 11 est a craindre, si cette situation se prolonge, de voir di- 
minuer les bonnes dispositions actuelles des chretiens et augmenter 
les mauvaises des musulmans ».

L’amiral Canevaro informe ses collegues que le Vesuvio a ra- 
mene le matin memo, a la Canee, un brick-goelette qu’il a rencontre 
dans le sud de File, avec le pavilion grec, et sur lequel se trou- 
vaient: le capitaine Korakas, 2 officiers de Farmee grecque, une 
trentaine de volontaires armes, 2 canons et des munitions.

Ce brick-goelette, nomme EvangeUstria, et dont les papiers 
n’etaient pas en regie, avait embarque ce personnel et ce materiel 
a Kalo Limniones et se rendait en Grece.
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Les amiraux decident que les canons, armes et munitions, se- 
ront conflsques et confles a la garde du commandant militaire in
ternational a la Canee; quant au personnel, il sera laisse en liberte 
et on lui facilitera meme le moyen de rentrer en Grece. Le brick- 
goelette pourra rentrer en Grece librement.

Les amiraux ayant regu du gouverneur Ismail et du comman
dant militaire turc Djevad pacha, l’assurance que la division turque 
partie des Dardanelles ne viendrait pas en Crete, jugent inutile de 
maintenir a la Sude les navires qu’ils avaient envoyes a la suite de 
la seance du 4 aout et decident leur rappel.

A bord du Amiral Charner, a la Canee, le 6 aout 1897.

Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral russe

— R. Ha r r is

Le contre amiral frangais
Le contre amiral aulrichien .
Le vice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Ηιν κ ε
—■ N. Ca n e v a r o

IV. SS. — Seance du 7 aout 1897.

Le capitaine Korakas, ayant communique aux amiraux une 
correspondance echangee entre lui et le colonel Chermside, s’appuie 
sur cette correspondance pour dire qu’il n’est pas parti de Crete en 
cachette, et demande a etre laisse en possession de ses armes et 
canons.

II afflrme que le colonel Chermside, ayant commence a desarmer 
les bachi-bouzoucks, il a juge que sa presence n’etait plus necessaire 
en Crete et que son depart n’est que l’execution d’un desir exprime 
par le colonel Chermside.

Cette explication serait excellente si le fait meme de s’embarquer 
sur un mauvais navire, coulant bas d’eau et sans prevenir personne, 
ne venait mettre le doute dans 1’esprit des amiraux.

Quoiqu’il en soit, les amiraux feront preuve de bienveillance; le 
capitaine Korakas et les officiers qui 1'accompagnent seront recon
duits au Piree avec leurs armes, par le Vesuvio, a la condition de 
s’engager, par ecrit, a ne pas rapporter en Crete les armes qu’on 
leur permet d’emporter.

A bord du Alexandre II, a la Canee, le 7 aout 1897.

Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral russe

— R. Ha r r is

Le contre amiral francais 
Le contre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— V. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— Ν. Ca n e v a r o
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Λ". 89. — Seance du 12 aout 1897.

Les amiraux decident 1’inscription au proces-verbal de la lettre 
suivante, qu’ils ont redigee en commun, et qui a ete adressee en 
leur nom par le vice-amiral Canevaro, le 10 aout, au commandant 
Djevad pacha, pour repondre a celle que le marechal leur a envoyee 
au sujet de 1’elargissement du cordon militaire de Candie:

« Monsieur le marechal,
« En reponse a votre lettre du 8 aofit 1897 (n. 49) j’ai 1’honneur 

« de vous informer que les amiraux s’interessent depuis longtemps 
« a la situation des habitants de Candie, et que, tout dernierement 
« encore, ils ont etudie les moyens d’elargir le cordon militaire autour 
« de la ville (seance du 3 aout 1897).

« 11 leur parait tres possible d’arriver a ce resultat, mais surtout 
« avec le concours promis par Votre Altesse.

« 11 ne leur semble pas douteux que, grace a votre haute in- 
« fluence, les irreguliers turcs (bachi-bouzoucks) puissent btre vite 
« desarmes et, ce resultat acquis, on obtiendra facilement des in- 
« surges, qui ne craignent que les bachi-bouzoucks, de reculer vers 
« 1’interieur.

« Si des villages chretiens doivent se trouver en dedans du 
« nouveau cordon militaire, les amiraux promettront aux insurges 
« de les proteger avec une petite garnison de leurs propres troupes. 
« Mais il est necessaire pour cela que les bachi-bouzoucks soient 
« d’abord desarmes et que les troupes internationales ne se trouvent 
« pas entre des irreguliers des deux partis.

« Si Votre Altesse avait une autre solution a indiquer aux 
« amiraux, ils 1’etudieraient volontiers, tant ils desirent arriver a 
« un prompt resultat ».

La justice reguliere turque n existant plus en Crete depuis de 
longs mois, les amiraux ont etabli une sorte de justice sommaire, 
rendue, en leur nom, par le commandant militaire a la Canee, et 
qui presente toutes les garanties desirables d’impartialite. Ils ont ete 
consultes sur la question de savoir si, come cela avait lieu devant 
la justice turque, les consuls auraient a intervenir, dans le cas on 
un de leurs nationaux serait interesse dans une affaire a juger.

Les amiraux sont d’avis que les capitulations ne sont pas ap- 
plicables a cette justice sommaire, dont ils representent eux-memes 
1’integrite; mais dans le cas oil 1’un des consuls se croirait fonde a 
elever une reclamation contre un arret rendu, sa reclamation serait 
examinee par les amiraux eux-memes, avant que 1 arret ne reqoive 
son execution.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 12 aout 1897.
Le commandant sup. anglais . 
Le contre amiral russe . . 
Le contre amiral franfais
Le contre amiral autrichien. 
Le vice amiral italien . . -

— G. M. Ru s s e l l
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
—- Hin k e
—- N. Ca n e v a r o
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37 90. — Seance du 14 aout 1897.

Deux mussulmans de la Canee, ayant ete arrives par une pa- 
trouille de carabiniers italiens, se sont rendus coupables de rebellion.

Il est indispensable que les carabiniers, qui assurent, avec les 
montenegrins, la police internationale, la seule efScace a la Canee, 
conservent tout leur prestige, et pour cela, que la faute commise 
ne reste pas impunie.

Les amiraux decident que dans les cas analogues, et a defaut 
d’autre juridiction, les coupables seront juges par les soins du com
mandant militaire a la Canee et par une commission composee d’un 
offlcier de chaque nation, et meme d’un offlcier turc, si le comman
dant militaire ottoman en exprime le desir.

De plus, comme on ne saurait admettre deux polices differentes, 
l’amiral Canevaro ecrira au nom de ses collegues au gouverneur 
general Ismail bey, pour le prier de mettre la gendarmerie otto- 
mane sous la dependance du capitaine des carabiniers italiens et 
d’assurer, en premiere ligne, la solde de ces gendarmes, sur les 
produits de la douane.

Dans ces conditions, on pourrait compter sur leur collaboration 
et tout au moins sur une unite de direction.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 14 aout 1897.

Le commandant superieur de 
la Grande Bretagne . . 

Le centre amiral russe 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— G. M. Ru s s e l
—- P. An d r e e f f  
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

37 91. — Seance du 20 aout 1897.

Les amiraux prennent connaissance de deux lettres qui ont ete 
adressees par le gouverneur general Ismail, au commandant mili
taire international a la Canee, a propos de la Commission militaire 
de police inter nationale; et en meme temps, d’un rapport du com
mandant Amoretti, faisant connaitre la composition de cette Com
mission, qu’il a nominee a la suite de la seance du 14 aoiit 1897.

Le gouverneur general, dans ses deux lettres, proteste contre 
la nomination de cette Commission.

Il lui sera repondu, au nom des amiraux, par leur president, 
qu’aucune consideration ne les fera revenir sur cette question bien 
etudiee et que, d’ailleurs, la Commission ne doit fonctionner que 
contre les individus qui attenteraient au prestige des troupes inter- 
nationales ou qui porteraient le trouble dans la ville de la Canee.
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Cette Commission ne fonctionnera qu’a la Canee, oil toute la 
police repose sur les troupes internationales; mais si c’etait neces- 
saire, les amiraux se reservent d’en creer de semblables a Retymo 
et a Candie.

La reponse faite a Ismail sera annexee an proces-verbal.

Les prisons de Candie renferment actuellement 40 individus, 
arretes dans le courant des mois de juillet et d’aout, pour divers 
crimes ou debts. Sur la demande de l’amiral anglais, les amiraux 
decident, par analogie avec ce qui a ete fait deja une fois, pour 
les prisonniers de la Canee (seance du 12 avril), que ces malfaiteurs 
devront etre renvoyes dans une prison quelconque de 1’empire turc 
hors de Crete.

II sera ecrit dans ce sens an gouverneur general qui, deja, a 
1’occasion des prisonniers de la Canee, a declare qu’il se soumettrait 
volontiers a une invitation faite dans ce sens par les amiraux.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 20 aout 1897.

Le centre amiral anglais . .
Le centre amiral russe . .
Le centre amiral francais
Le centre amiral autrichien.
Le centre amiral italien . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— Ν. Ca n e v a r o

TV. 92. — Seance du 23 aout 1897.

Les habitants du village de Kokino, voisin du phare de Dre- 
pano, ont pretendu imposer a la direction des phares ottomans des 
gardiens de leur choix. II etait a craindre que le service du phare 
put souffrir de la querelle entre les gardiens titulaires et ceux qui 
s’etaient, de force, substitues a eux.

Dans ces circonstances, les amiraux ont decide d’assurer pro- 
visoirement ce service avec un detachement de 10 marins et un 
sous-officier, fourni tour a tour, et par periode de 10 jours, par 
une des nations representees en Crete.

Le detachement italien a pris, le 20, possession du phare, malgre 
la proposition du gouverneur general d’assurer le service par ses 
moyens; il etait, en effet, trop evident que la presence de gardiens 
ottomans eut ete encore plus dangereuse que celle des gardiens titu
laires, lesquels sont, au morns, les correligionnaires des gens de 
Kokino.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 23 aofit 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien. 
Le vice amiral italien . . ■

—■ R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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Λ^ 93. — Seances du 25 et 30 aout 1897.

L’amiral Canevaro, dans les precedentes seances, a donne con- 
naissance a ses collegues de trois lettres qui lui ont ete adressees 
par le commandant militaire ottoman, Djevad pacha:

1® le 8 aout, le marechal demandait avec insistence 1’elar- 
gissement du cordon militaire autour de Candie;

2® le 13 aoht, il faisait des objections au desarmement des 
bachi-bouzoucks propose par les amiraux comrae le meiileur et sur 
moyen d’obtenir des insurges, a l’amiable, 1’elargissement du cordon;

3® le 14 aout, il declarait qu’il n’y avait plus a s’occuper de 
cette question insoluble.

Or, en meme temps que cette derniere lettre, les amiraux re- 
cevaient communication d’une note du colonel Chermside, comman
dant superieur a Candie, et cet offlcier superieur declarait, apres 
avoir lu la lettre du 8 aout du marechal, qu’il semblait tres-pos- 
sible d’arriver au resultat desire.

Les amiraux deciderent, en consequence, qu’il y avait lieu de 
ne pas abandonner cette question et chargerent l’amiral Hinke d’en 
poursuivre 1’etude.

Aujourd’hui, 25 aout, l’amiral Canevaro communique 2 de- 
peches, 1’une de son consul a Candie, l’autre du commandant des 
troupes italiennes, et lamiral Harris une note du colonel Chermside.

II resuite de ces 3 communications que la population musul- 
mane de Candie a fait une demonstration hostile au gouverneur 
lure de Candie et reclame a la ibis une distribution plus equitable 
des vivres accordes comme secours par le gouverneur ottoman et 
1’elargissement du cordon militaire.

C est une raison pour les amiraux de persister dans les de
marches qu’ils ont charge l’amiral austro-hongrois de faire avec le 
colonel Chermside.

Les amiraux ont regu du Conseil general de France, a la Canee, 
une demande de retification a leur P.V. du 28 juin relatif au paie- 
ment de la dime.

La dime n’est, en Crete, qu’un impot d’exportation auquel sent 
soumis les produits du sol cretois consommes a 1’exterieur, tandis 
que la douane frappe les marchandises importees.

Les amiraux n’ont eu pour but que d’exonerer leurs troupes 
du paiement de la dime, et il se trouve justement que personne 
en Crete ne paie ce droit pour les marchandises recoltees et con- 
sommees dans 1’ile, mais une phrase mal redigee du P.V. du 28 
juin peut faire croire que les amiraux ont voulu exempter les mar
chandises importees du droit de douane. Cette fausse interpretation 
pouvant susciter des difficultes, les amiraux abrogent la partie du 
P. λ . du 28 juin relative a la dime, et la remplacent par la re
daction suivante, inspiree par les consuls apres entente avec le gou- 
vernement ottoman et avis du commandant Amoretti:
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« Le droit de la dime n’etant pas percevable sur les produits 
« consommes dans 1’interieur de File, ne pent btre pergu sur les 
« produits cretois destines aux troupes internationales.

« D’autre part, sont exemptes du droit d’importation de 8 °/o 
« et de la surtaxe douaniere de 3 %:

« 1. Tons objets ou marchandises arrivant en Crete a 1’a- 
« dresse des commandants, officiers, soldats ou marins du corps 
« d’occupation;

« 2. Tous objets ou marchandises envoyes par les gouver- 
« nements europeens pour le service de leurs troupes en Crete.

« Par contre toute marchandise importee par un negociant, 
« fournisseur d’un ou plusieurs contingents etrangers, mbme si elle 
« est destinee aux troupes in ter nationales, est soumise au paiement 
« des deux taxes douanieres du 8 °/o et du 3 % ad valorem ».

A bord du Alexandre II, a la Sude, le 25 aout 1897.

Les grecs habitants les villes occupees par les troupes interna
tionales ont manifesto aux amiraux le desir de pouvoir se livrer 
aux pratiques religieuses de leur culte, sans btre troubles par les 
musulmans.

Cette demande est parfaitement justifiee, et l’amiral Canevaro 
a fait savoir au gouverneur general que les ceremonies religieuses 
grecques devaient se faire avec la meme liberte que celles des 
mosquees.

Le gouverneur a repondu, le 26 aout, que cette liberte a tou- 
jours existe, et que les troupes ottomanes n’ont jamais eu a re- 
primer des manifestations hostiles de la part de leur correligionnaires.

Il affirme, en tous cas, que, pour l’avenir, cette liberte sera 
assuree aux grecs orthodoxes et que les troupes ottomanes feraient 
respecter au besoin sa promesse d’aujourd’hui.

A bord du Revenge, a la Sude, le 30 aout 1897.

Le centre amiral anglais . . — R. Ha r r is  .
Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f

Le contre amiral franfais — Ed . Po t t ie r

Le contre amiral autrichien. — Ηιν κ ε

Le vice amiral italien . . . — N. Ca n e v a r o

2V. 94. — Seance du 2 septembre 1897.

A 1’occasion de la fete du Sultan, le 31 aout, les bachi-bouzoucks 
de Candie ont execute des feux de joie sur les remparts, du cote de 
la rade, mais avec des cartouches a balles a defaut de cartouches a 
blanc. Le cuirasse Sardegna a recu un certain nombre de projec
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tiles. Le commandant de ce navire a invite le gouverneur a faire 
cesser ces dangereuses rejouissances et informe qu’il allait y re- 
pondre si on n’y mettait bon ordre. . .

Le gouverneur a repondu faisant des excuses, mais il n’en reste 
pas moins demontre que l’armement de ces irreguliers est dange- 
reux a un nouveau point de vue et 1’occasion parait bonne pour 
inviter, une fois de plus, le gouverneur general a proceder au de- 
sarmement des bachi-bouzoucks, desarmement si desirable pour la 
pacification.

L’amiral Canevaro ecrira dans ce sens au gouverneur Ismail bey 
au nom de ses collegues.

Les amiraux, considerant que le moment, laisse a leur appre
ciation, est venu de lever le blocus de File, decident 1’envoi, a leurs 
gouvernements, de la depeche identique suivante:

« Les raisons qui ont motive le maintien du blocus ont cesse. 
Il n’y a pas a craindre que des volontaires arrivent du continent, 
puisque ceux qui etaient en Crete sont partis.

« D’autre part le retrait des troupes grecques ayant laisse les 
chretiens libres de faire connaitre leurs intentions, ils sont prets a ac
cepter l’autonomie a la condition que les troupes turques quittent File.

« En consequence, les amiraux estiment que le moment est venu 
de lever le blocus et demandent a leurs gouvernements de vouloir 
bien notifier aux puissances que le blocus de File sera leve a partir 
du 10 septembre ».

Par suite, il est convenu que, la presence des navires n’etant 
plus obligatoire sur tous les points, chaque amiral pourra, des a 
present, confler le commandement militaire de la zone dont il est 
charge soit a un officier de marine, soit a un offlcier de l’armee de 
terre, et non plus exclusivement a un ofiicier de marine, comme cela 
resultait du proces-verbal du 16 fevrier.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 2 septembre 1897.

Le centre amiral anglais . . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral francais 
Le centre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

-V. 95. — Seance du 14 septembre 1897.

Les conditions dans lesquelles vivent les musulmans dans les 
villes protegees n’ayant pas change, le delai de deux mois accorde 
dans la seance des amiraux du 11 juillet, au lieu de prendre fin le 
11 septembre, comme il avait ete decide dans cette seance, devra 
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ete porte a une date ulterieure qu’il ne convient pas de determiner 
pour le moment.

Il a ete donne connaissance an conseil de la lettre ecrite par 
1’amiral austro-hongrois a Ismail bey, gouverneur de Crete au sujet 
de la reldche a la Canee d’un bateau turc qui avait des soldats a bord.

A bord du Alexandre II, a la Sude, le 14 septembre 1897.

Le commandant super, franfais 
Le commandant super, italien . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral russe . . .

— Do n in  d e  Ro s ie r e
— A. Ca r n e v a l i
— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f

Le contre amiral autrichien . — Ηιν κ ε

IV. 96. — Seance du 17 septembre 1897.

L’amiral austro-hongrois fait la lecture d’une lettre de M. le ca- 
pitaine de vaisseau Amoretti au sujet de l’introduction dans la ville 
de la Canee, par les insurges, de carbon de bois fabrique avec les 
oliviers coupes dans les proprietes des musulmans; le fait est aussi 
prouve par le rapport des offlciers envoyes dans Tinterieur de file.

Le conseil decide d’autoriser la vente du charbon de bois par 
les insurges dans les villes protegees, seulement s’il est etabli qu’il 
n’a pas dte fabrique avec du bois d’olivier.

Il est donne lecture d’une lettre de l’agent de la compagnie des 
phares de 1’empire ottoman, dans la quelle il est dit qu’il est pret a 
installer des gardiens dans le phare de Drepano.

Il est decide que dimanche matin, si le temps le permet, un 
torpilleur russe transportera l’agent et les gardiens au phare et en 
ramenera le detachement frangais qui s’y trouve actuellement.

Le comm. Amoretti a regu une lettre du gouverneur de la Crete 
Ismail bey, pour qu’il en donne connaissance aux amiraux.

Cette lettre est une protestation contre 1’installation de la com
mission militaire de police internationale.

Le conseil a decide de s’en referer, pour la reponse a faire, aux 
considerants de 1’ordonnance des amiraux, en date du 31 aout der
nier, pour la constitution de la commission, puisque ces considerant 
repondent aux reflexions sur lesquelles s’appuie la lettre du gou
verneur.

Au sujet de la lettre n. 393 d’Ismail bey aux amiraux, deman
dant d’appliquer a la gendarmerie turque de Candie et de Rethymo 
et aux memes conditions, les mesures prises pour la gendarmerie de 
la Canee, le conseil decide qu’il ne peut donner suite a cette demande,
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attendu que les conditions de 1’occupation de ces villes ne sont pas 
les memes.

A bord du Revenge, a la Sude, le 17 septembre 1897.

Le commandant super, fran^ais 
Le commandant super, italien . 
Le centre amiral anglais . . 
Le contre amiral russe . . .

— Do n in  d e  Ro s ie r e '
— A. Ca r n e v a l i
— R. Ha r r is
— P. An d r e e f f

Le contre amiral autrichien . — Ηιν κ ε

LV. 97. — Seances du 20 et du 23 septembre 1897.

A la suite du meurtre d’un musulman a Subachi, le comman
dant Amoretti a pris certaines dispositions pour empecher le retour 
de faits semblables.

Lecture est donnee de ces dispositions devant le conseil qui les 
approuve.

A bord du Alexandre [I, a la Sude, le 20 septembre 1897.

La securite n’etant pas assuree dans les environs de la Sude, 
ainsi que Font prouve les meurtres commis a Chicalaria dans la nuit 
du 17 au 18 septembre, le conseil des amiraux decide d’etendre a 
la Sade et ses dependances, et sous les ordres du commandant Amo
retti, le service et les reglements de police adoptes pour la Canee.

Pour le service, cet offlcier superieur sera assiste, si besoin est, 
par le colonel austro-hougrois, commandant militaire a la Sude, qui 
lui fournira le concours de ses troupes.

M. le comm. Amoretti est charge de porter a la connaissance 
de M. le gouverneur de la Crete, la presente decision.

A bord du croiseur Vien, a la Sude, le 23 septembre 1897.

Le commandant super, francais 
Le commandant super, italien . 
Le commandant super, anglais . 
Le contre amiral russe . . . 
Le contre amiral autrichien

—· Do n in  d e  Ro s ie r e
— L. Re y b a u d i
— Ha r r y  Gr e n f e l l
— P. An d r e e f f
— Ηιν κ ε
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N. 98. — Seance du 14 octobre 1897.

A la suite de difflcultes rencontrees par la police internationale 
dans l’accomplissement de sa tache et pour donner a cette police 
1’unite necessaire a son bon fonctionnement, les amiraux decident 
que les gendarmes turcs qui en faisaient partie et dont la solde etait 
payee a moitie sur la caisse de la surtaxe, seront rendus au service 
general du gouvernement de File, exception faite pour les albanais 
qui resteront a la dependance du commandant international et dont 
le nombre sera, si possible,, eleve a 40, ayant recours a ceux qui 
sont a Candie ou dans d’autres garnisons. La solde de ces nouveaux 
gendarmes sera prelevee entierement sur la caisse de la surtaxe s’il 
n’y a pas d’obstacle de la part des consuls.

M. le gouverneur general interimaire fait savoir que 1’exil de 
3 mois a Salonique prononce contre 20 musulmans expire le 25 
octobre et qu’en consequence il les autorise a revenir dans leurs 
foyers. Les amiraux approuvent par faveur speciale cette mesure de 
M. le gouverneur general interimaire, mais ils decident qu’a l’avenir 
il y aura lieu de leur demander l’autorisation de faire rentrer des 
musulmans exiles pour un temps dont la duree ne peut btre fixee.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 14 octobre 1897.

Le commandant super, russe.
Le commandant super, anglais 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien .
Le rice amiral italien . . .

— D. Ge . Fa c l n e r s a h m
— Ha r r y  Gr e n f e l l
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— Ν. Ca n e v a r o

JV. 99. — Seance du 23 octobre 1897.

Les amiraux inquiets des nouvelles alarmantes qu’ils recevaient 
de Candie et qui provenaient de differentes sources, ont ecrit au 
colonel Chermside pour etre eclaires sur la situation. Le colonel a 
repondu que les evenements qui avaient occasionne les plaintes en 
question etaient exageres et ne meritaient pas d’etre prises en consi- 
deration; que d’ailleurs 1’etat de la ville etait parfaitement calme. 
Les amiraux sont completement rassures par cette lettre du colonel 
Chermside et considerent comme non avenues les lettres et plaintes 
precitees.

Le commandant Amoretti ecrit qu’il lui est impossible de con
tinuer le service de la censure pour les telegrammes particuliers 
expedies de Crete; c’est, dit-il, une tres lourde charge qui occupe 
beaucoup d’offlciers et pour laquelle il n’est pas suffisamment do- 
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cumente quand il s’agit de faits qui se sent passes en dehors de la 
Canee. Les amiraux decident en consequence que le service de la 
censure sera exerce par les commandants militaires dans les villes 
occupees, par le commandant superieur russe a Retimo, le com
mandant superieur anglais a Candie, le commandant superieur fran- 
cais a Sitia. Ils se conformeront aux regies suivantes: empecher la 
transmission de depeches denaturant des faits politiques on mili
taires, arreter egalement les telegrammes qui peuvent compromettre 
les interets des nations representees en Crete ou qui peuvent nuire 
a 1’accord des puissances y compris la Turquie et la Grece.

Pour faire suite aux decisions prises par les amiraux dans les 
seances 77 et 95 au sujet des locations des immeubles dont les lo- 
cataires ont abandonne le pays et pour permettre en particulier 
d’etudier la reclamation du sieur Caluci presentee par le consulat 
d’Autriche-Hongrie, M. le commandant Amoretti, d’accord avec M. le 
gouverneur general interimaire, enverra un delegue et un chretien 
s’entendre avec un delegue de M. le gouverneur general et un mu- 
sulman. Cette commission etudiera la requete du sieur Caluci et plus 
tard toutes les questions relatives aux immeubles. Ses decisions se- 
ront rendues executoires par ordre de M. le commandant superieur 
a la Canee et ne seront presentees au conseil des amiraux que dans 
les cas ou des dilficultes imprevues se presenteraient.

A bord du Nicolas I, a la Sude, le 23 octobre 1897.

Le commandant super, anglais 
Le contre amiral russe . . . 
L,e conlre amiral frangais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

— Ha r r y  Gr e n f e l l
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

Ν'. 100. — S0ance du 28 octobre 1897.

Les amiraux ont regu de M. le gouverneur general interimaire 
deux lettres datees du 25 et du 27 octobre.

Dans la premiere AI. le gouverneur informe les amiraux que la 
Sublime Porte a remis aux puissances europeennes une note dans 
laquelle elle demande la dissolution de la commission militaire in
ternationale et insiste pour que les inculpes de Chicalaria soient 
juges par le tribunal competent du vilayet le plus proche de 1’em- 
pire ottoman, λ u 1’urgence de cette affaire, M. le gouverneur de
mande aux amiraux de vouloir bien 1’honorer d’une reponse.

Dans la seconde, M. le gouverneur informe les amiraux que 
des ordres nouveaux lui sont parvenus de son gouvernement et qu’en 
vertu de ces ordres tons les criminels detenus ici doivent etre de- 
leres devant le tribunal militaire de Rhodes. Il demande done qu’il 
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soit procede aux dispositions de transport a Rhodes des detenus 
sus-vises.

A la premiere de ces lettres, les amiraux repondent que la note 
de la Sublime Porte aux puissances demandant la dissolution de la 
commission militaire internationale ne peut arreter en aucune fagon 
le fonctionnement de cette commission tant que les gouvernements 
des puissances n’auront pas donne des ordres en opposition avec 
1’ordonnance qui l’a instituee.

A la seconde, que les gouvernements des grandes puissances 
connaissent ^existence et le fonctionnement de la commission mili
taire; que tant qu’ils ne donneront pas d’instructions contraires, - les 
amiraux maintiendront leurs decisions et qu’en consequence les pri- 
sonniers devront rester a la disposition de cette commission sous la 
responsabilite du commandant militaire a la Canee.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 28 octobre 1897.
Le commandant super, anglais 
Le contre amiral russe . . . 
Le contre amiral franpais . . 
Le contre amiral autrichien .
Le vice amiral italien

— Ha r r y  Gr e n f e l l
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

JV. LOL. — Seance du 5 novembre 1897.

L’amiral Canevaro communique a ses collegues cinq documents 
qui lui ont ete adresses par le president de 1’assemblee cretoise 
reunie a Melidoni (Mylopotamo) et relatifs:

1° a l’acceptation de l’autonomie par les cretois;
2° au choix du chef de 1’Etat cretois;
3° au retrait des troupes turques;
4° a la composition de 1’assemblee cretoise;
5° a 1’adoption d’un sceau et d’un pavilion pour l’Etat cretois.

Le doyen des amiraux accusera reception de ces pieces au pre
sident de 1’assemblee, en lui rappellant que dans four seance du 26 
mai, les amiraux n’ont pas reconnu de caractere offlciel a cette as- 
semblee, et ne peuvent, pour cette raison, resoudre les questions 
traitees.

Ils ont pris toutefois connaissance de ces documents qu’ils re- 
mettront au gouverneur de File quand il sera nommd par les puis
sances et auquel il appartiendra de repondre aux voeux exprimes.

Les amiraux, informes du jugement rendu le matin par la com
mission militaire Internationale et condamnant aux travaux forces a 
vie les nommes Kassapakis Mustafa et Kassapakis Mehmet, decident 
que ces condamnes seront provisoirement incarceres a Spinalonga.

A bord du Sicilia, a la Sude le 5 
Le commandant super, anglais 
Le contre amiral russe . . . 
Le contre amiral franpais . . 
Le contre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . . 

novembre 1897.
— Ha r r y  Gr e n f e l l
— P. An d r e e f f
— ED. POTTIER
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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(Annexe η. 1).

L’assemblee cretoise,
Reunie en seance pleniere a Melidoni de Mylopotamo le 16/28 

octobre 1897, prenant en consideration:
que le conflit greco-turc etant termine par la signature des 

preliminaires de paix, le temps du reglement deflnititf de la ques
tion cretoise conformement aux declarations reiterees de messieurs 
les amiraux, est venu;

que d’apres les declarations des grandes puissances la reali
sation de 1’invariable vceu national des cretois est, dans les con- 
jonctures actuelles, impossible;

que d’apres les proclamations des representants des grandes 
puissances, elles ont promts d’assurer a 1’ile un regime d’autonomie 
complete et absolument effective, destinee a doter la Crete d’un 
gouvernement separe, sous la simple suzerainete du Sultan, sans 
aucune ingerence turque dans les affaires interieures de Tile,

Declare de nouveau accepter l’autonomie ainsi proclamee, et 
s’engager a cooperer sincerement a sa mise en pratique, si son ef- 
ficacite est assuree par le retrait total des troupes turques, confor
mement aux declarations reiterees de messieurs les amiraux et 
ministres des grandes puissances. Elle croit, en outre, necessaire d’a- 
jouter que non seulement tons les representants, mais tons les chre- 
tiens de Tile sont unanimes a ce sujet, et y persistent fermement.

(Suivent les signatures de 89 representants)

(Annexe n. 2).
II Presidente dell’assemblea degli insorti cretesi 

al Vice-ammiraglio Canevaro, decano del Consiglio degli ammiragli.

Melidoni (Mylopotamo), le 16/28 octobre 1897.

Excellence,
La Sublime Porte a formule la pretention que le gouverneur 

de Tile soit choisi parmi ses sujets, et quelle conserve le droit d’y 
maintenir ses garnisons.

Sur la seconde de ces pretentions un memoire separe est soumis; 
le present se rapporte a la question du gouverneur.

Nous avons la conviction que les grandes puissances n’hesiteront 
point a repousser cette pretention, et qu’en outre elles voudront bien 
adopter, comme une des bases de la nouvelle constitution de l’Etat 
cretois, que le gouverneur de file ne pourra jamais btre choisi parmi 
les sujets de la Sublime Porte, ni meme parmi les etrangers qui 
ont etc a son service. Nous puisons cette conviction aux considera
tions suivantes:

1° Les grandes puissances ont deja declare qu’elles sont ir- 
revocablement rgsolues a doter notre ile d’un gouvernement separe 
et qu’elles entendent supprimer toute immixtion de la Sublime Porte 
dads les affaires interieures du pays. Le choix d’un sujet ottoman, 
an poste du chef de l’Etat cretois, serait tout a fait contraire a ce 
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principe fondamental, vu que cela permettrait a la Sublime Porte 
toute ingerence aux affaires du pays. C’est surtout par le gouverneur 
general et les troupes turques que 1’influence de la Sublime Porte 
se faisait egalement sentir par le passe. On ne saurait vraiment 
comprendre en quoi cette influence serait dorenavant moindre, si 
ces pretentions de la Sublime Porte etaient adoptees.

2° 11 serait impossible a un gouverneur qui aurait ete choisi 
parmi les fonctionnaires de la Sublime Porte, qui lui aurait du son 
avancement et qui aurait a compter, pour sa carriere ulterieure, sur 
la faveur de la Sublime Porte, dont il continuerait a etre un haut 
dignitaire, de s’elever a la hauteur de sa mission et, tout en restant 
tributaire a la Porte, de conserver son independance interieure 
vis-a-vis d’elle.

3° Un gouverneur ottoman eleve aux vices et aux abus de 
Fadministration turque ne pourrait pas facilement s’adapter aux 
exigences du nouveau regime.

4° La nomination d’un sujet ottoman, au poste de chef de 
l’Etat cretois, serait peut-etre incompatible avec la presence des 
troupes europeennes, qui sont inevitablement necessaires jusqu’a 
rorganisation d’une milice indigene, afin que le nouveau gouverne- 
ment aufonome se presente aux yeux du peuple, non seulement avec 
le prestige d’un gouvernement civilise et impartial, mais encore avec 
celui d’un gouvernement fort.

5° Les cretois ont la pretention bien juste, de trouver en leur 
nouveau gouverneur, 1’homme qui, refaisant tout sur les mines du 
gouvernement turc, et les debris, qu’il a amonceles, poussera re- 
solument la Crete dans la voie de la civilisation europeenne. On ne 
pourrait assurement trouver un pareil chef d’Etat dans un sujet 
ottoman, on un fonctionnaire de la Sublime Porte; celui-ci intro- 
duirait de nouveau dans Pile, sous les apparences du nouveau re
gime, les abus de l’administration turque.

6° Seul un chef d’Etat qui soit europeen, pourra posseder a 
1’exterieur, l’autorite necessaire pour defendre efficacement 1’auto- 
nomie cretoise contre tout attentat de la Sublime Porte.

7° Un chef d’Etat, qui aurait deja ete dans le service de la 
Sublime Porte, n’aurait jamais le prestige necessaire et ne jouirait 
d’aucune conflance de la part du peuple, dont pourtant il a abso- 
lument besoin, pour qu’il puisse exercer ses fonctions avec succes. 
Il est tres-essentiel pour la reussite de la nouvelle constitution que 
le peuple cretois puisse considerer le nouveau gouvernement comme 
son propre gouvernement; c’est a cette condition seule qu’on pent 
faire eviter la confusion, dans laquelle on est parfois tombe, entre 
1’idee du criminel common qui s’oppose aux autorites legales, et 
celle du patriote. Il est neanmoins certain qu’un gouverneur, sujet 
ou fonctionnaire ottoman, ne pourra jamais etre considere par les 
cretois comme leur propre chef, representant la population indigene 
et 1’interet local; aussi le gouvernement dont il sera le chef ne 
pourra jamais etre considere par le peuple comme son propre gou
vernement.
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Cette derniere consideration nous porte a prier vivement que 
1’election du chef de 1’Etat cretois soit faite d’apres le mode con- 
venu entre les ambassadeurs des grandes puissances a Constanti
nople (Livre jaune, fevrier-mai 1897, n. 510). C’est avec confiance 
que les cretois remettraient aux grandes puissances le soin de 1’e- 
lection de leur chef d’Etat pour la premiere fois, vu la situation 
anormale sous laquelle se trouve actuellement File. Mais dans Favenir 
la participation du pays a 1’election du chef de son gouvernement, 
conforme d’ailleurs a 1’idee inline de Fautonomie, repondrait a un 
vif desir de la population.

Veuillez agreer, etc.

Ιλ  President
J. C. Sph a k ia n a k is

Le Secretaire gene'ral
N. ZOURIDES

(Annexe n. 3).

II Presidente dell'assemblea degli insorti cretesi 
al Vice-ammiraglio N. Canevaro, decano del Consiglio degli ammiragli.

Melidoni (Mylopotamo) le 16/28 octobre 1897.

Excellence,
Le retablissement de Fordre dans File etant, a notre avis, in- 

separablement lie au retrait des troupes torques, nous avons cru 
necessaire de soumettre a Fappreciation bienveillante du conseil des 
amiraux les considerations suivantes:

La seule raison qu’on a invoquee pour justifler le maintien de 
ces troupes dans File, est la protection de la population musulmane. 
Au sujet de cette population et de son importance economique, on 
a emis, de propos delibere, durant la crise actuelle, des exagerations 
que nous nous reservons de rectifier ailleurs.

Le recensement offlciel de 1881, qui est seul digue de foi, porte 
la population musulmane de File a 73,234. De ce nombre: 31,833 babi- 
taient les villes et les places fortes du littoral; 23,165 habitaient au 
voisinage des villes (Kydonia, Rethymo - province, Pediada, Temenos, 
Jerapetra - province) on se trouvaient concentres dans Finterieur 
(Monofatsi); enfin, 18,766 etaient dissemines dans les autres parties 
de File, au milieu d’une population chretienne plus nombreuse.

La premiere categorie des musulmans, ceux qui habitent les 
villes, y forment une majorite considerable, ils ne sont done exposes 
a aucun danger de la part de la faible minorite chretienne, et n’ont 
besoin de la presence des troupes ottomanes. Au contraire, ils pour- 
raient devenir, et sont reellement et a plusieurs reprises devenus 
positivement dangereux aux chretiens, en s’appuyant sur le concours 
des garnisons turques. Ce sont done les chretiens des villes, plutot 
que les musulmans, qui out des raisons de ne pas se sentir en se
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curite, et qui auraient besoin d’etre proteges si les troupes turques 
continuaient a y stationner.

La 2me categorie des musulmans, ceux qui habitent au voisi- 
nage des villes, sont sufRsamment proteges contre toute eventualite 
par la proximite des centres administratifs puissants, tels que les 
villes, dans lesquelles ils pourraient a tout instant chercher un refuge 
en cas de besoin; tandis que la population compacte des musulmans 
de Monofatsi est assez forte pour se sufflre a elle-meme sous ce 
rapport. 11 est bien entendu que 1’eventualite dont il s’agit ici, est 
celle d’une attaque a 1’improviste, d'ailleurs completement hypothe- 
tique, de la part des chretiens. Des meurtres individuels sont pre- 
venus et reprimes, non pas a 1’aide des troupes, mais par une gen
darmerie disciplinee et par des tribunaux severes et impartiaux.

Il reste la 3me categorie de 18,766' musulmans dissemines dans 
les districts lointains. En fait, ce chiffre doit etre aujourd’hui bien 
plus inferieur. C'est un phenomene bien constate que la population 
musulmane de file diminue constamment en temps de paix. De plus, 
apres chaque insurrection, bon nombre de musulmans appartenant 
en grande partie a cette categorie, et qui ont cherche refuge dans 
les villes, y trouvent du travail et s’y etablissent definitivement. II 
y en a d’autres qui emigrent a 1’etranger, ou sont emportes par les 
guerres ou les maladies. Dans la crise actuelle on doit s’attendre a 
une diminution particulierement importante, vu qu’on ne cornpte 
pas moins de deux insurrections dans deux annees et que les pertes 
causees par la guerre et les epidemies sont bien plus considerables.

En adoptant le chiffre de 15,000 pour la categorie en question, 
on devrait se trouver plutot au dela qu’en dega de la verite.

La question de la protection de la population musulmane de 
Crete se reduit ainsi a la protection de 15,000 musulmans au plus.

Supposons pour un instant que les chretiens auraient reellement 
de mauvais desseins contre ces musulmans; de quelle maniere les 
troupes turques seraient-elles en etat de les proteger? Si, conforme- 
ment aux dispositions du reglement de l’annee passee, elles restent 
confmees dans les villes, elles ne seraient pas en etat de porter du 
secours a des individus menaces dans des provinces eloignees. Meme 
par le passe, alors que les troupes etaient completement libres de 
se mouvoir et de stationner sur tous les points de Pile, elles ont ete 
de peu d’utilite aux musulmans. On peut mhme avancer qu’elles ont 
ete pour eux prejudiciables. Elles n’ont fait que les entrainer dans 
leurs hostilites contre les chretiens et les exposer a la haine et aux 
represailles de ces derniers. 11 resterait a examiner un dernier ex
pedient, celui de faire stationner des troupes turques dans les pro
vinces. Qu’il nous soit permis d’affirmer tout de suite, sans reserve, 
qu’il serait absolument impossible de mettre en execution une pa- 
reille mesure d’une maniere pacifique.

Les chretiens voyant les soldats turcs penetrer dans Linterieur 
de Pile, croiraient, non sans raison, que ce n’est pas un regime 
autonome qu’on se propose d’instituer, mais un nouvel asservisse- 
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ment qu’on medite et un retour aux procedes de 1889. Les troupes 
turques penetrerent encore a cette epoque dans les provinces, sous 
pretexte d’y retablir 1’ordre, et les chretiens, sans defiance, n’ont 
oppose la moindre resistance. Ln echange, ils se sont vus tout a 
coup arbitrairement depouilles de leurs droits legitimes et livres a 
I’oppression la plus cruelle. C’est a cet attentat qu’on doit la serie 
fatale des evenements qui ont abouti a la terrible crise actuelle. II 
est impossible, an risque de tout compromettre, que les cretois se 
laissent de nouveau exposer, de leur gre, a une pareille eventualite. 
Si les grandes puissances laissent les mains libres a la Turquie, on 
si elles font meme conduire les troupes turques dans Finterieur de 
Pile, nous sentons tres-bien que, faibles et petits que nous sommes, 
nous serons ecrases. Mais c’est precisement alors qu’il n’y aura 
plus de securite pour les musulmans des provinces. II restera tou- 
jours dans les montagnes assez de gens armes. Quelle que soit la 
valeur morale qu’on puisse attribuer a leur conduite, ils passeront, 
aux yeux de la population, pour des defenseurs de 1’honneur du 
pays. Meme les plus moderes parmi les chretiens ne pourront alors 
desapprouver ces gens, encore moins contribuer a leur poursuite. 
Une serie sans fin de represailles entre chretiens et musulmans sera 
le resultat de cet etat de choses, contre lequel tout effort serait 
impuissant.

En resume nous pouvons repeter que les musulmans des villes 
et de leur voisinage ne sont exposes a aucun danger reel et n’ont 
besoin de la protection des troupes turques; que ce sont, au con- 
traire, les chretiens des villes qui seraient menaces, si ces troupes 
continuaient a y stationner. Quant aux musulmans des districts 
eloignes, la presence des soldats turcs loin de leur etre utile, leur 
deviendrait positivement prejudiciable en leur rendant dangereux 
et meme impossible le sejour dans leurs villages.

En general, apres tant de causes anciennes et recentes d’ani- 
mosite et de haine entre les chritiens et les soldats, et apres les 
assurances donnees de toute part, que les troupes turques quitteront 
definitivement File, leur sejour fera 1’effet d’un corps etranger dans 
Forganisme politique en y provoquant des inflammations incessantes. 
Tant que les musulmans voient des garnisons turques, ils ne ces- 
seront jamais d’esperer qu’en reagissant et en provoquant des 
troubles, ils pourraient arriver a faire renforcer ces garnisons et 
a reconquerir leur ancienne preponderance; d’autre part, les chre
tiens continueront a soupconner les soldats et leurs concitoyens 
musulmans et a s’en mefier.

L'animosite entre les deux communautes sera de la sorte con- 
tinuellement attisee, devant aboutir, tot on tard, a de nouveaux 
conflits et le but de les faire vivre et travailler en paix sous les 
auspices du nouveau regime echouera.

En outre, il nous parait evident que la presence des troupes 
turques dans File, ayant mission de protiger une partie des habi
tants contre Fautre, serait en disaccord avec le principe de la sup-
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pression de toute ingerence de la Porte dans les affaires interieures 
du pays, principe que les grandes puissances se sont engagees a 
assurer aux cretois. Entre les mains de la Sublime Porte les troupes, 
avec le concours des musulmans indigenes, constitueraient un levier 
puissant dont elle se servirait, a sa volonte, au detriment des in- 
terets du pays.

Notre conviction est que le retrait des troupes turques devrait 
etre mis en execution comme une mesure preliminaire de 1’appli- 
cation du nouveau regime. Cette mesure ferait naitre chez la po
pulation chretienne la certitude que le nouvel etat de choses est 
definitivement a 1’abri de tout attentat de la part de la Porte et 
des musulmans, et qu’il n’aura pas le sort des reformes de 1’annee 
passee,. lesquelles, avant meme d’etre mises en execution, ont echoue 
au milieu de tant de ruines, de larmes et de sang. Quant aux mu
sulmans, le retrait des troupes leur ferait voir d’une maniere evi- 
dente que tout espoir de reconquerir leur ancienne preponderance 
doit btre definitivement abandonne et qu’ils n’ont desormais qu’a 
vivre sur un pied d’egalite avec les chretiens et a cooperer avec 
eux au bien coinmun.

Debarrasses desormais de tout soupeon et de toute incertitude 
pour 1’avenir, les cretois deposeraient les armes, qu’ils ont prises a 
contre coeur et se grouperaient autour du nouveau chef d’Etat, se 
sentant alors libres chez eux et participant d’une maniere egale 
aux biens de la liberte, les chretiens defendraient jalousement leur 
liberte et se garderaient de compromettre, par des agissements on 
des injustices contre les musulmans, la securite acquise au prix de 
tant de peiaes et de sacrifices. Les notables chretiens viendraient 
alors dans les villes pour accompagner les musulmans dans leurs 
villages, comme ils font fait en 1878, sans l’assistance des soldats 
turcs.

En acceptant, a leur tour, sincerement la nouvelle constitution, 
les musulmans pourraient vivre desormais en securite au milieu des 
chretiens cooperant avec eux a rorganisation d’un gouvernement 
fort, d’une force publique disciplinee et d’une justice severe et im- 
partiale. Ces pouvoirs seraient alors, a eux seuls, parfaitement en 
etat de garantir la securite de tous les habitants chretiens et mu
sulmans, en leur permettant de s’adonner a leurs occupations pa- 
cifiques pour reparer les pertes enormes qu’ils ont causees les uns 
aux autres.

D’ailleurs, pendant la periode d’organisation, que nous esperons 
prochaine, nous aimons a croire que le nouveau gouvernement pour- 
rait compter sur le concours bienveillant des troupes europeennes 
qui, en ce cas, seront partout recues avec joie et reconnaissance.

Veuillez agreer, etc.
Le President

J. C. Sph a k ia n a k is

Le Secretaire general
N. ZOURIDES
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(Annexe η. 4).

II Presidente dell'assemblea degli insorti cretesi 
al Vice-ammiraglio Canevaro, decano del consiglio degli ammiragli.

Melidoni (Mylopotamo), le 14/26 octobre 1897.

Excellence,
J’ai 1’honneur de porter a la connaissance de Votre Excellence 

que l’assemblee ayant procede an renouvellement de son bureau, 
les deputes suivants out ete elus a runanimite des voix, savoir:

President: M. I. C. Sphakianakis;
Vice-presidents:^]^].. Cb. Ascuzzi et I. Milonoghianaki;
Secretaire general: M. N. Zourides;
Secretaires: MM. Κ. Papantonakis et I. Vandoulas.

Veuillez agreer, etc.
Pe president

I. C. Sph a k ia n a k is

Le secretaire general
N. Cii. ZouRiDES

(Annexe n. 5).

II Presidente dell'assemblea degli insorti cretesi 
al Vice-ammiraglio N. Canevaro, decano del Consiglio degli ammiragli.

Melidoni (Mylopotamo), le 17/29 octobre 1897.

Excellence,
Par suite d’une autorisation de 1’assemblee, j’ai 1’honneur de 

porter a la connaissance du haut conseil des amiraux les decisions 
suivantes prises dans la seance d’hier.

L’assemblee elimine de son titre le mot « generale insurrec- 
tionnelle ». Elle se nommera desormais « Assemblee cretoise ».

2° L’assemblee adopte pour son sceau le type suivant: Effigie 
de Minos siegeant sur un trone et tout autour les mots: « Sune- 
leusis ton Kreton » et la representation du Labyrinthe. Ce sceau 
est appose au has du present.

3° L’assemblee adopte comme pavillon du nouvel Etat cretois 
la combinaison des couleurs suivantes: champ blanc traverse par 
deux bandes noires, 1’une horizontale et 1’autre verticale se croisant 
au milieu et divisant le champ en quatre rectangles egaux. Le 
rectangle superieur, pres de la hampe, est bleu ciel, coupe en quatre 
rectangles egaux par une croix blanche.

Veuillez agreer, etc.
Lie President

J. C. Sph a k ia n a k is

Le Secretaire ge'ne'ral
ZOURIDES
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τΕ 702. — Seance du 12 novembre 1897.

Un vapeur portant le pavilion anglais est venu relacher a la 
Sude le 4 novembre: par suite de mauvais temps.

Ce navire a ete visite par les soins du commandant superieur 
anglais.

Il se nomine Triton, vient de Constantinople, appartient a un 
grec des iles Joniennes (mais sujet anglais); il est charge de vivres 
que le capitaine dit etre destinees aux troupes turques et aux po
pulations musulmanes des villes occupees; mais il ne possede pas 
les papiers de bord reglementaires, et parait etre parti de Constan
tinople a I’insu du consul d’Angleterre, dont il porte le pavillon.

Dans ces conditions, le commandant superieur anglais a decide 
de sequestrer le navire jusqu’a plus ample information, attendu, 
aussi, que, d’apres les renseignements pris, il aurait fait on Crete 
plusieurs voyages anterieurs sans acquitter les droits d’exportation 
(dime).

Pour ce qui est du chargement, les amiraux, desireux de sou- 
lager les miseres dans la mesure de leurs moyens, et accedant a 
la demande du commandant militaire Djevad pacha, qui declare que 
les vivres sont destines aux troupes et aux malheureux habitants, 
autorisent le debarquement des vivres, sous la reserve qu’ils s’as- 
sureront de la nature des marchandises debarquees; 1’amiral austro- 
hongrois se chargera de ce soin.

A bord du Royal Sovereign, a la Sude, le 12 novembre 1897.

Le commandant superieur italien —· 0. Ce c c o n i 
Le commandant superieur anglais — Ha r r y  Gr e n f e l l  
Le contre amiral russe .... — P. An d r e e f f
Le contre amiral franpais .■ . . — Ed . Po t t ie r
Le contre amiral autrichien . . — Ηιν κ ε

2E 102. — Seance du 15 novembre 1897.

L’amiral Canevaro donne connaissance aux amiraux d’une lettre 
de Djevad pacha (du 11 novembre) dans laquelle le commandant 
militaire ottoman se plaint des difflcultes que rencontrent, pour 
rentrer en Crete, et de la part des autorites internationales, les mi- 
litaires isoles (officiers et soldats) qu'il a autorises a s’absenter et 
qui viennent reprendre leur poste.

En presence de 1’engagement pris, dans cette lettre, par le 
marechal Djevad pacha, de fournir les noms de ces militaires isoles 
avec les motifs de leur deplacement, aussitot apres leur retour en 
Crete, les amiraux n’hesitent pas a doniier des instructions a
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leurs commandants superieurs pour les laisser debarquer librement 
dans Tile.

Quant a ceux qui se deplacent d’un point a 1’autre du littoral, 
entre les villes occupees, leur ordre de service ou leur titre de per
mission leur servira de laisser passer, comme le marechal en a ete 
informe dans une lettre du 10 novembre du commandant Amoretti.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 15 novembre 1897.

Le commandant superieur anglais — Ha r r y  Gr e n f e l l
Le conire amiral russe . . . . — P. An d r e e f f  
Lie contre amiral frangais . . . —■ Eo. Po t t ie r
Le contre amiral autrichien . . — Ηιν κ ε
Le rice amiral italien . . . . — N. Ca n e v a r o

Ar. 104. — Seance du 19 novembre 1897.

Les amiraux ont regu, de M. Lyghounes, une demande de con
cession, tendant a autoriser 1’etablissement, en Crete, de trois lignes 
de tramways, et, particulierement, d’une ligne qui relierait la Sude 
a la Canee.

En meme temps, il leur a ete demande, par MM. Lyghounes 
et Kela'idis, d’autoriser la mise en place d’une ligne telephonique 
circulaire de la Sude a la Canee et retour par Halepa.

Ces deux propositions sont bien fondees, les amiraux les ont 
etudiees avec interfit, et en souhaitent la realisation; mais, an mo
ment on la direction des affaires de 1’ile va passer de leur mains 
dans celles d’un gouverneur designe par les puissances, ils ne sau- 
raient engager l’avenir et ne peuvent que conserver les dossiers 
pour les remettre a celui qui aura qualite pour trancher la question.

MM. Lyghounes et Kela'idis seront informes de cette decision 
des amiraux.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 19 novembre 1897.

Le -vice amiral italien . . . —- Ν. Ca n e v a r o

Le conire amiral anglais . . — Ha r r is  Gr e n f e l l
Le contre amiral russe . . — P. An d r e e f f
Le conire amiral frangais — En. POTTIER
Le contre amiral autrichien . — Ηιν κ ε

Α'. 105. — Seance du 30 novembre 1897.

Les deux compagnies de navigation Panhellenique et Pantaleon 
ont demande l’autorisation de reprendre leurs voyages en Crete, 
interrompus par les derniers troubles.
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Deja, les amiraux, pour favoriser le commerce de File, sont re- 
venus sur leur determination du 18 juillet, (p. v. n. 70), et ont laisse 
les voiliers, meme sous pavilion grec, charger et decharger dans les 
ports de File,, sous la seule reserve qu’ils observeraient les regle- 
ments de la navigation, qu’ils paieraient les droits d’entree et de 
sortie, qu’ils se eonformeraient, aussi, aux diverses prescriptions que 
les amiraux ont du faire, a cause de la situation actuelle de File 
de Crete.

Cette mesure sera etendue, a partir d’aujourd’hui, et sous les 
memes reserves, aux vapeurs portant pavilion grec; mais, pour ga- 
rantir Fobservation des conditions imposees, les amiraux decident 
que les navires de la flotte internationale continueront a visiter les 
batiments do commerce et que:

1. — Tout navire charge de produits venant de Crete, qui 
ne pourra prouver qu’il a acquitte la dime, devra, non seulement 
la payer, mais payer, en outre, une amende equivalente a la moitie 
de cette dime.

2. — Tout batiment charge, rencontre sans papiers de navi
gation, paiera une seconde amende de la moitie de la valour de 
la dime.

3. — Ces deux amendes s’ajouteront et le chargement lui- 
meme servira de garantie au paiement.

4. — Tout navire naviguant sans papiers et non charge sera 
saisi jusqu’a decision des amiraux.

Une premiere application de cette regle sera faite aux trois 
voiliers visites par le croiseur anglais Scylla, qui sont actuellement 
sequestres: le Maroa et YEvangelika a Candie, YElpio a la Sude, 
et auxquels les paragraphes 1 et 2 sont applicables.

En principe, les droits d’importation reviennent pour le 8/n au 
gouvernement ottoman et pour les 7η a la caisse consulaire; toute- 
fois, comme les amiraux viennent de recevoir une lettre des consuls, 
se plaignant du deficit considerable qui existe dans cotte caisse, par 
suite de versements non operes par le gouvernement ottoman, ils 
decident que toutes les Ibis qu’il s’agira de rentrees de dime, dues 
exclusivement a Fintervention des navires de guerre, le droit, (va
riable entre 10 et 13 %), qui revient en entier au gouvernement 
comme droit de dime sera verse a la caisse consulaire jusqu’a ex
tinction complete de Farriere, qui s’eleve a 234,000 piastres pour la 
periode ecoulee du 1" septembre 1890 au 31 aout 1897, a 126,530 
piastres pour les mois de septembre et d’octobre et continue a s’ac- 
croitre depuis le ler novembre.

Quant aux amendes, elles seront toujours versees a la caisse 
consulaire.

On demandera a MM. les consuls le moyen pratique de perce- 
voir et de faire entrer dans la caisse de la surtaxe les sommes 
ainsi obtenues.

Le gouverneur general par interim a demande aux amiraux 
qu’une somme de 6,000 francs lui soil avancee, a titre de pret, par 
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la caisse de la surtaxe, pour entreprendre la refection de la route 
entre la Sude et la Canee, devenue impraticable.

Cette demande, appuyee par les amiraux, a ete transmise, par 
le corps consulaire, aux ambassadeurs a Constantinople et Femprunt 
a ete consenti.

Le commandant Amoretti a ete charge d’en informer S. Exc. 
Ismail bey, et de lui faire savoir que les travaux peuvent etre com
mences immediatement, que la somme de 6,000 francs lui sera gra- 
duellement payee au fur et a mesure de leur avancement, et que 
le colonel austro-hongrois Gruzek, qui appartient a l’arme du genie, 
se mettra a sa disposition pour faire le travail dans les meilleures 
conditions de rapidite, d’economie et de bonne execution.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 30 novembre 1897.

Le commandant superieur anglais — Ha r r y  Gr e n f e l l  
Le centre amiral russe . . . . — P. An d r e e f f  
Le conire amiral francais . . — Ed . Po t t ie r
Le conire amiral autrichien . . — Ηιν κ ε
Lee vice amiral italien .... — Ν. Ca n e v a r o

cV. /Off. — Seances du 9 et 12 decembre 1897.

Les amiraux ont ete informes que, dans 1’interieur de file, des 
chretiens ont commis, et commettent encore, des crimes que de- 
noncent leurs correligionnaires.

Dans les circonstances normales, les coupables seraient livres a 
la justice civile; mais cela ne pent pas se faire en ce moment pour 
manque de tribunaux reguliers en Crete.

Toutefois, comme il est indispensable que ces individus soient 
mis dans Limpossibilite de nuire, les amiraux decident que, lorsqu’une 
enquete serieuse aura demontre leur culpability et qu’ils auront ete 
livres par leurs correligionnaires, ils seront incarceres jusqu’a ce que 
retablissement du nouveau gouvernement autonome permette de les 
juger avec impartialite.

Les amiraux recoivent frequemment des reclamations a propos 
des mesures qu’ils ont du prendre pour assurer, autant que possible, 
la rentree des droits d’importation et d’exportation, dus par les na- 
vires de commerce frequentant File.

Ils declarant que, les puissances n’ayant pas decide la levee du 
blocus, c’est par Une favour speciale qu’ils ont pu autoriser le com
merce do file avec 1’exterieur tant qu’il ne s’agit pas d’armes et de 
munitions. Mais ils ne sauraient admettre que cette faveur devienne 
une protection de la contrebande, et ils ne pourront tolerer que ce 
commerce se fasse en s’exonerant de payer des droits qui sont re- 
glementaires, m£me quand le blocus n’existe pas.
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C’est dans ce sens que MM. les commandants superieurs devront 
repondre aux reclamations qui se produiraient a ce sujet, et qu’ils 
n’auront plus a transmettre aux amiraux.

Le commandant superieur anglais — Ha r r y  Gr e n f e l l
Le contre amiral russe .... — P. An d r e e f f
Le contre amiral franfais . . . — Ed . Po t t ie r
Le contre amiral autrichien . . — Ηιν κ ε
Le vice amiral italien . . . . — N. Ca n e v a r o

M 107. — Seance du 16 decembre 1897.

Γη nomme Sigidaki Jean a assassine, a coups de pierres, dans 
FAkrotiri, une vieille femme dont il a jete le cadavre a la mer 
pour cacher son crime; il a ete denonce par son propre pere, qui 
a pense, en agissant ainsi, eviter a sa famille les represailles de ses 
coreligionnaires. L’ assassin et la victime sont Fune et Fautre 
chretiens.

Les carabiniers italiens ont pu saisir Sigidaki au moment οΐι il 
s’embarquait, a la Canee, sur un paquebot turc, en partence pour 
le Piree. Quoique Fassassinat ait eu lieu en dehors du cercle de la 
Canee, les amiraux decident que le coupable sera juge par la com
mission inilitaire Internationale, en raison de la gravite du crime, 
pour que Fexemple, ainsi fait, contribue a la pacification a Finte- 
rieur, οΐι il n’y a pas de troupes, et, surtout, parce que Farrestation 
a eu lieu a la Canee par les soins de la police internationale.

Les habitants du village d’Arkanes (a 1 heure ^ de Candie) 
exposent, par lettre, aux amiraux, qu’ils ne peuvent, a cause du 
cordon militaire, ni se procurer a Candie les denrees necessaires a 
Fexistence, ni trouver de travail, ni vendre leurs produits, et de- 
mandent aux amiraux d’interceder aupres de leurs gouvernements 
pour qu’on leur vienne en aide.

Une communication du colonel Chermside, arrivee en meme 
temps, fait connaitre que les insurges voudraient etre autorises a 
entrer en ville parce qu’ils s'y trouvent sous la protection des soldats 
anglais, mais le colonel ajoute, qua son avis, cette permission ne 
pourrait leur litre accordee qu’a la condition qu’ils deposent les 
armes et que les musulmans enfermes dans Candie puissent par re- 
ciprocite, vaquer a leurs affaires aux environs de la ville sans courir 
le risque d’etre assassines.

Or, il ne parait pas problable qu’on arrive a obtenir le desar- 
mement des insurges avant Fetablissement du gouvernement auto
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nome promis; et dans ces conditions, les amiraux estiment que, pour 
eviter des mallieurs, le cordon doit etre maintenu autour de Candie.

A bord du Alexandre II, a la Sude, le 16 decembre 1897.

Le commandant superieur autrichien — L. Je d in a
Le commandant superieur anglais — Ha r r y  Gr e n f e l l  
Le conlre amiral russe . . . . — P. An d r e e f f
Le conlre amiral frangais . . . — Ed . Po t t ie r
Le vice amiral italien . . . . — N. Ca n e v a r o

717 70S. — Seance du 23 decembre 1897.

Les amiraux out ete informes, par une depeche du colonel 
Chermside, qu’une bande de musulmans a attaque, dans la matinee 
du 22, aux environs de Candie, une caravane conduite par des chre- 
tiens. Plusieurs chretiens auraient ete tues et des mulcts captures.

Le 17 decembre, d’apres une depeche du gouverneur de Candie, 
c’etaient des insurges qui avaient attaque un troupeau, vole 200 
moutons et tue un berger.

Il est manifeste que la situation devient moins bonne. Le co
lonel Chermside sera prie par I’amiral anglais, an nom des amiraux, 
de faire des representations aux chefs chretiens et au gouverneur 
de Candie, pour les inviter a rechercher et a livrer les coupables.

A bord du Revenge, a la Sude, le 23 decembre 1897.

Le commandant superieur autrichien ·— L. Je d in a
Le conlre amiral russe........................ — P. An d r e e f f
Le centre amiral anglais .... — R. Ha r r is
Le conlre amiral frangais .... — Ed . Po t t ie r
Le rice amiral italien........................ — Ν. Ca n e v a r o

Λ7 70.9. — Seance du 27 decembre 1897.

L’amiral Canevaro a regu de son ambassadeur, a Constantinople, 
le telegramme suivant:

« La Sublime Porte informe les ambassades, par circulaire, de 
« son intention de faire relever 5000 soldats congedables, de la gar- 
« nison de Crete, par 5000 recrues et demande qu’on en previenne 
« les amiraux, pour eviter tout malentendu ».

Les amiraux austro-hongrois, russe et anglais, n’ayant pu as- 
sister a la conference de ce jour, on decide qu’une reunion nouvelle 
aura lieu le lendemain mais, vu Furgence, la lettre suivante sera 
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immediatement adressee au gouverneur general de Crete, par le 
president du conseil des amiraux:

« Excellence,
« D’apres un telegramme de Constantinople, les amiraux sont 

« informes de 1’intention, qu’aurait la Sublime Porte, d’envoyer en 
« Crete environ 5000 soldats, pour en relever un nombre egal qui 
« ont termine leur service.

« Mes collegues et moi n’avons pas encore eu le temps d’etu- 
« dier a fond cette question tres grave, au sujet de laquelle nous 
« nous reunirons incessamment, mais je suis charge de vous faire 
« savoir, des a present, que si ces troupes se presentaient, elles 
« seraient empechees de debarquer, tant que la determination prise 
« aujourd’hui n’aura pas ete rapportee ».

A bord de VAmiral Charner, a la Sude, le 27 decembre 1897.

Le commandant superteur autrichien — L. Je d in a
Le centre amiral russe........................ — P. An d r e e f f
Le contre amiral anglais .... — R. Ha r r is
Le contre amiral francais . . . . — Ed . Po t t ie r
Le rice amiral ilalien........................ — N. Ca n e v a r o

Ar. 7/0. — Seance du 28 decembre 1897.

Les amiraux, s’etant reunis pour deliberer sur la question de la 
releve des troupes turques, qui n’a ete resolue que provisoi rement 
la veille, l’amiral Canevaro communique une nouvelle depeche qu’il 
a regue de 1’ambassade d’Italie a Constantinople.

Cette depeche est ainsi concue:
« Dans une reunion des representants des grandes puissances, 

« nous avons decide de conseiller a la Sublime Porte de sursoir a 
« la releve de ses troupes, qui pourrail etre uno entrave a la paci- 
« fication de File ».

Les amiraux sont, d’ailleurs, d’avis que leur determination pro- 
visoire de la veille doit etre maintenue, et leur president enverra au 
gouverneur general Ismail bey la nouvelle lettre suivante:

« Excellence, — J’ai Fbonneur de vous informer, au nom des 
« amiraux, que nous avons decide de vous confirmer notre lettre du 
« .27 decembre.

« Sous aucun pretexte, nous ne laisserons debarquer de troupes 
« en Crete, quel que soit le motif invoque pour expliquer ce debar- 
« quement, tant que nous n’aurons pas regu d’ordre contraire de 
« nos gouvernements ».
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De plus, la depeche identique suivante sera adressee par tons 
les amiraux a leurs gouvernements et aux ambassadeurs a Cons
tantinople:

« Informes que la Porte avait prevenu les ambassadeurs a Cons- 
« tantinople que 5000 recrues viendraient en Crete remplacer un 
« nombre egal de congediables, les amiraux d’un accord unanime 
« ont decide de prevenir leurs gouvernements et leurs ambassadeurs 
« a Constantinople que, jusqu’a decision contraire de leurs gouver- 
« nements, ils s’opposeront an debarquement de ces troupes.

« Ils estiment que tout debarquement de troupes torques poor 
« quelque motif que ce soit est de nature a creer de graves diffl- 
« cultes et a compromettre la pacification ».

A la fin de la seance, l’amiral anglais communique des nouvelles 
qu’il a recues du colonel Chermside, de Candie, et desquelles il resulte:

1° qu’on a cesse de distribuer a 3500 turcs indigents de Candie 
les vivres que leur donnait, a titre d’aumone, one societe de secours 
dont S. A. Djevad-pacha est le president en Crete;

2° que le gouvernement ottoman a cesse de fournir les vivres a 
ses gendarmes, qui, depuis longtemps, ne recoivent pas non plus 
leur solde.

Le president du conseil des amiraux ecrira au gouverneur ge
neral pour lui faire remarquer combien ces mesures sont inoppor- 
tunes et propres a susciter toute espece de troubles.

A bord du Franz Joseph, a la Sude, le 28 decembre 1897.

Le contre amiral russe . .
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral franpais 
Le contre amiral aulrichien. 
Le rice amiral italien . . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

^V. ///. — Seance du 12 janvier 1898.

Le cuirasse allemand Oldenburg est arrive le 5 janvier, et a 
debarque a la Canee, le 7, un detachement de 20 marins et 2 offl- 
ciers, pour remplacer les homines et 1’officier que le croiseur Kaiserin 
Augusta a repris a son depart le 19 novembre 1897.

Le pavilion allemand a ete rehisse au bastion de la Cande.
Le commandant Wahrendorff, de \' Oldenburg, est present, pour 

la premiere fois a la seance des amiraux.
Les amiraux et commandants superieurs informes du jugement 

rendu par la commission militaire internationale, condamnant aux 
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travaux forcee a vie le nomine Zizidaki Jean, decident que ce con- 
damne sera provisoirement incarcere a Spinalonga.

A bord du Sicilia, a la Sude, le 12 Janvier 1898.

Le commandant allemand . . . . 
Le commandant superieur anglais . 
Le contre amiral russe....................  
Le contre amiral francais . . . .
Le contre amiral autrichien . . .
Le vice amiral italien....................

— WAHRENDORFF 

— En r y  ο Ba r r y  
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Ηιν κ ε
— N. Ca n e v a r o

LV. 112. — Seance du 17 janvier 1898.

Les amiraux ayant ete informes que des livres, venus de France 
a l’adresse d’un libraire de la Canee, ont ete saisis par la douane 
de la Canee, et envoyes a Constantinople, sous le pretexts que le 
contenu pouvait porter ombrage a la dignite des fonctionnaires ot
tomans, decident:

« Le droit de censure en ce qui concerne les publications qui 
« arriveront dans Pile de Crete, sera exerce par le gouverneur, 
« lorsque ces ecrits seront rediges en langue turque (ou grecque?) 
« mais la meme censure ne pourra htre prononcee qu’avec le con- 
« sentement du commandant militaire international, lorsqu’il s’agira 
« d’ouvrages ecrits dans une autre langue ».

D’apres une lettre envoyee par le colonel Chermside et commu- 
niquee par l’amiral Harris, la situation a Candie deviendrait plus 
mauvaise.

Dans 1’interieur mbme de la ville, des bachi-bouzoucks armes 
se livrent au pillage et an vol, sans que le gouverneur ottoman de 
la province puisse les arreter.

Deja, les amiraux ont signale au gouvernement general le 
danger qui resulte de cette indifference de 1’autorite; ils prient, au- 
jourd’hui, leur doyen de demander au meme gouverneur general 
que Chifky bey ?, gouverneur de Candie, soit remplace dans ses 
fonctions.

A bord du Sicilia, a la Canee, le 17 janvier 1898.

Le commandant allemand .
Le contre amiral russe 
Le contre amiral anglais .
Le contre amiral francais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral italien . .

— Wa HRENDORFF

— V. An d r e e f f
—· R. Ha r r is
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o
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2V. 113. — Seance du 23 janvier 1898.

Dans une lettre adressee aux amiraux, le gouverneur general 
les informe que vingt-quatre bachi-bouzoucks armes, qui franchis- 
saient le cordon autour de Candie, ont ete arretes par les troupes 
ottomanes et incarceres.

Le gouverneur ayant demande que ces 24 hommes soient con
duits en prison a la Canee, les amiraux decident que par les soins 
de I’amiral anglais, 20 d’entre eux y seront amends et que les 4 
autres, signales comme leurs chefs par le gouverneur lui-meme, seront 
conduits a Spinalonga.

Dans la meme lettre, S. Exc. Ismail bey demande que les troupes 
anglaises fassent la police de la ville de Candie, comme les troupes 
internationales 1’assurent a la Canee.

Il lui sera repondu dans les termes suivants, au nom des ami
raux, par leur president:

« Monsieur le gouverneur general,

« .J’ai 1’honneur de vous accuser reception de la lettre dans 
« laquelle Votre Excellence m’annonce que 24 musulmans ont ete 
« arretes par les troupes ottomanes au moment oil ils franchissaient, 
« en armes, le cordon autour de Candie.

« Conformement a votre desir, ces individus seront incarceres 
« a la Canee et les 4 qui sont signales comme les meneurs seront 
« provisoirement detenus a Spinalonga.

« Leur arrestation, meme, demontre que les troupes ottomanes 
« sont parfaitement sufflsantes pour assurer la securite publique 
« dans Candie, et leur tache deviendra de plus en plus facile, a 
« mesure que s’operera le desarmement des irreguliers, ordonne en 
« septembre par Votre Excellence.

« J’ajoute que ce desarmement ne pent avoir aucun inconve- 
« nient pour la population musulmane, qui sera toujours protegee 
« par les troupes regulieres de S. M. I. le Sultan.

« Les troupes anglaises, si le besom s’en faisait sentir, n’hesi- 
« teraient pas, d’ailleurs, a prefer leur concours pour retablir 1'ordre 
« trouble, on pour defendre les habitants de la ville d’attaques du 
« dehors comme cela a ete promts, mais ces eventualites ne se pre- 
« senteront pas, si Lotre Excellence, en faisant desarmer les bachi- 
« bouzoucks, supprime 1’unique cause pouvant provoquer les desor- 
« dres ou des represailles de la part des chretiens insurges.

« Or, 1 arrestation de 24 d’entre eux, qui a vraisemblablement 
« amend la saisie des armes dont ils etaient porteurs, est un com- 
« mencement d’execution des instructions donnees en septembre, et 
« il n’est pas douteux qu’avec la volonte ferme de les executer on
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« n’arrive, a bref delai, au desarmement general de tons les irre- 
« guliers ».

A bord du IVien, a la Sude, le 23 Janvier 1898.

Le commandant allemand . . — Wa iir e n d o r f f
Le centre amiral russe 
Le contre amiral anglais . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien 
Le vice amiral ilalien . .

— P. An d r e e f f
— R. Ha r r is
— ED. POTTIER

— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

dV. 114. — Seance du lor fevrier 1898.

La censure des telegrammes expedies de Crete a ete confide aux 
gouverneurs militaires internationaux (voir P. V. n. 99), saufen ce 
qui concerne ceux envoyes en Grece et en Turquie, qui sont restes 
sous la surveillance du gouverneur ottoman (voir P. V. n. 85).

L’etat de guerre n’existant plus entre la Grece et la Turquie, 
les amiraux estiment qu’il n’y a pas de raison pour continuer a 
traiter la Grece autrement que les autres pays et decident:

« Sauf pour les telegrammes adressee en Turquie, ou vice-versa, 
« pour lesquels la surveillance sera exercee par Tautorite ottomane, 
« le soin de la censure appartiendra, exclusivement, aux comrnan- 
« dants militaires internationaux, aussi bien pour la Grece que pour 
« les autres pays; ces commandants militaires ne devront laisser 
« expedier que des telegrammes en clair, ne presentant aucune 
« espece de danger, et ils devront etre severes pour les telegrammes 
« politiques ».

Le colonel Chermside, dans une lettre adressee a l’amiral an
glais, rappelle que toute la police de Candie repose sur la gendar
merie ottomane, a laquelle la solde n’est pas regulierement payee 
(voir P. V. n. 110).

Il estime que Ton pourrait stimuler le zele de ces gendarmes 
et en obtenir meilleur service pour la pacification, en leur payant, 
sur la caisse de la surtaxe, une 72 de leur solde, coniine cela a lieu 
a la Canee, pour la solde totale des gendarmes albanais (v. P. V. n. 98).

Le colonel ajoute que le 3 % qui alimente la caisse de la sur
taxe a produit, dans la seule ville de Candie, une moyenne de 360 
livres pour les quatre derniers mois, et que ces sommes ont ete 
envoyees a la Canee; il pense qu’il serait equitable que Candie pro- 
fitat, pour sa securite, de sommes qu’elle contribue, pour une grande 
part, a faire encaisser.

Les amiraux sont de Tavis du colonel Chermside, et decident 
qu’on demandera aux ambassadeurs, par Tintermediaire des consuls, 
d’autoriser ce prelevement sur la caisse de la surtaxe.
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La meme faveur serait demandee, si cela paraissait utile aux 
commandants militaires, pour les autres villes occupies; mais il 
reste entendu que si cet avantage, fait aux gendarmes turcs, ne 
produisait pas le resultat attendu, les sommes retenues en prevision 
du paiement seraient reversees a la caisse consulaire par ordre des 
commandants militaires internationaux.

A bord du Amiral Charner, a la Sude, le ler fevrier 1898.

Le commandant allemand . . .
Le commandant superieur anglais 
Le centre amiral russe . . . . 
Le contre amiral franfais . . . 
Le contre amiral autrichien . .
Le vice amiral italien . . . .

— Wa IIRENDORFF

— A. Br o ml e y
— P. An d r e e f f
—- Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

ΛΤ. 1/5. — Seance du 4 fevrier 1898.

D’apres une note du colonel Chermside, les 24 musulmans ar- 
retes a Candie (P. V. n. 113) ne seraient pas tons coupables. Le 
lieutenant-gouverneur de cette ville signale, coniine devant btre 
maintenus en etat d’arrestation, les nommes Mustapha Stravolemi, 
Abmed Babalaro, Lanny Vahidaki et Arab Memaki (qui sont a. 
Spinalonga).

Hassim Terzalaki, Hassim Effendaki, Ali Azizaki, Hraliim Azi- 
zaki (qui sont a la Canee).

Neuf autres, actuellement a la Canee, pourraient Sire mis en 
liberty sur un rapport du gouverneur de Candie a Γ occasion de la 
prochaine fete; les sept derniers, contre lesquels il n’y a aucune 
preuve, pourraient etre liberes immediatement.

Les amiraux adoptent ces propositions.

La commission militaire internationale de police a condamne 
le 31 Janvier 1898 a dix ans de travaux forces le nomine Gomali 
Mavralakis, pour avoir blesse un carabinier italien charge de l’arreter.

Cet individu sera incarcere a Spinalonga des qu’on pourra l’y 
transporter.

Le carabinier, victime de 1’attentat, se trouvant dans 1’impos- 
sibilite de continuer sous les armes et n’ayant droit qu’a une petite 
pension de son gouvernement, les amiraux estiment qu’il y aurait 
lieu d’inviter le gouverneur general de Crete a payer une gratifi
cation de 100 livres turques au blesse.

Une demarche dans ce sens sera faite par le doyen des amiraux.

Depuis plusieurs mois, des chretiens pauvres viennent demander 
des secours a bord des navires de la flotte internationale, les solli
citations ont degenere en abus et les aumones sont devenus un en
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couragement a la mendicite. Les memes individus se representent 
chaque jour et a bord de plusieurs navires, peut-htre.

Pour mettre un terme a cet etat de choses, les amiraux con- 
viennent que, sauf pour les blesses qui viendraient demander des 
soins, tous les solliciteurs qui se presenteront seront renvoyes et 
prevenus qu’il ne sera delivre de secours que par I’intermediaire 
des chefs et du clerge chretien et en dehors des avant-postes.

A bord du Alexandre II, a la Sude, le 4 fevrier 1898.

Le commandant allemand . . . 
Le commandant superieur anglais 
Le conlre amiral russe . . . . 
Le centre amiral franfais . . . 
Le centre amiral autrichien . .
Le vice amiral italien . . . .

— Wa HRENDORFF

— A. Br o ml e y
— P. An d r e e f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

IV. 116. — Seance du II fevrier 1898.

Sur la demande reiteree des autorites turques, le colonel Cherm- 
side a entrepris la reparation de l’aqueduc, qui part d’Arkhanes, 
et qui est la principale source d’alimentation en eau de Candie.

La population musulmane qui habite la ville et les troupes an- 
glaises sont les premieres interessees a la reparation de cet aqueduc; 
dans ces conditions, le colonel estime que la depense qui s’elevera 
a 80 livres turques environ doit htre supportee par le gouvernement 
general de la Crete.

Mis au courant de cette question par le capitaine Bromley, de 
la marine britannique, les amiraux decident que leurs president 
ecrira la lettre suivante au gouverneur general interimaire.

« Monsieur le gouverneur general,

« L’aqueduc qui alimente la ville de Candie, et qui part d’Ar- 
« khanes, est en fort mauvais etat, et le colonel Chermside en declare 
« la reparation urgente: la depense s’elevera a environ 80 livres.

« Quoique cette reparation doive se faire, surtout, sur la partie 
« de l’aqueduc qui traverse la region occupee par les chretiens, il 
« n’est pas moins vrai que la population de Candie, toute musul- 
« mane, est seule interessie, pour 1’instant, au bon etat de la con- 
« duite d’eau.

« Dans ces conditions, les amiraux estiment que la depense doit 
« btre supportee par le gouvernement general de la Crete, et ils 
« comptent que Votre Excellence voudra bien donner des ordres, a 
« Candie, pour qu’il soit mis a la disposition du colonel Chermside, 
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« et dans ce but, 80 livres qui pourraient £tre prelevees sur les 
« revenus de la douane a Candie ».

A bord du Wien, a la Sude, le 11 fevrier 1898.

Le commandant allemand .... — Wa h r e n d o r f f
Le commandant superieur ilalien . 
Le commandant superieur anglais . 
Le centre amiral russe....................  
Le contre amiral franpais . . . . 
Le contre amiral autrichien . . .

— A. Ca r n e v a l i
— A. Br o ml e y
■— P. An d r e e f f
—■ Ed . Po t t ie r
— Hin k e

W. 117. — Seance du 22 fevrier 1898.

Depuis le commencement de 1’insurrection, les troupes Interna
tionales se sont efforcees de proteger les proprietes des chretiens 
comme celles des musulmans.

Au mois de Janvier 1898, la garnison francaise de Subachi a 
eu 1’occasion d’arreter, et de remettre a leurs chefs hierarchiques, 
des soldats turcs du poste de Perivolia qui, loin de s’opposer aux 
depredations de leurs correligionnaires, arrachaient des vignes ap- 
partenant a des chretiens.

Le 18 fevrier, deux soldats francais, sans armes, etaient occupes, 
pres du convent de la Trinite, a arracher la souche d’un olivier, pre- 
cedemment bride par les turcs, et appartenant au couvent dont ils 
ont la garde; ils operaient avec Tautorisation du pope proprietarie.

Le poste turc de Perivolia, peut-etre a titre de represailles, a 
voulu les arreter et s’est empare de leurs outils; 1’officier turc qui 
commando le poste a favorise, de son mieux, cette demonstration 
intempestive, et, seule, 1’intervention de 1’officier francais, qui se 
trouvait, par hasard, au poste de la Trinite, a empeclie des coups 
de feu d’etre echanges.

Les amiraux ont pris connaissance des enquetes faites par Tau- 
torite frangaise, par l’autorite torque, et par le commandant mili- 
taire international a la Canee; c’est le resultat de ces trois enquetes 
qui est resume plus haul..

Deja, a la demande du commandant superieur a la Canee, le 
marshal, commandant les troupes ottomanes, a retire de Perivolia 
Tofficier commandant le poste, mats, les amiraux ne trouvent pas 
cette reparation suffisante et demandent:

1. Que cet officier soit severement puni, ainsi que les mili- 
taires qui ont arrete les soldats internationaux;

2. Que les objets pris au detachement francais lui soient remis, 
et, cela, a Tendroit on s’est passe I’incident, et en presence de ce 
detachement en armes.

3. Que Tofficier turc et les soldats qui ont participe a cette 
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agression soient eloignes du commandement de la Canee, et envoyes 
dans une autre garnison de file.

De plus, pour eviter des incidents du meme genre, et conserver 
les bonnes relations entre les troupes inter nationales et ottomanes, 
il y aurait lieu de faire rentrer a la Canee, on pres des remparts, 
les postes ottomanes du cordon exterieur, dont les troupes interna
tionales prendraient la place, dans le but aussi de faciliter la ren- 
tree des chretiens dans les deux villages abandonnes qui sont dans 
ces environs.

A bord du Sardegna, a la Sude, le 22 fevrier 1898.

Le commandant allemand . . . . 
Le commandant superieur anglais . 
Le contre amiral russe....................  
Le contre amiral franfais . . . .
Le contre amiral autrichien . . .
Le vice amiral italien....................

— Wa iir e n d o r f f
— A. Br o ml e y
— P. An d r e e f f
—■ Ed . Po t t ie r
— Ηιν κ ε
—■ N. Ca n e v a r o

A^. 11S. — Seance du 24 fevrier 1898.

En reponse a la lettre envoyee par les amiraux apres la seance 
du 11 fevrier (P. V. n. 116), le gouverneur general avait ecrit, le 
12, qu’il lui etait impossible de prendre, au compte du gouverne- 
ment ottoman, la reparation de 1’aqueduc de Candie; mais, a la suite 
d’une correspondance echangee entre le president du conseil des 
amiraux et S. Exc. Ismail bey, ce dernier, se rendant aux raisons 
qui lui ont ete exposees dans une lettre du 18, declare qu’il a donne 
des ordres a Candie pour que les 80 livres necessaires a cette re
paration soient remises au colonel Chermside par les autorites turques 
de Candie.

Cette question est par suite reglee.

A bord du Sardegna, a la Sude, le 24 fevrier 1898.

Le commandant allemand . . . — Wa h r e n d o r f f  
Le commandant superieur anglais —■ A. Br o ml e y
Le contre amiral russe . . . . — R. An d r e e f f
L,e contre amiral francais . . . — Ed . Po t t ie r
Le contre amiral autrichien . . —■ Hin k e
Le vice amiral italien .... —N. Ca n e v a r o
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Μ 119. — Seance du 8 mars 1898.

Les amiraux ont cree, a la date du 31 aout 1897, une com
mission militaire Internationale de police, dont la competence etait 
limitee au cercle de la Canee (voir P. V. du 14 aout n. 90, 20 aout 
n. 91 et ordonnance du 31 aout 1897).

Deja, le 16 decembre 1897, ils ont amends a faire juger, par 
la meme commission, un grec de l’Akrotiri, coupable d’assassinat, 
quoique le crime ait eu lieu en dehors du cercle occupe par les 
troupes (voir P. V. n. 107).

Considerant, aujourd’hui, qu’il serait tres complique de creer 
des tribunaux semblables sur tons les points occupes comme ils 
s’etaient reserve de le faire (ordonnance du 31 aout 1897) et attendu 
que les resultats obtenus par la commission de la Canee ont ete tres 
apprecies, les amiraux decident:

Que la Commission militaire Internationale elendra sa juri- 
diction sur tons les point de Vile, dans les conditions ou elle 
fonctionne deja pour le cercle de la Canee.

En particulier, la commission aura a juger:
1. les nommes: Magdalena Azaghis, Panayoli Azaghis Nicoli, 

Micali Patirotry et Gian Maguglianos, accuses de voies de fait pour 
vol et de blessures sur deux officiers de la marine italienne a San 
Nikolo;

2. le Homme Emmanuele N. Vasilakis accuse d’assassinat et 
qui a ete livre aux troupes internationales par ses coreligionnaires 
a Hierapetra.

A bord du Sardegna, a la Sude, le 8 mars 1898.

Le commandant allemand — Wa h r e n d o r f f
Le commandant superieur anglais — A. Br o ml e y
Four le contre amiral russe . 
Le contre amiral frangais 
Le contre amiral autrichien . 
Le vice amiral italien . . .

-- D. DE Fo LKERSAHM

— Ed . Po t t ie r
—■ IIlNKE

—■ N. Ca n e v a r o

Ar. 129. — Seance du 10 mars 1898.

Les amiraux ont ete saisis, par rintermndiaire de 1’amiral fran- 
§ais, de la question suivante:

Au debut de Finsurrection, la province de Sitia a ete Tune des 
plus troublees, mais, aussitot roccupation de la ville par les troupes 
internationales, les chefs chretiens ont fait des efforts pour ramener 
le calme, et, il faut le reconnaitre, ces efforts ont ete couronnes de 
succes.
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Ges chefs ont etabli une sorte de police, qu’ils ont payee avec 
des ressources obtenues en prelevant, sur les produits exportes par 
les chretiens, un droit arbitraire, fraction de celui qui revenait re- 
gulierement an gouvernement ottoman et que ce dernier etait dans 
Fimpossibilite de faire percevoir par ses moyens.

Aujourd hui, grace, justement, an retablissement de 1’ordre, les 
droits reguliers peuvent etre pergus par la douane ottomane, mais Ie 
comite cretois a epuise ses ressources et voudrait maintenir sa police.

Dans ce but, il demande que la caisse consulaire lui avance, a 
titre de remboursement, les sommes necessaires pour la payer.

Les amiraux, tout en reconnaissant les services reels rendus par 
cette police, ne croient pas possible de demander aux ambassadeurs 
qu on preleve une somme quelconque, rentree dans la caisse des 
consuls, pour la donner, meme a titre de pret, a une milice qui ne 
pent avoir aucun caractere officiel, tant que le gouvernement de File 
sera ottoman.

Les amiraux esperent, neanmoins, que les chefs de la province 
poursuivront leur oeuvre et maintiendront le bon esprit qui parait 
animer la population chretienne de la province de Sitia.

A bord du Wien, a la Sude, le 10 mars 1898.

Le commandant allemand
Le commandant superieur anglais
Le contre amiral russe .
Le contre amiral frangais
Le contre amiral autrichien . .
Le contre amiral italien.

— Wa HRENDORFF

— A. Br o ml e y
— N. Sk r y d l o f f
— En. Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

W. 121. — Seance du 19 mars 1898.

Le commandant du cuirasse allemand Oldenburg a regu 1’ordre, 
le 1.3 mars, de quitter la Crete, et de reprendre le personnel qu’il 
avait mis a terre, a la Canee, le 5 fevrier. II en a immediatement 
informe les amiraux.

Le 17 mars, YOldenburg s’est rendu a la Canee; le pavilion 
allemand a ete rentre avec les honneurs habituels, en presence de 
detachement des 5 autres nations et Y Oldenburg a fait route a 
Fouest.

Le vice-amiral italien fait connaitre a ses collegues que le nombre 
des affaires traitees par la commission militaire de police interna
tionale est devenu considerable.

Les deux officiers auxquels incombe le plus de travail, c’est-a- 
dire Fofficier italien greffler et le capitaine frangais, rapporteur, ne 
peuvent plus suffire a leur tache, et il serait urgent de leur adjoindre 
a chacun un autre officier.
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Dans ces conditions, et etant donne que 1’instruction se fait en 
frangais, les amiraux prient l’amiral francais de faire la demande, 
a son gouvernement, d’un lieutenant qui serait adjoint au capitaine 
Berger.

De son cote, l’amiral Canevaro, demandera un offlcier italien 
comme second secretaire de cette commission.

Les amiraux ont re§u du gouverneur general une lettre dans 
laquelle S. Exc. Ismail bey demande le renvoi a Retymo de douze 
musulmans exiles depuis buit mois a Salonique a la suite d’une 
emeute dont ils etaient les meneurs.

L’amiral russe, qui rentre de Retymo rapporte justement l’avis 
du colonel qui commande cette place: cet offlcier superieur lui a 
declare qu’il serait dangereux de faire rentrer ces individus et qu’il 
ne saurait prendre la responsabilite des dvenements que pourrait 
faire naitre leur retour a Retymo. C’est du reste sur la priere de 
leurs coreligionnaires qu’ils ont ete eloignes.

Devant un avis aussi nettement exprime, les amiraux decident 
qu’il n’y a pas lieu de les faire rentrer en Crete.

Dans leur seance du 19 mai, les amiraux, en prevision du re- 
tour des cretois refugies en Grece, avaient decide, pour ne pas aug- 
menter la misere dans File, que les gens qui voudraient rentrer 
devraient, au prealable, prdvenir de leurs intentions les autorites 
cretoises.

Il est logique, en effet, de ne pas laisser penetrer dans File des 
individus qui ne trouveraient ni le moyen de se loger ni celui de 
se procurer du travail.

Or, les memes raisons qui ont determine les amiraux a em- 
pbcher le retour des chretiens denues de ressources, doivent empecher 
aussi qu’on ne laisse arriver dans File des musulmans sans moyen 
d’existence et principalement les Benghazistes qui encombrent deja 
le village du Coum-Capou.

En consequence, MM. les commandants militaires seront invites 
a ne laisser debarquer que des gens manifestement pacifiques et 
pouvant faire preuve de moyens d’existence.

Les commandants militaires feront part de cette decision aux 
autorites turques des villes occupees.

A bord du Alexandre II, a la Sude, le 19 mars 1898.

Le commandant superieur autrichien — G. Cimio t t i
Le commandant superieur anglais . — A. Br o ml e y
Le contre amiral russe.......................— Ν. Sk r y d l o f f
Le contre amiral frangais .... —■ Ed . Po t t ie r
Le contre amiral italien . . . . — N. Ca n e v a r o
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^ 122. — Seance du 24 mars 1898.

Les amiraux ont regu, par Fintermediaire du commandant an
glais, le proces-verbal de M. Ie medecin major Baylor, appele a cons- 
tater les mutilations dont les chretiens des environs de Candie se 
sont rendus coupables, sur les cadavres de trois musulmans, assas- 
sines par eux, le 19 mars dernier.

Le vice-amiral Canevaro ecrira, au nom de ses collegues, au 
president Sphakianakis, de Fassemblee cretoise, pour lui exprimer 
toute 1’horreur qu’inspire aux amiraux cet acte, indigne de chre
tiens, et le prier d’user de toute son influence pour empecher le 
retour de pareilles monstruosites.

En prevision des difflcultes qui pourraient surgir de Fapplica- 
tion, par la commission inilitaire internationale de police, du code 
d’une seule nation, et, considerant que le tribunal peut avoir a in- 
terroger des sujets de six ou sept nationalites differentes, les amiraux 
decident, aujourd’hui, que dans toutes les affaires que la commission 
internationale aura a juger, la citation des temoins se fera d’apres 
les regies suivantes:

1° les citations tendant a faire comparaitre par devant la 
commission judiciaire internationale un fonctionnaire d’un consulat 
devront lui etre signiflees par 1’entremise du consul dont releve 
ce fonctionnaire;

2° les citations a comparaitre destinees a un sujet etranger 
pourront, pour eviter toute perte de temps dans le fonctionnement 
de la justice, lui etre signiflees directement par la commission ju
diciaire internationale, mais avis en sera donne au consulat dont 
releve le comparant.

Les amiraux ont ete saisis d’une demande, formulae par un 
certain nombre de negociants de Candie, qui voudraient etre exemptes 
de payer les droits d’importation:

1° pour le souffre destine a la sulfuration des vignes:
2° pour une certaine quantite d’orge importee en vue de se- 

courir les malheureux.
Apres avoir consulte le corps consulaire, les amiraux ont estime, 

comme MM. les consuls, que la mesure a prendre pour eviter la 
perte des vignobles doit etre etendue a tous les points de File et 
proflter egalement aux musulmans et aux chretiens; ils pensent, en 
outre, que Fexemption des droits de douane pour les produits ali- 
mentaires importes ne doit s’appliquer qu’aux denrees qui seront 
distribuees gratuitement.

En consequence, ils adoptent la regie suivante, proposee par 
MM. les consuls:

1° est exempte des droits d’importation, de surtaxe, ou de 
tout autre droit le souffre en fleur qui sera importe en Crete dans 
les 40 jours qui suivront la publication de la presente ordonnance;
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2° les commandants superieurs internationaux fixeront, dans 
leur propre district, et apres entente avec les principaux negociants 
importateurs, le prix auquel le souffre sera vendu aux habitants;

3° les negociants importeurs devront remettre aux comman
dants superieurs intemationaux une declaration constatant la quan- 
tite de souffre importee par eux. Ι/entree en franchise ne sera ac- 
cordee que sur le vu du visa qui sera appose sur cette declaration 
par les commandants superieurs;

4° sont egalement dispenses du paiement des droits d’impor
tation de surtaxe, ou de tous autres droits, les marchandises telles 
que ble, farine, produits alimentaires qui doivent etre distribues 
gratuitement aux indigents du pays;

5° Cette exemption ne peut s’appliquer a celles de ces memes 
marchandises qui doivent faire 1’objet d’une operation commerciale 
quelconque:

6° la franchise de droits ne sera accordee qu’apres depot, 
entre les mains des commandants intemationaux, de la declaration 
prevue par l’article 3 de la presente ordonnance et de l’apposition 
du visa y requis.

A bord du Camperdown, a la Sude, le 24 mars 1898.

Le commandant superieur anglais 
Le centre amiral russe . . . . 
Le centre amiral frangais . . . 
Le centre amiral autrichien . .
Le centre amiral italien. . . .

— R. AV. Cr a ig ie
— N. Sk r y d l o f f
— Ed . Po t t ie r
— Hin k e
—- Ν. Ca n e v a r o

2V. 123. — Seance du 28 mars 1898.

Le president de 1’assemblee cretoise, a la suite de la lettre qui 
lui a ete ecrite le 24 par 1’amiral Canevaro, a repondu que toute 
la population chretienne est aussi indignee que les amiraux eux 
memes, des atrocites commises aux environs de Candie, mais qu’on 
ne saurait rendre responsables tous les chretiens de crimes qui sont 
1’oeuvre de quelques scelerats.

M. Sphakianakis sera invite au nom des amiraux, a faire savoir 
a ses correligionnaires, avec toute la publicite possible, qu’il y aurait 
le plus grand interet a rechercher les coupables et a les livrer a la 
justice internationale, pour bien demontrer la desapprobation dont 
ils sont 1’objet de la part des leurs.

En meme temps, on ecrira au gouverneur general de la Crete, 
pour lui faire savoir que les amiraux font tous leurs efforts pour 
trouver et punir les coupables.

L’amiral austro-hongrois informe ses collegues qu’il a requ, de 
son gouvernement, 1’ordre d’amener son pavilion et de faire rentrer 
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ses troupes dans la premiere quinzaine d’avril. L’amiral Hinke an- 
nonce que, a compter du jour ou son pavillon sera amend, il ne 
prendia plus part au conseil des amiraux et les batiments qu’il 
pouira laisser en Crete auront pour unique role la protection des 
sujets austro-hongrois et allemands.

En consequence, les amiraux decident qu’a partir du depart du 
colonel austro-hongrois, le cercle de la Sude (comprenant la Sude, 
Izzedin et 1’ilot de la Sude), place jusqu’a cejour sous son autorite, 
dependia du cercle de la Canee et rentrera sous le commandement 
du capitaine de vaisseau italien Amoretti.

Des detachements de troupes des quatre puissances restantes 
prendront possession de la caserne de la Sude et du fort d’Izzedin, 
actuellement occupes par les troupes austro-hongroises.

Un tour de roulement sera etabli par les soins du commandant 
Amoretti, pour que la garnison d’Izzedin soit changee mensuellement.

A bord du Sardegna, a la Sude, le 28 mars 1898.

Le commandant superieur anglais . — R. W. Cr a ig ie  
Le contre amiral russe — N. Sk r y d l o f f
Le contre amiral frangais .... — Ed . Po t t ie r
Le contre amiral autrichien ... — Hin k e  
Le vice amiral italien — N. Ca n e v a r o

dV. 124. — Seance du 2 avril 1898.

L’attention des amiraux a ete appelee sur la question suivante: 
II est arrive que des militaires, en garnison sur un point de 

File, et coupables d’absence illegale, ont cherche Fimpunite en se re- 
fugiant dans un poste occupe par les troupes d’une autre nation.

La situation particuliere des troupes internationales et les re
lations, si frequentes, entre soldats qui se partagent souvent les 
memes casernes, ne permettent pas de considerer cette faute comme 
une desertion ordinaire; et, sans s’inquieter des regies existant entre 
leurs pays, au point de vue de l’extradition, les amiraux decident 
que tout soldat se trouvant dans ce cas sera rendu a ses chefs di
rects sans autre formalite.

Les amiraux sont informes que le commandant superieur des 
troupes ottomanes a retire, le 2 avril, les garnisons turques de Pe- 
rivolia, de Sicolia et de Babacouplo et que, par suite, satisfaction 
complete a dte donnee aux demandes formulees dans leur P. V. du 
22 fevrier n. 117.

Le cordon exterieur de la Canee est tout entier aujourd’hui aux 
troupes internationales.

Le colonel austro-hongrois Guxek a remis aux amiraux un rap
port relatif aux travaux de refection de la route entre la Sude et



153

la Canee, travaux qu’il avait ete charge de surveiller dans la seance 
du 30 novembre (P. V. n. 103-Z«s).

Ces travaux sont aujourd’hui termines. Les amiraux, an mo
ment oil le colonel va quitter la Crete, lui adressent leurs remer- 
ciements pour le zele soutenu avec lequel il a surveille ce travail 
d’interet general et le resultat remarquable auquel il est arrive.

A la fln de son rapport, le colonel Guxek expose qu’une somme 
annuelle de 2220 francs lui parait, desormais, necessaire et sutBsante 
pour assurer le bon entretien de la route, entre la Sude et Kalepa, 
par la Canee, et propose que' cette somme soit prelevee chaque annee 
sur la caisse consulaire.

Cette question sera soumise a 1’etude de MM. les consuls.
Le commandant militaire international a la Canee ferait sur

veiller 1’entretien de la route, si la caisse lui fournissait les fonds 
necessaires.

L’amiral Hinke declare a ses collegues qu’il sera present aux 
seances jusqu’a son depart, mais, comme il est sur le point de quitter 
la Crete, il ne prendra aucune part aux deliberations qui engagent 
l’avenir.

A bord du Sardegna, a la Sude, le 2 avril 1898.

Le comandant super, anglais . 
Le centre amiral russe . . 
Le centre amiral franfais 
Le centre amiral autrichien. 
Le vice amiral italien . . .

— Ra n d o l ph  F. 0. Fo o t e
— N. Sk r y d l o f f
—- Ed . Po t t ie r
— Hin k e
— N. Ca n e v a r o

N. 125. — Seance du 5 avril 1898.

L’amiral austro-hongrois, reste a la Sude, n’assiste pas a la 
seance.

Le colonel Chermside, commandant militaire international a 
Candie, est present.

Le colonel informe les amiraux qu’a la suite de la demande 
adressee aux ambassadeurs (P. V. n. 114) il a recu 1’autorisation 
de prelever, sur le 3 °/0 destine a la caisse consulaire, et percu a 
Candie, la somme necessaire pour payer la demi-solde des gendarmes 
turcs, tant que les services de ces gendarmes lui paraitront utiles.

Les amiraux prient le colonel Chermside de prendre les mesures 
necessaires pour mettre a profit cette concession des ambassadeurs, 
et user de tout moyen qui lui paraitra bon pour tirer de cette gen
darmerie le meilleur parti possible.

Depuis fort longtemps, les amiraux pensent que retablissement, 
a Candie, d’une marche oil pourraient se trailer des affaires entre 
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la population musulmane refugiee en ville d’une part, les chretiens 
de Fexterieur du cordon d’autre part, serait un moyen efflcace d’a- 
paisement des esprits.

Des essais ont ete faits par le colonel Chermside pour 1’etablis- 
seinent de ce marche, mais, jusqu’ici, sans succes.

Pour tenter un dernier effort, les amiraux ont prie S. Exc. le 
gouverneur Ismail bey d’aller a Candie employer son influence 
aupres de ses coreligionnaires et le gouverneur leur declare aujour- 
d’hui que I’installation du marche est possible, mais il reclame, 
comme compensation de sa demarche, certains avantages pour les 
musulmans.

L’amiral Canevaro, an nom de ses collegues, lui repondra dans 
ce sens:

« Nous fondons, sur la creation de ce marche, de serieuses 
« esperances; nous estimons qu’il marquera un grand pas dans la 
« voie de Fapaisement, et nous en avons la preuve dans ce qui s’est 
« passe sur les autres points de File (la Canee, la Sude, Retymo, 
« Sitia, Hierapetra).

« Puisque vous estimez que i’installation de ce marche est pos- 
« sible, nous vous demandons de joindre vos efforts aux notres et 
« de nous aider a sa creation sans aucune condition et sans arriere 
« pensee.

« Si le marche pent Stra etabli comme vous le dites, il doit 
« Fetre, pour le bien de tons, et les amiraux, qui ont fait tons 
« leurs efforts, pour sa creation, vous laisseraient toute la respon- 
« sabilite d'un insucces.

« Au contraire, si cette creation reussit, les amiraux etudieront 
« avec le plus grand soin les propositions que va leur faire le co- 
« Ionel Chermside pour Famelioration de la situation des musulmans 
« de Candie ».

A bord de la Sardegna, Candie, le 5 avril 1898.

Le commandant superieur anglais — R. W. Cr a ig ie
Le contre amiral russe . ■ . . . — Ν. Sk r y d l o f f
Le contre amiral franco is . . . — Ed . Po t t ie r
Le vice amiral italien .... — Ν. Ca n e v a r o

1V. L26. — Seance du 8 avril 1898.

Par suite du depart prochain de la division navale et des troupes 
austro-hongroises, les forces maritimes et militaires internationales 
vont se trouver reduites aux seuls moyens des quatre puissances 
restant en Crete.

Pour assurer le blocus, qui existe toujours, les amiraux decident 
de fixer a chaque nation la partie de cote qu’el'e aura dorenavant 
a surveiller; et, prevoyant le cas on ils auraient a exercer une sur
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veillance a Pinterieur de 1’ile, ils determinent, des aujourd’hui, la 
zone de protection qui reviendrait a chacun d’eux.

Les anglais protegeront les provinces do: Malevyzi, Kerakleion, 
Temenos, Monophatsi, Kaenurio, Pedhiadha.

Les russes, celles de: Apokorono, Rethymo, Hagios Vasilis, 
Mylopotamos, Amari, Pyrgiotissa.

Les franpais, cedes de: Merabelo, Lasithi, Viano, Hierapetra 
et Sitia.

Les italiens, cedes de: Khania, Kisamos, Selinos et Sphakia.
(Les petites des restant conflees a la nation qui protege la cote 

cretoise an nord ou an sud).
Toutefois, la presqu’ile d’Akrotiri, et toute la partie de Pile de 

Crete qui s’etend au sud des bales de la Sude et de la Canee, reste 
sous la protection de toutes les puissances a la fois. Cette region 
est limitee, au sud, par une ligne qui part du cap Dhrapano et va 
a Pile Theodoros, en passant par les cretes de Kabia, Koprana, 
Kyliaris, Malaxa, Varipetro, Galatas et Marina.

Par analogie avec la delimitation interieure qui precede,
L’Angleterre est chargee d’assurer le blocus:

1. Sur la cote nord, depuis le cap Stavrosjusqu’a la province 
de Merabelo;

2. Sur la cote sud, du cap Lithinos a Keraton Bay.
La Russie, assure celui:

1. Sur la cote nord, du cap Dhrapano au cap Stavros;
2. Sur la cote sud, du cap Vatalos au cap Lithinos.

La France, celui du littoral, a Test des limites anglaises.
L’Italie, celui du littoral, a Pouest des limites russes.
Mais, la partie de cote comprise entre Pile Theodoros et le cap 

Dhrapano, et qui comprend les baies de la Canee et de la Sude, 
reste conflee aux quatre nations a la fois, qui delegueront J’une 
d’elles, ou plusieures, suivant les besoins. (Actuellement les anglais).

Les troupes austro-hongroises devant quitter prochainement la 
Crete, la caserne qu’elles occupent a la Sude va se trouver disponible.

Le marechal Djevad pacha a manifeste le desir d’en reprendre 
une partie pour y loger 150 marins et leurs officiers, mais les ami- 
raux, malgre leur grand desir de plaire au marechal, ne croient 
pas ce projet realisable.

Le besoin, pour eux, d’avoir, en rade de la Sude, des troupes 
internationales, pour la garde du materiel qui arrive tout par ce 
point, le service qu’il va falloir assurer avec leurs troupes, et qui 
incombait auparavant aux austro-hongrois, les pbligent a prendre 
les logements de ces troupes dont ils vont faire le service et ils 
prient leur president de faire savoir au marechal qu’il leur est im
possible d’acceder a son desir.

A bord du IFo, a la Sude, le 8 avril 1898.

Le commandant superieur anglais — R. W. Cr a ig ie
Le contre amiral russe .... — Ν. Sk r y d l o f f
Le contre amiral frangais . . . — Ed . Po t t ie r
Le vice amiral italien . . . . — Ν. Ca n e v a r o
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^V. 127. — Seance du 12 avril 1898.

Les amiraux, ayant regu de Candie, les propositions du colonel 
Chermside, relatives a 1’extension du cordon, y donnent leur appro
bation.

Ils laissent au colonel, present sur les lieux, le soin de juger 
quand le moment opportun sera venu d’elargir la zone occupee par 
les musulmans et l’autorisent a le faire, apres avoir pris toutes les 
precautions n^cessaires pour eviter de froisser la susceptibilite des 
chretiens, de telle fagon que cet elargissement se fasse, autant que 
possible, sans resistance de leur part.

Le commandant superieur anglais se chargera de faire cette 
communication au colonel Chermside.

Les gendarmes turcs de la Canee avaient ete mis a la dispo
sition des carabiniers italiens, pour concourir au service important 
de la police. (P. V. n. 90).

A la suite de difficultes, ces gendarmes, dont la 72 solde etait 
payee par la caisse de la surtaxe, ont dte remis a la disposition du 
gouvernement ottoman. (P. V. n. 98).

Afln de leur donner de 1’occupation, les autorites ottomanes 
ont installe, avec ces gendarmes licencies, une police qui opere a 
cote de la police internationale.

Cette organisation est inadmissible.
Sans compter que la direction doit etre unique, l’existence d’une 

police turque est susceptible de diminuer le prestige de la police 
internationale et de lui creer des obstacles.

Or, cette derniere fonctionne avec toute la regularite desirable, 
et a rendu de reels services: elle doit etre maintenue telle qu’elle 
existe: en consequence, les amiraux decident que la police turque 
devra cesser de fonctionner et ils prient leur doyen, d’adresser au 
gouverneur general, une lettre dans ce sens:

« Si les autorites ou la population musulmane ont des plaintes 
« a porter contre la police internationale, les amiraux sont tout 
« disposes a les accueillir, a les etudier et a y faire droit, le cas 
« echeant.

« La police internationale continuera a faire son service, avec 
« toute la bienveillance possible, mais elle ne devra accepter ni op- 
« position, ni insistence.

« Les amiraux croient que les gendarmes turcs non employes 
« ont leur place indiquee a Candie ».

A bord de VAmiral Charner, a la Sude, le 12 avril 1898.

Le commandant superieur anglais — H. S. St e a l t  
Le contre amiral russe .... — Ν. Sk r y d l o f f  
Le contre amiral francais . . . —· Ed . Po t t ie r  
Le vice amiral italien — Ν. Ca n e v a r o
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Μ 128. — Seance du 10 mai 1898.

Par 1’ordonnance du 31 aout 1897, et, a la suite de la decision 
prise le 14 aout 1897, (P. V. n. 90), les amiraux ont etabli, a la 
Canee, une Commission militaire internationale de police destinee 
a juger certaines crimes et delits enumeres a l’article 2.

Ils se sont reserve, en meme temps, de creer, au besoin, des 
commissions semblables dans les autres villes occupees; mais, dans 
la seance du 8 mars, (P. V. n. 119), on a decide que tous les cou- 
pables arretes dans Tile et justiciables de ces commissions, pour- 
raient btre envoyes a la Canee et juges par la commission unique 
et internationale.

Ce procede presente 1’inconvenient, aujourd’hui reconnu, de 
charger, outre mesure, la tache de la commission internationale; il 
cause de nombreux deplacements d’officiers instructeurs, d’accuses 
et de temoins.

Au point de vue, aussi, du prestige de chaque commandant 
superieur, dans le secteur qui lui est confie, il y aurait avantage 
a faire juger certaines infractions par des commissions formees sur 
place, a Candie, a Retymo, a Sitia ou Hierapetra, a Kissamo.

En presence de ces considerations, les amiraux decident que 
chacun d’eux pourra former, immediatement, une commission du 
meme genre, dans son secteur, avec les officiers dont il dispose, et 
appliquer aux coupables son propre code: mais la formation de cette 
commission n’a rien d’obligatoire et la commission Internationale 
de la Canee jugera toujours les cas qui lui seront soumis, soit a 
cause de leur gravite, soit parce que le commandant superieur du 
secteur n’aura pas juge a propos de former une commission par 
ses moyens.

Les amiraux, apres avoir pris connaissance du rapport relatif 
au nomme Micali Micioli, ne trouvent pas que les faits dont il est 
reconnu coupable, soient d’importance a le traduire devant la com
mission militaire internationale de police, mais, le vol de moutons 
qui lui est reproche etant manifeste, ils decident que cet individu 
sera puni de 3 mois de prison, qu’il subira a la Canee.

Au consulat italien a Halepa, le 10 mai 1898.

Le commandant superieur francais — E. Ja c q u e t
Le commandant superieur anglais — R. W. Cr a ig ie
Le centre amiral russe .... — Ν. Sk r y d l o f t
Le vice amiral italien....................— Ν. Ca n e v a r o
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Λζ 729. — Seance du 25 mai 1898.

Les amiraux ont ete mis au courant des difflcultes qui se sent 
produites, a propos du fonctionnement de la commission militaire 
internationale de police.

Ces questions interessent: Taudition des temoins appartenant a 
Farmee ottomane et l’application, a faire, du code militaire italien 
qui est en usage a la Canee.

Les amiraux ont pris, a ce sujet, une decision qui sera annexee 
a 1’ordonnance du 31 aout 1897 et servira de guide a l’avenir pour 
les cas analogues.

En consequence, la commission militaire reprendra l’affaire de 
Coun Capoun, suspendue le 10 mai.

Il resulte d’un rapport adresse, a l’amiral frangais, par le com
mandant de Spinalonga, qu’il a dtd procede a la releve des 22 ar- 
tilleurs qui forment la garnison ottomane de Spinalonga, sans que 
l’autorite franqaise en ait ete informee a l’avance.

Le commandant frangais, pour eviter des difflcultes, n’a pas 
cru devoir s’opposer a ce mouvement, qui est en contradiction for
melie avec les regies etablies a ce sujet; mais il est necessaire que 
le marechal commandant les troupes ottomanes en soit informe, 
pour qu’a l’avenir ces mouvements ne puissent se faire sans aver- 
tissement prealable.

Monsieur le commandant international a la Canee demandera 
a Son Altesse Djevad pacha de donner des ordres dans ce sens.

A bord de ^Amiral Charner, a la Canee, le 25 mai 1898.

Le commandant superieur italien . —· Ca r n e v a l i
Le commandant superieur anglais . — Ριρο ν
Le contre amiral russe.................... -— Sk r id l o f f
Le contre amiral franpais .... —■ Ed . Po t t ie r

An n e x e ν . 1 a 1’ordonnance du 31 aout 1897 relative a la 
constitution d’une commission militaire internationale de police.

Lorsqu’un militaire ou fonctionnaire ottoman sera cite comme 
temoin devant la commission militaire internationale de police, mon
sieur le president de cette commission pourra deleguer un des 
membres pour recevoir sa deposition en dehors de l’audience pu- 
blique, ou accepter la deposition faite devant le capitaine rapporteur.

Dans les deux cas, la deposition ecrite, signde par le temoin, 
aura la valeur d’un temoignage apporte a l’audience.

A bord de VAmiral Charner, a la Canee, le 25 mai 1898.

Le commandant superieur italien. . — Ca r n e v a l i 
Le commandant superieur anglais . — Ριρο ν  
Le contre amiral russe — Sk r id l o f f  
Le contre amiral franpais . ... — Ed . Po t t ie r
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An n e x e ν . 2 ά Vordonnance du 31 aout 1897 relative a la 
constitution d’une commission militaire internationale de police.

Le code militaire italien est divise en deux parties dont l’une 
concerne le temps de paix et 1’autre le temps de guerre.

La premiere s’applique uniquement aux militaires coupables de 
crimes exclusivement militaires.

La seconde edicte des peines, applicables aux civils, pour des 
crimes et delits qui, en temps ordinaire, seraient juges par des tri- 
bunaux civils. C’est cette seconde partie que, vu la situation actuelle 
de la Crete, les amiraux ont entendu devoir btre appliquee a tous 
les civils qui seraient juges par la commission.

En consequence, pour eviter toute fausse interpretation, et ge- 
neraliser leur decision ils invitent les commissions militaires qui 
fonctionneront en Crete a appliquer exclusivement les codes mili
taires pour le temps de guerre, mais ils se reservent, s’il y a lieu, 
et suivant les circonstances, d’en attenuer la rigueur.

A bord de VAmiral Charner, a la Canee, le 25 mai 1898.

Le commandant superieur italien . 
Le commandant superieur anglais . 
Le contre amiral russe....................
Le contre amiral franfais . . . .

— Ca r n e v a l i
---- PiPON

— Sk RIDLOFF

— Ed . Po t t ie r

TV. 730. — Seance du 6 juin 1898.

Les amiraux ont ete informds qu’un certain nombre de nego
tiants de File, abusant de l’absence de tribunaux de commerce en 
Crete, se refusent a payer les traites qui leur sont envoyees, tout 
en vendant les marchandises qui leur parviennent de divers pays 
d’Europe.

En presence de cet etat de choses, les amiraux decident que: 
lorsqu’il s’agira d’un negotiant cretois, le consul du creancier 

lese, leur enverra une requete, tendant a la fermeture du magasin 
de ce negociant, au cas ou il persisterait a ne pas acquitter sa dette·

lorsqu’il s’agira d’un negociant non cretois, le consul du 
creancier lese en informera ses collegues, et leur avis commun sera 
transmis, par leur doyen, au conseil des amiraux, qui prendra une 
decision a Fegard du debiteur insolvable.

Le gouverneur de la Crete ayant demande aux amiraux que 
les navires relachant dans File observent les prescriptions des re- 
glements sanitaires, il est decide que:

Les navires de guerre des quatre puissances representees en 
Crete seront arraisonnes par le commandant superieur de leur na-
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tion present sur la rade de rel&che, et le doyen des commandants 
superieurs sera charge d’arraisonner ceux des nations non repre
sentees, ou ceux qui ne trouveront pas sur rade un navire de guerre 
de leur nationalite.

Le meme commandant superieur s’assurera, autant que possible, 
que les navires de commerce se conforment aux prescriptions sa- 
nitaires, en allant presenter a 1’offlce sanitaire leur patente de sante; 
toutefois, les paquebots qui ne font que passer, et notamment les 
paquebots frangais et russes que ne sejournent que quelques instants, 
et le plus souvent la nuit, seront arraisonnes par leurs comman
dants superieurs et, a defaut, par le commandant superieur present. 
Ces derniers leur feront remplir un imprime de renseignements ana
logue a celui de la sante ottomane, et 1’enverront le lendemain a 
I’offlce sanitaire a terre.

Les amiraux, considerant que 1’essai fait a Candie et a la Canee 
de payer sur la caisse de la surtaxe un certain nombre de gen
darmes ottomans, a donne de bons resultats, on demandera aux 
ambassadeurs, par 1’intermediaire des consuls, que, par analogie, la 
m<eme caisse pale un certain nombre de gendarmes turcs, destines 
a cooperer au maintien de 1’ordre dans les secteurs italien, russe 
et frangais. Le nombre de ces gendarmes sera reduit au strict ne- 
cessaire, et ne seront payes que ceux employes par les comman
dants superieurs internationaux.

M. le chef de bataillon frangais Arlabosse est designe pour rem- 
placer provisoirement le commandant de Froissard-Broissia, comme 
president de la commission militaire internationale, pendant l’absence 
de cet offlcier superieur.

A bord de Y Amiral Charner, La Canee, le 6 juin 1898.

Le commandant superieur italien. — A. Ca r n e v a l i 
Le commandant superieur anglais — J. Ριρο ν
Le centre amiral russe .... — Ν. Sk r y d l o f f  
Le contre amiral frangais . . . — Ed . Po t t ie r

M 131. — Seance du 20 juin 1898.

Des depenses ayant du etre faites pour la reparation de la ca
serne de la Sude, occupee par des detachements des quatre puis
sances, les amiraux decident que le montant en sera solde par quart 
et qu’on procedera de la meme fagon, et sans nouvelle decision des 
amiraux, toutes les fois qu’il s’agira de liquider des depenses faites 
pour des installations dont les troupes internationales jouissent en 
commun.

Dans leur seance du 4 fevrier 1898 (P. V. n. 115) les amiraux 
avaient decide de demander au gouvernement ottoman une indem
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nite de 100 livres turques, au profit d’un carabinier italien, blesse 
par un malfaiteur, en accomplissant, pour le corapte international, 
un service d’ordre.

La demarche des amiraux, faite par leur doyen, ayant ete 1’objet, 
de la part de la Porte, d’une fin de non recevoir, chacun d’eux saisira 
son gouvernement de la question, et lui demandera d’appuyer la de- 
mande si legitime du gouvernement italien.

L’amiral russe informe ses collegues que, conformement a la 
decision prise le 10 mai (P. V. n. 128), il a nomine une commission 
militaire russe qui fonctionnera a Retymo pour le compte inter
national. Le comandant superieur anglais va nommer une commis
sion semblable a Candie.

Il est entendu que ces commissions, comme celle de la Canee, 
rendront leurs jugements au nom des amiraux, qui ratifieront toutes 
les sentences comportant une punition de plus d’une annee de prison.

A bord de Γ Amiral-Char  ner, a la Canee, le 30 juin 1898.

Le commandant superieur italien . — Ca r n e v a u i
Le commandant superieur anglais . — PIPON

Le contre amiral russe..................— Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais . . . . — Ed . Po t t ie r

(Annexe).

Re s u me  des faits qui ont occasionne la demande d’une gratification 
au carabinier italien Frittella, blesse en service.

Le 18 octobre au soir, une patrouille internationale, composee 
de deux carabiniers italiens et de deux soldats montenegrins, par- 
courant une des rues de la Canee, rencontra deux musulmans dont 
l’allure paraissait suspecte. Les fonctionnaires internationaux, qui 
avaient la consigne de fouiller les personnes suspectes pour les de- 
sarmer et les arreter si elles portaient des armes, crierent a trois 
reprises aux musulmans de s’arreter. Un des musulmans s’arreta, 
l’autre, un nomme Gemali Mavralaki, prit la fuite; puis entendant 
qu’on le poursuivait, il se retourna tout a coup et tira deux coups 
de revolver dont un atteignit le carabinier italien Guillaume Frittella 
a la main gauche. Les poursuivants riposterent par deux coups de 
revolver dont un blessa Gemali Mavralaki a la tete assez grievement.

Le carabinier Frittella ainsi blesse s’etant trouve dans i’impos- 
sibilite de continuer son service et n’ayant droit qu’a une petite 
pension de son gouvernement, les amiraux inviterent (P. V. du 4 
fevrier 1898) le gouvernement general de la Crete a lui payer une 
gratification de 100 livres turques. S. E. le gouverneur interimaire, 
informe de cette deliberation des amiraux, invite a plusieurs reprises 
d’y satisfaire et a la suite d’une derniere requete de l’amiral italien, 
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repondit enfin le 13 mai, en envoyant la copie du telegramme sui- 
vant adresse au grand vizir:

Telegramme n. 1326. — « La demande de 100 livres turques 
comme indemnite pour le carabinier Frittella, qui, blesse dans une 
arrestation, est mis hors de service, a ete formulee parce que la 
pension qui lui sera servie par son gouvernement, a cause de son 
infirmite, est minirne. Messieurs les amiraux avaient done sollicite 
ces cent livres comme recompense de la part du gouvernement ot
toman; ils viennent de renouveler cette sollicitation, ce qui m’oblige 
a rappeler egalement mes telegrammes precedents. Cette allocation 
est opportune ainsi que le remboursement de 2150 fr. valeur du 
charbon emprunte au vaisseau italien pour le navire ottoman. Comme 
la caisse du gouvernement general n’a aucuns foods de disponibles, 
il est impossible au tresor local de verser cette obligation.

« Je prie V. A. de donner les ordres necessaires pour que ces 
sommes nous soient envoyees immediatement en numeraire. — 
II. Is ma il  ».

Le 4 juin, apres une autre requete verbale du commandant su
perieur international a la Canee, S. E. le gouverneur communiquait, 
par la lettre suivante, le refus de la Sublime Porte d’accorder une 
gratification que le gouverneur lui-meme avait dans son telegramme 
appelee opportune.

Lettre n. 1370. — « Monsieur le commandant superieur, -—· 
J’ai 1’honneur de vous faire connaitre la reponse qui m’est parvenue 
de la Sublime Porte, a la suite de mon telegramme n. 1326 com
munique le 13 mai a votre commandement superieur et expedie 
conformement a vos demandes des 6 fevrier et 20 avril.

« Le gouvernement ottoman, ayant proteste contre la constitu
tion du tribunal international et n’ayant pas reconnu le principe de 
cette juridiction, ne pent que decliner toute participation dans les 
consequences de ses decisions. La Sublime Porte refuse done d’ac
corder la gratification de 100 livres turques rdclamee en faveur du 
carabinier Frittella.

« Le gouvernement local se trouve, par cette reponse, dans 
1 impossibilite de satisfaire a la demande de S. E. l’amiral Canevaro. 
Si les autorites italiennes persistent dans la pretention emise, c’est 
dorenavant par la voie de leur ambassade qu’elles devront inter- 
venir. — Η. Is ma il  ».

On ne saurait en verite trouver aucun lien entre la protestation 
de la Porte contre la constitution du tribunal international et le refus 
de recompenser un agent etranger estropie exergant ses fonctions 
pour la securite publique dans une ville de 1’empire ottoman.

La deliberation d’indemniser le carabinier fut votee par le con- 
seil des amiraux et non par le tribunal international et les circons- 
tances dans lesquelles le carabinier Frittella regut sa blessure (et qui 
pourraient se renouveler a l’avenir) n’ont aucune relation avec I’ins
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titution du tribunal international, puisqu’il s’agissait d’un service de 
surveillance destine a pacifier une ville que les troupes internatio
nales ont du occuper sur la requete meme des autorites ottomanes 
impuissantes a y remettre 1’ordre et a proteger la population mu- 
sulmane. Le tribunal international, au contraire, ne fut que la con
sequence de 1’occupation comme moyen de repression legale pour la 
securite des troupes internationales et pour juger les crimes qui se- 
raient commis contre la securite publique, tant qu’aucun autre tri
bunal regulier ne pourrait fonctionner.

AT. 132. — Seance du I juillet 1898.

L’amiral frangais etant devenu le doyen des amiraux, il a ete 
decide que le commandement superieur de la zone internationale de 
la Canee et les services qui en dependent reviendraient aux frangais.

Toutefois, le code italien ayant toujours ete employe des le debut, 
les amiraux decident qu’il sera toujours conserve, comme code du 
tribunal international de la Canee.

Le changement de commandement superieur a la Canee, fait 
d’accord entre les amiraux frangais et italien, n’implique pas, pour 
l’avenir, l’obligation de changer le commandement international 
chaque fois que le doyen viendrait a changer.

A bord de YAlexandre II, a la Canee, le ler juillet 1897.

Le commandant superieur anglais 
Le contre amiral italien . . . . 
Le contre amiral russe . . . . 
Le contre amiral frangais . . .

— PiPON

— Be t t o l o
— Sk r y d l o f f
—■ Ed . Po t t ie r

(Annexe).

Me mo ir e remis aux delegues de I’assemblee cretoise, par les 
amiraux, en presence des consuls des quatre puissances.

Si la question du futur gouvernement de Pile de Crete n’est pas 
encore ddtinitivement reglee, les puissances ne sauraient pour ce 
motif perdre de vue le but principal qu’elles poursuivent, ni rester 
indifferentes aux souffrances des cretois.

Aussi leur parait-il desirable de voir etablir dans File un regime 
mbme provisoire qui offrit des garanties d’ordre et de tranquillite.

Elles ont, en consequence, decide la creation d’un comite exe- 
cutif qui serait nomme par I’assemblee cretoise et a qui serait confiee 
la mission d’administrer les parties de i’ile obeissant actuellement a 
I’assemblee cretoise, tandis que les amiraux exerceraient leur autorite 
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dans les regions occupees par les troupes europeennes. Le caractere 
de ce comite sera provisoire; il se tiendra en contact permanent 
avec les amiraux, et sera immediatement revocable par ceux-ci dans 
le cas oil il sortirait de son mandat.

En outre les gouvernements de France, de la Grande Bretagne, 
d’Italie et de Russie se preoccupent d’arriver a la constitution d’un 
syndicat international de banquiers des quatre pays qui feraient les 
avances necessaires et, comme garantie, seraient autorises a per- 
cevoir tout ou partie de la surtaxe douaniere du 3 °l0.

Charges par leurs gouvernements de notifler cette decision des 
puissances a l’assemblee cretoise et d’en assurer l’application, les 
amiraux m’ont confie le soin de lire cette communication au bureau 
permanent de l’assemblee et de I’informer qu’ils ont delegue les 
consuls pour etablir, avec le comite executif, un projet d’adminis
tration provisoire sur les bases suivantes:

1° Le mode d'election du conseil executif provisoire, le 
nombre des deputes.

Le conseil executif devra btre elu par l’assemblee cretoise qui 
sera convoquee apres la notification qui sera faite au bureau per
manent de l’assemblee des decisions prises par les puissances.

Les membres du comite executif devraient btre en nombre de 
six dont le president de l’assemblee, president de droit du comite 
executif, et cinq membres, un par province. Le president, en cas de 
partage des voix aurait voix preponderante.

2° Les principes qui devront servir de base au fonctionne- 
ment de ce gouvernement provisoire.

Le comite executif semblerait, au premier abord, ne devoir btre 
charge que A’administrer les parties de file obeissant actuellement 
a l’assemblee cretoise. Mais comme il n’existe plus presque rien dans 
le pays en fait d’administration et qu’il resulte des instructions 
adressees aux amiraux que le desir des quatre puissances est d'e- 
tablir un regime meme provisoire, offrant des garanties d’ordre et 
de tranquillite, il est absolument necessaire de jeter, tout au moins, 
les bases d’un reglement qui servira a l’administration provisoire 
de File.

Pour 1’etablissement de ce reglement il serait, d’apres nous, op- 
portun d’accorder au comite executif un certain droit d’initiative et 
de lui confier le soin de faire certaines propositions tendant a l’bta- 
blissement de ce regime provisoire.

Les projets elabores par ce comite devraient btre soumis a 
1’examen des consuls qui recevraient des amiraux le mandat d’en 
discuter les termes avec le comite executif et d’y apporter les mo
difications qu’ils jugeraient necessaires.

Ce reglement, une fois acheve, serait soumis a la sanction des 
amiraux et rendu par une ordonnance applicable dans toutes les 
parties de Pile obeissant actuellement a l’assemblee cretoise.

Les projets que devrait preparer le comite executif concerne- 
raient exclusivement les points suivants:



165

Administration. — Dans chacun des quatre secteurs interna- 
tionaux, le comite executif sera represente par un administrateur 
general.

Dans chacun des vingt districts il y aura un administrateur 
qui relevera de Fadministrateur general du secteur.

Ces fonctionnaires seront Hommes par le conseil des amiraux 
sur la proposition du comite executif.

La nature des rapports qui devront exister entre Dadministrateur 
general et le commandant superieur du secteur sera reglee par les 
amiraux.

Justice. — Creation dans Finterieur de tribunaux de paix civils 
et correctionnels qui seront, autant que possible, constitues confor- 
mement aux regies etablies dans le reglement du 15/27 Janvier 1897. 
Ils jugeront d’apres la loi cretoise.

La connaissance des affaires criminelles est exclusivement re- 
servee an tribunal militaire du secteur.

Gendarmerie. — Creation d’une gendarmerie provisoire, en 
partie indigene, en partie europeenne, limitee au nombre strictement 
necessaire, placee sous le commandement d’officiers etrangers et 
Fautorite superieure du commandant du secteur.

Budget. — Etablissement d’un budget provisoire indiquant le 
montant des sommes necessaires pour assurer le fonctionnement de 
1’ad mini st ration provisoire et indiquant le mode de perception des 
taxes, sous la surveillance et avec le concours de la gendarmerie.

Controle. — Un controle fait au nom des quatre puissances 
sera etabli sur les operations aussi bien de recettes que de depenses.

En accordant a 1’assemblee cretoise representee par le comite 
executif elu par elle un droit d’initiative pour la presentation des 
projets relatifs a Dadministration provisoire de 1’ile, les amiraux ont 
voulu donner a cette assemblee une preuve de conflance que celle-ci 
tiendra a coeur de justifler.

De son cote la population de File comprendra que le pays vient 
de franchir une etape considerable et, en maintenant 1’ordre et la 
tranquillite dans Finterieur, elle cherchera, nous en sommes con- 
vaincus, a se montrer digne de Finteret que lui temoignent les 
puissances.

A^. 733. — Seance du 7 juillet 1898.

Dans leur seance de ce jour, les amiraux en presence des con
suls des quatre puissances, ont communique aux membres du bu
reau permanent de 1’assemblee cretoise, compose de MM. Sfakianakis, 
Benizelos, Foumis, Boulgaris, les instructions de leurs gouvernements 
relatives a la creation d’un comite executif, a qui serait conflee la 
mission d’etablir un gouvernement provisoire dans I’interieur de File.
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L’amiral, doyen des amiraux, a ecrit au nom de ses collegues 
an gouverneur general interimaire pour l’informer des decisions des 
puissances.

Au consulat de France, a Halepa, le 7 juillet 1898.

Le commandant superieur anglais . — Ha l l e t t
Le contre amiral italien........................ — Be t t o l o
Le contre amiral russe........................ — Sk r y d l o f f
Le contre amiral franfais . . . . — Ed . Po t t ie r

37 134. — Seance du II juillet 1898.

L’amiral frangais donne connaissance de 1’ordre, par lequel, il 
forme dans le secteur frangais, une commission militaire de police, 
conformement a la decision des amiraux prise dans la seance du 
10 mai.

L’amiral francais communique a ses collegues, une depeche de 
l’ambassadeur de France a Constantinople, I’avisant que les quatre 
gouvernements ont approuve le prelevement demande, sur la sur- 
taxe douaniere, pour les employes de la gendarmerie ottomane, dans 
les secteurs francais, russe et italien.

A bord de VAmiral Charner, a la Canee, le 11 juillet 1898.

Le commandant superieur anglais . —■ Ha l l e t t
Le contre amiral italien................. —- Be t t o l o
Le contre amiral russe................. — Sk r y d l o f f
Le contre amiral francais . . . . — Ed . Po t t ie r

N. 133. — Seance du 18 juillet 1898.

Les amiraux ont decide de rectifier les limites des secteurs 
precedemment adoptees, et de les mettre d’accord avec la division 
administrative de File conformement a la carte ci-jointe.

Au sujet du navire turc ayant a son bord 50 soldats ottomans, 
et mouille en rade de la Sude, les amiraux prennent les decisions 
suivantes: Le navire en question devra Stre parti le 19 juillet avant 
midi, sinon on lui interdira toute communication avec la terre pour 
quelque motif que ce soit.

Ils decident, en outre, que s’il arrive des navires ayant des 
troupes ottomanes a bord en un point quelconque de la Crete, on 
leur donnera 1’ordre de repartir au bout de trois heures, et s’ils 
ne sont pas partis dans le delai fixe on leur interdira toute com
munication avec la terre.
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De plus, en presence des tentatives constantes de ddbarquement 
de troupes turques dans File, les amiraux decident qu’iis ne tole- 
reront plus aucun mouvement de troupes ottomanes, soit de Fexte- 
rieur en Crete, soit dans Finterieur de File, pour quelque motif que 
ce soit, changement de garnison, deplacement des troupes, rentree 
de conge, etc....

Le commandant de Froissard Broissia rentre de permission re- 
prend la presidence de la commission militaire internationale.

A partir du 15 aout une seule nation occupera les postes de 
Fentree de la rade de la Slide. La duree de sejour sera d’un mois. 
Le poste principal sera le fort Izzeddin d’ou il sera detache quelques 
homines pour les blockhaus et 10 homines pour Filot de la Sude.

Le pavilion de la nation occupante sera seul hisse sur les trois 
postes.

L’amiral italien informe ses collegues qu’il a regu Fordre de 
renvoyer en Italie la batterie de montagne. Les amiraux ne voient 
aucun inconvenient a 1’eloignement de cette batterie qui stationne 
dans le secteur occupe par les troupes internationales, mais ils 
expriment le desir qu’en raison de Fagglomeration musulmane de 
Retymo la batterie russe soit maintenue en ce point jusqu’au retrait 
des troupes turques.

A bord du Morosini, a la Canee, le 18 juillet 1898.

Le 
Le 
Le 
Le

commandant superieur anglais. 
contre amiral italien . . . . 
contre amiral russe....................  
contre amiral franpais . . . .

— Ha l l e t t
— Be t t o l o
— Sk RYDLOFF

— ED. POTTIER

M 736. — Seance du 25 juillet 1898.

Messieurs les consuls des quatre puissances representees en 
Crete, assistent a la seance.

Leur doyen donne lecture d’un memoire contenant les reserves 
faites par Fassemblee cretoise, au sujet du projet de Fetablissement 
d’un gouvernement provisoire dans Finterieur de File, et des mo- 
diflcations qu’elle propose d’introduire aux bases de ce gouvernement.

Au debut de ce memoire (annexe 1), les amiraux relevent la 
phrase suivante qu’ils auraient prononcee au bureau permanent de 
Fassemblee cretoise:

« Que les amiraux sont fermement convaincus que, sans le 
« retrait des troupes turques, rien de definitif ne peut etre etabli 
« en Crete; qu’a la fin elles seront retirees et que tous les efforts 
« des puissances tendent vers ce but ».
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La premiere partie de cette phrase est en effet tres exacte; 
quant a la seconde partie, a savoir « qu’a la fin elles seront retirees 
et que tons les efforts des puissances tendent vers ce but »: les 
amiraux font enregistrer au proces-verbal qu’ils n’ont pas fait 
cette declaration, mais qu’ils ont simplement dit avoir demande a 
leurs gouvernements le retrait des troupes turques.

Lecture est ensuite donnee du texte du memoire des amiraux 
relatif a I’etablissement du gouvernement provisoire, des modifica
tions proposees par l’assemblee cretoise, du resume des raisons qui 
ont conduit cette assemblee a proposer ces modifications (annexe II) 
et enfin des observations des consuls (annexe III).

Apres lecture et discussion de ces documents, les amiraux ont 
arrete ainsi qu’il suit, le texte des dernieres dispositions prises par 
eux (annexe IV) decisions qui seront communiquees a l’assemblee 
par 1’intermediaire des consuls.

La gendarmerie internationale devant etre commandde par un 
officier europeen, les amiraux expriment le desir que le capitaine 
Craveri commandant les carabiniers italiens et qui va btre remplace 
prochainement par un officier de gendarmerie frangais, reste en 
Crete a leur disposition pour etre charge de 1’organisation du com- 
mandement de cette gendarmerie.

Saisis, par le commandant militaire a Candie, de la question 
d’exportation d’objets en cuivre, les amiraux decident de laisser le 
commandant anglais agir suivant son appreciation.

Le commandant superieur de la Grande-Bretagne rend conipte 
que le bataillon de highlanders venu pour remplacer les fusiliers 
Welches, n’a qu’un effectif de 700 hommes, inferieur de 300 a celui 
du bataillon precedent et qu’il ne peut faire face aux exigences du 
service international: gardes, rondes, garnison du fort d’Izzeddin, etc.

Les amiraux le prient de demander a son gouvernement, a ce 
que 1’effectif du nouveau bataillon soit porte au mdrne chiffre que 
celui du bataillon qu’il remplace.

Les amiraux decident que lorsqu’ils auront repris le mouil'age 
de la Sude, un navire de la flotte in ter nationale restera en perma
nence devant la Cande. Le service commencera par un navire fran- 
gais et la duree de la station sera de 15 jours.

A bord de V Amir al-Charner, a la Canee, le 25 juillet 1897.

Le commandant superieur anglais . — Ha l l e t t
Le contre amiral italien .... — Be t t o l o
Le contre amiral russe .... — Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais . . . — Ed . Po t t ie r
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(Annesso I).

Re s e r v e s faites par l’assemblee cretoise au sujet du projet de 
I’etablissement d’un gouvernement provisoire dans Vinterieur 
de file. — Modifications qu’elle propose d’introduire aux 
bases de ce gouvernement.

Dans sa seance du 7/19 courant, l’assemblee a vote 1’adoption 
en principe du regime provisoire par deference envers les puissances 
qui en ont propose l’organisation.

Toutefois, l’assemblee croit devoir exprimer son opinion, que ce 
regime a peu de chances de succ^s et, probablement, ne fera que 
prolonger les souffrances des cretois, souffrances qui ont excite la 
compassion des quatre puissances.

Le caractere provisoire de ce regime, la multiplicite des auto- 
rites qu’il institue, ou qu’il laisse subsister, autorites en partie hos- 
tiles les unes aux autres, en partie mal definies; la separation de 
1’interieur du pays de ses centres commerciaux, industriels et eco- 
nomiques; la question veritablement vitale des soixante mille refu- 
gies, ne pouvant entrevoir le terme de leurs souffrances; enfin et 
surtout le retrait des troupes et des autorites ottomanes, retrait 
toujours attendu et toujours differe, — voila des causes plus que 
suffisantes pour paralyser les efforts les mieux intentionnes, et faire 
echouer les tentatives les plus sinceres.

Aussi, tout en s’offrant a faire un essai loyal et complet du 
regime provisoire propose, l’assemblee croit devoir declarer haute- 
ment que le seul moyen de sortir de cette situation, qui finira par 
ruiner completement ce malheureux pays, c’est de faire retirer les 
troupes et les autorites ottomanes. Du moment que les grandes puis
sances, en proclamant l’autonomie de 1’ile, ont formellement aboli 
tout droit d’immixtion de la Porte dans les affaires interieures du 
pays, les troupes et les autorites ottomanes ne sauraient y avoir 
aucune place.

C’est pourquoi l’assemblee a pris note des declarations faites par 
MM. les amiraux & son bureau permanent, au moment de la com
munication a celui-ci du projet du regime provisoire, a savoir: que 
les amiraux sont fermement convaincus que, sans le retrait des 
troupes turques, rien de definitif ne pent btre etabli en Crete, qu’a 
la fin elles seront retirees et que tous les efforts des puissances ten- 
dent vers ce but.

En attendant nous declarons de la facon la plus solennelle qu’en 
raison des sacrifices que le pays a du supporter, des ruines qui y 
ont ete accumulees, de la participation que les troupes ottomanes 
ont prise a tous les desordres, en prenant uniquement parti pour 
un des deux elements de la population, en se rendant 1’instrument 
aveugle des ordres d’un gouvernement qui a toujours voulu em- 
pecher l’application de toute reforme en Crete, et a prefere y semer 
la ruine et la desolation, — il nous sera completement impossible 
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de laisser les musulmans rentrer dans leurs villages, tout autant 
que les troupes turques continueront a sejourner dans 1’ile. Comme 
d’un autre cote, les musulmans persistent a garder une attitude 
hostile a tout regime qui ne s’appuie pas sur des troupes turques, 
les chretiens, touten de plorant la necessite de cette mesure, ne sau- 
raient admettre au milieu d’eux des elements disposes a agir de 
concert avec les autorites militaires ottomanes, et, sous leur inspi
ration, recommencer de nouveaux desordres.

Il va sans dire, qu’une fois les troupes et les autorites turques 
retirees, les chretiens seraient heureux de recevoir les musulmans 
dans leurs villages, de faciliter leur installation, de leur assurer 
toutes les garanties possibles au point de vue de la securite de leurs 
personnes et de la jouissance de leurs biens et de leur accorder la 
part qui leur revient dans l’administration du pays.

Sous ces reserves, 1’assemblee est prete a proceder a 1’election 
du comite executif, qui discuterait avec MM. les consuls les details 
de 1’organisation du regime provisoire, dans les bases duquel elle 
croit necessaire de proposer Fintroduction des modifications suivantes:

Texte.

1° Mode d’ election du co- 
mite, etc.

Le conseil executif devra etre 
elu par 1’assemblee Cretoise, qui 
sera convoquee apres la notifica
tion qui sera faite au bureau per
manent de 1’assemblee des deci
sions prises par les puissances.

Les membres du comite, exe
cutif devraient etre au nombre 
de six, dont le president de 1’as
semblee, president de droit du 
comite executif, et cinq membres, 
un par province. Le president, en 
cas de partage des voix, aurait 
voix preponderante.

Modifications proposees.

En cas de revocation par les 
amiraux, ou de demission de la 
totality, ou de la majorite, des 
membres du comite executif, le 
president doit convoquer 1’assem- 
blee dans un delai de vingt jours, 
afin qu’elle procede a 1’election 
d’un nouveau comite executif; 
dans 1’intervalle le president con- 
tinuera a gerer les affaires.

Le president aura egalement le 
droit de convoquer 1’assemblee 
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Texte. Modiflcations proposees.

chaque fois que les amiraux le 
demanderaient, ou que lui-mhme 
le jugerait necessaire.

Pour chaque mernbre du co
mite executif il y aura un sup- 
pleant, elu par l’assemblee en 
meme temps que les membres 
ordinaires. Le suppieant rempla- 
cera le mernbre ordinaire en cas 
de mort, de demission ou d’une 
absence prolongee, non justifiee 
ou non autorisde.

2° Les principes du fonction- 
nement du gouvernement provi- 
soire:

Le comite semblerait, au pre
mier abord, ne devoir etre charge 
que d’administrer les parties de 
Pile, obeissant actuellement a 1’as- 
semblee cretoise. Mais comme il 
n’existe presque plus rien dans 
le pays, en fait d’administration, 
et qu’il resulte des instructions 
adressees aux amiraux que le 
desir des quatre puissances est 
d’etablir un regime, meme pro- 
visoire, offrant des garanties d’or- 
dre et de tranquillite, il est abso- 
lument necessaire de jeter tout 
au moins les bases d’un regle- 
ment qui servira a 1’administra- 
tion provisoire de File.

Pour 1’etablissement de ce re- 
glement il serait, d’apres nous, 
opportun d’accorder au comite 
executif un certain droit d’initia
tive et de lui confler le soin de 
faire certaines propositions ten- 
dant a 1’etablissement de ce re
gime provisoire.

Les projets elabores par ce co
mite devraient etre soumis a 1’exa- 
men des consuls, qui recevraient 
des amiraux le mandat de discuter 
les termes avec le comite executif 
et d’y apporter les modifications 
qu’ils jugeraient necessaires.

Ce reglement, une fois acheve, 
serait soumis a la sanction des 
amiraux et rendu, par une or-

Le comitd executif aurait ega- 
lement le pouvoir d’elaborer, en 
raison des besoins locaux, des lois
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Texte. Modifications proposees.
donnance, applicable dans toutes 
les parties de File obeissant ac- 
tuellement a Fassemblee cretoise.

Les projets que devrait prepa
rer le comite executif concerne- 
raient exclusivement les points 
suivants:

Administration. ■—■ Dans cha- 
cun des quatre secteurs interna- 
tionaux le comite executif sera 
represente par un administrateur 
general.

Dans chacun des vingt districts 
il y aura un administrateur qui 
relevera de l’administrateur ge
neral du secteur.

Ces fonctionnaires seront nom- 
mes par le conseil des amiraux sur 
la proposition du comite executif.

La nature des rapports qui de- 
vront exister entre l’administra
teur general et le commandant 
superieur du secteur sera reglee 
par les amiraux.

Justice. — Creation dans Fin
terieur de tribunaux de paix, ci- 
viles et correctionnels, qui seront 
autant que possible, constitues 
conformement aux regies etablies 
dans le reglement du 15/27 Jan
vier 1897. Ils jugeront d’apres la 
loi cretoise.

et reglements provisoires. Ces lois, 
ainsi que le reglement du regime 
provisoire, seraient soumis a 1’e- 
xamen des consuls et rendus exe- 
cutoires par ordonnance du pre
sident de Fassemblee dans toutes 
les parties de File obeissant ac- 
tuellement a Fassemblee cretoise.

L’administrateur general sera 
nomme par le conseil des ami
raux sur la proposition du comite 
executif.

L’administrateur general rele
vera du comite executif. 11 devra 
tenir au courant le commandant 
superieur du secteur, de ce qui se 
passe dans Finterieur de sa pro
vince et aura le droit de recourir 
a lui dans les cas interessant For- 
dre et la tranquillite publique.

En cas de desaccord, le com
mandant superieur en refererait 
au conseil des amiraux et 1’admi- 
nistrateur general au comite exe
cutif.

Creation dans Finterieur de tri
bunaux de paix, de tribunaux de 
premiere instance, d’une cour 
d’appel pour les affaires civiles, 
et d’une cour d’assises pour les 
affaires criminelles constituees, 
autant que possible, conforme
ment aux regies etablies dans le 
projet de reglement du 15/27 Jan
vier 1897.

Les arrets de la cour d’assises 
sont de droit, soumis a la revi
sion du tribunal militaire inter
national de la Canee, qui pour- 
rait casser FarrSt ou modifier la 
peine.
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Texte. Modifications proposees.

Gendarmerie. — Creation d’une 
gendarmerie provisoire, en partie 
indigene, en partie europeenne, 
limitee au nombre strictement 
necessaire, placee sous le com- 
mandement d’officiers etrangers 
et l’autorite du commandant du 
secteur.

L’exercice du droit de grace est 
reserve au conseil des amiraux.

La connaissance des crimes et 
delits commis contre les officiers, 
soldats et gendarmes du corps 
de 1’occupation Internationale, est 
de la competence exclusive du 
tribunal militaire international 
de la Canee.

Creation d’une gendarmerie, 
dans laquelle peuvent etre incor- 
pores des elements etrangers, en 
raison des besoins du service.

Le commandant supdrieur, le 
commandant de la gendarmerie 
du secteur et les capitaines seront 
des officiers etrangers.

Pour ne pas perdre du temps, 
1’organisation de la gendarmerie 
pourrait commencer simultane- 
ment dans chaque secteur, en at
tendant la nomination du com
mandant superieur.

La gendarmerie sera sous la 
dependance et a la disposition 
permanente des autorites civiles 
et judiciaires dans l’exercice de 
leurs fonctions. Mais au point de 
vue de la discipline, de 1’instruction 
et de Tadministration interieure 
elle sera sous les ordres directs 
de son chef.

Budget. — Etablissement d’un 
budget provisoire, indiquant le 
montant des sommes necessaires 
pour assurer le fonctionnement 
de Tadministration provisoire et 
indiquant le mode de perception 
des taxes sous la surveillance et 
avec le concours de la gendar
merie.

L’anomalie actuelle dans la per
ception et 1’emploi des impots par 
Tadministration ottomane serait 
ecartee, tout en conservant le 
systeme de perception actuelle qui 
ne pourrait btre modifie, sans 
prejudice d’interets multiples.

Controle. —· Un controle fait 
au nom des quatre puissances 
sera etabli sur les operations aussi 
bien des recettes que des depenses. 

Placoures. le 11/23 juillet 1898.
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(Annesso II).

Re s u me  des observations presentees par le president de l’assemblee 
cretoise pour appuyer la demande de modifications a apporter 
aux bases projetees du regime d’administration provisoire.

1° L’assemblee en raison des difficultes materielles que com- 
porte la reunion de ses membres, tant an point des depenses que 
de 1’eloignement et des difficultes des communications, demande la 
nomination de conseillers suppleants.

2° II a paru necessaire a l’assemblee de preciser que 1’ordon- 
nance d’executer serait signee par le president de l’assemblee afin 
de permettre au pays de se rendre bien compte que les lois et re- 
glements auxquels il doit se soumettre emanent de la representation 
du pays.

3° Comme le comite executif est responsable envers le conseil 
des amiraux, il est necessaire que les administrateurs generaux soient 
seulement responsables envers le comite executif. Neanmoins comme 
les amiraux ont dans chaque secteur un commandant superieur et 
qu’il serait impossible d’administrer regulierement s'il devait y avoir 
deux pouvoirs administratifs, l’assemblee pense que les rapports qui 
doivent exister entre 1’administration general et le commandant du 
secteur doivent consister dans ^obligation imposee au premier de 
tenir constamment le commandant du secteur au courant de ce qui 
se passe dans la province, et dans le droit de reclamer son con- 
cours dans le cas interessant le maintien de 1’ordre et de la tran
quillity publique. L’assemblee exprime le desir qu’en pareille occur
rence le commandant du secteur prete a l’administrateur general 
aide et assistance effective.

4° L’assemblee demande la creation d’une cour d’assises. Elle 
appuie cette demande des considerations suivantes.

La multiplicity des tribunaux internationaux entraine la diver- 
site des codes appliques, qui ne sont pas concordants dans les peines 
edictees. La qualification meme de l’acte incriminy, comme crime 
ou delit, n’est pas la meme dans chaque code.

Les codes europeens qualifient de simple delit des actes qui, 
d’apres le code cretois, sont consideres comme des crimes. Par 
exemple, dans le cas assez frequent d’enlevement de filles, la com
mission militaire ne pourrait en connaitre, puisque le fait est qualifie 
de delit par les codes europeens, et qu’elle n’aurait que la connais- 
sance des affaires criminelles; d’autre part, les tribunaux correc- 
tionnels cretois ne pourraient etre saisis de 1’instance puisqu’ils 
n’auraient pas la connaissance des actions criminelles, et que ce 
fait est qualifie crime par le code cretois.

En presence de cette diversite des codes europeens aussi bien 
dans la qualification des faits que dans l’application des peines, la 
population cretoise, qui ne saurait en comprendre les causes, serait 
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portee a ne pas avoir la confiance voulue dans la distribution de 
la justice, ce qui pourrait en entraver la marche.

D’autre part, au point de vue des principes generaux du droit, 
il n’est pas admissible, au moment surtout ού l’on va creer une 
organisation judiciaire reguliere, de soumettre une population aux 
dispositions des lois qu’elle ne connait meme pas et qu’elle n’est pas 
en etat de connaitre.

En reconnaissant a la commission militaire de la Canee, qui, 
dans ce cas, devrait appliquer la loi cretoise, le droit de casser les 
arrets et meme de modifier la peine, on lui reconnait un droit su- 
perieur a celui qui pourrait exercer une cour de cassation.

En reservant d’autre part au conseil des amiraux 1’exercice du 
droit de grace, l’assemblee espere que toutes les garanties desirables 
sont acquises au bon fonctionnement de la justice criminelle.

5° L’assemblee demande qu’en attendant la decision qui sera 
prise par les puissances concernant les douanes, toutes les taxes 
payees par la population de 1’interieur soient affectees au service 
de la nouvelle administration provisoire.

La Canee, le 24 juillet 1898.

(Annesso III).

No t e d e s c o n s u l s .

Dans les instructions adressees aux amiraux par les gouverne- 
ments des quatre puissances, il est specific que les puissances con- 
siderent comme indispensable qu’on procede de suite a l’application 
dans File des principes elabords, l’annee derniere, par les represen
tants des puissances a Constantinople.

Or, le premier des articles du projet dit que: « File de Crete 
ayant ete declaree neutre jouira d’un gouvernement autonome, tout 
en continuant a faire partie de 1’empire ottoman ».

Les consuls estiment done que dans la discussion du reglement 
provisoire, il leur taut tenir compte avant tout de la decision des 
puissances de constituer dans le pays un regime administratif abso- 
lument autonome.

C’est dans cet ordre d’idees qu’ils croient devoir recommander 
au conseil des amiraux l’acceptation des modifications proposees 
dans le memoire remis aux consuls et adresse par le president de 
l’assemblee a MM. les amiraux et proposer eux-memes certains 
changements dont 1’opportunite ne saurait echapper.

1° En premier lieu, les consuls estiment que la nomination 
de conseillers suppleants est une mesure prudente. Non seulement la 
convocation de l’assemblee entraine des difflcultes serieuses d’ordre 
materiel, mais elle est toujours une cause d’agitation dans le pays, 
notamment quand il s’agit de proceder a des elections. 11 est done 
preferable de simplifier le travail de l’assemblee en l’autorisant a
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designer, des a present, des conseillers suppleants, mais en ayant 
soin, en ηιέωβ temps, de specifier que ces conseillers suppleants ne 
pourront sieger qu’en cas de vacances qui viendraient a se produire 
dans le comite executif.

2° Comme les lois et reglements, dont il est question dans 
le 2 0 paragrate, ne sauraient avoir qu’un caractere provisoire et 
une duree egale a celle du regime provisoire elle-mbme, la proce
dure indiquee dans le memoire de l’assemblee pour leur elaboration, 
leur approbation et leur execution parait la plus simple et la plus 
appropriee aux circonstances actuelles.

3° Pour laisser au comite executif toute la responsabilite du 
choix des fonctionnaires de la nouvelle administration en meme 
temps que pour lui accorder toute liberte d’action conformement 
au pi incipe d autonomie, les consuls proposent de laisser au comite 
executif le droit de nommer tous les fonctionnaires, mhme les admi- 
nistrateurs generaux, sous la seule reserve que la nomination de ces 
derniers, qui sont appeles a avoir des rapports plus directs avec 
les commandants des secteurs, sera soumise a l’agrement du conseil 
des amiraux.

Comme dans le secteur italien deux provinces se trouvent reunies, 
celle de Cydonie et celle de Sfakia, il serait necessaire, pour menager 
les susceptibilites et les interets de ces deux provinces, que chacune 
d’elles ait un administrateur general.

4° En dehors des raisons exposees dans le memoire de l’as
semblee pour justifier la creation d’une cour d’assises, les consuls 
croient devoir insister sur la necessite de cette creation. Le bon 
fonctionnement de la justice criminelle ne peut etre assure que si 
la population prete son concours loyal a ses organes. Les informa
tions judiciaires ne peuvent donner des resultats serieux que si les 
temoins deposent volontairement et consciencieusement; 1’arrestation 
des coupables n’est possible que si la population renonce a son habi
tude inveteree de cacher les criminels et de leur preter secours.

Ces resultats ne pourraient btre acquis si l’on imposent a la 
population une juridiction criminelle exceptionnelle dont elle exagere 
peut-etre les inconvenients, mais qui, en tous cas, 1’eloigne d’une 
organisation reguliere et normale.

5° Sans pouvoir entrer, des a present, dans les details de 
1’organisation provisoire de la gendarmerie qui, du reste, ne pour
ront btre regies definitivement que par le commandant superieur 
de la gendarmerie, les consuls croient que l’on peut, en principe, 
accepter les propositions de l’assemblee en reservant aux capitaines 
europeens le droit d’avoir aupres d’eux un lieutenant egalement 
europeen et en specifiant que la moitie des postes de sous-offlciers 
devront htre confies a des europeens.

Les consuls croient devoir attirer l’attention du conseil des 
amiraux sur les avantages qu’il y aurait a provoquer le plus tot 
possible la designation des officiers europeens qui devront faire 
partie de la nouvelle gendarmerie.
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6° Les droits de dime ont ete remplaces, dans la loi cretoise 
actuellement en vigueur, par un droit d’exportation. Ce droit est 
pergu dans les villes au moment de 1’exportation des produits. Il 
est encaisse par des fonctionnaires cretois nommes par le gouver- 
nement de File et non par la Sublime Porte.

11 y aurait done lieu, en attendant la decision qui sera prise 
au sujet des douanes, de s’assurer la disposition de ce revenu, qui 
est le principal revenu de File.

Les consuls pensent que des les debuts du fonctionnement de 
la nouvelle administration provisoire, il y aurait lieu de creer a 
La Canee, une caisse dans laquelle seraient centralises tous les re- 
venus du pays pour etre ensuite repartis suivant les necessites du 
budget. Cette caisse sera, bien entendu, completement distincte et 
separee de la caisse actuelle de Fadministration ottomane.

Les fonctionnaires du service financier et du service de la caisse 
seront nommes par le comite executif; les operations de ce service 
seront controlees par un ou plusieurs delegues des amiraux et la 
garde de la caisse publique sera confiee au commandant superieur 
international de la Canee.

Halepa, le 24 juillet 1898.

(Annesso IV).

Te x t e d e f in it if des bases devant servir a I’dtabUssement 
du regime administrate provisoire de Vinterieur de Vile.

1° Mode d'election du comite executif provisoire — Nombre des 
conseillers:

Le conseil executif devra etre elu par Fassemblee cretoise qui 
sera convoquee apres la notification qui sera faite au bureau per
manent de Fassemblee des decisions prises par les puissances.

Les membres du comite executif devront etre au nombre de 
six, dont le president de Fassemblee, president de droit du comite 
executif et cinq membres, un par province.

Le president en cas de partage de voix aura voix prepon- 
derante.

En cas de revocation par les amiraux, ou de demission de la 
totalite ou de la majorite des membres du comite executif, le pre
sident doit convoquer Fassemblee dans un delai de vingt jours, afin 
qu’elle procede a Felection d’un nouveau comite executif; dans Fin- 
tervalle le president continuera a gerer les affaires.

Le president devra convoquer Fassemblee chaque fois que les 
amiraux le demanderont; il pourra convoquer Fassemblee quand il 
le jugera necessaire, mais dans ce cas il devra indiquer aux ami
raux les motifs de cette convocation et demander leur autorisation.

Pour chaque membre du comite il y aura un suppliant elu 
par Fassemblee en mbme temps que les membres ordinaires.
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Le suppleant remplacera le membre ordinaire en cas de mort, 
de demission ou d’une absence prolongee non justiflee ou non au- 
torisee.

Les conseillers suppleants ne pourront sieger qu’en cas de va- 
cances qui viendraient a se produire dans le comite executif. Les 
vacances devront Stre notiflees au conseil des amiraux, auquel on 
indiquera le nom ou les noms des conseillers suppleants qui entre- 
ront en fonctions.

2° Les principes du gouvernement provisoire:
Le comite semblerait, au premier abord, ne devoir etre charge 

que d’administrer les parties de File obeissant actuellement a Fas
semblee cretoise. Mais comme il n’existe presque plus rien dans 
le pays, en fait d’administration, et qu’il resulte des instructions 
adressees aux amiraux que le desir des 4 puissances est d’etablir 
un regime, meme provisoire, offrant des garanties d’ordre et de 
tranquillity, il est absolument necessaire de jeter tout au moins 
les bases d’un reglement qui servira a Fadministration provisoire 
de File.

Pour Fetablissement de ce reglement il serait, d’apres nous, 
opportun d’accorder au comite executif un certain droit d’initiative 
et de lui confier le soin de faire certaines propositions tendant a 
Fetablissement de ce regime provisoire.

Les projets elabores par ce comite devront etre soumis a 
Fexamen des consuls, qui recevront des amiraux le mandat d’en 
discuter les termes avec le comite executif et d’y apporter les mo
difications qu’ils jugeront necessaires.

Ce reglement une fois acheve sera soumis a la sanction des 
amiraux et rendu, par une ordonnance du president de Fassemblee, 
applicable dans toutes les parties de File obeissant actuellement a 
Fassemblee cretoise.

Le comite executif aura egalement le pouvoir d’elaborer, en 
raison des besoins locaux, des lois et reglements provisoires. Ces 
lois et reglements seront soumis a Fexamen des consuls et a Fap- 
probation des amiraux et rendus executoires par ordonnance du 
president de Fassemblee dans toutes les parties de File obeissant 
actuellement a Fassemblee cretoise.

Administration. — Dans chacune des cinq provinces, le comite 
executif sera represente par un administrateur general.

Dans chacun des vingt districts il y aura un administrateur 
qui relevera de Fadministrateur general de la province.

L’administrateur general relevera du comite executif. II devra 
tenir au courant le commandant superieur du secteur de ce qui se 
passe dans Finterieur de sa province, et particulierement de tout ce 
qui troublerait la tranquillite publique.

En cas de desaccord, le commandant superieur en refererait au 
conseil des amiraux, et Fadministrateur general au comite executif.

Le comite executif nommera tous les fonctionnaires de la nou- 
velle administration. Toutefois, en ce qui concerne la nomination des 
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administrateurs generaux, le comite executif devra soumettre les 
nominations faites par lui a l’agrement du conseil des amiraux.

Justice. — Creation dans 1’interieur de tribunaux de paix, de 
tribunaux de premiere instance, d’une cour d’appel pour les affaires 
civiles et correctionnelles, et d’une cour d’assises pour les affaires 
criminelles, constituees, autant que possible, conformement aux 
regies etablies dans le projet de reglement du 15/27 Janvier 1897.

Les arrets de la cour d’assises sont, de droit, soumis a la re
vision du tribunal militaire international de la Canee, qui pourra 
casser l’arret ou modifier la peine, et qui, dans ce cas, jugera d’apres 
la loi cretoise.

Lorsque le tribunal militaire de la Canee siegera comme cour 
de revision, on lui adjoindra un membre designe. par le commandant 
militaire du secteur ou le crime aura ete commis. Ce membre pour- 
rait £tre, s’il le juge necessaire, le commandant du secteur lui-meme.

L’exercice du droit de grace est reserve au conseil des amiraux.
La connaissance des crimes et delits commis contre Ies officiers, 

soldats et gendarmes du corps' d’occupation internationale est de la 
competence exclusive du tribunal militaire international du secteur.

Gendarmerie. — Creation d’une gendarmerie dans laquelle 
peuvent etre incorpores des elements etrangers en raison des be- 
soins du service.

Le commandant superieur et le commandant de la gendarmerie 
dans chaque province seront des europeens. Le cadre des officiers 
subalternes comprendra des officiers europeens et des officiers indi
genes. Le cadre des sous-officiers sera compose par moitie de sous- 
officiers europeens et par moitie de sous-officiers indigenes.

Pour ne pas perdre du temps, 1’organisation de la gendarmerie 
pourra commencer simultanement dans chaque secteur en atten
dant la nomination du commandant superieur.

La gendarmerie sera sous la dependance et a la disposition per- 
manente des autorites civiles et judiciaires dans l’exercice de leurs 
fonctions. Mais au point de vue de la discipline, de 1’instruction et 
de 1’ad ministration interieure, elle sera sous les ordres directs de 
son chef.

Budget. — Etablissement d’un budget provisoire indiquant le 
montant des sommes necessaires pour assurer le fonctionnement de 
radministration provisoire, indiquant le mode de perception des 
taxes sous la surveillance et avec le concours de la gendarmerie.

Controle. — Un controle fait au nom des quatre puissances sera 
etabli sur les operations aussi bien des recettes que des depenses.

A bord de VAmiral Charner, a la Canee, le 25 juillet 1898.

Le commandant superieur anglais . — Ha l l e t t
Le contre amiral italien....................— Be t t o l o
Le contre amiral russe....................— Sk r y d l o f f
Le contre amiral frangais . . . . — Ed . Po t t ie r
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Λ^ 137. — Seance du 4 aout 1898.

Les amiraux decident que le tribunal militaire international ne 
connaitra que les affaires qui se sont passees apres 1’ordonnance du 
31 aout, instituant ce tribunal, mais que les detenus actuels, mis en 
etat d’arrestation par la police internationale, seront gardes en prison 
jusqu’a la formation de tribunaux reguliers en Crete.

Le capitaine Craveri, des carabiniers italiens, ayant regu de 
son gouvernement l’autorisation de se mettre a la disposition des 
amiraux, pour exercer le commandement de la gendarmerie cretoise, 
les amiraux chargent leur doyen de le mettre en relation avec le 
comite executif a Feffet d’elaborer un projet d’organisation de cette 
gendarmerie. .

A bord de VAmiral Charner, La Canee, le 4 aout 1898.

Le commandant superieur italien . 
Le commandant superieur anglais .
Le contre amiral russe....................  
Le contre amiral franpais . . . .

— CORRIDI

— Ha l l e t
— N. Sk r y d l o f f
— En. Po t t ie r

JV. 733. — Seance du 16 aout 1898.

Les amiraux ont decide que le faubourg d’Halepa serait pro- 
visoirement le siege du gouvernement provisoire. Cette mesure n’im- 
plique pas que ce faubourg soit considere comme faisant partie du 
territoire sounds a Fadministration provisoire du comite executif. 
La police continuera done a y btre exercee par le commandement 
de la zone Internationale.

Les amiraux saisis par l’amiral italien d’une demande de Son 
Altesse Djevad Pacha tendant a obtenir l’autorisation de changer la 
garnison ottomane de Castelli Kissamo (secteur italien) s’en tien- 
nent a leurs decisions precedentes prises apres mure reflexion; a 
savoir: qu’il ne sera, a l’avenir fait aucun mouvement de troupes 
ottomanes soit de Fexterieur en Crete, soit dans Finterieur de File 
pour quelque motif que ce soit.

A bord de V Amir al-Charner, a la Canee, le 16 aout 1898.

Le commandant superieur anglais . — Ha l l e t t
Le contre amiral italien........—- Be t t o l o
Le contre amiral russe........................ — Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais . . . . — Ed . POTTIER
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7V. 139. — Seance du 22 aoOt 1898.

Depuis quelque temps, un grand nombre de rdfugies cretois 
quittent les differents ports de Grece pour rentrer dans leurs foyers. 

Ils arrivent, en general, sans passeport ottoman, qu’ils ont de 
grandes difficultes a se procurer, et s’exposent ainsi a etre pris pour 
des vagabonds, auxquels on n’accorde pas l’autorisation de debarquer 
en Crete.

Pour obvier a ces inconvenients, les amiraux decident, que ces 
refugies seront regus, desormais, sur simple presentation d’un cer- 
tificat, de la police grecque, constatant leur identity de cretois.

A bord de YAmiral-Charner, la Sude, le 22 aout 1898.

I.e commandant superieur anglais . — Ha l l e t t
Le contre amiral italien........................—- Be t t o l o
Le contre amiral russe........................ — Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais . . . . — Ed . Po t t ie r

TV. 140. — Seance du 29 aout 1898.

Les amiraux ayant regu des instructions identiques de leurs gou- 
vernements, ont decide de prendre en main la perception des dimes 
dans tons les ports de file de Crete pour assurer le fonctionnement 
regulier du gouvernement interieur de file, a dater du 3 septembre 
prochain.

Le doyen des amiraux ecrira a Son Excellence Ismail bey et 
au president de l’Assemblee cretoise pour les prevenir ofSciellement 
de cette decision.

A bord de YAlexandre II, rade de la Sude, le 29 aout 1898.

Le commandant superieur 
Le commandant superieur 
Le contre amiral italien .
Le contre amiral russe .

franfais. — d e Ro s ie r e  
anglais . — Ha l l e t t  
. . . . — Be t t o l o  
. . . . — Sk r y d l o f f

A^. 144. — Seance du 31 aout 1898.

Au sujet de ^organisation des bureaux de la dime et de leur 
fonctionnement, du recrutement et des appointements de leur per
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sonnel les amiraux decident, que dans Fetat actuel de File les em
ployes des bureaux seront chretiens.

Les agents subalternes (peseurs, garcons de bureau, hommes 
de peine, surveillants) pourront htre indifferemment chretiens ou 
musulmans.

Quand le gouvernement provisoire exercera son influence sur 
toute File et meme dans les villes, les amiraux admettront des mu
sulmans dans le personnel des bureaux.

Pour le moment le nombre des employes d’un bureau ne peut 
depasser quatre; le nombre des agents subalternes d’un bureau ne 
pourra depasser quinze.

Les appointements des employes des bureaux varieront de 100 
a 250 francs par mois; ceux des agents subalternes de 30 a 75 francs.

La nomination des employes des bureaux d’une zone, sera faite 
par Famiral commandant la zone, et dans la zone inter nationale par 
le conseil des amiraux.

A bord de VAlexandre II, a la Sude, le 31 aout 1898.

Le commandant superieur franpais 
Le commandant superieur anglais 
Le contre amiral italien. . . .
Le contre amiral russe ....

— A. DE Ro SIERE

—■ Ha l l e t t
— Be t t o l o
— SKRYDLOFF

IV. 142. — Seance du 10 septembre 1898.

Le commandant superieur anglais retenu a Candie n’assiste pas 
a la seance.

Le commandement superieur international ayant appris que le 
vapeur Edith devait quitter le port de la Canee, pour aller embar- 
quer a Armyro d’Apokorona, une bande de 300 insurges et les con- 
duire pres de Candie, a prescrit au commandant de ce vapeur, de 
ne pas quitter le port.

Pour eviter que semblable incident se reproduise, les amiraux 
chargent les consuls d’ecrire aux directeurs des compagnies de na
vigation interessees, que leurs navires ne doivent pas embarquer en 
Crete, des chretiens avec leurs armes, pour les transporter en un 
autre point de File et d’informer le president du comite executif, 
M. Sphakianakis de cette decision.

A bord de VAmiral Charner, la Sude, le 10 septembre 1898.

Le contre amiral italien .... — Be t t o l o
Le contre amiral russe .... — Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais . . . — Po t t ie r
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Λ'. 143. — Seance du 21 septembre 1898.

Conformement a la decision du 10 mai (P. V. n. 128), l’amiral 
anglais nomine une commission militaire anglaise qui fonctionnera 
a Candie. Cette commission comme celle des autres secteurs rendra 
ses jugements au nom des amiraux, qui ratifleront les sentences.

L’amiral anglais ayant soumis aux amiraux, dans une lettre 
du 19 septembre, une proposition qu’ils trouvent trop importante 
pour etre discutee en son absence, ceux-ci chargent leur doyen d’en 
informer l’amiral Noel.

Les amiraux ayant ete saisis de plusieurs demandes d’emprunt 
a la caisse de la surtaxe pour venir en aide aux families euro- 
peennes ou chretiennes victimes des incendies et pillages de Candie 
decident, d’accord avec le corps consulaire: qu’en raison des cir- 
constances exceptionnelles, un credit peut-etre ouvert. Mais il est 
bien entendu que la caisse de la surtaxe ne consentira d’avances, 
qu’a titre de prets remboursables et que ces avances ne depasseront, 
en aucun cas, la somme de 2000 francs par famille. Le conseil des 
amiraux delivrera les autorisations necessaires et fixera le montant 
des sommes a avancer a chaque famille suivant ses besoins. La 
caisse de la surtaxe paiera sur le vu de 1’ordonnance des amiraux 
communiquee au doyen du corps consulaire.

M. le gouverneur general s’est plaint que les employes des dimes 
nommes par les amiraux percevaient le droit sur la p^che et le 
droit d’importation du tabac, taxes qui, d’apres lui, doivent htre 
prelevees par l’administration ottomane. Les amiraux decident qu’en 
raison des circonstances particulieres ou se trouve Pile, rien ne sera 
change a la maniere de proceder actuelle, qui a ete prise an debut 
et que les droits continueront a etre perqus par les employes des 
dimes nommes par les amiraux.

Il est en outre decide que la municipalite d’Halepa est auto- 
risee, pons 1’entretien des routes et la creation d’un marche, a per- 
cevoir les droits de patente et d’impot sur les loyers.

Les fabricants de conserves de cedrats ne seront pas exempts 
du paiement des droits d’importation sur le sel, ainsi qu’ils l’avaient 
demande, dans le courant du mois d’aout, par Pintermediaire du 
commandant de Sitia.

Autorisation est donnee de prelever sur les recettes de la dime, 
les sommes necessaires: 1° au paiement des employes de cette dime; 
2° aux besoins imprevus des municipalites. Chaque commandant de 
secteur devra faire tenir une comptabilite rigoureuse de ces de- 
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penses, qui seront prelevees sur les recettes locales, au fur et a 
mesure des besoins.

A bord de YAmiral Charner, La Sude, le 21 septembre 1898.

Le commandant superieur anglais. — Ha l l e t t  
Le contre amiral Italian .... — Be t t o l o  
Le centre amiral russe........................— Sk r y d l o f f
Le contre amiral francais . . . . — POTTIER

M 143 bis. — Seance du 18 septembre 1898.

Dans leur seance de ce jour, les amiraux decident d’etablir 
1 historique des evenements de Candie et des dispositions qu’ils ont 
prises en les apprenant.

Le 6 septembre, a la suite de la depeche ci-dessous, emanant 
de Candie, 2 h. 30 du soir et communiquee par le commandant 
du Camperdown'. « Anglais attaques, plusieurs blesses, envoyez 
navire »; les amiraux se sont reunis.

Il a ete decide que le Camperdown et VAstroca partiraient 
pour Candie aussitot prbts, et qu’ils seraient suivis par les navires 
de la flotte internationale Etruria, Douetz et Vautour, dont les 
commandants recevraient pour instructions de se mettre aux ordres 
du commandant du Camperdoion.

De plus ces batiments devront avoir leur compagnie de debar- 
quement prete a btre mise a terre s’il y a lieu. Des ordres sont 
donnes en outre au commandant superieur international de tenir 
pretes a partir pour Candie, au premier signal, une compagnie de 
bersagliers et une compagnie d’infanterie de marine.

Il n’est pas prevu de compagnie russe a cause de la situation 
particuliere de Rethymo, ou l’agglomeration des refugies musulmans 
est considerable, et dont la garnison pent avoir besoin d’etre doublee 
dun moment a l’autre, ainsi que l’amiral russe en a prevenu ses 
collegues dans la seance du 29 juillet,

Mais en presence de la situation, l’amiral russe mettait ses tor- 
pilleurs a la disposition du commandant anglais, pour maintenir 
les communications rapides, dans le cas ou le telegraphe serait de- 
truit. II detachait aussi a Candie son chef d’etat-mayor qui parle 
couramment 1’anglais; et le mettait a la disposition entiere du com
mandant du Camperdown.

Le 7 septembre a 2 h. du matin, a la suite d’une depeche du 
commandant de VAstroca (premier navire arrive a Candie) qui de- 
mandait des troupes de renfort, le commandant superieur interna
tional regoit 1’ordre d’envoyer a la Sude les deux compagnies desi
gnees. Celles-ci s’embarquent a 8 h. sur le Morosini qui part a 9 h.; 
1’intention de l’amiral italien est de rentrer son pavillon en arrivant
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a Candie, de facon a laisser le commandement au commandant du 
Camperdown.

Dans la soiree du 7 vers 6 h, le torpilleur russe 119 revient 
de Candie apportant les premieres nouvelles du commandant du 
Camperdown dont voici le resume.

« Dans la matinee du 6, le colonel Reid regut une deputation 
de beys musulmans. Apres avoir exposd leurs griefs, dont le colonel 
promit de tenir compte, il fut question de la dime, et les beys ju- 
rerent qu’il n’y aurait aucun desordre.

« A 2 heures de l’apres-midi, le colonel Reid, accompagne des 
nouveaux employes de la dime, vint pour se faire ouvrir le bureau, 
qui est situe sur le quai en dehors de 1’enceinte. La il trouva le 
major Churchill, commandant de la gendarmerie. Le Hazard avait 
debarque un petit detachement pour garder les alenteurs. Apres 
avoir fait attendre la clef un moment, on ouvrit le bureau, et les 
nouveaux commis commencerent a prendre le service; le colonel 
Reid engageait fun des anciens employes subalternes a conserver 
ses fonctions.

« Au moment ού il s’occupait de cela, le colonel entendit le 
bruit d’une fusillade dans les rues. 11 se precipita a la porte de la 
ville pour se rendre compte de ce qui se passait et trouva un piquet 
de soldats bouscules par les musulmans et repousses sous la route. 
Trois soldats poignardes par derriere etaient tombes, et le fusil de 
run d’eux partit et tua un musulman. Le colonel Reid revient au 
bureau de la dime et envoie quelques soldats renforcer le corps de 
garde de la porte. Aussitot la porte est fermee, un feu tres nourri 
part du rempart; et comme si l’on n’attendait que ce signal, la 
fusillade commence dans tous les quartiers de la ville.

« Le feu est si nourri que la petite escorte du colonel est obligee 
de se retirer dans les bureaux de la douane oil elle est traquee 
par les musulmans qui mettent le feu aux maisons voisines, dans 
1’espoir de la deloger; le peloton de la porte a son offlcier tue et 
est presque completement aneanti sous le feu terrible qui part des 
toits et. des fenetres: il se retire sur la Turquoise (bateau citerne 
ancre dans le port) ού il trouve un refuge.

« Presqu’aussitot, quelques soldats des highlanders qui jouaient 
au foot-ball dans le camp sont subitement fusilles des maisons qui 
font face au terrain d’exercices et a partir de ce moment, chaque 
soldat, qui bougeait de tente en tente ou se montrait, essuyait une 
decharge. II fut decouvert ensuite que ces maisons etaient percees 
de meurtrieres. Vu 1’etat des rues de la ville, il est impossible au 
camp de porter secours a son colonel dont la situation est deses- 
peree.

« Deux canots sont envoyes du Hazard et fusilles au moment 
ou leurs homines debarquent; quatre hommes de leur armement 
sont tues.

« Ce n’est qu’a 5 h, 30 du soir qu’Edhem pacha arrive a la 
douane, pretextant qu’il vient d’apprendre seulement « la facheuse 
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position » des troupes anglaises; il les escorte jusqu’a la Turquoise 
qui appareille aussitot emmenant les morts et les blesses.

« La fusillade et les incendies durent toute la nuit du 6 au 7.
« A 8 heures du matin, le 7, Edhem pacha vient a bord du 

Camperdown. 11 afflrme solennellement au commandant que la tran
quillity de la ville serait preservee, que les troupes et les chrdtiens 
seraient en surete,. et qu’il n’y aurait pas de nouveaux desordres.

« Le commandant lui dit clairement: que s’il survenait un nou
veau conflit avec les troupes ou que si un seul coup de fusil etait 
tire dans le voisinage du camp; enfin qu’a la premiere apparence 
d’attaque ou de desordre, les mesures les plus severes seraient 
prises a 1’instant et sans autres informations par les navires mouilles 
devant la ville, et que lui Edhem serait tenu personnellement res- 
ponsable de leur resultat.

« Les chretiens du dehors sont tres excites; ils ont appris, ce 
qui est a pen de chose pres la verite; que tons les chretiens de 
Candie sont massacres; ils se massent et se tiennent prbts a passer 
le cordon pour aller livrer bataille aux musulmans et venger leurs 
coreligionnaires.

« Les pertes connues jusqu’alors sont, pour les anglais:
« Tues, 1 offlcier et 10 hommes.
« Blesses, 2 offlciers et 40 hommes.
« De plus on apprenait bientot que 2 soldats anglais ont ete 

assassines en rentrant du cordon, leurs corps caches en dehors des 
portes de la ville n’on pu etre retrouves.

« Le vice-consul anglais a ete tue.
« Chretiens massacre dans 1’interieur de la ville, environ 500 ».
Le 7 au matin les navires de la flotte internationale Vautour, 

Etruria, Donetz mouillent devant Candie. Dans Tapres-midi le Mo
rosini arrive avec les 2· compagnies de renfort. Elles debarquent 
le 7 au soir a Taleocast.ro, et entrent dans la matinee du 8 au 
camp anglais sur les remparts de Candie, sans incident. En m£me 
temps les pavilions frangais, russe et italien sont hisses sur les rem
parts de Candie a cote du pavilion anglais. Le Donetz debarque une 
petite garde pour son pavillon. Le Morosini repart pour la Sude.

Dans la soiree du 7 egalement, le president Sphakianakis, du 
comite executif, adresse aux amiraux une lettre dans laquelle ce 
comite declare avoir Tintention de resilier ses fonctions et de re- 
noncer a poursuivre Tinstallation d’un gouvernement provisoire a 
laquelle ils se sont prates en toute sincerite, mais qui ne repond 
pas a leurs aspirations nationales, et qui vient d’avoir pour resultat 
les evenements douloureux de Candie, le soulevement de la populace 
musulmane, ainsi que cela se passe d’ailleurs chaque ibis qu’il s’agit 
d’executer des reformes.

En presence de ces faits, les amiraux se reunissent le 8 sep- 
tembre des le retour du Morosini·, ils font appel aux sentiments de 
patriotisme du comite executif et le persuadent qu’il ne doit pas 
quitter son poste dans ce moment critique; ils obtiennent de lui la 
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promesse qu’il restera pour leur servir d’intermediaire, mais sans 
poursuivre 1’etablissement du nouveau gouvernement.

Puis les amiraux discutent les termes de la dep^che identique 
qui doit expliquer la situation actuelle et les mesures urgentes ne- 
cessitees par les derniers troubles:

D’abord desarmement des musulmans de Candie, leur exil, et 
demande forinelle du retrain des troupes et autorites turques qui 
ont peut-etre ete les provocatrices des derniers massacres.

La depeche identique est envoyee le 10 seulement, apres appro
bation du commandant du Camperdown.

Le 8 septembre, les commandants des navires de chaque nation 
presents sur rade de Candie se reunissent en conference a bord du 
Camperdown et redigent a la fin de leur reunion le proces-verbal 
qui suit:

« Dans leur seance du 8 septembre, les commandants des na
vires de guerre des quatre puissances ont decide:

« 1° que les pavilions de ces nations seront hisses sur les 
reinparts ou sur un des forts de la ville de Candie.

« 2° Qu’une lettre au nom des commandants sera adressee 
par le doyen des commandants au gouverneur de Candie, 1’infor- 
mant qu’a cause de finsecurite qui regne pour la vie et la pro- 
priete des habitants de cette ville, insecurite prouvee par les derniers 
massacres si terribles, ils ont donne la permission a leurs consuls 
de so rendre a bord des bateaux de guerre de leurs nations res- 
pectifs, en laissant flotter leurs pavilions au-dessus da leurs resi
dences consulaires, qui seront ainsi que les sujets etrangers et leurs 
proprietes mises sous la protection des autorites turques, en preve
nant le gouverneur, dans la meme lettre, que si la tranquillite et la 
securite publiques etaient une ibis de plus menacees ou mises en 
danger, de quelque maniere que ce tut, les commandants prendraient 
les mesures qu’ils jugeraient convenables, et qui pourraient btre tres 
graves, en laissant la responsabilite de tons les malheurs qui en 
resulteraient retomber sur le gouverneur.

« (Suivent les signatures des quatre commandants) ».

Le 9 ils se reunissent de nouveau chez le commandant superieur 
anglais et tiennent la deliberation suivante:

« 1° Le commandant superieur anglais a communique les 
reponses a deux lettres qu’il a envoyees, au nom de ses collegues, 
a Edhem pacha, gouverneur de Candie.

« Dans la premiere de ces lettres le gouverneur rinforme en- 
tr’autres choses: « que la tranquillite dans la ville est entierement 
retablie aujourd’hui grace aux mesures, qui ont ete graduellement 
prise a partir du terrible fait de mardi, qui avait eclate comme un 
coup de foudre. Je suis done entierement en etat de me charger de 
la protection des residences de MM. les consuls et des sujets Gran
gers ou non, absolument comme le temps qui a precede le fait de 
mardi... ».
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« 2° Pour la seconde lettre par laquelle les commandants re- 
clamaient 1 acces dans les deux forts, occupes par les troupes turques, 
poui les troupes Internationales, le gouverneur repond par un con- 
sentement (les forts ont ete depuis occupes par les troupes des 
grandes puissances).

« 3° Dans la meme lettre, le gouverneur donne Texplication 
concernant les « barricades » remarquees dans les fenetres en face 
du camp, et promet d’y placer un nombre suffisant de gardiens afin 
de donner la surete la plus complete aux troupes internationales. 
Pour les fortifications a faire devant la residence des troupes inter- 
nationales, il est oblige d’en referer a la Canee.

« 4° La situation des troupes internationales a Candie a ete 
discutee, et quoique les commandants l’aient trouvee dangereuse, ils 
ont resolu pour plusieurs motifs de la maintenir.

« Les commandants ont decide:
« 5° Qu’une lettre sera envoyee au gouverneur par le com

mandant superieur insistant pour que la perception de la dime soit 
executee au nom des amiraux et suivant les regies etablies a ce 
sujet, et que chaque jour la recette et les comptes soient renvoyes 
au commandant anglais a Candie.

« Comme la securite des employes chretiens du bureau de la 
dime ne peut pas etre assuree, les commandants font reposer sur 
Edhem pacha le soin de percevoir la dime par ses propres employes 
jusqu’a nouvel ordre.

* 6° Envoyer une lettre a Edhem pacha gouverneur de Candie, 
lui demandant d’arr^ter les meneurs de 1’emeute du 6 septembre, 
les coupables qui ont tire sur les troupes internationales, les incen- 
diaires et ceux qui ont pris une part marquee aux massacres des 
chretiens, de les remettre entre les mains du commandant superieur 
sur rade de Candie.

« 7° Avertir Edhem pacha qu’il fasse executer ponctuellement 
et le plus tot possible, les diverses demandes que les commandants 
lui ont adressees et pour lesquelles les commandants attendent une 
reponse immediate, les informant des dispositions qu’il compte 
prendre.

« 8° Prevenir le gouverneur que les commandants seront 
obliges de recourir a des mesures coercitives, comme ils y sont de
cides, si leurs demandes ne sont pas accordees dans le temps que 
les commandants jugeront necessaire pour leur execution.

« (Suicent les signatures des quatre commandants) ».

Dans la nuit du 9 au 10 les navires de la flotte internationale, 
prevenus par le commandant anglais, que le camp pourrait btre 
attaque pendant la nuit, prennent leurs dispositions de combat et 
se tiennent prets a appuyer toute action du commandant superieur, 
suivant les indications qu’il leur a donnees.

Le Vautour est remplace devant Candie par le Faucon, et le 
Donetz par le Groziastchy.
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Entre temps, le commandant superieur anglais continue a tenir 
les amiraux an courant de la situation a Candie. Le 9, il signale 
que les chretiens ont affirme que si les troupes internationales en- 
traient sans encombre, ils se retireraient et, de fait, ils le flrent 
comme ils l’avaient promis. Le 10, pas de nouveaux troubles; les 
chretiens demeurent corrects; les troupes internationales ont pris 
position pour se tenir prets a repousser toute attaque.

La Revenge portant le pavilion du contre-amiral Noel arrive 
a Candie le 13.

Le 14 le contre-amiral Noel adresse au commandant superieur 
de chaque nation en rade de Candie la lettre suivante:

« Candie, 14 septembre 1898.
« Monsieur,

« Je tiens a vous apporter, comme representant de votre nation 
a Candie, tous mes remerciments pour les services que m’ont rendus 
la presence de vos navires et de vos troupes.

« Je tiens le conseil des amiraux informe de tout ce qui est 
fait. Je n’ai encore pu executer qu’une partie des decisions prises 
par mon predecesseur dans la seance du 9 a laquelle vous avez 
bien voulu assister.

« Jai 1’honneur, etc.
« Contre-amiral No e l  ».

Enfln le 16 le contre-amiral anglais signalait par le code inter
national aux batiments presents sur rade de Candie que les renforts 
recus par les troupes anglaises lui permettaient de se passer de 
1’aide bienveillante des troupes internationales dont on pouvait avoir 
un plus urgent besoin sur d’autres points.

En consequence les amiraux ont decide que les navires francais, 
russe et italien, rembarqueront le lundi matin 19 les troupes que 
ces nations avaient mises a terre a Candie, et les rameneraient a 
la Sude. En meme temps les pavilions de ces trois puissances se- 
raient rentres sur les remparts de Candie.

Enfln jusqu’a la seance de ce jour, les nouvelles nombreuses 
qui arrivent de Candie, conflrment de plus en plus tout 1’odieux de 
la conduite des musulmans et meme des troupes turques, qui, si 
elles ont sauve plusieurs families chretiennes, les ont depouillees de 
tout, et se sont livrees pendant deux jours a d’ecceurantes scenes 
de pillage.

A bord de VAmiral Charner, la Sude, le 18 septembre 1898.

Le centre amiral francais .... — Ed . Po t t ie r  
Le centre amiral russe — N. Sk r y d l o f f
Le centre amiral italien .... — Be t t o l o
Le commandant superieur anglais . — Ha l l e t t
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Ν. 144. — Seance du 23 septembre 1898.

L’amiral anglais arrive dans la soiree du 22 assiste a deux 
seances et met ses collogues an courant des evenements de Candie.

Pendant ces seances, les amiraux arretent les termes d’une 
depSche identique ayant encore pour objet le retrait des troupes 
turques.

A bord de YAmiral Charner, la Sude, le 23 septembre 1898.

Le contre amiral italien. . . — Be t t o l o
Le contre amiral anglais . . — No e l
Le contre amiral russe . . . . — N. Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais . . . — ED. POTTIER

7P. 145. — Seance du 29 septembre 1898.

L’effectif actuel des troupes europeennes permettant desormais 
d’assurer en toutes circonstances la protection des musulmans, les 
amiraux ont decide d’ecrire au gouverneur general pour 1’inviter 
a donner des ordres pour que les armes de guerre delivrees a la 
population par le gouvernement local, dans les premiers mois de 1897, 
soient remises aux autorites ottomanes et deposees au Konak.

En ecrivant au gouverneur general, le doyen des amiraux le 
priera de faire savoir quelle suite il aura donne a cette demande.

Les amiraux decident qu’ils prendront a leur charge 1’entretien 
et la nourriture des prisonniers a Castelli, Rethymo, Candie, La Canee 
et Spinalonga. Les f'rais occasionnes de ce fait, ne commenceront 
qu’a dater du jour ou le present proces-verbal aura ete communique 
dans chaque secteur.

Chaque commandant de secteur prendra les mesures qu’il ju- 
gera necessaires pour l’execution de cette mesure qui ne s’applique, 
bien entendu, qu’aux prisonniers detenus pour faites commises de- 
puis 1’occupation internationale et ne concerne en aucune fagon les 
soldats ou marins ottomans condamnes par 1’autorite militaire.

L’entretien et nourriture des prisonniers detenus avant le 15 fe- 
vrier 1897, resteront a la charge du gouvernement local, si ces pri
sonniers ne sont pas transferes dans d’autres prisons de 1’empire.

A bord de VAmiral Charner, la Sude, le 29 septembre 1898.

Le commandant supdrieur anglais — Ha l l e t t  
Le contre amiral italien .... — Be t t o l o
Le contre amiral russe .... — N. Sk r y d l o f f
Le contre amiral franpais ... — Ed . Po t t ie r
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M 746. — Seance du 15 octobre 1898.

Les amiraux ont recu de l’amiral Noel une lettre n. C. 49 re
lative aux jugements prononces par la cour martiale anglaise sie
geant a Candie.

Ils en ont pris acte.
A bord de X Amiral Charner, a la Sude, le 15 mars 1898.

Le commandant superieur anglais . — He n d e r s o n
Le centre amiral italien . ... — Be t t o l o  
Le contre amiral russe — N. SKRYDLOFF
Le vice amiral franpais................................— En. POTTIER

PK 747. — Seance du 23 octobre 1898.

Les amiraux ont decide d’adresser une proclamation au peuple 
cretois pour 1’inviter a cesser tout acte d’hostilite, mais des main- 
tenant des ordres sont donnes aux commandants· de secteurs pour 
prendre des mesures de rigueur contre ceux qui franchiraient les 
cordons pour aller commettre des vols ou des depredations sur les 
proprietes d’autrui.

Les amiraux invitent egalement leurs commandants de secteurs 
a elargir les cordons militaires a raesure que les circonstances le 
permettront.

Pendant la periode de transition entre le depart des autorites 
ottomanes et la constitution definitive du gouvernement autonome, 
les amiraux etabliront dans les localites occupees une garde civique 
sous les ordres directs des commandants de secteurs.

Les gendarmes actuellement payes sur la caisse de la surtaxe, 
et qui seront totalement liberes du service ottoman, pourront etre 
admis dans la garde civique.

Lorsque la gendarmerie cretoise sera constituee, les gardes ci- 
viques seront admis de preference dans cette gendarmerie, si l’on 
a ete content de leurs services. <

Les amiraux decident en principe que la prison de Spinalonga 
cessera d’etre le lieu de detention des condamnes par les tribunaux 
internationaux, et que les batiments de 1’ilot de la Sude seront ame- 
nages pour recevoir ces condamnes.

Le mouvement de transfert se fera des que les amenagements 
en question seront termines.

A bord de ^Amiral Charner, La Canee, le 4 aout 1898.

Le contre amiral italien . ... — Be t t o l o
Le contre amiral anglais .... — No e l
Le contre amiral russe........................ — Ν. Sk r y d l o f f
Le vice amiral franfais........................ — Ed . Po t t ie r
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^ 148. — Seance du 28 octobre 1898.

Les amiraux out decide de prier leur doyen d’ecrire a Son Ex
cellence Ismail bey, pour rmformer qu’a la date du 4 novembre ils 
prendront deffnitivement possession du gouvernement de l’ile de Crete.

En consequence, monsieur le gouverneur general et tous les 
fonctionnaires ottomans qui se trouvent dans l’ile devront cesser 
leurs fonctions a cette date et remettre le service aux fonctionnaires 
designes par les amiraux.

A bord de YAmiral Charner, la Sude, le 28 octobre 1898.

Le commandant superieur anglais. —- He n d e r s o n  
Le centre amiral italien .... — Be t t o l o  
Le contre amiral russe .... — Sk r y d l o f f
Le vice amiral frangais .... — Po t t ie r

^ 149. — Seance du 30 octobre 1898.

Les amiraux arretent de la fagon suivante les points constitutifs 
du gouvernement provisoire de l’ile apres le depart des autorites 
ottomanes:

1° Administration complete des villes occupees.
Nomination dans les villes de municipalites mixtes.

2° Garde civique.
Solde uniforme partout. Habillement. Armement. Indemnite 

du ler equipement. Le nombre des gardes civiques sera 
fixe en tenant compte des ressources des secteurs a la 
disposition des amiraux.

3° Perception des droits de toute nature. Designation des em
ployes. Douanes aux points d’embarquement, c’est-a-dire 
dans les ports, et les points de la cote ou se font actuel- 
lement, en contrebande, des operations commerciales. Re
pression de la contrebande, par les navires, et au besoin, 
1’etablissement de postes aux endroits frequentes.

Les tarifs en vigueur sont maintenus provisoirement.
4° Surveillance de 1’interieur obtenue par:

la gendarmerie europeenne;
les gardes civiques;
des patrouilles;
des promenades militaires.

5° Justice exclusivement militaire. Commission dans chaque 
secteur. Justice de paix (militaire).

Reserver toutes les affaires purement civiles et commerciales. 
Maintien des tribunaux religieux actuellement existants 

avec leur competence limitee.
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6° Tous les fonctionnaires et employes designes, pour cette 
periode transitoire, doivent etre bien avertis que les ami- 
raux ne peuvent prendre vis-a-vis d’eux aucun engage
ment pour la conservation de leurs fbnctions sous le gou- 
vernement deflnitif.

7° Ne prendre aucun engagement, ne donner aucune conces
sion pour des travaux publics ou pour des entreprises 
d’industrie privee.

8° Service sanitaire: . . . statu quo.
Telegraphe:.......................... id.
Postes europdennes: . . id. Les postes ottomanes ces- 

seront de ibnctionner.
9° Caisse centrale. Comptabilite.

La comptabilite sera centralisee a la Canee, ού les comp- 
tables enverront, tous les mois, les etats de recettes et 
depenses.

Les sommes restant en excedant dans chaque secteur apres 
les prelevements pour les differents services, seront ver- 
sees chaque mois a la caisse centrale a la Canee.

10° Comme le temps pendant iequel l’administration de la Crete 
sera conflee au conseil des amiraux sera probablement 
court, chaque amiral a le pouvoir d’administrer son sec
teur de la maniere qu’il considere la meilleure, en adhe- 
rant strictement aux regies formulees plus haut.

Le conseil des amiraux devra htre informe de tout ce qui 
sera fait dans chaque secteur par un rapport periodique 
sur la maniere de proceder.

L’amiral russe a remis a chacun de ses collegues une note re- 
digee par M. le consul de Russie, note qui contient des indications 
utiles concernant 1’exercice du gouvernement provisoire des amiraux.

A bord de Y Amiral-Char ner, la Sude, le 30 octobre 1898.

Le contre amiral italien . 
Le contre amiral anglais 
Le contre amiral russe 
Le vice amiral franpais .

— Be t t o l o
— No e l
— Sk RYDLOFF
—■ Ed . Po t t ie r

JK 150. — Seance du 17 novembre 1898.

Les amiraux arretent la nouvelle repartition des forces dans la 
zone internationale.

La garnison de la Canee et Halepa se composera au minimum de:
2 compagnies anglaises:
1 bataillon italien;
1 bataillon franpais;
2 compagnies russes.
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Cet effectif ne pourra etre climinue qu’apres decision du conseil 
des amiraux.

Les troupes des avant-postes peuvent etre remplacees par des 
brigades de gendarmerie et de gardes civicpies.

La garnison d'lzzeddin pent etre diminuee et ne plus comprendre 
que: 1 offlcier et 15 hommes.

Le blockhauss ne sera pas occupe et le pavilion flottera seule- 
ment a la batterie d’lzzeddin. A Pilot de la Sucle il n’y aura qu’uiie 
petite garde prise dans les 15 hommes de la garnison.

Les amiraux ont arr£te la repartition des batiments de l’arsenal 
entre les diverses puissances, et ils ont designe M. le lieutenant de 
vaisseau italien Chelotti pour remplir les fonctions de directeur de 
l’arsenal et du port.

M. le chef de bataillon francais Ferrat est designe pour rem- 
placer comme president de la commission militaire inter nationale 
de la Canee le commandant de Froissard-Broissia rapatrie.

Pendant I’administration provisoire des amiraux la langue grecque 
sera la langue offlcielle.

A bord du Bugeaud, a la Sucle, le 17 novembre 1898.

Le commandant superieur anglais . — Ca mpb e l l e
Le contre amiral italien........................ — Be t t o l o
Le contre amiral russe........................ — Sk r y d l o f f
Le vice amiral francais........................ — Po t t ie r

#. 151. — Seance du 28 novembre 1898.

Les amiraux avises offlciellement de la nomination du prince 
Georges de Grece come haut commissaire des puissances en Crete, 
ont decide d’envoyer a leurs gouvernements une depeche identique 
pour demander leur rappel et fixer la situation des troupes euro- 
peennes restant dans 1’ile.

Ils decident en outre que la garde civique actuelle restera sous 
les ordres des commandants des secteurs jusqu’au moment ou, 
transformee en gendarmerie cretoise sous le commanclement supe- 
rieur du capitaine Craveri, el)e sera mise a la disposition des auto- 
rites des provinces designees par le Prince. A ce moment les gen
darmes des quatre puissances cesseront naturellement leurs fonctions.

Pour permettre au capitaine Craveri d’assurer l’accomplissement 
du mandat qui lui est confie, les amiraux prient les commandants 
des secteurs de donner a cet offlcier, s’il se presente dans leurs 
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secteurs, toutes les facilites et tons les renseignements qui pourraient 
lui Stre utiles pour la constitution de la gendarmerie cretoise.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 28 novembre 1898.

Le contre amiral italien
Le contre amiral anglais 
Le contre amiral russe . 
Le vice amiral francais.

—■ Be t t o l o
— No e l
— Sk RYDLOFF

— Po t t ie r

iV. 132. — Seance du 30 novembre 1898.

L’amiral russe remet au conseil des amiraux une note relative 
a 1’execution des condamnations capitales qui pourraient titre pro- 
noncees par le tribunal militaire international, a 1’occasion des mas
sacres de Candie. Les amiraux s’associent aux raisons exposees dans 
cette note; ils estiment, comme l’amiral Skrydloff, qu’en usant de 
clemence ils temoigneront de leur empressement a prendre part a 
la joie ressentie par le pays au moment de la nomination du prince 
Georges.

En consequence, ils estiment qu’il n’y a plus lieu de laisser 
executer de nouvelles sentences capitales.

Au cas oil le tribunal militaire international n’arriverait pas a 
juger tous les proces relatifs aux affaires de Candie avant 1'arrivee 
du Prince, ce tribunal continuerait a sieger, mais seulement pour 
ces affaires, et avec I’assentiment du prince Georges, bien entendu.

Comme complement a la depeche identique du 28 novembre 
relative aux attributions des commandants de secteurs apres l’ar- 
rivee du haut-commissaire, les amiraux decident que ces comman
dants continueront a exercer le gouvernement des secteurs dans les 
conditions actuelles, jusqu’a la nomination des autorites civiles.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 30 novembre 1898.

Le commandant superieur anglais . — H. Ha r t  Dy k e
Le contre amiral italien........................ — Be t t o l o
Le contre amiral russe........................ — Sk r y d l o f f
Le vice amiral francais........................ — En. Po t t ie r

JV. 133. — Seance du 3 decembre 1898.

Les amiraux ont regu avis que le blocus de file de Crete est 
leve a partir du 5 decembre.
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Neanmoins, 1’introduction des armes et munitions de guerre est 
prohibee de la facon la plus absolue.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 3 decembre 1898.

Le contre amiral italien........................ — Be t t o l o  
Le contre amiral anglais . . . . —- No e l  
Le contre amiral russe.................... ■— Sk r y d l o f f
Le vice amiral franpais........................ — Ed . Po t t ie r

^ 154. — Seance du 7 decembre 1898.

Afin d’assurer 1’ordre dans Idle pendant les fetes en 1’honneur 
de l’arrivee du prince Georges, les amiraux decident que I’emploi 
des pavilions ottomans et grecs sera proscrit pour les pavois des 
maisons.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 7 decembre 1898.

Le contre amiral italien 
Le contre amiral anglais 
Le contre amiral russe .
Le vice amiral frangais .

— Be t t o l o
— No e l
—- Sk r y d l o f f
— Ed . Po t t ie r

1V. 155. — Seance du II decembre 1898.

Le tribunal militaire de Rethymo a condamne a six ans de tra- 
vaux forces le nomme Dimitri Lappi, accuse d’assassinat.

Sur la proposition de l’amiral russe, le conseil des amiraux reduit 
la peine a cinq ans de travaux forces.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 11 decembre 1898.

Le contre amiral italien 
Le contre amiral anglais 
Le contre amiral russe .
Le vice amiral frangais .

— Be t t o l o
—■ No e l
— Sk r y d l o f f
—· Po t t ie r

TV. 156. — Seance du 13 decembre 1898.

La commission militaire internationale de la Canee a termine 
les proces des affaires de Candie.

Quarante-six musulmans compromis ont ete juges: 
seixe ont ete acquittes;
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deux ont beneficie d’une ordonnance de non-lieu;
quatre ont ete condamnes a la reclusion;
quatre ont ete condamnes aux travaux forces a temps; 
neuf ont ete condamnes aux travaux forces a perpetuite; 
onze ont ete condamnes a la peine de mort.

Deux de ces derniers, les nommes Haider Imanaki et Halil Arap 
Halilaki, ont ete executes le 23 novembre.

Le conseil des amiraux a commue la peine de mort prononcee 
contre les nommes:

Kalo Ibrahimaki
Ali Vrakossalaki
Arap Omer Rokos
Said Ombachi Omer
Ibrahim Hozaki Vianitis

Hussein Koutsalaki 
Haider Ahmetaki 
Nami Hakimaki bey 
Sourouri Sapunji

en celle des travaux forces a perpetuite.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 13 decembre 1898.

Le contre amiral italien . . 
Le contre amiral anglais . . 
Le contre amiral russe . . .
Le vice amiral frangais . . .

— Be t t o l o
■— No e l
— Sk r y d l o f f
— Po t t ie r

Λ^ 157. — Seance du 17 decembre 1898.

Le tribunal militaire de Rethymo a condamne:
1° a un an et demi de prison le nomme Elefteris Alexano- 

gnostakis, accuse de coups et blessures graves;
2° a huit ans de travaux forces le nomme Manoli Zorzaki, 

accuse d’assassinat.

Sur la proposition de l’amiral russe, le Conseil des amiraux 
reduit la peine du nomme Manoli Zorzaki a six ans de travaux 
forces.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 17 decembre 1898.

Le contre-amiral anglais . . . . — No e l
Le contre-amiral italien .... — Be t t o l o  
Le contre-amiral russe — Sk r y d l o f f
Le vice-amiral frangais . . . . — Ed . Po t t ie r

M 158. — Seance du 22 decembre 1898.

La route de la Sude a la Canee etant terminee, les amiraux 
adressent leurs remerciements au lieutenant d’infanterie de marine 
francaise, Durand, qui en a surveille les travaux.
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Get officier, par son infatigable energie et son zele soutenu, est 
arrive, malgre les faibles moyens dont il disposait, a un resultat 
remarquable, que les amiraux sont heureux de constater.

Les amiraux decident que les archives du Conseil des amiraux 
ssront remises aux consuls des quatre puissances.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 22 decembre 1898.

Be contre-amiral italien . . . . —■ Be t t o l o
Le contre-amiral anglais .... — No e l
Le contre-amiral russe .... — Sk r y d l o f f
Le vice-amiral frangais . . . . — Ed . Po t t ie r

A7. 159. — Seance du 25 decembre 1898.

Avant de quitter la Crete, les amiraux etablissent dans le proces- 
verbal ci-dessous la repartition des forces qu’ils laissent dans File 
et 1’etat d’organisation du regime provisoire dans les differents sec- 
teurs, regime etabli en conformity des prescriptions du proces-verbal 
n. 149. Conformement au proces-verbal n. 150 la langue grecque 
est devenue langue offlcielle.

Se CTEUR INTERNATIONAL.

Les forces de ce secteur comprennent:
1 bataillon franpais;

45 gendarmes francais dont 10 a cheval;
1 bataillon italien;
2 compagnies russes;
2 compagnies anglaises.

Cependant, en raison de la proximite du secteur italien, une 
partie du bataillon italien tient garnison dans ce secteur.

Les municipalites ont dte nommees, les villes occupees sont 
administrees.

Une garde civique forte de 100 liommes est constituee; elle 
fournit des petits postes qui sont etablis, partout, de concert avec 
la gendarmerie europeenne jusqu’a ce que la garde civique puisse 
s’y substituer completement.

Les employes charges de la perception des droits de toute na
ture ont ete nommes par le commandant superieur de la zone in
ternationale.

Un directeur des services financiers centralise leurs operations. 
Une commission militaire internationale siege a la Qanee.

La justice de paix est rendue par un officier.
Un maitre de la marine remplit les fonctions de capitaine de 

port a la Canee.
Toutes les demandes d’emploi ont ete classees et reservees.
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Se CTEUR ANGLAIS.

Commissaire militaire (administrateur de la province): major 
general sir H. C. Chermside K. C. M. G. C. B.

Commissaire militaire en sous-ordre (ayant les pouvoirs civils): 
major V. F. Fairholme.

Ville et environs de Candie.

Gouverneur anglais ) , .1 ayant les pouvoirs civils.Chef de police '
Sous-chef de police.
Direction de sante.
Les quatre districts (Eparchies): Malevisi, lemenas, Monofatsi, 

Pediadha ont chacun un:
Commissaire de district: anglais, (ayant les pouvoirs civils).
Commissaire en sous-ordre: anglais.
Chef de police: anglais, (ayant les pouvoirs civils).
Les deux autres districts: Renurio et Pyrgiotissa ont chacun 

leur chef de police anglais et ayant les pouvoirs civils, mais il n’y 
en a qu’un pour les deux districts.

Commissaire de district: anglais, (ayant les pouvoirs civils) et 
un commissaire en sous-ordre egalement anglais.

Les forces militaires anglaises comprennent:
850 hommes « Northumberland Fusiliers » commandes par le 

lieutenant-colonel Money C. B.;
850 hommes « Rifle Brigade » commandes par le lieutenant- 

colonel Metcalfe. (Get officier n’est pas encore arrive; le regiment 
est actuellement sous les ordres du major Cockburn);

200 hommes de la « Rifle Brigade » sont a la Canee, et a 
Candie il y a encore 20 hommes « Royal Artillery » et 6 pieces de 
campagne.

Le total des forces dans la province de Candie est de 1,520 
hommes. Des petits detachements dont la force varie entre 20 et 
50 hommes sont repartis dans 1’interieur, a cote des commissaires 
anglais.

Le 30 novembre la garde civique comptait 376 chretiens et 
187 musulmans, soit un total de 563.

Il est du ressort du gouvernement de la ville et des commis
saires de district d’enroler de nouveaux gardes dans les limites de 
leur budget.

De nouvelles douanes fonctionnent a Aghia-Peaya dans le dis
trict de Malevisi et a Chersonisos dans celui de Pediadha. On en 
etablit une a Kalo Limniones sur la cote sud.

A. G. M. Dikson Esq. a ete nomme controleur des finances de 
la province.

Un service postal fonctionne trois fois par semaine entre Candie 
et chaque district. Il donne actuellement des benefices.
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Une ligne telegraphique a ete ouverte entre Candie et Perkhanes 
au tarif de un sou par mot.

La commission militaire internationale est maintenue pour juger 
les crimes, mais il n’a ete etabli aucune institution civile ou cri- 
minelle.

Une commission presidee par un offlcier anglais est chargee 
cet hiver d’ensemencer les terres autant qu’il est possible.

Une autre commission s’occupe du rapatriement des chretiens 
des villes et des refugies musulmans des campagnes. La grande 
difficulty est le manque de fonds.

L’administration toute entiere est simplement une reorganisation 
des institutions locales deja existantes; reorganisation basee sur des 
principes d’autonomie et de decentralisation.

Se CTEUR FRANCAIS.

Le secteur francais comprend les provinces de Sitia, Mirabello, 
Hierapetra, Lassithi et Viannos. Les forces qui occupent ce secteur 
sont placees sous les ordres d’un lieutenant-colonel. Cet officier su- 
perieur a sous ses ordres trois officiers de marine charges des af
faires indigenes:

1 lieutenant de vaisseau a Sitia, charge des affaires de la 
province de Sitia;

1 lieutenant de vaisseau a Hierapetra, charge des affaires 
des provinces de Hierapetra et de Viannos;

1 lieutenant de vaisseau a San-Nicolo, charge des affaires des 
provinces de Mirabello et Lassithi.

Les forces francaises comprennent environ 500 homines d’in- 
fanterie de marine, 100 marins et 15 gendarmes. Elles fournissent 
25 petits postes etablis a 1’interieur pour permettre aux musulmans 
de rentrer en toute securite dans leurs foyers. La garde civique 
composee de 102 homines occupe egalement un certain nombre de 
ces postes de concert avec les forces europeennes.

Seize bureaux de douane repartis sur differents points de la 
cote sont charges de la perception des droits de toute nature.

Se c t e u r  it a l ie n .

Dans 1’etablissement d’un regime provisoire pour le secteur 
italien on eut pour but les objectifs suivants:

Constitution rapide des gardes civiques et dislocation graduelle 
des troupes, pour le maintien de 1’ordre et de la surete et pour 
pouvoir disposer dans les points convenables de la force necessaire 
pour proceder au desarmement.

Institution des employes civils, reconstitution des epitropies et 
des communes, nomination des maires et confirmation des notaires, 
pour 1’etablissement immediat, autant que possible, d’une adminis
tration civile tres simple et economique.

Institution d’une commission militaire de police composee d’offi- 
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ciers des troupes d’occupation du secteur, et fonctions de juges de 
paix pour les officiers commandant les detachements militaires, pour 
pourvoir avec energie et rapidite a la justice penale et resoudre les 
questions de peu d’importance et d’occurrence ordinaire.

Le secteur italien comprenant les cinq provinces de Kissamo, 
Selino, Cidonia, Sphakia et Apocorona tout le bataillon du 93e fut 
employe pour les garnisons des trois premieres provinces occiden- 
tales, tandis qu’une portion du 49®, qui est de garnison dans la zone 
internationale, servit pour les garnisons des deux autres provinces 
orientates.

La distribution des troupes est actuellement la suivante: a Co- 
lymbari commandement du bataillon du 93® avec une compagnie; 
a Castelli-Kissamo, Plemeniana et Platania trois commandements de 
compagnie, avec detachements a Grabusa, Kandano, Selino-Castelli 
et Kalepa (pour le service de depot du bataillon); a la Canee le 
commandement du 49® avec 2 compagnies; a Kalyves et a Sphakia 
deux commandements de compagnie avec detachements a Armenios, 
Fre et Prosnero.

Les gardes civiques, enroles au fur et a mesure et instruits et 
commandes par les carabiniers, furent distribues en plusieurs sta
tions et postes de correspondance. Ils sont actuellement au nombre 
de 100 et occupent les stations et postes suivants: la Canee (resi
dence du commandement), Sude, Kalyves, Vamos, Keramia, Platania, 
Alikianu, Maleme, Gribiliana, Castelli-Kissamo, Kandano, Askifu, 
Vlatos et Topolia.

Les employes civils nommes et en place sont les suivants: 1 di- 
recteur general du service civil; 1 secretaire et interprSte; 2 pre
poses de douane de lre classe, 3 de 2me classe, 10 douaniers. Ces 
employes ont ete distribues dans les localites suivantes: Kalyves, 
Armyro, Sphakia, Porto-Lutro, Suia, Selino-Castelli, Messoia, Castelli- 
Kissamo et Colymbari.

La commission militaire de police, qui reside a Gribiliana, est 
presidee par le major commandant le 93®; elle est appelee a juger, 
sur les bases du code penal militaire italien, tous les individus qui 
n’appartiennent pas aux troupes internationales. Les commandants 
des detachements donnent leurs jugements dans les limites des at
tributions qui leur ont ete conferees.

Le materiel et les munitions appartenant au gouvernement turc 
sont encore dans les forteresses de Kissamo et Grabuza.

Se c t e u r  r u s s e .

A Finstar des autres secteurs, l’administration superieure du 
secteur russe de Rethymo est confide depuis le 23 octobre /4 no- 
vembre a un commandant superieur, le colonel Schostak.

11 a a sa disposition immediate le contingent d’occupation, se 
composant actuellement de 14 compagnies, dont deux sont detachees 
a la Canee, il est directement charge de la gestion generale des 
recettes et des depenses; il a en outre la surveillance du fonction- 
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nement de tons les services publics y compris celni de la munici- 
palite dont les postes sent occupes par des employes des deux con
fessions.

Les cantons de I’interieur sont places sous l’administration des 
offlciers qui commandent les detachements stationnant dans les chefs 
lieux et qui se font assister dans leur tache par les maires nommes 
dans toutes les communes. Ces monies offlciers font fonctions de juges 
de paix: la juridiction superieure en matiere correctionnelle et cri- 
minelle etant reservee a la commission militaire qui siege dans la 
ville, (Toutes les affaires purement civiles et commerciales sont re- 
servees).

La securite publique qui a ete 1’objectif principal de 1’organi- 
sation administrative provisoire est assuree, a i’interieur du secteur, 
par la constitution de la garde civique au nombre de 200 chretiens, 
commandes par des chefs indigenes; dans la ville par la police in
digene mixte, composee de 60 homrnes, dont 40 musulmans, les 20 
gendarmes a cheval russes, et le detachement montenegrin au nombre 
de 72 homrnes dont 25 se trouvent a Halepa. L’etablissement de 
stations militaires constitue une garantie supplemental re au maintien 
de 1’ordre.

Aussitot apres le depart des autorites turques, la langue grecque 
a ete, des le 26 octobre (7 novembre), declaree comme la langue 
offlcielle.

Toute cette organisation sommairement exposees ici pourrait 
etre maintenue telle quelle, jusqu’au moment du remplacement des 
autorites superieures russes, par des organes administratifs locaux. 
(Proces-verbal ne 152).

Les materiels et munitions appartenant au gouvernement turc 
sont deja evacues de Rethymo.

Le second objet des preoccupations constantes des autorites de 
Rethymo a ete la question de la reinstallation des familles, tant 
chretiennes que musulmanes, des regions devastees.

Apres le desarmement des chretiens et la detente survenue dans 
les relations des deux elements, cette question, la plus importante 
pour decider la situation, est actuellement reduite a une question 
de moyens fiscaux; la solution dependra avant tout des fonds dont 
on pourra disposer pour venir en aide aux necessiteux, soit par 
la distribution de secours pecuniaires, soit par l’allocation d’inde
mnites pour les degats subis, dont Testimation paraitrait toutefois 
fort difficile.

Le besoin d’avoir des fonds disponibles est d’autant plus pres
sant que les secours en farines accordes par les 4 gouvernements 
prendront fin a la date du 23 decernbre (4 janvier).

Les amiraux expriment le desir que le texte ci-joint de leurs 
2 dernieres proclamations du 4 novembre et du 10 decernbre soit 
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pris en grande consideration, surtout en ce qui concerne les pro- 
messes faites aux musulmans de garantir leur securite et le respect 
de leur religion.

Ils pensent que le gouvernement pourrait nommer une com
mission chargee d’examiner avec un soin tout particulier les besoins 
des refugies musulmans qui sont effrayes de rentrer dans leurs pro- 
prietes et que cette commission devrait faire, apres son enqucte, les 
propositions qu’elles jugerait utiles pour qu’un certain credit soil 
ouvert a ces refugies atin de leur permettre de reintegrer leurs 
foyers en y faisant les reparations necessitees par les degats qu’ils 
pourraient y trouver. Cette commission pourrait egalement etudier 
les indemnites a donner aux chretiens dont les maisons et les pro- 
prietes ont subi des depredations.

D’autre part, les commandants des secteurs n’ont plus qu’une 
certaine quantity de farine qu’ils peuvent distribuer aux necessiteux, 
mais leur approvisionnement sera epuise dans la lre quinzaine de 
janvier.

Les amiraux font connaitre a Son Altesse Royale le haut com
missaire qu’ils ont autorise le capitaine de 1’intendance Tai'four, de 
l’armee Turque, a rester en Crete jusqu’a 1’enlevement complet du 
materiel et des munitions qui appartiennent au gouvernement ot
toman. Ali Garib lui sert d’interprete.

Le materiel turc restant encore en Crete a la date du 23 de- 
cembre 1898 est le suivant:

1° A la Canee:
18 canons.
Machine de la minoterie. ,
Bombes en fer plus de 6,000.

2° a l’arsenal de la Sude:
Machine de la minoterie.
Grande grue.
Quelques vieilles chaudiere.

3° A Yzzeddin:
14 canons avec affuts et chariots.

4° llot de la Sude / , , , ,, . . ,- „ „ > embarquement du materiel termine.5° Rethymo (
6° Candie 1
7° Kissamos /
8° Grabuza > pas encore commence.
9° Spinalonga 1

10° Hierapetra ]

Les commandants des secteurs devront faciliter 1’evacuation de 
ce materiel pour qu’elle soit terminee le plus tot possible.

Enfin les amiraux pensent que pour le maintien de la securite 
dans File il serait prudent de mettre en depot dans un endroit for- 
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tifle toutes les armes provenant du desarmement, par exemple, a 
Pilot de la Sude.

A bord du Bugeaud, a la Sude, le 25 decembre 1898.

Be contre amiral italien . . . 
Le contre amiral anglais . . . 
Le contre amiral russe . . . 
Le vice amiral franpais . . .

— Be t t o l o
— No e l
— Sk RYDLOFF

—■ Po t t ie r

(Annesso I).

Pr o c l a ma t io n  d e s a mir a u x .

Habitants chretiens de File, — Le retrait des troupes turques 
qui tenaient garnison en Crete impose en inline temps des devoirs 
a la population chretienne et des obligations au conseil des amiraux 
qui a assume la responsabilite d’assurer la securite et le repos des 
habitants musulmans.

La population chretienne ne doit pas oublier les engagements 
qu’elle a pris a maintes reprises; elle ne doit pas oublier la decla
ration faite en son nom par Fassemblde crdtoise, qui a promis qu’aus- 
sitot apres le depart de Farmee ottomane les chretiens oublieraient 
leurs anciennes discordes et tendraient une main fraternelle a leurs 
compatriotes musulmans. Les grandes puissances ont pris acte de 
ces engagements soleanels et 1’honneur de la population chretienne 
est engage a ne pas les meconnaitre.

D’autre part, en meme temps qu’ils insistaient pour obtenir une 
solution definitive de la question cretoise, les amiraux ont declare a 
leurs gouvernements qu’ils prenaient sur eux d’assurer la securite 
des musulmans cretois. Ceux-ci se trouvent done places sous la pro
tection des troupes Internationales et les amiraux sont fermement 
resolus a assurer 1’efflcacite. complete de cette protection. Toute 
agression commise contre les musulmans serait consideree comme 
commise contre les soldats des contingents etrangers.

Habitants musulmans de File, — L’appel que les amiraux vion- 
nent d’adresser a la bonne foi, a la loyaute de vos compatriotes 
chretiens, sera certainement entendu. Les amiraux ont d’ailleurs, les 
forces et les moyens suffisants pour frapper tous ceux qui mecon- 
naitraient les engagements pris par eux. Places aujourd’hui sous la 
protection des troupes internationales, vous devez faciliter notre 
oeuvre de pacification par la conflance que vous nous temoignerez.

Votre vie, vos biens, votre honneur vous sont aujourd’hui ga- 
rantis et vous allez pouvoir rentrer dans vos foyers abandonnes au 
debut de Finsurrection. Vous n’avez done plus la moindre crainte 
a concevoir.

Cretois, — L’ceuvre des puissances en Crete n’est pas terminee. 
Il ne sufflt pas, en effet, d’avoir pacifle le pays, il faut, en outre, 



205

panser les plaies du passe et songer a assurer son avenir par l’or- 
ganisation d’une administration forte, sage et prudente.

Pour arriver a accorder a votre patrie le repos dont elle a un 
si grand besoin et a favoriser le developpement et la prosperite d’un 
pays dont le climat est doux et le sol fecond, il faut que tous les 
gens de bonne volonte, chretiens et musulmans, enfants de la mbrne 
patrie, nous apportent leur concours le plus complet.

Le souvenir meme des anciennes luttes doit s’effacer et dispa- 
raitre et vous ne devez plus songer qu’a consacrer tous vos efforts 
an relevement materiel et moral de votre patrie.

En outre, les armes que vous conserviez avec un soin jaloux 
sont devenues, aujourd’hui oil le sort de votre patrie est assure, 
inutiles et dangereuses entre vos mains. Le moment est proche oil 
vous allez etre appeles a nous les remettre.

Sachez qu’un pays dont les habitants sont armes est un pays 
qui ne peut etre gouverne et oil les gens honnetes et paisibles ne 
peuvent esperer la moindre securite. Les reformes dont vous avez 
un besoin urgent ne sauraient etre appliquees, les ressources finan- 
cieres qui vous font defaut ne sauraient etre obtenues de la conflance 
des capitalistes etrangers, tout autant que vous resterez armes. 
L’oeuvre du gouverneur, qui sera bientot appele a relever et a re- 
generer votre pays, serait a l’avance frappee de sterilite.

Les amiraux ont done 1’espoir que chacun se fera un devoir de 
consigner ses armes aux autorites qui seront chargees de les re- 
cueillir et que, par son empressement et sa bonne volonte, la popu
lation contribuera de toutes ses forces a 1’etablissement rapide du 
gouvernement autonome de la Crete.

Bate de la Sude, le 4 novembre 1898.

Le centre amiral italien 
Le centre amiral anglais 
Le centre amiral russe . 
Le rice amiral francais .

— Be t t o l o
— No e l

—- Sk RYDLOFF

— Po t t ie r

(Annesso II).

Pr o c l a ma t io n  d e s a mir a u x .

Cretois, — Les gouvernements de la Grande-Bretagne, de France, 
d’Italie et de Russie, ayant juge d’un comrnun accord que le moment 
est venu d’assurer 1’etablissement de la nouvelle organisation auto
nome de la Crete, ont confie a S. A. R. le prince Georges de Grece 
le mandat de haut commissaire en Crete.

En acceptant ce mandat qui aura une duree de trois ans, 
S. A. R. le prince Georges a reconnu la haute suzerainete de 
S. M. I. le Sultan et s’est engage a prendre des mesures pour la 
sauvegarde du drapeau turc, qui flottera seulement sur I’lin des points 
fortifies de Pile.
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Le premier soin du haut commissaire doit etre, d’accord avec 
l’assemblee nationale on tons les elements cretois seront representes, 
d’instituer un systeme de gouvernement autonome capable d’assurer 
.dans une egale mesure la securite des personnes et des biens ainsi 
que le libre exercice de tons les cultes.

Le haut commissaire devra proceder immediatement a Porga- 
nisation d’une gendarmerie capable de garantir 1’ordre.

Les amiraux sont heureux de porter a la connaissance du peuple 
cretois ces nouvelles qui consacrent la realisation des promesses faites 
au mois de mars 1897 par le conseil des amiraux.

Cretois, — L’arrivee de S. A. R. le prince Georges doit etre 
l’aube d’une bre nouvelle. Assez de discordes, de luttes fratricides 
et barbares! Le sol de votre patrie a ete suffisamment ensanglante 
et vous avez achete assez cruellement le droit d’avoir un gouver- 
neinent libre et autonome! Chassez loin de vous jusqu’au souvenir 
des mauvais jours du passe et conflants dans l’avenir, ne songez 
qu’a vous montrer dignes des libertes dont vous allez jouir et de la 
bienveillante sollicitude que vous ont temoignee les puissances. Leur 
protection ne vous fera pas defaut dans raccomplissement de I’ceuvre 
de regeneration commencee sous leurs auspices.

Cretois, — En vous rappelant, dans leur derniere proclamation, 
vos engagements mutuels, les amiraux se sont adresses successive- 
ment aux habitants musulmans et aux habitants chretiens de Pile. 
Faire aujourd’hui semblable distinction serait meconnaitre vos sen
timents actuels. II ne saurait plus y avoir desormais entre vous d’a- 
nimosite religieuse. Les causes qui entretenaient Phostilite parmi 
vous ayant disparu pour toujours de Pile, vous devez vous retrouver 
enfants d’une meme patrie, ■ ayant exclusivement au coeur Pardent 
desir de travailler honnetement et loyalement a l’affermissement et 
au developpement de ses interets, de sa richesse, de sa prosperite.

Converts par la protection des quatre puissances, places sous la 
haute autorite d’un Prince qui a declare vouloir consacrer ses efforts 
a la pacification de Pile, au bien-etre et a la prosperite de toute la 
population crdtoise, debarrasses de toute crainte touchant votre se
curite, votre fortune, votre vie, votre honneur, vous devez apporter 
au haut commissaire le concours de vos bonnes volontes et Paider 
avec le devouement le plus absolu dans Faccomplissement de son 
mandat.

Cretois, — Dans quelques jours, S. A. R. le prince Georges sera 
au milieu de vous. Vos acclamations, vos cris d’allegresse salueront 
son arrivee et lui temoigneront votre joie et votre respect. Mais ces 
manifestations ne sont pas suffisanfes. Apres les paroles, des actes; 
et c’est par votre conduite, votre sagesse, votre soumission que vous 
Faiderez a accomplir la tache qui lui incombe, et vous prouverez 
ainsi que vous etes dignes du nouveau regime qui va s’etablir sous 
les auspices des quatre puissances bienfaitrices de la Crete.
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L’arrivee de S., A. R. Ie prince Georges va mettre fin a la mis
sion des amiraux; ils sont heureux d’avoir pu contribuer a 1’affran- 
chissement de File et ils font des vceux pour que sous le gouverne- 
ment eclaire du haut commissaire et par 1’union sincere de tous ses 
enfants, la Crete soit enfin heureuse et prospere.

Baie de la Sude, le 10 decembre 1898.

Le centre amiral italien .
Le centre amiral anglais 
Le centre amiral russe . 
Le vice amiral franfais .

— Be t t o l o
— No e l
----Sk RYDLOFF

— Po t t ie r
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